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avec la convention signée entre le Centre Lorrain d’Histoire du Droit et le Service Valorisation, 
Innovation et Transfert du PRES de l’Université de Lorraine. 
 
L’enjeu était de pouvoir présenter un ensemble cohérent de sources historiques du Droit lorrain. 
Les responsables scientifiques ont retenu une collection de documents des XVIIème et XVIIIème 
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d’une bibliothèque numérique patrimoniale et encyclopédique dans le cadre du réseau mis en 
place par la Bibliothèque Nationale de France. 
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PREMIERE
remontrance

£>u devoir des juges et des
A V O C ATS.

A L'OUVERTURE DE lasainT
M RorfDAiT,N DE L'ANNE'E 1705.

URCIER de Villers Avocat General a dit,
CMESSIEVRS,

EST dans ce Lieu facré , que la Juftice
rouvreaujourd'huy les Portes de (on Sanc
tuaire, après qu'elles ont été fermées pen
dant quelque temps parlaceflation de fes
exercices; c eft dans ce jour foltmnel qu'El-

paroîr avec toute la pompe & tout l'é-
f de la gloire , en raflcmblant devant fes yeux & à la
face du Publicq tous ceux qui ont l'honneur d'être atta
chez a ion fer vice, Vous, Messiiurs, qui êtes fes Of-
heters du premier Ordre & les difpenfateurs de fes Oracles,
pareille z revetus des ornemens de la Magirtrature Souve
raine, pour faire conoîrrele pouvoir fupréme & indepen-
j " r* T' " ;c exerce fur les hommes, ceux qui compolenc
les Ordres inierieurs le font rendus aux pieds de fon Trô
ne, pour y recevoir fcs Loix , & exécuter fes Comman-
démens, & Nous qui avons fhonneur de porter la para-
e pour Elle, Nous fommes chargez de leur expliquer fes

intentions & leur annoncer fes volontez,
M « y a perfonne qui ne foie convaincu de la grandeur
J excellence de cette Augufte Souveraine ,Elle tirefoa

T f ?" n1 °nt eIie eftla Fi]ie' Elle eft fur ie
e des Roys Se des Souverains, £Ue décide avec eux

A



2 Remontrance
delà vis, de l'honneur, & de la fortune des hommes , El
le diftnbue les p.ines & les recompenfes, fa.ifant ainh la
plus fublime occupation comme le principal attribue des
Têtes couronnées c'eft Elle qui efïuye les larmes de la
Veuve Se de l'Orphelin , en faifant retrou ver a celle la touc
le fecours qu'elle tiroit de la protc&i'on Maritale , & ren
dant à celui cy un Pere au lieu de celui que la Nature
lui avoit donné , & que la Mort lui a ravi. Ce It bile qui
conlacre les bornes des Héritages Se les défend de 1 audace
des Ufurpateurs, qui allure la foy des Contrats Se des
A6Us publiques contre les preftiges de la fijtihte , les
détours dangereux de la mauvaile foy ; c eft Elle qui donne
aux Hommes la confolation de fçavoir que leurs dernieres
volontcz feiont exécutées , fi elles lont conformes aux di -
pofitions de la Loy Si aux fentimens de la Nature,
qui les avertit qu'elle détruira celles que la pafiion ou la
fugeeftion autont didées > c'eft Elle qui purgeant Ion In
fo .m al des pernicieufes intrigues de la chicanerait triompher
la vérité des attifiecs d'une fau(Te Eloquence 5 ctft Elle qui
portant fon fer vengeur dans le ftin de l'Alfa (Tin » ptocure
la feureté des Campagnes Se fait chanter le Laboureur pai-
fible Se le Voyageur mefme au milieu des Forets; celt
JE Ho enfin qui fait reverer la fagetfe des Princes & des
Roys. comme la forcef,iic reverer leur puifl'ance.

Ses fondions font fi auguftes, que (es Décifions font com
parées aux Oracles, & que fa voix paroit être la voix de Dieu
imfme.Q and le Legiflateur des juifs rend compte du temps
qu'il employé à ce fublime exercice, il fe fert de ces mag-
niftqaec paroles Venit ad me Populus, dit-il, qutrens Jenten^
t:um Di , comme fienefFet çeuft efté Dieu lui meîme, qui
euft terminé les differens de tette Nation > & qui pronon
çait pat fa bojehs.



pour l'Annie 1705. ?
Un Roy de Juda difoit aux Magiftrats qu'il avoit établis

dans fon Royaume, Videte judtces, tjuid faciatis, non
enim bominis exercetis fndtcmm , ftd Dtt, Quand Dieu a
voulu imprimer de la terreur aux hommes & leur faire
craindre Ta PuilTance » il a pris la qualité de Dieu des Ar
mées, de Dieu fort Se de Dieu Vengeur, mais quand il a
voulu toucher leurs cœurs de l'Amour de Tes Loix & de
fes Ordonnances ; il à pris la qualité de Ji ge & de Legif-
lateur , fydex vefter , Legifer iejitr, il a mt Ime donné cet
te qualité à ceux qui font les vivantes Images fur la Terre.

Les Conducteurs de fon Peuple, qui exercerent pendant
long-temps les droitsde la PuilTance Souveraine, ne piirenc
point d'autre Tiltre que celui de Juges; combien de Rois
& de Monarques ont tenu a gloire d'adminiftrer la Juflicc
enperlonne, la regardant comme un des piincipaux de
voirs attachez à leur Etat?

l'Eirpéieur Ai'gt'fte chargé du foin du plus vafte
Empire qui ait jamais tfté dans le monde , s aquit-
ta de cette fonction aux yeux de toute la Ville de
Rome, avec une exactitude qui l'ihaufiant les fonc
tions de la Juftice ne diminuoit pas la Majeflé de fon
Trône , ny la Dignité de fon Sceptre; il poiroit cette exa
ctitude, au raport de Suétone, jufqu'à continuerce'texer«
cice dans le temps mefme de fes indifpcTuions, auxquelles
il prenoit une Litière pour fon Tribunal ; /pfejus dixit af-
jiàuc, dit cét Autheur,ef in nottem nonnunquam^é fi pé-
rum corpore valeret> Leliïicâ pro Tribunali collocata, vtl
eiiam Domi cubans ; Louis IX. Roy de France, plus grand
encor par la Sainteté de fes moeurs, que par la grandeus
de fa Couronne , le faifoit un devoir d'écouter louvent«

& de Juger lui mefme les diff érents de fes Sujets qui fe
prefentoient à lui, quelque fois afiis fui un Gafon à la Campa?



4 ËemntrAnci
gne ou dans un Jardin, otite Monarque ctoîc plus glo-
neufement placé que far un Trône brillant d'Or & de pier
reries. L'un de Tes Succefleur» a qui (a bonne conduitte pro
cura jultecnsnt le nom de Sa g.-., prenoit plaifii: de venir
fouvent dans Ion Parlement _]t>g;r'fes Sujets, &c ne croi-
yoit pas indigne de laMijefté Royale de porter les meimes
marques de Magiftrature que les Juges ; it n'eft donc rien
fur h terre de plus Augufte & de plus lubiime aptés les
fondions de la Religion que celles de la J jftice.

Mais plusfes fonctions font excellentes & relevées, plus il
faut d'intégrité Se de pureté pour les adminiftrer ; Dans les
Sacrifices des Anciens le Minière des Autels éloignoit tous
ceux qui po îvoient profaner par leurs moeurs la dignité de
cette Cerémonie, en criant d'un voix haute, Retirez vous

profanes, Nous n'avons pas moins de raifon d'éloigner des
Autels de lajuftiçe tous ceux qui pouroient la déhonorcr
par leur conduitte » Elle veut dans ceux qu'elle employa
àla difpenfation de fes Myftéres , la droiture de coeur , SC
l'innocence des mocjrs. Elle renferme dans trois Préceptes
les obligations qu'elle leur impofej Elle veut une conduite re-
guliere envers foy mefme, une vie exempte d'offênfe
envers (on Concitoyen, ôc une exacte diftiibution à au-
truy de ce qui doit lui appartenir, le Migiftrat doit ê-
tre le modèle de la République, c'eft un homme en vue
a ix PeupL-s.il eft chargé du dépoft des Loix , ou plû-
tôr, il eft lui m.fmela Loy vivante, comme la Loy eft
le M agift rat muet.

Si la Loy eit la réglé de ce qui eft droit & jufteJ'Hom-
m; o iblicq doit a îfficontenir en foy meïme une re&itude
(d'action, qui paroilîe être la règle des autres dans l'ordre
d- ta fo:i:cé ci/ile; le Migiftrat eft donc l'Homme du
Pdncî. àc du P jbli;q, il doit acquitet la confcience d a Pûn-

)
r



psur 1°Ânnce 1*0$. -
ecdefa pîus eflemielle obligation, il doit remplît l'attente
du Publicq par un exatt actompliflTement de fes dtvoirc •
il doit etre un homme de lumière brillant par l'éclat de il
Jnence, mais il doit échauffer par le feu delà Vertu - en
vain il feauroit tous les mifteres les plus cachez de la 'ï "
imprudence, en vam il poflederoit toutes les Loix ouionï
6e faites , Se tout ce que les Autheurs ont pfi penfer ou
écrire fur cette profondefeience, fi la corruption de fon c oeur
le pottoit a ia.re>un mauvais ufage de ces ccnnoifTances ,
&c s il n a voit qu une juftice fpeculative qu'il ne mift jamais
en prauque » au contraire l'Homme habil qui manque de
probité eft le plus dangereux inftrumenr pour les crimes M
ImcapacKe de l'Homme fimpleluy cfi beaucoup pr.S"

Mais , grâces au Ciel, les Hommes de ce cara&ére
re le trouvent point dans ces lieux , la Vertu y a jet.
je de tout temps de trop profondes racines rour v
laifTer croître ces plantes malheureufes qui n'y ônr ïamaii
etc connues; le Publicq ne voit dans cette Augufte Com
pagnie que des Sujets accomplis qui poffedenr toute,T.
qualuez necefiaires pour l'adminiflration parfaite delaluf-

quiaiMa7ninC 7tp0imicr de P^eormaFIféu.
reux ,, qmai la douleur de voir echouer la Jurtice de fa

uS S î ï'.*"™*** la recommandationj Les
mens de

divifion dans les Familles, menfongè , anifice fa™flj
com.p.'o",^, fties Jeux dJX ïo't:" ct
Vit, fi.yualarpsftd« brillâmes lumières de ctitejuflice



g Remontrance
Souveraine , & n'allez habiter que dans un fejour d'obfcu-
tité Se de tenébres.

Mais parmi les Ennemis de la Juftice il y en a un ,
qui n'attaque pas ouvertement la pureté de les fonctions
mais que les bons Juges neantmoins évitent foigneule-
ment ; C'eft un Ennemy prefque imperceptible qui ne
fe laiffe jamais voir à découvert, caché jufques dansle
fonds du Cœur de l'Homme, il échappe fouvent a la plus
fine pénétration, enveloppé foubs les replis les plus ecrets
de la nature, il fe dérobe à foy même, & s'enfonce dans
un nuage épais dans le temps qu'on croit 1 apperce voir.
Cet Ennemi eftla prévention, dangereufe même aux hom

mes les plus fages 8c les plus amateurs de la Juftice . tan
tôt elle tire fon origine de l'amour que les Hommes ont
naturellement pour leursopinions, Se qui les engage que que
fois, fans qu-ils y f-enfent . "élite à la venté, Tantôt elle
nau de quelque relation d'ami.ié ol, de connoiffance qm
fait un effet prefque inconnu dans le cœur humain; A an»
tôt elle provient de certaines caufcs prefque auffi cachees
que la choie en elle même ; C'eft cet Ennemy que les
bons luges tâchent de découvrir dans le fond de leur
cœur pour l'en chaffer , 8c luy en fermer a jamais 1 entree i
c'eft par cette raifon que les Anciens ont mis un bandeau
fur les yeux de la ïuftice, pour faire connoure quelle
devoit les fermer à "toutes les confiderations humâmes,
qu'elle ne doit point diftinguer l'ami d avec fenntmy, le
Compatriote d'avec l'Etranger , le Riche d avec le Pau vre,
les Grands d'avec les petits -, la Compaffion memecemou-
vement du cœur de l'homme qui luy eft fi naturel, «c q
luy convient fi fortdans le commerce de la vie,ne do t
point amollir le cœur d>un bon Juge , ny le detourner' de là
Lueur de fon devoir. Tel êtoit l'Aréopage chez les
Athéniens qui r en doit la juftice dans les Tenebres ,pcue
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n'être point détourné par la vûc des objets extérieurs, &
pour n'avoir l'cfprit occupé que des purs principes de l'E
quité naturelle ; . tels les Pactes nous ont feint ces Juges
feveres Si. inflexibles, à qui ils ont attribué la connoiltancc
& le Jugèmer t di s aftions deshemmes apiés ltur v ie.

Mais comme la Juftice n'a pas feulement à (es cotez des
Confeillers fidelles Se des Magiftrats éclairez qui font lesDe-
pofuaires defes Loix Se les Truchemensde fes volontez.mais
encore comme fon Trône eft environné d'un certain ordre de

perfonnes, dont la fon&ion confifte à implorer fon fecourscn
faveurdes Parties Se provoquer fes Decifions,c't ft a eux prin
cipalement que nôtre Diicours doit s'addreffer, 1 on entend
bien que Nous voulons parler des Avocats, dont le Minif-
tére eft (i important dans Fadminiftration de la Juftice >
que c'tft avec raifon qu'ils font appeliez les premiers Ju
ges des Parties ; On peut dire que cet Ordre à toujours été
le Seminaire des grands Hommes, Se la Pcpiniere des
Dignitez ; que les plus grands Orateurs de l'Italie &: de
la Grece font nez dans les Barreaux de Rome Se d'Athe-

nes, & qu'ils ont produit les Cicerons Se les Dc.moftenes:
On feait auffi que les plus llluftres d'entre tous les H omaini
q ii ont commande les Armées, triomphé des Nations
vaincues , Se rempli tout l'Univers du bruit de leurs ac
tions militaires, n'ont pas dédaigné de porter la parole dans
le Barreau de Rome , foie pour accufer, (oit pour défen
dre , eftimant que la gloire & les Lauriers de l'éloquence
pouvoient être mêlez parmi les Lauriers Militaires , Se ne
deshonoroient point un Guerrier > Les applaudiiïemcrs qui
interrompoient fouvent leurs aûions publiques , ne flai-
toient gueres moins leur ambition, que la gloire triom
phes, & ils ne rougilîoient pas de voit leurs Noms }
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tes Grands Orateurs, quoi qu'ils fuflent déjà parmi les
grands Capitaines.

Soubs les Empereurs cette Profeflion devint plus
tranquille, mais elle ne fut gueres moins glorieufe i ils
netoient pas occupez à haranguer en Publicq, ny à exci
ter ou éteindreles paflions du Peuple par la force de leur
Eloquence î la Souveraine puiflance étant reduitte à une
feule perfonne, ils avoient l'honneur d'être appeliez au
Confeil du Prince, de former les referipts qu'il envoïoic
dans les Provinces, Se fur tout ils joaiffoient de ce glo
rieux avantage , que leurs réponies tenoient lieu de
Loix Se faifoient une efpece particuiietedu Droit: Ceux-
d'entre eux qui s'occupoient à plaider pour les Parties, vo-
yoient leurs travaux recompenfez par des rétributions avan-
tageufesj à qui on donna le nom d'Honoraires, Se la Loi
Cincia n'étendit fa difpofition que fur ceux qui deshono-
roient leur Miniftére par des exactions illicites j Leurs pri
vilèges furent encore augmentez foubs les Empereurs après
la Tranflation du Siegede l'Empire à Conftantinoplej Les
Advocats parvenoient par ordre d'ancienneté à la fon&ion
d'Avocat du Fifc , Se après avoir foutenu cet illuffcre Ëmploy
pendant deux ans, ils jouiffoient du Tiltre de Clariflimes,
& devenoient Comtes du Sacré coniiftoire de l'Empereur
Sacri Confijlorii Comités.

On ne feauroie lire dans nos Loix les Eloges que les
Empereurs donnent aux Advocats , fans être tou
ches d'un plailir fingulisr. En effet qu'y à t-il de pins glo
rieux que de dire que les Advocats ne rendent pas, moins
de Service à la République, que ceux qui expofens
leur vie , & répandent leur Sang pour fa défenfe ? de com
parer les Travaux de leur profeflion avec les travaux de
la Guerre , Se de mettre en parallele la Milice lettrée avec la
Milice armee ? Advocats > tous ces Privilèges, & des

.Eloges
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Eloges fr magnifiques doivent vous donner une grande
idée de 1 excellence de votre profeflïon, mais à ménit ums
Vous, conoifiez bien qu'elles vous impofent auflî de gran
des obligations.* Plus on a faird'honneur à vôtre Emplov ,
plus on lui a donné de charge , plus on a jugé que vôtre

rcLc cioit relevé dans la Republique , plus on a marqué
le nombre des qualitez néccflaires pour fouxenir cct illuf-
tre- Employ,
On p>.uc diie même , que vos fonctions , quoy que beau

coup plus reflerces aujourd'huy que chez les Romains, par
rapport aux. matières qui en font l'objet » font beaucoup
plus etendues par la diverfité du travail & de fapplicaiion.

Autre fois l'Advocat n'étoitny Orateur ry Juiikonfulte ,
ces trois fondions, croient feparées &c exercées par trois di-
verfesvperfonnes-, prefentement elles font. réunies, & vous
les -exercez, toutes trois fous le nomd'Advocat s que vous
portez ; comme Advocats vous devez foûtenir l'intérêt de
vos Parties, & les aflifter de vos foins, de vôtre zélé &
de votre travail, comra; J:,urifconfijltesv Vous devez appli
quer le. fait au Droit, & examiner les prétentions de vos
Urnes, par rapport aux Loix, aux Ordonnances, & aux
Coutumes du. Pays; Comme Orateurs,. vous devez plai
der leur Caufo ou les écrire, vous devez donc avoir trois
qualuez, le Zele , la Science.,,& l'Eloquence, examinons-
les en peu de mots.

La. première qualité que vous devez avoir, c'eft le Zélè-
Il doit être-put,.il doit être modéré,, il doit être pur par
rapport a forr objet qui tû: la vérité & la jbftice , il doit
étre^ modéré par rapport à la maniéré donc i! doitétre exer-
"a e cc,zcle être la vérité & la ]uftice ,
ho f "lrS -^Uf Vocrc J^c'e ne jamais s'employer oyc
^out iiButeuîc ks ÇvJcï £ury*us.paioiffew. ]uffe.s Ko

^ .. \F>



l0 Remontrance
n'en connoîffons point patmi vous, qui manque tellement
aux principes d'honneur Se de confcience qu il face profef-
fion de foûtenir une Caufe qu'il eftime mauvaife ^ cette
difpofition de cœur ne feroit pas zele, mais plutôt une
perfidie 8c une trahifon , puifque ce feroit donner un mau
vais Confeilà fa partie, la précipiter dans l'abyfrae du
Proccz, &c luy faire faire peut être un funefte n aufragede
fa fortune ôc de fes affaires. lien eft de même de ceux,qui
foûtenant les intéreftsde leurs parties dans une bonne Cau
fe, en prorogent l'inftru&ion, où en reculent la decifion
par un pur motif d'intérêt fordide, femblables à ces Mé
decins cruels, qui prolongent la guerilon de leurs Malades,.
pour perpetuer leur profit, qui fegnius medentur quo pré-
cio/tus curent ; il ne faut pas éloigner de ce nombre ceux
qui exigent de leurs parties des lalaires excellïfs, & qui
regardant leurs clients comme l'objet de leur avarice ,
alienum jurgutm prtdam fuam reputantes, n'ont point de
honte de les épuifer par des exactions Criminelles, pareils
à ces oiféaux de Rapine armés de Bec 8c d'Ongle , ou
à ces fanfuës qui ne quittent jamais prife que par leur r'e-
pletion, non mtflura cutern nifi plena cruoris hirudo, tous
les homm:s de ce cara&ére ne meritent pas de porter je
nom d'Advocats qu'ils deshonorent par leur conduite, ils
font la honte & l'opprobe du Barreau, ils font en détec
tion à tous les honnêtes gens, & leurs noms meritent d'ê
tre effacez de la, Matricule. Heureux ce Barreau, s'il n'y en
a point à qui il faille faire ces fanglants reproches >
î^ous prefumons que vous avez tous la probité en recom
mandation , que vo is avez les principes efientiels de laver-
tu« qui font le fondement de vôtre profefïion, comme de
toutes les autres.

Lafccondc condition de TÔtre zélé c'cft deux fage 8£
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modéré, ce zélé doit avoir fts bornes & ne doit pas al
ler jufqu'à l'exccz ; i] doit fe renfermer dans une défenle
jufte Se moderée , Se qui ne patte pas les bornes de la fuf-
tice & de la bienfeance ; il y en a qui portent ce zélefi loin,
quils entrent dans les pallions de leurs Parties > en épou-
fenc avec chaleur les inimitiez Si les coleres,! & fe trans
forment pour ainfi dire en leurs perfonnes; Le zélé doit
ê e fage Se exempt de paillon, vif fans emportement,agif.
fant fans trouble & fans defordre; Peut-être qu'il fe glifle
parmi les ardeurs de ce zélé un mouvement d'amour pro
pre, & un difir immodéré de la victoire; c'eft encor un
txcez qui eft blamable, il n'en eft pas des viftoires du Palais
comme de celles de la Guerre , les premières ne doivent
etie fondées que fur l'équité Se la railon, les autres peuvent
être le prix de la valeur, de la fortune & de l'induftrie;
On peut employer le ftratageme Se l'artifice pour acque-
r'r .*e,s dernieres, Volus an %'irtus quis in hejie requirat?
Mais 1a iurprife eft ennemie de celles du Barreau3 c'cftdé-
rober la vi&oire que de la furprendre »c'eft fouiller & ter
nir fa gloire que de l'acquérir par artifice, la Rufe, les
détours Se les fuittes en doivent être bannies.

Maisce zele feroit très infriifteux Se de nulle utilité, fi
vous n aviez la Icience necellairc pour bien vous acquitter
de vos fondions ; cette fcience doit comprendre la connoif-
fance des Loix Civiles & Canoniques, des Ordonnances,
des Coutumes 5 Préjugez, & Ufages du Pays: C'eft par cet
te raiion que les Princes ont fagement Ordonné que nul
île ut teçû a la ProfefTion du Barreau , fans avoir étudié un
certain tempsla fcience des Loix dans les Académies, avoir
outenu les publiques , Se avoir remporté les preuves

& les témoignages necelîaires de leur capacité » qui fomles
degrés & les Licences,

Bi)
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l'Empereur Jiiftinîen prefcrivit le temps & la maniéré
d'étudier, ce temts étoir de cinq années , Se les matières
étoient digérées Se mi Ces en ordre pour chaque année d'E
tude , tant on jugeoit cette fcience indifpenfablerBem ne-
cetlaire dans fa perfection à la profefïion du Barreau; d'oti
il ne faut pas s'étonner , s'il fortoit de ces Ecoles de fi
grands Hommes, Se de fi célébrés Jurifconfultes , ce temps
eft beaucoup abbregé parmi nous, il e'ft réduit à deux an
nées, qui eft fans doute un temps beaucoup plus court qu'il
ne faudroit pour acquérir la capacité necelfaire dans cette
.fcience; encor s'il étoic utilement employé Se avec *®utc
l'application que demande un étude de cette qualité , <car
il ne faut pas donner dans l'opinion de ceux qui fe per'fua-
dent que la pratique, c'eft à dire l'ufage &fàsperience du
Barreau font feules neceflaires fans le fecours 4e la fpe-
culation ; il cft certain que la Jurifprudence eft le fonde
ment neceffaire à la Profefïion "d'Avocat » Se que cousceux
qui viennent au Barreau après l'avoir négligée, ou ne l'a
voir étudiée que fuperficiellement, n'ont aucun principes Se
ne font jamais feurs dans leurs raifonnement; On diftingue
aifement dans le cours de cette profefïion ceux qui ont étu
dié la Jurifprudence à fond, d'avec ceux qui n'en ontqu'u-
ne connoidance legere Se imparfaite, on apperçoit dans
les premiers une force de raifonnement » une fuite Si une
liaifon de principes qui conduifent à la perfuafion, onre-
jnarque dans les féconds une foiblelïe t ou une variation »
qui fe fait aifément fentir.

Il ne faut pas même croire que la îumiere du bon fens »
te une facilité naturelle de parler qui fe rencontre fouvent
dans ceux qui n'ont point de doctrine foient des fecours
Cuffifans pour y fuppléer ; il eft vray que ceux à qui la na»
tucc à donné ces deux qualités» ont un avantage merveil»
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leux par deffus les antres ; mats cet avantage ne fiiffit pas
pour reparer ce défaut de doctrine dans les affaires qui ne
l'ont pas purement de fait5 un Advocat fans do&iine eft
un Voyageur (ans guide, qui court rifque à tous momens
de s'égarer, c'eft un VaifTeau fans Voiles Se fans Rames,
qui vogue à la merci des vens Se des flots, preft à échoiiec
au premier éctieil qu'il rencontre , c'cft un Horloge fans
Conducteur, qui marque les heures à faux» & qui va ou
trop viie ou trop lentement.

Il eft donc, Advocats, abfolum ent neceflaire d'avoir un

fond de do'ttrine , il ne fuffit pas même d'avoir un fond
de Littérature autre •que celle de la Jurifprudence, toutes
les autres connoillances ne doivent fervir que d'ornement»
mais elles ne doivent pas faire le fujet de l'application de
VAdvocat; les autres fciences font étrangères, &. ne doi
vent être cultivées qu'autant qu'elles peuvent avoir quelque
rapport à la Jurifprudence, ce feroit un grand égarement
de s'attacher -par exemple aux Mathématiques, à la Poë-
fie,àla Medecine, dans le temps qu'il faut s'addonner
à la fcience des Loi*.

A l'égard des belles Lettres, elles font à la vérité d'un
grand ornement à la profelfion du Barreau, mais elles ne
doivent pas faire l'application capitale, elles ne fervent tout
au plus qu'à répandre des fleurs fur fon chemin , à
mettre de la broderie pour ainfi dire , fur une riche Etoffe?
U à égayer quelque fois la feverité des matières du Bar.
reau par les grâces 8c l'enjouement innocent des Mufes;
Advocats , la fciencc des Loix auflî bien que des Ordon
nances ,& des Coutumes du Païs, vous eft donc abfolu-
ment neceflaire ; Nous difons des Ordonnances & des
Coutumes, qui ne fonr pas d'une moindre necifliié que
h (ciencedes Loix>puif<jue nos O*donr;ances&nos Ccû-
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tûmes dérogent à routes les Loix; attachez-vous encore à
la Jurifprudence des chofes jugées dans cette Augufte
Compagnie, &connoifltzen les maximes.

Mais la fcience ne fuffit pas encor pour poffeder toute ce
qui eft néceiîaire à l'exercice de cette profeflîon, il faut y
ajouter l'Eloquence, fans laquelle vous ne pouvez ny plai
der ny écrire avec fuccez; l'Eloquence du Barreau à deux
objets, la parole prononcée &t la parole écrite , Bc l'une 5c
l'autre requierent les mcfmes conditions; Nous n'entre
prendrons point icy de vous donner des Réglés pour par
venir à cette Eloquence qui vous eft neceflaire, cette en-
treprife paiïeroit nos forces , &c d'ailleurs ne feroitpas de
nôtre objet.

Nous ayons feulement intérêt de vous avertir d'éviter

deux défauts, dans leiquels le relâchement fait fouvent
tomber les Advocats dans les Barreauxles mieux difciplinez.
Le premier eft l'invettive contre les Advocats Si les Parties»
Le fécond la Prolixité en parlant ou en écrivant; l'invedive
provient ou d'un 2ele trop paflionné pour les Parties, que
Nous avons déjà condamné , ou d'un penchant naturel à
la faryre; ceux qui où par habitude, ou par inclination
font porcez à la latyre, doivent prendre garde de s'abfte-
nir de toute forte d'injure , foit formelle, foie figurée, une
conduite contraire blelTe non feulement les Loix de la

Charité , mais encor celles de l'honnêteté & la politeffe,
la réputation d'autrui eft facrée aux honnêtes gens, il n'y a
rien qui donne uneplus mauvaife idée au Publicq du carac
tère d'efprit d'un Advocat , que lorsqu'il fe répand en inju
res contre les Parties, foit îqu'il employé le poifon d'une amé-
re raillerie, foit le fiel d'une fanglante inventive, il a au
tant de Cenfeurs que d'Auditeurs, ÔC quoy que la mati»
gniié de l'homme le porte àaimei lamédifancç, onn'aipcie
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jamais le médifant.

Aufli nos Loix 8c nos Ordonnances défendent fevére»
ment cette licence , 8c les Magiftrats qui vous écoutent,
font endroit d'en donner des exemples de le vcricé au Pu.
blicq ; Enfin il n'eft jamais permis de diffamer la Partie
adverfe , ni avancer aucuns faits graves contre fa réputa
tion > à moins que deux circonftances ne concourent»
fçavoir charge exprefTe par écrit de la Partie , ou authori-
fée & avotiée de fa îperfonne , & la neceflité indifpenfablc
de la défence de la caufe qui exige que ces faits foienc
avancez.

Nous exemptons auffi certains traits de raillerie fine&
delicate , qui font quelque fois répandus fur la Caufe ,par
un efprit naturellement enjoué, qui fervent plus à égayer
l'efprit qu'a donner un ridicule à la Partie adverfe, cette
raillerie doit être innocente 8c fobrement ménagée ; il
eft ailé de franchir les bornes de la modeftie , heureux

ccluy qui peut trouver ce jufte milieu entre le fiel de la
raillerie & l'inlipide d'une mauvaife plaifantetie , 8c affai-
fonnerfon difcoursdece Sel attique, qui en fait quelque
fois toute la grâce ; BannifTons donc du Barreau touteslcs
déclamations injurieufes.

Advocars, vôtre Eloquence doit être en cela bien diffe."
rente de celle de ces Anciens Orateurs Grecs 8c Romains,
8c dont les meilleures pieces 8c que nous regardons avec
juftice comme des Chefs d'oeuvre d'Eloquence, font des
déclamations pathétiques 8c pafljonnées contre des hom-
mesdu premier rang ; telle ctoit la conftitution destemps
& des affaires pour lors.

Il falloit exciter le Peuple Athenien naturellement mol
êt nonchalant contre un Roy voifin > ambitieux & artifi
cieux tout enfembie» qui par des fourdes pratiques avoic
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entrepris d'envahir la République ; Demofhene av.ôit be-»
foin de toute la force & de toure- la-vchemence de-fon Elo
quence comparée à ta foudre pour décrier- ce dangereux*
Voifin, peindre fa perfidie & fes artifices , & découvrir
fes delT.ins pernicieux.

Marc Antoine avoir formé les mefrnes projets contre
laliberté de fa Patrie, contre laquelle il emploioit la force
ouvertes Catilina portoit déjà fes flambeaux criminels-dans
le fein même de la Capitale de l'Empire Cieeron l du
dans ces occafions employer tout ce que L'iny.eâive la-plus
forte, tout ce que la déclamation la plus vive &. la. plus:
animée a pu ajouter à fa divine Eloquence pour faire pren
dre les Armes contre ces Tyrans de la. Republique „ SC il
n'y ayoit point d'exprefiions à ménager>

Grâces,au Ciel, vous n'êtes point occupez à ces fujets
importons» vous n'avez point de Criminels-d Etat à accu-
fer, n'y d'I.lluftres malheureux d'un fi haut rang, à défenr
dre v bornez.à des- fujets fimples fis ordinaires-, tantôt vous
combattez un Teftament que Kon a fur-pris-de la, foibleffe
d'un-. Moribond contre le droir do fang & les fentimens
de lanaiure, tantôt vous- plaidez p.our l'exécution d un
Contrat dont la niauvaife foy veut éluder la force par de
vaines, fubtilitez-, quelque fois- vous- difputez- pour quelques
snorcoaux d'héritages qu'un voifin inquiet veut joindre; au
fien-,. & tantôt vous tâchez d'établir une fervitade fur le
c.hamp>vofin, ou. en' affranchir celuy de vôtre Partie , tous
ces.fujets.ne demandent ny, de grands mouvemens-ny. de
figures hardies^ainfi l'Eloquence doit, s'accommode* aux
fujets, 8c non les fujets à l'Eloquence..

C'eft auffi ce qui. nous conduit au dernier A vis que Nous
âVaas à vous dosntr.>.& quijeftl f&ns doute, très, stnpcïta.aï

à'évhe&l&fiœUsÉfol »
folk
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feic enécrivanï; Vous fçavez que ccft on «prochc *
Ion fait avec iufl.ee a plufiArs dVntie Vous.qui ne f„,20i
point le borner, ny reduire un Plaidoyé ou une pi^ce d'écii
cure à une étendue proportionnée, quoyque ce "défaut ne
ion pas eflentiel, & que fouvent meme il tombe fur des
fujecs qui ont beaucoup de talent pour le Barreau, & qui
ont les autres qualitez neceflaires pour être de bons Ad-
vocats , néanmoins il eft très contraire à la prempteadmi-
niflration delà Juftice, & très fatiguant pour les Wes,

1 ^ la Chambre ; la prolixité provient
ou de la répétition de ee qu'on a dit, où de l'affcûation
de revêtir un plaidoyé d'ornemens inuiils, Ou de citations

m j-i?UVrf.î n'eft pIt)S cnnuycu* que la répétition,
elle diffipe 1 attention des Juges & des Auditeurs , qui
ne peut s attacher que par la nouveanté, & elle donne
contre celuy qui parle une idée de négligence, ou de ne
îcavoir pas fa caufe , ou de n'avoir pas fait de diverfifier

laifonnement; Ainfi ou ne répétez jamais, ou re
pérez rarement , & avec quelque forte de diverfité qui

en ote le degout.
. Ceux «?l)i remplirent un plaidoyé d'une Iliade de cita-

tions, ou font touchez de la gloire de pa.oîrre fravans, ou
le tanguent par un travail fouvent inutil & prefque tcû-
jours cnuyeuxj dans les affaires de fait. & qui font de peu

«Séquence, évitez les Citations, Ornan reupfa veut,
«ontenta doctn , il faut fe contenter tout au plus d effleurer
les principes, & d'indiquer les fources; dans les affairesde
con equence ou il s'agit de traitter un point de Droit, trai
tez le mais fortement , & s'il fe peut, en peu de paroles,
n imitez pas la ftenle fécondité de ceux qui fe ment d'en-
talier une légion d Autheurs, 6c une foule de Lcix & de
textes de Dioit i S'il falloit faire l'application de ihacio

C
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lVfl* encor oins p«ic les fccruures, j> -
l Bmea/de fi enflées ,dun volume fi ép«s. S! i »««
étendue fi exorbitante, qu'il ny a point ac pauen *1

ui(Te être à l'épreuve dudegout & de 1 ennuy qu
Flfsi "s S
îrfSTŒi.Vou'svons émdledez à ta» 4oj»«««.

^lésîsss
C^Maû co™éTe"ies fom plus ,ouchans quelesp»-
rôles fouffrez que Nous vous propofions un modele ac
comôli en cette matière, c'eft d'un Homme rare que la
** 4 ravi à l'Etat il y adéja plufieuts annees, mais dont

fa. ta^dta: fi avoit fuccé
l,TZlfptudence avec le laift , né dans le femdesLoa,
elles loi êioient fi familières, quïUe. Régula

ry, l'Ecole du Droit il palla au Barreau , ou H
radtfi fon Jand G'iTCon profond Içavoir mêlé de

,efo "e dé Utt««ute factée Si profane, mars fur.out
fon incomparable brièveté, foit en plaidant , toit en ecri-

nr • fa bneveté êtoit claire 8c forte tout enfemble , il ne
Xï^"éopos, loûjoors au bas fans s'égarer
nouliant un raifonnemtnt en peu de paroles, mais court s ,
Rnrentieufes 8c convaincantes; on n'avoir point d autre
dcplaifir à Entendre, que lors qu'il il tenoit
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fefprit de l'Auditeur , comme enchaîné & enchanté d'un
aggrement facil & naturel , qu'il répandoit fur tout ce qu'il
difoit i fes Ecritures étoient du même goût .elle ne déplai-
foient que par la conclufion, ceux qui l'ont entendu rap
portent qu'il n'a jamais gueres employé plus d'une heure à
traitter les Sujets les plus fublimes & les plus relevez,
en difanc peu il n'omettoic tien , encore preientement quand
on peut trouver quelques unes de fes Ecritures, on .les lit >
on les cherche avec empreffement pour les placer dansles
Bibliotequcs , comme des excellents morceaux de l'Art, fit
ces incomparables Originaux des grands Hommes; Touc
cela acompagné d'un fond d'honneur , d'une probité No
ble &c defintereflee Se des principes eflentiels de Religion
& de Chriftianifme , donc il a donné des preuves &c pen
dant fa vie & à fa mort: Toutes fes Vertus feront triom

pher à jamais fa réputation de toute forte d'attaques.
Aptes toutes ces reflexionSfAdvocats.il nenousrefte

plus qu'a vousen faire faire fur la tranquilité avec laquelle
vous exercez vôtre Profeflion ,elle vous efl: commune avec

tout ÎEtat , par un bienfait particulier de la Providence,
& par la fage conduite de nôtre Augufte Souverain ; Dcus
nobis hœc otiafecit, ainfi le Temple de Janus eft fermé
pour toujours dans cet heureux Climat , les paifibles
Oliviers y ont jette de fi profondes racines qu'elles ne fe-
cheront jamais, les baifers de la Paix & de la Jufti-
ce feront éternels, cesdeuxincomparablesSocursretoumées
toutes deux du Ciel à même temps feront aflifes fur le
meme Trône , & combleront nôtre Partie de toute foitede
bonheur & de profperitez, l'Epée que nous voyons entre
les mains de l'une de ces Divinitez , n'eft pas l'Epée de
BellOne , elle ne feparera jamais le Pere d'avec le Fils, l'E
poux d'avec l'Epoule, lefreie d'avec leErere, cummecel-
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le de cette impitoyable Déefle de la Guerre.; Elle ne fera
plongée que dans le Sang des coupables, 5c n'immolera
jamais que des Têtes criminelles : Face le Ciel, que
l'innocence des premiers Siècles retourne encor dans ces
Pays 3 Se que la Juftice n'ayant plus befoin de fonGlaiys
ce foie plus occupée qu'a fe fervir de û Balance»



SECONDE
REMONTRANCE

QUE L'EXERCICE DE LA JUSTICE EST
L'IMAGE DE LA GUERRE.

A L'OUVERTURE DE LA ST. MARTIN
de l'année 1706, M BOURCILRde Villas Advecat

Général a dit,,

tME S SIEV RS ,,

Endant que prefque toute 1 Europe eft un
Theatre fanglant ou le Démonde la Guerre
fe joiie de la vie des Hommes, & reprefcntc
aux yeux de l'Universdes Scencs Tragiques
melées de Lauriers & de Cypréz» Vous
exercez tranquilltïnest foubs la piote£lion

du Ciel les fondions de la Jufhce, à Fabiides Oliviers de la
Paix; Mais comme l'Empereur Juftinien n'a pas fait difficul
té dedire , que laMajcttédes Princes ne devoit pas moins
être armée de l'auroiité desLoix, qu'elle eft ornée des avan
tages de la Guerre , ne pouvons nous pas prendre occafion de
cette parole pour comparer dans ce difeours la Juftice à la
Guerre,les Loix aux Armes, & les Plaidoyersaux Combatsî
Cette idée n'tft pasétrargere à la luflice , puifqucr.on leulc-
ment le *droi; de la Guerre & de la Paix fait une partie dudtoit
publicq , qui cotnpofe l'un des principaux membres de la Ju«
rifprudence , mais encore puifque dans une Loy célébré la pro-
feffion du Barreau eft appeliée une Milice gloiieule j ce qui
a fait dire à un Poète ,

Tameiji hcllu cjtiiefcant,
Non periit vntus , Itctt CXtrCfrt togatà
Munira Militic, Q
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En effet comme ta G icrre cfl le Procez des Tetes Cou

ronnées, q ii n'ayanc poinc de Tribinal fur la Terre auquel
ils répon ient, font oblige d* s'en rapporterai) Jugement
de Dieu, qji donne la Vi& nre à qui iltuy plaift, le PioceZ
eft la Gjecre des Particuliers, qui ne pouvant fe faite
luftice à eux mêmes fut leurs différents, font obligez de
ïa demander aux M igiftrats que les Souverains ont étaoly
pour la gendre» celle des Puiffances qui commence la Guer
re p.ut écre comparée à celui qui intente Ion a&ion ) 8C
celle qui la ioinient , à celui qui fe défend: On commence
la G ieire , ou po.ir acquérir ce que 1 on prétend , ou pout
recouvrer ce que l'on a perdu, le Procez sintentepour les
mêmes fins, on fc fen à la G .erre d'Armes oftenfives &
défenfives , on Ce fert dans la Juftice du fecours des Loix ,
desTihres 8c des preuves, on appelle à fon fecours dans le
métier de la Guerre desTrouppes alliées Se confédérées , on
appelle en Juftice des Garens, Arriere-garcnds 8c défen
deurs en fommation i fouvent dans la Guerre un tiersfe
déclaré & fe mêle de la Partie, fouvent dans le ProceZ un
Intervenant vient partager la conttftition; Enfin une Ba
taille deciie fouvent du lott des Combactans, & un Arréc
fixe la deftinée & la iortune de deux Familles , il eft vray
q ie dans la Guerre on verfe le Sang des Hommes, on
Eàvage des Provinces , on brûle des Villes,, 8c on porte
par tout l'épouvante 8c la Mort, 8C que les fondions delà
Tuftice s'exercent avec ordre 8c tranquillité: Ce qui a fais
poarfuivre au même Poëte ; Licet & fine fa»gninis kattjitê

Mitia légitima [ub Indice BelU movere. _
Mais quand unHuilIter armé d'un Exécutoire, dune

obligation ,o i d'un Arrêt, vient enlever l'argent, les meu
bles, 8c les B ftiaux d'une Maifon, décréter les immeu
bles» iiKure ia Femme 8c les Enfans à la porte» & seduiic
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une Famille à la mendicité , n'tft ce pas un Portrait cnra-
courci des ravages que la Guerre caule?

Quand un autre Porteur d'un Décret de prife de Corps
vient feparer le Mari d'avec la Femme , le Pere d'avec les
Enfans, pour les confiner dans l'obcurité d'un Cachot ; Ec
quand enfin l'Fpée foudroyante de la juftice fait tomber
à 4es pieds la Téte d'un coupable , en immolant une vie
criminelle à la vangeance publique, n'eft-ce pas i.ne Image
de la captivité, & des exécutions fanglantes de la Guerre^

Il eft vray , Mcflieurs que c'eft Dieu feul qui termine
les Combats & les Batailles par ttl événement qu'il plaie
à fa Providnce, c'eft lui qui étant le Dieu des Aimées >
cft cncor le Dieu de la Vi&oire, qu'il donne à tel panique
bon luy femble. C'tft luy qui tantôt fait tomber ks Amo-
h réens & les Philiftins foub le glaive des Enfants d'Ifracl»
& qui tantôt punit les péchés de fon Peuple par une défaite
honteufe &r fanglante ; c'eft luy qui tantôt attache la for.
tune & la Vi&oireau parti d'une Nation, & tantôt fait
plier des Bataillons auparavant Viôorieux , foubs l'effort
d'une Puifîance plus heureufe , c'tft luy qui couronne ,
c'eft lui qui détrône, c'tft luy enfin qui fait les bons & les
mauvais éventmens de !a Gutrre, également Maitre dufort
des Viftorieux & des Vaincus,

Qtîoy que fa Providence ne prefide pas moins aux fon
dions de la Juftice qu'à celles de la Guerre, neantmoins
Elle y a établi un ordre différent, il vous a délégué fon pou
voir en vertu de celoy qu'il à donné au Souverain,qui vous
le communique •, c'eft en vos mains qu'il a mis le fort des
Hommes qui vous demandent Juftice, c'cfl vous, Meilleurs
qui par les Arrêts que vous rendez, faites le bonheur ou le
malheur des Familles; c'eft \ous qui vangtz la Veuve SC
i Orphelin de l'oppreflion du plus puiiTani> qui conlei-
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ycz an poffeffeiit légitimé dans la joûtffanCô d'unj bien
qu'il poffede de bonne foy, contre les artifices dun VoiGn
rnquiét 85 entreprenant, qui chaflfez un Usurpateur i e
pofleflion d'un fond qu'il avoit envahi^, maigre le vain e-
co.irs des années; qui rendez aux henuers légitimes une
S iccefison qu'on avait arrachée de là foiblefle d un homme
mourant,qui fetenez IWhorité Paternelle contre |a ré
bellion d'un PiU ingrat & dénature , qui veut eluder le
foudre d'une exheredation légitim a tjui forcez un homme
de mau^ife foy à exécuter utie convention qui luy eit de-
ven.ïë odieufe par des taifons d'intérêt , & qa il tache d ané
antir par lubtilité.

C'eft vous qui portez îa joye dans les familles innocen
tes par une fainte adminiftration de la Juftice. & qui for
cez ajx larmes Se aux gemifomensmatik les hommes me
chans ou inpftes, que* vous dépouillez par la force de vos
Arrêts, en les téduifant à la pauvreté qu ils ont meritee ,
c'eft vous enfin qui ctesles difpenfateurs des peines ou des
recompenfrt, des biens ou des maux, delà joyeoude la
trifteffe -, grand pouvoir à la vente qui eft commis aux Ma.

1 g'ftrats, mais dont ils doivent faire un ufage d'autant plus
kgidme; Comme ils tiennent la place de Dieu dans h
fon£bon qu'ils exercent au nom du Souverain , î.s ont au»
me obligation indifpenfable de l'adminiftrer dans les me-

vues dont Dieu gouverne les évenenvns de la Guer
re, «comm: il n'y a q>e la caufe j ,rte.qui mente d'être
couronnée & obtenir la viéloire. Ce* auffi le fcul motif
q .i doit déterminer les luges à panier eni fa faveur

En vain la b .-autéq ii fo ment une mauvaife Caule, vienî
ér aller (es dmm -s indiferets, pour tâcher de faire chancel
er U fermeté du M.igiftrat , en vain un Corrupteur ma m
vient tenter fa probité par des offies bomeufes, 8e Uire
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briller à fes ycnx l'éclat d'un metail dangereux.
Envainl'homme piaffant &r en faveur, vient, ou l'éblouir

par des efperances trompcufes , ou l'étourdir pat des fiettez
& des hauteurs,ou étudiées ou naturelies à la faveur.

Le Magiftrat eft un Ulifle qui fe bouche les oreillescon-
treles Enchantemens de cette Sirene ,c'ifl un Llitre,qui
dédaigne les prekns de ce Naaman, c'efl un Mardoi liée qui
rnéprile l'orgueil ou lespromt.fîes&: les mcnacesde cet Atnan.
X,es affections les plus tendres de la nature , lesliaifons de la
Patrie /les erngagemens de l'intérêt, même les liens lacrezde
l'amitié doivent trouver le cœur du Magiftrat impénétrable,
si doit être inébranlable à la crainte, inflexible à la faveur, ine

xorable aux prieres ,infenfible même en quelque iorteà la
pitié luivant cette parole de l'efpric Saint, Pauptris von
wifereberis injudicio.

Mais pour continuer la comparaifon que Nous avons
commencée de la Jufticç aver la Guerre : Nous dironsque
comme les Soldats lont les inftrumens néci flaires, qui pré-
tent leursbras & leurs mains à la defence de la Pairie, 8c

qui expofent leurs vies pour le gain des Batailles s aiflû ks
Âdvocats font les véritables Soldats de la Juftice» qui ron
feulement prêtent leurs voix &c leurs plumes à la defenfe
des Parties, mais confomemenr leur jeunefle & leur vie à
cet important & labor ieux miniftére.

Avocats, Wous ne fommes que l'Echo delà voix
d'un Empereur ' quand Nous vous donnons le Tilrre de
Soldats, Tiltre glorieux puifque non feultmmt fon txer-
cicene confifte qu'en a£tions de valeur & de courage, mais
encor qu'il n'a pour but que 1 honneur & la gloire; oiiy il
y a des Lauriers à moiffonner dans le Barreau, con me
dans le Champ de Mars, il y a des Conronnti & dtsTio-
phées à gagner } & il y a des Triomphes à faire.
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Mais comme les Soldats ne meriteroient point de gloire

fi dans Fexercice de la vie Militaire , ilsne rtmptiffoicntl.es
obligations qui y font attachées, aufïi n'attendez aucun
fruit'vericable de vos peines , ny aucun honneur de vos tra
vaux , fi vous n'accompliffez vos devoirs, & fi vous ne gar
dez les Réglés qui vous font impofées » Comme vous n e-
tes pas Amplement Soldats attachez par obeiffance au Com
mandement d'autruy , mais que vous dirigez vousmemela
Guêtre que vousentrepren z Vous y devez neceffairement y
faire trouver deux conditions, qui le rencontrent aullidans
l'exercice de la Guerre. _

La premiere,il faut que la Guerre foit jufte; lafeconde
il faut qu'elle foit faite juftement; auffi à votre égard îlelt
abfolument neceffaire , que la Parti que vous entreprenez
à défendre foit fondé fur la Juftice, & auffique vous le
défendiez juftement. ., ..

Il faut que la Guerre foit jufte , c eft la premier® condi
tion , car nous ne devons pas regarde^ comme véritables
Guerriers , ces hommes ambitieux & cruels, qui au lieu de
chercher la veritable gloire dans les combats, qui ne conlil-
te qu'à repouffer l'injuftiçe, n'ont eu pour but que de no
yer les Provinces dans le fang, exterminer les hommes
par le fer 6£ par le feu , & fe dreffer des Trophées Bar-
bares fur les ruines du genre humain.

Tel fut le farouche & impitoyable Attila, qui ne prenoit
point d'homme fans le charger de chaînes ou le faire
mourir, point de Ville fans la brûler, point de Province fans
la defoler , qui altère du fang humain n'en pouvoir étein.
dre faioifdans les torrens qu'il en falloir couler par tout.

Il y a eu des Conquerans d'un C3ra&ére plus humain,
mais qui n'étoient gueres moins injuftes , qui poffedez â u-
ne ambition démefurée, & du défir violent de commandes
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iux hommes, fans conlulter aucune Règle de l'Equité , fai-
foient la Guerrre gratuitement aux Peuples qui ne les a-
voient point offenlez , & exterminoient tous ceux qui tefu-
foient de fubir le joug de leur injufte domination , tels ft rt ne
ces Conquérants Grecs 6c Romains , qui à rmfurc qu'ils
remplifîoicm l'Univeiîdu bruit de leurs Conquêtes, les rtm-
pliffoicnt de l'horreur de leurs injuftices.

Toutes ces Guerres éioient des Guerres injuftes , qui ne
doivent point être le modèle de celles qui (e pratiquent par
mi les Nations éclairées des lumières de l'Equité naturelle,
aufii bien quede la véritable Ri ligion : puis qu'elles ne c'oi-
Vtm avoir pour objet que la réparation d'une inji ftice faite
par une Puiflance qui ne petit cire contrainte de la ré
parer , que par la voye des Aimes.

Si les Guerres injuftes font odieufes , celles du Barreau

lie le font pas moins dans leur efpece. Si un Ului pateur au
dacieux s'eft mis en poffeflion d'un fond par le feulTitre de
îmnfcarce pendant la Guerre , l'abandonnemtrt de fheii-
tage , Tablenee ou la Minotitédu véritable Piopiietaire, 6C
qu'il tâche de s'y maintenir par les voyes de la louibe & de
la chicane , gardez vous bien de prêter des Aimesà famau-
vaile foy par des tonfeils de Palais, par des fi btilite 7 rtihcr.
chées& pardesdétoursétudiez.Si un hommequia manié \c
bien d'autruy , ioic en qualité de Tuteur, iott en vertu de
Ptocuration pendant l'ablence ou l'éloignt ment de la partie
jntertilée, refufe ou diffère de rendre Compte,& cherche
dans la (cience du Barreau des fecours criminels pour s'ex
empter de rendre le bien d'autruy, n'allé? pas appuyer
fon injuftice & fa perfidie par des fecrets de votre Pro-
fcflïon ! & par des addrefies ingenieufes mais injuflej qui
fervent à perpetuer les Procez , & en éloicner ladéri-
û«n. Si des parenu pre» à entrer tn grand Pxcccz pour
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des intérêts de Famille, fage ment confeilîez, veulent enfe-
vclir tous leurs diiferens dans une Tranfa&ion falutaire x .
n'allez pas fouflfler le feu de la difeorde & éteindre par un
conLil intcrellé les difpofuions que les parties avoient â

Quand une Partie entre dans vos Etudes, pour vous
conlulcer s'il doit entreprendre un procezou non, conla-
tuez vous Ton Juger, prenez la Balance en main , pe*ez a
prétention au poids du Sanftuaire, ne vous laiflez pas kir-
prendre par le difeours artificieux de cette Partie, qui tou-
venc prévenue de l'amour propre, fe cache àfoy meme
fans y penfer, le foible de fa caufe, deguife le fait , & en
fe trompant vous tiompe en même temps 5 découvrez^*
vérité fouvent écouffee ou obfcurcie foubs l'embarras de ui-
vers faits, tantôt (uppofez, tantôt exaggeres > n écoutez
pas non plus nonchalamment ce qu'elle vous propole
& ne précipitez point vôtre Refolution fans une inuruaten
& une connoilTance exafte du fait ; le premier pas du pro-
cez eft le plus important, foit pour ne point prendre de
fauffes mefures en prenant un affaire à gauche, foit pour
re pas embarquer legercment un Plaideur dans une navi
gation pleine d'écueils & de périls, ce qui fouvent lui fait
faire un naufrage malheureux de fa fortune 6i de fes af-

1 r c s •

Mais ilneft.ffit pas que la Guerre foit jufte , \\ faut encor
qu'elle fe faite jnftement , &c par les voyes d'honneur éta
blies parle Droit des Gens Se gardées parmi toutes lesNa-
tions; quoy que les ftratagemes foient permis a la Guerre,
& que la furprife que l'on fait à fon Ennemi foit un mo
yen très louable pour parvenir à fon but, neantmoins
cette furptife ne doit jamais être accompagnée de perfidies
de manquement de parole &. d'infra&ion de foy> ^eUe
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étoit la conduite de ce Général injufte, qui ayant fait une
Trêve pour un certain nombre de jours; exeufoit l'infrac
tion qu'il en avoit commife perdant la nuit,fur ce qu'il di-
foic qu'il n'avoit pas compris les nuits dans les
jours; telle feroit l'injuftice d'attenter à des Otages, de
malcraitter des Ptifonniers de Guerre, de contrevenir à

une Capitulation, les furpriïes font encor plus odieufes dans
le Barreau, dont l'exercice ne confiftant qu'en une Guerre
de raiion, n'eft fufceptiblé d'aucun artifice ny trompeik:
c'eft violer la bonne foy du Barreau, que d'avancer des
faits fuppofez &: d'en nier des véritables, de demander des
délais fuperflus & fruftratoires, de faire intervenir des
Parties poftiches fans Procuration , de former des inferip-
tions de faux temeraires pour reculer ladecifion, de rete
nir un Procez par une malice affettéepour retarder le Ju
gement, 8i éluder les Contraintes, de refufer la commu*
nication des pièces quand elle eft demandée juftemenc, SC
cent autres fouplefTes de cette nature.

Nous ne parions pas des moyens évidemment criminels
& punifiables, de détourner, alterer, ou corrompre les
pièces, de colluder avec la Partie adverfe par une prévari
cation honteufe & interreflee , depuifer la Pauie par
des exa&ions illicites, Nous femmes bien perfuadez qu'il
n y en a point parmi vous qui foit capable de ces grands
défordres, & Nous femmes obligez de rendre icy un té-
moignage publiq à la probité du Barreau, mais il ne fuffic
pas que l'oeil de l'Advocat foit fans poutre, il faut qu'il foie
encor fans fetû; il y doit avoir ron feulement de la deli-
catefle, mais de la Religion mc'me dans fon intégrités
comme cette profeffion à la gloire pour but principal,
fon exercice doit être at;ffi accompagné du plus exatt hon
neur; les yoyes obliques & détournées font indignes de
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cette prefeffion, qui aime la lumière & fait les tenebres,
C'eft par cette conduitte , Avocats ,que vous parviendrez a

cette réputation folide ^éclatante , quileft le principal fruit
de yos veilles Stde vosrravaux ;C eft auffila jufterecompenfe
oui eft due aune vie fi Uborieufe , & qui eft toute con
crée au fer vice du Publicq : en effet on peut appeWet cette
pvofeflion une fervitude honorable & un EUtavagc glo
rieux ; l'Avocat n'eft point à luy même .mais au Publicq,
toutes fts heures font retenues & dediees a la detenfe des
Parties, celles du fommeil & des repas ne font point
exemptes d'inquietude , 8c le Poete nous apprend que A-
vocat'envie aux gens de la Campagne la tranquihte de: leur
état, quand il entend le Oient importun frapper a fa po rte
au chant du Cocqj à peine vient il de finir une affaire
qu'un autre luy fuccede 8c luy dérobe fon repos , Si comme
des flots qui s'entre-pouffent fucccffivemcni.lcs occupations
continuelles rendent le cours de fa vie toujours agite.
Auflï, Mèïfi'surs, ce n'eft queletravail qui mérite la gloi

re ; ce n'eft point entre les bras de la mole fie & du repos que
les guerriers acquièrent des Triomphes 8c des Couronnes ,
C'eft foub U tente , c'eft dans la melée, c eft fur la bre-
che que larenommée attentive à leurs démarches, mar
que leurs noms pour les graver par le burin de hmtnor-
talité , c'eft cette fueur heroïque melée de pouftieie^ qui
fait le coloris des Conquerans, & qui les rend plus aima
bles que tous les aggremens de la deheatefle Se du Luxe.
C'eft en marchant fur ces voyesque ces Héros font parve
nus à ce comblede gloire, de voir des Nations à leurs pieds,
des Souverains à leurs Chars ,8e des Lauriers à leurstetes.

La gloire du B u reau n'étoit gueres moins cclatante, les
Anciens Orateurs de Rome Se d'Aihenes qui parloient en
piefcncc de tout le Peuple aflfemblé, navoiem-ils pas
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fouvent la gloire de voir leurs attions publiques fuivies
d'applaudifiTemensqui recentifloient jufqu'aux Cieux .d'en
tendre le Peuple ciieraux Armes quand ils l'avoient excité
parleur éloquence aune Guerre néceflaire à la République:

Na-t-on pas comparé l'Eloquence de Pericles au Ton-
nere &à la foudre, qui ravageoit & rmverfcit tout î
Le Pere d'Alexandre ne difoit-il pas qu'il craigrcit plus
l'Eloquence de Dcmofthtnes qu'é tous les Athéniens cn-
femble? Celle de Ciceron n'arracha t-elle pas des mains
de Catilina les flambeaux dont il vouloir faire un Bûcher

de la Capitale de l'Empire? Ne fauva-t-elle pas la vie à
Milon èc à Ligarius ? &c ne fit elle pas déclarer la Guerre
à Marc- Antoine ?

En effet qu'y-a t-ïî de plus glorieux que de captiver la
volonté des hommes par la force de la parole, comme
fi c'étoit un Enchantement? Les Conquerans n'txercert
leur pnilTance que fur les Corps, mais les Orateurs fur ies
Efptits, les premiers ne mettent dans les fers que la par
tie matérielle de l'homme , & les autres cnchainent la par
tie raisonnable & intellc&uelle en domptant les coeurs Se
les volontez.

La gloire du Barreau Moderne beaucoup moins écla
tante , ne naiife pas d'être folide. En effet n'eft-ce pas un
grand horneur à un Advccat, de parler avec, Eloquen
ce, 8c érudition dans une afltmblée de Magiftrats fçavants
& éclairez, qui font l'Elite des Efprits d'un Etat, Se qui
fçavent juger fi finement des talensd'un chacun, non feu
lement de peifuader leurs Efprits, mais d'émouvoir leurs
volontez? de percer les plus difficiles quefiions du Droir,
& les intrigues les plus embrouillées desattions humaines?
De les déveloper avec netteté j D'en écarter l'iruti) »
de séduis s à une jufte précises] le r,<sxud des difficultés £
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| N'eft. ce pas un grand honneur d'entrer dans les affaires
des Familles les plus relevées, les diriger dans leurs Con
trats, dans leurs Partages, dans leurs Mariages , dam leurs
Teftamems, & leur fcrvir de Confeil & de Guide dans
les conjnn&ureS les plus épineufes &c les plus difficiles de
la vie ? l'Avocat libre & indépendant, fe voit recherché »
honoré Si eftimé de tout ce qu'il y a de grand dans un
Etat; il eft fans charge , mais tous ceux qui en poffedens
lny font honneur, fa profeflîon n'eft pas une Dignité >
mais tous ceux qui remplirent les plus éminentes ne fe
gouvernent que par leur Confeil» ils n ont point d autho-
riié publique, mais ceux qui Fexercent leur en donnent
fur eux mêmes.

Mais fi les Charges & lesDignitez font le lujet de Tarn-
bi'ion du fiéde, leur proftffion n'en cft elle pas le Sémi
naire? N'eft-ce pas de leur Corps que les Empereurs ti-
roient autre-fois les hommes d'Etat qu'ils appelloient aux
premières Charges de l'Empire ,&qu'ilsconfulroientdans
les affaires les plus importantes du Gouvernement ? Les
\Jlp'u-ns, les Papiniens 3 les Scevoles, les Pauls n'avoient
ils pat- îhonneur d'être appeliez aux Délibérations de l'E
tat & d'être les AfTcffeurs des Cefai's?

Dans les lieux ou la vénalité des Offices n'a pas encor
fermé la porte des Charges au mérité indigent & a la ver
tu toute nue , n'eft ce pas du Corps des Advocats que l'on
tire ks Magiftrats Se les Officiers publicqs? en effet qui
peuï mieux rendre la Juftice Souveraine aux Peuples,que
ceux qui ont employé toute leur vie à la demander? qui
peut mieux gouverner les affaires publiques , que ceux
qui ont fait un apprentiffage afildu Se laborieux dans la
éifcuflioa des affaires des particuliers ? qui peut mieux
contribues » la manutention de la fortune de l'État que
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ceux qui'ont défendu avec honneur, les biens, la vie & la
fortune des Citoyens ?

Mais en parlant de ces Illuftres Athletes du Barreau,
Notisn'y comprenons point ceux qui n'afpirant qu'auxehofes
mediocres n'ont jamais voulu fe donner l'application
néceflaire pour exceller dans cette profeffion; qui fe ren-
fermans dans une fphere fort bornée, n'ont jamais été pi
quez de la noble ambition de remplir les premières places.

Nous pailons encor moins de ceux, qui ayant naturel
lement du talent, fonc lailfé flcinr & éteindre , ou dans
l'indolence d'une vie molle & nonchalante , ou dans les
foins bas &: rampans d'une Economie Bourgeoife, ou dans
le précipice des divertiflemens dangereux qui font les
écueils de la jeunefle, & le Tombeau de la raifon &c de
la Vertu; Fuyez jeunes Advocats, fuyez les pernicieux at
traits qui vous y portent, fongez qu'on ne peut arriver au
Temple de la Gloire, que par le chemin du travail & de
la lagclTe, qu on ne peut arriver au fommet de cette mon
tagne ,qu'aprés avoir grimpé & fué longtemps, que l'Or
qui eftcache dens les entrailles de la teire ne peut fe
décovrir que par des travaux aflidus , que les Métaux
ne fe poliflent qu après avoir été longtemps frappez foc
11 Enclume, &c frottez de la lime, que le Rameau d'Oc
fimbole ingenieuxdes Poètes pour marquer la recomptnfe
de la vertu ne pouvoit fe trouver qu'après une diligente
recherche. b

Ergo alte vejiiga occulis, çfr rite rtptrtum
Carpe manu.

Apres ces avenifiTemens généraux , Nous ne pouvons
pas nous difpenfer de vous en donner encor quelques uns
en particulier, Nous vous exhortâmes déjà l'année der
nière à vous étudier à la biicvctc dans vos Plaidoiries &
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dans vos Ecritures, Nous ne nous Tommes pas apperçûs
que vous ayez proficé de ces avertiflemensi la Cour à la
Vérité à été très fatisfaite des témoignages que plufieurs
de vous ont donné pendant le cours de l'année dernkre
de leur Erudition , Eloquence , 8c application dans les ac
tions publiques qu'ils ont faites dans plufieurs Caufes ce»
lebres. cependant il faut avouer qu'elle l'auroit été davan
tage , fi elles avoient été inoins étendues & moins prolixes»
fic fi on les avoir renfermées dans des bornes raifonnables »

rien ne fait plus languir l'attention des Juges 5c des Au
diteurs , que cette prolixité fans legle & fans mefure , il
ne faut point outrer la patience des oreilles , puis qu'elles
font le chemin du cœur & de la perfuafion» quand elles
fbnt fatiguées elles rebuttent > elles dégoûtent Fcfprit, el
les ouvrent la porte aux diftra&ions, & émouflent la poin
tes des meilleurs raifons.

Etudiez vous à vous rendre Concis & Laconiques dans
les petits fujets, ayez une Eloquence fage & mode
lée dans les grands. Un fleuve qui ne coule point hors
de fon lift roule fes eaux pures avec Majefté & tranquil
lité 8c fertiliie les Campagnes, un Torrent qui fe débor
de ruine & ravage tout, &c n'entraine que de la fange &
de l'ordure: Le moyen de ne point tomber dans la pro
lixité, c'eftd'eviter la répétition, les faits & les procédu
res inutiles » & de retrancher les'ornemens étrangers, Se
les citations qui ne conviennent pas au fujet, ne vous
laiffez point leduire au plaifir fecret d'étaller une grande
Erudition hors d'oeuvre ; tout ce qui ne convient pas au
fujet le défigure, diflîpe l'attention , & tourne au mépris de
l'Orateur, qui a plus d'interetencor de ie montrer judicieux
que feavanr.

La prolixité ii'eft pas moins ennuyeufe dans les Eciitu-
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res que dans les piecesde vive voix; on n'en entreprend
la le&ure qu'avec impatience, & fou vent on l'abandonne
dans le defefpoir d'en trouver bientôt 2a finj un autre dé-
fordre eft que l'on accumule Ecritures fur Ecritures, &
qu on enfle le fac par des volumes fans nombre , & les der-
nieres ne font tout au plus qu'une répétition fade & ennu-
yeufe des premières 5 la vérité n'a pas befoin de tant de
difeours pour le faire voir, fouvent on l'obfcurcit à force
de la vouloir expliquer , & elle demeure étouffée foubs
un amas indigefte de paroles & de raifonnemens, qui con
fondent les idées, Se font perdre le fil de la decifion.

Les plus beaux Ouvrages de la Nature & de l'Art font
les moins étendus : Un Diamant dans fon petit volume
a plus d excellence & de folidité ; qu'une grande malTe de
pierre, un trait de la main d'Appelles valoit mieux que
les^ plus grands Tableaux des Peintres vulgaires, & celuy
qui renferma l'Iliade dans une noix, fit un plus grand Chef

XI,VrC qUC Cdui q"'1 fabricll,a le Cheval de Troye.
Nous ne vous recommandons plus d'éviter les inventi

ves ion en plaidant foie en écrivant, étant bien perfuadé
que vous connoilTez vôtre devoir à cet égard i Les Payens
qui îvinifoient les vices aufll bien que les vertus , avoient
au un Dieu delà Médilance & de la raillerie, qui ctoic

Momus i ils feignoienc qu'il êtoit fils de la Nuit & du
ommei , pour montrer que la plufpart des médilances &C

ûes inventives foncinjuftes' & fondées fur des reproches
aits imaginaires & qui tiennent de la nature des lon-

g s en effet la Médifance eft fille de Calomnie , l'in-
îve eft fille de la pafïîon. Le refper que vous devez

3 du Tribunal ou vous avez Fhonneur de par-
Ohi°1' d,tCrire ' ménagement que le Chriftianifme vous

D"ge d avoir pourja réputation d'autruy, & les Règles
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delà Politefle Se de l'honnefteté, aufïi bien que les Loix
fie les Ordonnances, vous defendent 1 ufage des inve&L-
ves, vôtre plume ne doit jamais être trempée dans le fiel,
ny vôtre langue imbibée du noir poifon de la medifance > Se
de l'amere raillerie.

11 ne nous refte plus qu'à dire quelque chofe aux Pro
cureurs qui étant nouvellement créez doivent recevoir nos
premiers avertiifemens, pour l'exercice des fondions de
leurs Charges : Les Procureurs ont été établis pour tepre-
fenter les Parties dans l'infttuSion du Procez, pour diri
ger la formalité des Procédures, & pour décharger les
Advocacs de ce qu'il y a de plus trivial &c néanmoins de
plus onereux dans la conduite des Procez, ils font les Maî
tres de la forme des Procédures, ils drefîent tous les A£ts
d'inftruttion, ils reçoivent toutes les lignifications, Se font
obligez de faire tous les pas neceflaires pour conduire une
Procédure , Se la diriger jufqu'à fa fin.

Comme la Juftice ne peut exercer fes fondions fans
formalitez qui font les moyens que l'on a fagement éta-
blis-pour parvenir à la connoifîance de la vérité , qui efi:
cachée dans les replis & dans les tenébres des actions hu»
inaines, qui fe partent dans le détail du commerce de la
vie , il paroit affez par là combien le miniftére des Pro
cureurs eft important puifqu'ils font chargez dé ces forma-
lit ez qui font ordinairement l'effentiel d'une Procédure,
Se que fi nous comparons le Procez à un VailTeau qui vo
gue en pleine Mer, l'Advocat fera le Pilote qui conduit
le Gouvernail, dirige la courle du Vaiiîeau par l'infpeftion
d la Bouffole,du mouvement des Allres, Se. par l'bofer-
vation des Vents, mais le Procureur fera leNauronnier,

qui étend les Voiles &e les cordages, qui [les replie , & les
refferre félon le beloin, Se qui attentif à la voix du Pilote

exercs
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cxsrce la manoeuvre qui luy eft preferite pour la fureté
8c l'heureux fuccez de la navigation.

Delà l'on voit allez que les Procureurs doivent avoir
deux qualitez que l'on peut dire efïencïelles à leurs fonc»
lions , à fçavoirla diligence & la fidélité.

Cette dernierc qualité eft fans doute la plus neceffaire,
puis qu'elle confifte à i'ervir la Partie avec zélé & probité ,
garder Religieufement les fecrets des affaires qui lui fonc
confieés , auflï bien que les Tiltres & Papiers , dont ila le
dépôt entre les mains, & dont il eft refponfable , évitée
d avoir aucune intelligence & liaifon avec la Partie adver-
fe pour ne point Te rendre fufpeft , & ne point s'expofer
à voir fa fidélité tentée ou furprife par l'artifice étranger.

1 Autre qualité qui eft la diligence, ne lui eft gueres
moins neceftaire puifque fa fonction piincipale confifte à
Veiller aux furprifes que l'on pouroit faite dans l'inftruc-
tion de la Procédure, êtreexatt à avertir l'Advocatquand
il eft temps , lui porter toutes les Significations qui font
fait s pour le dilpofer foit à plaider, foit à écrire ; garder
un oidre exa& dans fon Etude , Enregiftrer le Dcpoftdes
Pièce s qui lui font confiées , & des Deniers qui luy fonc
avancez , tenir un Journal de routee qui fe pafte tous les
jours dans la conduite de la Procédure, tant pour foula-
ger fa memoire , que pour en rendre compte à fa Partie»
s il manque à tous ces devoirs, il eft refponfable des dé
fauts qui fe commettent, il doit les garantir en fon nom,
& li ne peut éviter les peines qui fuivroient fon infidélité
ou la négligence.

Air.fi Procureurs, vous qui êtes les nouveaux venus
loubs l'Empire de la Juftiçe, méritez fes grâces & la pro
tection par vôtre bonne conduitte , évitez fes ihâtimcns
par une fidélité incoiruptible &par un exaft attachcnjeni
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à tous vos devoirs obeillcz avec refpe& aux Magiftrats
foubs les Ordres defquels vous avez l'honneur de fervir,
honorez les Advocats quoique vous ayez l'avantage de
faire Communauté avec eux , puifque cette focieté ne doit
pas troubler la fubordinaùon qui doit être entre eux & vous.

Pretez vôtre miniftére gratuitement aux Pauvres fui-
vant l'obligation de vôtre ferment, 8c fongez que vous
n'aurez de bonheur & de bénédiction de Dieu dans vos
emplois, qu'autant que vous aurez de droiture 8c de bon
ne conduitte;Nojsefperons que vous profiterez de nos
averùffemens, &c que vous ne nous donnerez jamais lieu
d'employer la feveiité de nos Concluûons pour vouscon-
tenir dans voue devoir.

Après nous être acquitez de ce que nôtre Miniftére exi-
geoit de Nous dans ce jour folemnel ,Nous ne pouvons
nous difpenferde tourner nos regards fur la continuation
de la protection que le Ciel accorde à cet Etat foubs la
conduitte de Nôtre Augufte & debonnaire Souverain»
Nous avons commencé nôtre difeours par les idées de la
Guerre , finiflons le par celles de la Paix :La fiere Bello-
ne n'a pas encore épuifé fes rigueurs 8c fes ravages fur les
Etats 8c furies Royaumes qu'elle a embrafez de fa Tor
che fatale, nous voions les étinceles de cet incendie par
venir prefque jufques à nous, mais nous n'en fommespas
frappez, le bruit des Armes retentit prés de nos Frontiè
res, mais il ne les ailarmepas, Scia tempête dont nous
entendons le fracas depuis nos rivages » ne rroublepasla
ferenité du calme donc nous jouifïons au Port.

,Reconnoi(fonsle fecours invifible du Ciel qui benu la
fage conduite de celui qu'il nous a donné pour Maitre •
fa MUin toute Puilîante le protège foubs lombre de Ces
Ailes, & ls couvre d'un Bouclier impénétrable iCadenté
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Utere luo mille & decem millia adextrUtuis , aà te auten»
rien appropinejuabit. Ainfi la Toifon de Gedeon recevoit
les fraîcheurs de la rofée, tandis que tout ce qui l'envi-
ronnoit étoit àfec, ainfi elle êtoit à couvert des rigueuts
de la pluye > tandis que tout le refte en êtoic inondé.

Unifions nos vœux les plus ardents pour lui fouhaittec
l'augmentation de fes grâces, qu'orné des vertusde Salo
mon , mais exempt de les défauts, deftiné comme luy à
un Regne pacifique, il en porte la durée jufqu'au liéclc fui-
vant, parmilesdoux baifersde lajuftice &de la paix, en
forte que l'on puiffie dire aulîî bien de luy , Erit jujlttia &
fax indiebusefus-,c\\i'\\ voye fes Defcendans jufqu'a plufieurs
Générations & queles Illuftres Rejetions de fa Famille Roya.
îe puiffcnt vanger un jour les mânes duGrandGodefioy des
putrages faits aux Autels dans la Cité Sainte,
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REMONTRANCE'
POUR L'ANN E'E 1707.

QUE LA 1USTICE NE DOIT AUOIR POUR
OBJET QUE LA PAIX DES PARTICULIERS ,

COMME LA GUERRE, LA PAIX DES ETATS.

A L'OUVERTURE DELA ST. MARTIN
de l'année 1707, M BOURCIER de Villcts Advocat

General a die,

CMESStEVRS ,

O U S nous raflt rr.blons tous lesansdans
ce jour foltmnel , pour reprendre les
Exercices de la Jufhce, que le repos des
Vacations avoit fufpendu» & nous tou-
vrons les Portes de Ton Temple foubi de
meilleurs aufpices que l'on ne fumoil

autic-fois celuy de Janus.
En effec-, Meilleurs , les fondions que vous y venea

fairï fonteonfacrées au repos & à la tranquillité des Fa
milles, & vous n'expofez vôtre attention & vôtre pa-
tience au bruit & àla contention des Procez, que pour
donner la Paix à ceux que l'intérêt ou les pallions avoienc
divifez.

Nous regardons les Arrêts que vous rendez comme au
tant deT»aittezde Paix que vous faites entre les parti-»
culiers, ils ont la propriété de ces vents doux & favora
bles, qui après avoir dilïipé le fracas & l'horreur des tem
pêtes,.. rendentle caimeàlaMer agitée,5cfont fucccdtr

I
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la ferenité U. le repos au ronflift orageux des Elemens;
vous êtes les arbitres neceflaires établis par 1 Authorité
du Pûnce, pour terminer par uns compofnion finon vo
lontaire du moins falutaire , les différends qui troublent
la Concorde qui doit regner parmi les hommes , &c vous
les forcez à reprendre les liailons d amitié & d union que
la difeorde avec fon fatal flambeau avoit malheureufe-
ment rompues ou confommées.

Nous comparâmes l'année derniere les Exercices de
la Juftice à ceux delà Guerre , 8£ comme h Guerre la
plus enflammée ne doit avoir pour objet qu'une Paix foli-
de » Nous croionsfuivre cette comparaifon en faifant voir
aujourd'huy que les mem.s Exercices de la Juftice n'ont
pour objet que la Paix des Particuliers.

En eff^tles applications les plus laborieufes que vous
donnez à débrouiller l'intrigue des Procez, les veilles
& les travaux des Avocats, l'employ &c les occupations
de tous les Miniftres de la Juftice n'aboutiffent qu'à re
concilier les Freres avec les Freres,les Parents^avec les
Parents, Se generalement tous ceux qu'un intérêt ou réel
ou chimérique à réduit à latrifte neceflué de plaider.

Heureux effet d'une mauvaife caufe, fruit doux & ag-
greable d'une Tige corrompué, & comme les effets de
la Paix font le rétabliffement du Commerce, la feureté
des voyages,larenaiffance des Lettres^ des beaux Arts,
les bâtimens fupetbes,l'abondance & les Richeffes,auffi
la fin des Procez aboutit aux Tranfa&ions. aux unions des
Familles par l'alliance & parles Mariages, aux Acquifuiôs,
aux Echanges, auxaccommodemens réciproques, & à tout
ce qui peut rendre la paix tranquille 8c aggreable.

Le plus fublime des Philofophes avoit imaginé une Re-j
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publique dans laquelle tous-les biens feroient communs»
& il avoir crû par là trouver un moyen infaillible ,deta-
blir une paix éternelle parmi les hommes, qui ne feroic
troublée ny par les Guerres ny par les Procez , enôtant
pour jamais l'objet des partions qui en font la fourcc ,
mais cette Republique n'a jamais pû être qu'en idée ,
& fon fyftéme n'a paflé que pour un trait d'imagination
incapable d'être réduit en ptatique.

La Providence infiniment fuperieure aux idées fpecu-
latives des plus grands Philofophes a établi parmi les hom
mes l'indifpenlablc neartiré de pofieder chacun le fien ,
& pour l'exécution de fes Decrets Eternels impénétrables
à nos foibles lumières,'a laifTe le monde & toutes fes

pofiefTions en proveanx paffions humaines, & en a faille
Theatre de leurs divifions,

En vainla Nature à donné des bornes aux Etats &

aux Empires, tantôt en élevant des chaines de Montai-
gnes inaccrtibles qu'elle a fait le fejour éternel des Nei
ges &desFrimats, tantôten creufant des Abyimes, ou
des millions d'hommes peuvent trouver leur tombeaudans
un inftant, tantôt en faifant couler des Fleuves & des Ri-

vieies qui fembloient inviter les hommes à s'arrêter fur
leurs bords , &c ne point troubler par des paflages forcez
& dangereux la tranquillité de leurs ondes.

Tous ces obftacles n'ont 1ervi qu'a irriter les partions
au lieu de les éteindre s l'ambition à forré les hommes à
s'élever jufqu'au fommet des plus affreufes Montagnes,
à faite marcher des Aimées, & tout leur attirail lur des

chemins bordezde précipices , à couvrir les Mers d'un
nombre infini de Vaifieaux , foit'pour acquetirde lagloi»
te en foumeuant des Nations Etrargeies, foit pouréten-
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dre les Etats en reculant les Frontières,foie pour foute*
nir des Droits conteftez par d'autres Puiffances.

En vain la Nature à gravédansles cœurs des Particu
fiers les fentimens d'équité qui doivent porter tous les
hommes à fe contenter de ce qui leur appartient, en vain
les Loix divines Se humaines leur ont preferit des Règles
pour leur faire connoitre jufqu'ou doivent aller leurspre.
tentions, en vain elles leur ont enfeigné la modération
qui eftneceflaire pour laconfervation ou pour le recouvre»
nient de leurs biens, la paflfion plus forte que la railon
les entraine aud.là des bornes preferices, enchantez par
les illufions de l'amour propre , ils font ingénieux à trou
bler leur repos & celuy d'autruy , par un enchaînement
de prétentions, dont l'examen confomme quelque fois
une bonne partie de leur vie.

Delà eft venue la neceffitédes Tribunaux de Juftice,
de la Création des Juges, & de l'êtabliffement des Loix
pour decider leurs différents -, Remedes neceffaires à la
corruption de la Nature, qui a porté l'homme à la con
tradiction ,àla divilion , & à la difeorde.

11 n'y avoitencor quedeuxfreres au monde , lorfque
l'un d'eux porta fes mains barbares Se fanguinaires fur
fon Frere innocent, Se fouilla le monde qui ne faifoit
^ue de naître , d'un iang qui partoit de la même foureeque
celuiqui couloit dans fes veines; Un fi mauvais exem
ple eût bientôt des imitateurs, les autres crimes fuivirent

x en foule , Se ils ne purent être expiez que par les Eaux
iu Deluge univetfel.

Il paroit dés les temps du premier Legiflateur, quel®
Peuple de Dieu, quoique foutenu partant de miracles»
édifié p« unt d'exemples, infttuit pat un? Loy Ci exaç:



pm fannée 1707. 45
te & fi decifive» non feulement fur leschofesfacrées, mais
cncor fur les affaires civiles ,ne laifloit pas de voir naître dans
fon fein une infinité de différents dont l'examen fat'iguoic
ce grand Homme tout éclairé de Dieu qu'il étoit 1 ce fut
ce qui l'obligea d'établir cette célébré aflemblée de foixante
& douze Vieillards, qui fut par après le Confcil perpetuel
de la Nation foubs le nom du Grand Sancdrin , & qui
dura jufqu al'extin&iondela Monarchie Judaïque.

Toutes les Nations tant policéesque Sauvages, ont eû
des formes & des Réglés pour rendre la Juftice,l'Egipte
avoit un Confcil compofé de trente Juges tirez des[prin-
cipales Villes du Royaume ,& le Chef de cette Auem-
blée portoit un Collier de Pierres précieufes , dontpen»
doit une Figure d'Or qui reprefentoit la vérité lans yeux,
quelle appiiquoit au parti qui gagnoit fa caufe.

Athènes avoir Ion Aréopage qui rendoit la Juftice de
nuit, & ou les Grecs fe vantoient que douze de leurs
Dieux avotent pris feance.

Rome avoit fon Sénat quijugeoit les Roys auffi bien
que les particuliers.

Nos Anciens Gaulois éroient jugez au' rapport de Cefat
parles principaux de laNoblfle, Principes Regionum atque
fagorum interfèjus àicunt controverjtaJcjue mtnuunt.
Les anciens Germains ufoient à peu prés de la même Police

au témoignage de Tacite , Eliguntur, dit cet Autheur in
CtHctliis Principes quijurafer Fagos vicofquereddunt.

Enfin la Juftice à été de tous les temps & de tous les
Etats &c de toutes les Nations du monde ; l'on peut dire
même qu'elle tft le fondement de toutes les Societez •
non feulement de celles qui fontauthorifées par les toi*
pxAisdc celles mêmes qui l'ont conuaues aux & «âuc
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le Crime a formées , puifque celles des Scélérats Si des
Brigands ne fcauroient fubfiftcr fans quelque forme ou
apparence de Juflicc , Pour les Partages qui fe doivent
faire entre eux de leurs gains les plus illicites & les plus
criminels 5 tant ileft vray que la Jufticeeft indifpenfable-
ment neceflaire aux hommes, Se qu il ny a point d E-
tats ny de Republiques qui puiffent durer longtemsfans
Ion adminiftration ; c'eft une fiftion ingenieufe des Poëtes
que les descriptions qu'ils nous font de 1 âge d or dans le
quelils nous reprefentent les homes vivants entre eux dans
une union parfaite fans autres Loix que celles de la natuie»

Pcena metufque aberant . nec fupplex turba timebat
Judicis ora fui ,nec verba minaciafixo
tAire legebantur.
l'Homme à la vérité foitit des mains de Dieu .avecles

fentimens d'un cceut droit & de 1 innocence la plus par
faite, mais la Religion nous apprend que ce bel Ouvrage
fut bientôt défiguré par le mauvais ufage que l'homme
fit de fa liberté , qui était le plus bel appanage, mais le plus
dangereux de fon être , fon cœurfe corrompit .il étouffa
les (emences de la vertu, il éteignit les lumières de la
raifon, Se fe précipita aveuglement dans les viceslesplus
énormes , le foible fut la proye du plus fort , l'innocen
ce gémit fo'ubs l'opreûion , layîo!ence& la fourbe furent
les feuls moyens de lubfifter j &1 homme devint le plus
farouche & le plus redoutable de tous les animaux.

Ce fut pour reparer de fi grands défordresque les hom
mes fages établirent des Loix .que les plus fameux de l'anti
quité furent les Legiflateurs, les Mercures Trilmegiftes
les Solons . les Lycurgucs» les Dracons,

Les Romains même dont la Monarchie fut établie fur te
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force, qui virent fouiller les premiers murs'de Rome du
fangd'un de fes Fondateurs, qui fe procurèrent des Mari
ages par le ravifiement & par la perfidie, ces Romains,di-
fonsnous, reconnurent bientôt la nécefiité qu'ils avoienc
d'avoir des Loix ; incapables de s'en donner eux mêmes, par
h férocité de leurs mœurs, ils envoyerent les Députez aux
Villes de Grece pour emprunter d'eux des Loix, qui fu
rent par après redigées en douze Tables par les Decem-
Virs, & qui fervirent longtemps de droit unique à cc
Peuple Guerrier.

Ces Loix furent la fource &: le Seminaire de tout le

droit Romain, qui fe multiplia lî fort dans la fuitte, &
qui reformé 8c rétabli fi louvent ,aboutit enfin à la Compi-
lalion de Juftinien ,que nous révérons encore dépuis la
chute de cet Empire. „

Ce Peuple victorieux de l'Univers, ne fut pas moins
grand pat les Loix que par les Armes, fes Orateurs firenc
prefque autant de bruit que fes Généraux. 6c l'Eloquen
ce ne triompha pas moins qtiela Valeur. lines'attribuoit
pourtant la preférance que dans l'art de commander, &
laifîoit celle de l'Eloquence aux autres Nations, Orabunt
caufas melius ,die le Piincede leurs Poètes ,ttiregerelm-
perio Populos , Romane memento:

Cependant, qtioy qu'on puifledire , ils n'ont pas moins
excellé dans l'art de parler en publicq & dans la fcience
du Droit. Combien de grands Orateurs n'ont-ils point cû?
Combien d'exccllens Magiftrats? avec quel foin neculti-
voient-ils pas l'art de parler en publicq (oit pour accufer»
foit pour défendre?

Nouslifons même dans leur Hifloire qu'il y a cû des
Dames Romaines» qui ont harangué en plein Sénat > iois
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pour h aéfenfe de leurs perfonnes , foir pour la d:fe^e
Scieur fexe, qui fans bi ffer les Loix de la naodcftie
& de la pudeur, perfuaderent Us Juges plus par la force
de leur Eloquence, que par laggremem de leurs Per-

^Vakre Maxime rapporte, que ces Dames Romaines
ayantété chargées de payer un Tribut fort onereuxepen-
dam latyrannie du Triumvirat, 8d aucun Homme n ayant
ofé plaider leur caufe devant les Triumvirs ,1a Fille du
fameuxHortenfius qui avoir été l'un des premiers Advo-
cats de Rome, & prefqueégal en réputation a Cicer°"'
entreprit genereufement ladéfenfe de fon Sexe , plaida
leur Caufe devant ces Tyrans de la République, & fai-
fant revivre l'Eloquence de fon Pere , dans a
triompha & de favarice des Ttiumvirs & de la foiblcfls
des Advocats qui n'avoient pas oie les défendre.

Partout ce que Nous venons de dire,il paroit com
bien la Tuftice à été cultivée, combien clle tft neceflaue
à la manutention de la Société humaine, 8t à laconferva-
tion des Etats & des Empires.
Cependant il faut convenir , que comme la Juitice na

été établie, que pour remedier aux défordresque la vio
lence, fAvarice 6c l'Ambition pouroicnt commettre, il
à fallu pour en remplir les devoirs , établir des perfon
nes revetuës de l'authorité publique, pour écouter les
hommes dans leurs difFerens .leur elever des TubunauX
& donner quelque éclat extérieur a leur fceance:, pour
imprimer dans les cœurs le refpeft qui eft deuba leurs
f I\0f fallu à même temps établir un Ordre d'autres Per
fonnes élevés dans la Science des Loix & dans 1 A«
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parler en publicq , qui dépouillées des feni'imensde l'a
mour propre puffent reprefenter les parties, & propofer
feurs differensavec la froideur & la tranquilliténeceflaire.

Delà s*eft formé l'Art de plaider , qui corfifte à de
mander en publicq, foie de vive voix, Toit paréciit aux
Juges établis par le Prince, la Juftice qui eft due aux
fratries; comme cét Art dépend ptincipalemtrt delà re
cherche & de l'expofition de la verité, chacune des Par
ties prétend qu'elle refide fur fes lèvres & da^ s (oneceur,
chacune l'attire dans Ion parti, & quoy que cette Ai gufte
Divinité ne puiffe être que d'un côté, & qu'elle foit indi-
vifible, neantmoins il arrive,ou que parl'ariifice des Plai
deurs , ou que par les charmes d'une Eloquence trompeu-
fe, ou par la foiblelTe de la pénétration humaine, il eft
fouvent ttés difficil de jugerjdans quel parti elletft.
Tantôt leslumieres l'ont obfcureies par des nuages épais

qui la dérobent aux yeux , tantôt le menforge même fe
revêt de Tes couleurs, &c emprunte fes plus beaux dehors
pour furprendre les Efprits, la pafllon des Parties, leur
convoitife , l'amour propre , le defir immodéré de la vi-
ftoire, la crainte de fuccomber , font les lburces funefies

qui o: t produit ce Monftre odieux à qui on adonné le
nom de C hicane , il tient à fes gages le menfonge &c la
faufleté , il tft le plus dangereux ennemi de la verité , il
ne l'attaque que par des voyes foûterraines & clandefti-
nes, les détours artificieux, les fuites > les fubtilitez, les

déguifemens , font les armes ordinairesdont il fe fert, mais
il a fouvent recours â des moyens plus criminels & il em
ployé le dol, la faHification & la tromperre , il réuffit mê
me quelque fois à triomphtr de la veiité pourun temps ÔC
«eue Fille du Ciel efi onproye à-cet Infant ds lenclbies-

H
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l'Eloquence qui ne doit prêter fon fecours qu'à la vérité,
eftfouvent fmftrument qu'il employé pour parvenir à fes
fins, &c il fe ferc des Enchantemens de cette Sirène pour
captiver Se po ir furpcendre le iage Uliffe. Au milieu de
ces agitations te Plaid ;ur refTemble à celui qui voyage fur
une Mer orageufe, toujours flottant entre 1 efperance &
la crainte, jamais un fomrn.il tranquil ne ferme fes pau
pières, il eft éveillé d-vant l'Aurore&la nuit qui finiric
travail des hommes ne finit poin' Ion inquiétude, s'il a fait
une navigation hsureufe, &c qu il ait le bonheur d arriver
au Port, les f ai delà navigation en furpalfent le profit,
s'il vient à échouer contre quelque écueil, il fait un naufra
ge de fes facnltez q ri le comble de chagrin &dc déplaifir;
il voit périr les efperances de fetabliilementde fa famille,
il regarde la paavreté comme le trifte héritage qu'il bif
fera après fa mort à fes Enfants, & il entre dans le Tom
beau confommé des ennuis de fa difgrace.

D'autrecôté au milieu de la fureur du Procezil fe nourrit
dans les cœurs des haines implacables qui pafienr aux décen-
dants, on nefçauroit enviiager d'un œil tranquil fon ad-
verfaire, on lui fait des reproches continuels d'injuftice ,
de violence & de mauvaife foy , le coeur fe nourrit de fiel
6c d'amertume , que le procez produit &c fomente.

Enfin on peut die qae le champ desProcezeftune ter
re maiheureufe , qui cultivée par les chagrins , feméc
avec le plus pur écoulement des facultezde Fhomme , ar«
rofée par fes fueurs Se louvent par fes larmes , ne p*o*
duit ordinairement que des épines 8£ des Arbiifîeaux fte-
rils & infru&ueux, ou s'il produit quelque fois de l'Or
c'^fl toujours avec diminution de celui q uon y afetne.

Ç'cft pour rcmedier à; tous ces maux que la Juftice cft



pour l'année 17J7. jî
établis » car il ne faut pas Te perfuackr que la Juftice m
foitlacaufe , Elle eft le remede & non pas le mal; Elle
procure la guerifon, mais elle ne caufe pas la blefiure,
elle eftFAntidote & jamais le Poiion.

Ceux qui jugent témérairement deschofes fansles'con-
noître que fuperficiellement, fe perfuadent que la Juftice
eft un art dangereux, qui entretient les Pioccz parmi les
hommes-; qui fomente leurs difcordes, & qui enfcignc
*ux Miniftresde lajufticeà fuccer le (ang & là fubftance
ëes Plaideurs; Rien de plus faux qt e cette idée , rien de
plus injulte que ce raifonnement, la Juftice n'a pour ob
jet qu>s de finir les Conteftations, & non pas de les exciter,
que <ic d'éteindre le flambeau de ladifcorde & non pas de
l'allumer .-que de reunir les hommes, & non pas les divifer.
Si Elle void aux pieds de fon Ttibunal les Plaideurs ar-

mezlesuns contre les autres difputeravec aigreur & con
tention fur leurs différents réciproques 5 c'eft elle qui ar
rête la fougue de leurs paflîons, qui les contient dans des
bornes légitimes, & qui leur apprend l'ufagedela mo-
deftie au milieu même de leurs plus vives ardeurs.

Il tft vrai que fi les hemmes étoient tous équitables
contenis de leurs biens, bornez dans leurs defirs, ama

teurs de funion &de la Paix , le Miniftére de la Juftice £e-
roitpeut-être kiutil, mais la corruption naturelle du cocus
humain, n'ayant jamais permis d'efperer un pareil bon
heur dans la Société Civile , il a falu faire décendre du
Ciel en Terre cette Divinité, lui mettre la Balance en
main pour pêfer le droit d'un chacun, armer fon bras d'u
ne Epée pour arrêter la- fureur des médians, & lui con
fier le depoft des Loix i pour rendre aux Paiticulisrs
Paix qu'ils fe dérobent à eux fflKjroes»

H.]
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C'eftcette Paix qui eft fobjec de fes foins & de fes ap

plications, c'eft pour elle qu'elle monte tousjies jours fac
fon Tribunal , pour écouter avec une patience infatiga
ble la variété infinie du détail des affaires, le fil & l'en

chaînement des Procédures , l'intrigue des Conventions
& des Negotiations qui fe font dans la vie civile 5 dans la
veue de calmer les differens quitroublenr le repos d^s famil-
les& quiarrnentkshommeslesunscontreles autres.

Auflil'Ecriture nous reprefente ces deux Sœurs Ger-
maints la Juftict Se la Paix , unies par les liens les plus
étroits , & ferrants les noeuds de etne union par des bai-
fers Se des embradernens facrez jnjlitia. & Pax ofculatA
funt ; C'eft foub*. l'abri de de leur protection que le pauvre
eft en feurcté contre l'opprefTion du Riche , que le fimple
Villageois tranche paifiblement du foc de fa charrue le
Champ de fonPere, qu'il recueille dans fes Moiflons le
prix de fes peines & de fes travaux 5 que l'Artifan dans
fa boutique n'eft point fuftré du falaire légitimé de (on ou
vrage , que l'Orphelin n'eft point en proye à l'avidité de
l'Usurpateur, U que la Veuve n'eft point reduitte a aller
pleurer (ur la Tombe de fon Mari la difgrace de fon état.

C'eft à la faveur de t:union fainte de ces deux Divini

té?, que l'on ne craint point la faveur & la puifiance des
Grands, la liailon des Parentés & des Alliances avec les Fa

milles puisantes-, la Cabale Se les intrigues de ceux qui
cherchent à s'avancer fur le débris des affaires d'autruy.
Delà la tranquillité dans les Familles ,1a feureté dans

les conventions, la bonne foy dans le Commerce , i'ef-
time des beaux Arts , l'ob-iflance aux Loix 8i aux Ma-

giftrats,la fubordination des Inférieurs aux Supérieurs»
fondemens inébranlables de la félicité publique.
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Ainfil'ori ne doit pas juger de la fin de la Juftice par

fes fondions ; fes fondions font turnultueufes parla ne-
ceflicé de la contention, mais la fin eft la Paix & la
tranquillité ; Le Barreau retentit des clameurs éclatantes
de la plaidoyrie» mais elles aboiuifTem au calme 8£ au fi-
Icnce qui fuit la Décifion , fes Orateurs exercent leurs ta-
lens par des actions longues Se. etud'iées qui confommenc
fou vent plufieurs Audiances , mais un Arrêt de trois li
gnes impofe un éternel filence aux Parties, enfin les voû
tes du Temple de la juftice refonnent tous les jours du
bruit qui eft infeparable -des difpntes publiques, mais vos
Hufliers en faifant faire paix là par vôtre authorité > mon
trent affez que vos commandez la paixaux Plaideurs & le
filence qu'ils leurs impofent eft le préliminaire de celui au
quel vousles condamnez en finiffant leursconteflations.

Auffi les Oraclesde la Jtifticefont conçus en peu de paro
les , cinq ou fix mots fixent ladeftincedes hommes,
font des Loix dans les Familles qui doivent durer éter
nellement; auffi toutes les Loix tendent à abbreger les
conteftations, elles font ennemies de la longueur &de la
durée des Procez, elles retranchent les fuperfluitez , les
circuits, les détours inutils, & ce qui peut détourner les
hommes du droit chemin de la paix, à laquelle elles les
conduifent, delà eft venu que les Tranfa&ions font tel
lement recommandées dans nos Loix, qu'ellesond dénié
le benefice de reftitution à ceux qui reelament au contraire,
elles les ont regardé comme le Tombeau des Procez,
comme le fondement de l'union des Parties, comme les

inftrumens les plus feurs de la paix des Particuliers,elles
les ont confacrées pour ainfi dire, par leur authorité , &
«n ont cimenté la durée par leurs difpofiûons, auffi font
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cHes un Eloge publicq de ces Efprits pacifiques Si modé
rez qui ont les Procez en horreur , Vereeunda cogitati&
ejus qui lites extcratur.

De là eft venu aufïi que les Arbitrages & les Compro
mis ont été foutenus d'une grande faveur, dans la viié
de donner des Juges doroeftiques aux Parties & d'étouf*
fer dans le fecret des Familles les diffcFem qui pouroi-ens
en troubler le calme & l'union m forte qu'il n'étoit pas per
mis dansla puretéde l'ancien Dïoie d'appeller des-Juges-
compromiflaires ,& que leurs Dccilionséioient regardées
comme desDecrets inviolables t II eftdonc vray de dire»
par toutes les réflexions que Nous venons de faire que com
me la Guerre qui regne encre les Puiflancesde la Terre >
ne doit avoir pour objet que l'établiffement d'une Paix fa»
liJe & confiante,, le Procez &: les fondions de la Juftice
n'ont pour objet que la Paix entre jles Particuliers.

Advocats vous devez être les Inftrumens de cests

Paix , autant que les devoirs de vôtre Miniftérey peu»
vent contribuer * qnoi que vous foyezehoifis par les Par
ties pour défendre leurs droits, neantmoins l'exercice de
vos fondions ne laiffè pas d'être deftiné à leur procures:
Ja Paix & la tranquilité je'cft dans cette vue que vous êtes
obligez lors qu'ils viennent vous confulter fur leurs dif
férends, de les exhorter à embrafler les ouvertures d'ac

commodement qui pouroient leur être faites, fi elles font
raifonnables » que le de fit" du gain ne vous emporte pas
àleur confeiller de plaider, quand ils peuvent ttouver
leur fatii.fa6tion dans les voyes amiables, ne foufflcZ pas
le feu delà Guerre & de la Difcorde, pour détournes
leurs efprits d'écouter des propofttions pacifiques, Alienum

jarginm prttdam vejham reputdntci, luivant l'expreffios-
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«l'une de nos Loix. Il fied, bien à tout honnête homme,
& encor plus aux Advocats d'exhorter les hommes à
l'union 8: à la Concorde , & par un des-intereflement no
ble & heroique, faire voir que vous prefer ez le repos des
Familles & l'affoupifiement des Procès aux rétributions que
vôtre travail pouroit vous produire.
l'Arbitrageeft encore une fondtïonqui vous fait beaucoup

d'honneurlorfque vous déportantde l'engagement ou vous
ctwz entrez pour défendre vos Parties, vous prenez de leur
confentement la qualité des Juges ou d'amiables Compoli-
teursou pour enfe velir dans une Tranfaftion pacifique tous
leurs différends ou pour les juger dans le fecret de vos Etudes
fans paffer par le bruit & l'éclat des Tiibunaux.

Ainfi vous devenez Depofitaires du fecret des Famil
les, Arbitres de leurs différends, leurs Confeillers Do-

meftiques, & leurs Guides dans les affaires importantes
de la vie , mais elles vous ont beaucoup plus d'obligation
quand vous leur épargnez des Procez , que quand vous
les foutenez dans ceux qu'ils entreprennent , quelque heu
reux que foit le fuccez d'un Procez , il eft toûjours accom
pagné de beaucoup de dépenfe & d'inquietude , & quand
vous avez le bonheur de le prévenir ou de le détourner,
combien de nuits tranquilles procurez vous à vos Parties?
Combiens de moments heureux > & combien ne prolon
gez vous pas leurs jours & leurs années?

Les Poëres on feint que les foins & les foucis habitoient
tous à l'entrée de l'Enfer.

Vtftibulum ante ipfum , primifque in faucibm Orci
Luffus & ultricespofuere Cubitia curie.

Ce font ces foins & ces inquiétudes inleparab'es des pro-
sez, qui occupent continuellement l'efputdes Plaideurs ,
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te dont vous les délivrez par un accommodement con*
cercé avec prudence , & temperé avec équité ; par là vous
évitez l'Epithete qu'unPoëce adonné à vôtre Prof.lTion,
fe perfuadaut que tous ceux qui la compofent font d^s
Gens qui mettentà prix leur talent Se leur Eloquence ,
8£ qui n'ont pour objet que le gain Se l'intérêt, Caufiàicûm
nj&nale genus. Il eft.vrat que quand les Parties paroiflent
irréconciliables ,& n'avoir aucune difpofîtion à embraflee
les voyes de la douceur, vous avez raifon pour lors d'ëbra fies
la défenfe de ceux qui ont imploré vôtre fecouri.d'y em»
ployer tout le zélé & toute la ferveur qu'on doit attendre
d'un défenfeur courageux & affc&ioné , mais ce courage
& cette affe&ion ne doit pas être gâté par l'obftina-tion 8£
l'acharnement à perdreles Parties adverfes- , l'Avocatdoic
toujours être prêt à mettre bas les Armes, quand les Par
ties paroiffent tendre à la reconciliation, & toujours prés
à les reprendre ,quand elles ne veulent point s'y refoudret
également zélé dans la défenfe Se équitable dans l'accom
modement , il doit donner en l'un Se en l'autre des marques
e ffentielles de fon amour par la Paix & pour le bien de fes
Parties,il ne doitpas imitercéc Advocat dont un auïre
Poëte faic le portrait foubs cette peinture odieufe.

clamoft rabiofa fori jiirgia venâens ,
Tmprobtts iras <& vtrba locat.

Qui fait profit defa colère, met à prix fes chaleurs SeTes
emportemens > Se la vehemencede fes paroles impetu-
eufes. Ainli les Lauriers du Baresu doivent être mêlez de
branches d'Oliviers, qui (ont les fymboles de la Paix , Se
du Temple de la Juftice , on doit entrer dans ceJuy de
la Paix, pour y facrifier à la Concorde , & y enchaîner
•pat des liens d'Airain Se indifTolublcs la fuaefle Divinité

qai
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qui préfide aux difTenfions , & qui feme la Zizanie
parmi les hommes.

Mercure étoic félon les fixions ingenieufes des Poètes
le Dieu de l'Eloquence , mais à même temps celui delà
Concorde, il perfuadoit les E/pries & rcccncilioit les vo-
lontez; La Fable raconte que ce Dieu ayant un jour ren*
contré dans Ton chemin deux Serpents prêts à s'entre-dé-
chirer, il leur mit entre deux fa Veige mifterieufe qui fur
le champ adoucit leur fiel & leur colère, 8c les empêcha
de Ce nuire, Cette Verge en étant demeurée entortillée
foubs le nom de Caducéle, d'où les Ambaffadcurs de Paix
chez les Romains prirent leur Nom foubs le Tjftre de
Caduceatores , au lieu que ceux quiannonçoient la Guerre»
Sappelloicnt Fttciales.

Tche doit être! Eloquence des Advocats, qui doit ren
dre plutôt à la réunion des Efpritsqu'a la divifion , & a/a
encorde 1 elle ne doit pas rclTtmbler à l'impetuofitéd'un
Torrent,qui porte le défordre dans les Campagnesen
trait! e Se ravage tour par fa rapidité, & re laifle après Ton
écoulement que de la bouc & de la fange, mais bien à la
douce majefte d un Fleuve qui roulant fes ondes pures
dans fon lu , fcrwlifc les Campagnes, & enrichit ceux qui
habitert (ur fes bords. ^

Le zèle que l'Advocac doit à fa Partie ne l'engage pas
a devenir le defteufteur & l'ennemi de la Partie adver.
e heurei.x fi en défendant l'une , il peut forcer l'autre

a louer la modération , & eftimer la droiture de fon cœur-
n y a point de vertu plus parfaite que celle qui attire

ictfcTV#• °"chc dc Er,mmi °udu n,oiDs
fut, t ïiaj) L®'™;;meucuK îuc {,a|™nc « »-

1
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Iicfl: vrai qu'il y â des Parties fi injuftes quelles fis

peuvent fouffrir l'Advocat qui défend la partie contraire,
la paflion qui les aveugle leur fait regarder le défenleuc
de leur adverfaire comme un Impofteur , un Calomnia
teur , ou un Charlatan, elles prennent toutes fes patois
pour invectives, tous les faits qu'il allégué pour des rai.il e»
tez, toutes les maximes qu'il avance pour des iophiimess
mais cette injuftice ne donne point d'atteinte à la réputa
tion de l'Advocat, l'Adverfaire eft toujours un Juge lui-
pet dont le témoignage n'eft pas recevable , l'Advocat
honnête homme en eft allez vangé non feulement parla
propre fatisfa&'ion, mais bien plus > par la Jufticequi uy
èft rendue par la voix publique, qui ne manque jamais de
donner des Eloges à lafolide vertu, «iàlafage Eloquence.

Advocats, c'eft une des plus glorieufes recompenfes de
vos travaux que la réputation, elle ne manque jamais de
couronner ceux, qui s'efforcent de remplir tous les devoirs
de vôtre Noble Profcfôon, la gloire eft la compagne in
séparable du mérité, & il eft a.ifli difficil de les leparet
que les ravons de lumière d'avec le corps lumineux dont ils
partent; Nous fommes bien perfuadez que voustctnperez
cette gloire par les Rïglesde la modeftie Chrétienne, mais
n'eft et pas une grande confolaùon aux Advocats dans leuts
veilles les plus ïaborieufes, de fçavoir qu'outre les juftes
rétributions de leur travail» ils jouiront encore de l cfcimc
ou de la fatisfadion publique? qje leur noms ne feront
point enlevelis dans l'oubli, qu ou releve leur mérité uins
les converfations Stdans les aÂVmblées des Sçavants, ^
Gens du monde, &c même dans les Cours des Princes.

Les Payens qui n'attendaient prcfq-ie rien après cette
vie, fe propufoient la gloire qui de voit fuivre leurs gr^0*
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des a&ions après leur mort» comme 1 unique recompen-
fc de la vertu i c'eft pour elle que les Guerriers repan-
doieht leur fang & expofoient leur vie. Ctft pour elle
que leurs grands Orateurs ont produit ces difeours elo-
quensque la pofterité admire qui venge leur Nom de
l'oubli du Tombeau. Ctft ce qui a fait chanter a leurs
poètes en termes fi magnifiques, l'immortalité future e
leur réputation: Mais les Chrétiens éclairez des lumieres
•de la véritable Religion feavent concilier avec les préci
tés les juftes fatisfaftions que produit la véritable gloire.
Procureurs , quoi que dans le Ciel de la Juftice vous

foyez dans une Sphère inférieure, vos fonftious ne laif-
fent pas d'être très importantes pour la conduitte des af
faires, vous coopérez avec les Advocats 5 aux travaux e
leur profeffion , & ceux ci prêtant à leurs Parues leurs plu
mes & leur voix> vous leurs prêtez les pieds & les mains
pour agir & pour travailler dans la carriere pemble des
Procezdont vous êtes chargez, le foin, la diligence , la
fidélité, l'application , font les qualités qui vous doivent
être recommandées, & comrne il y a une liailon immé
diate de vos fondions à celle s des Advocats , Nous vous
recommandons les mêmes chofes » 8c nous vous donnons
les mêmes avertillemens , & pour ne point perdre de vûë
le plan que nous nous fommes prôpofez >Nous vous aver
tirons fur tout de n'être point ingénieux à entretenir vos
Parties dans le Labirinthe desprocez , mais plutôt de tra
vailler félon lesoccafions à leur infpirer l amour de la paix »
8c à finir leurs différents par des voyes amiables » le bon
heur de vos Parties doit être le but de vos fondions ,
somme de celles des Advocats, & fouventvous ne pou
vez pas leur en procurer un plus folide qu'en les poitant
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à prévenir un mauvais Procez, ou a le finir, quand il eft
commencé , vous aurez vôtre part à la gloire qui accom
pagne la vertu, Se vous entrerezen partage de cette ré
putation , qui vous attirant les fuites Eloges de vôtre con
duire , ne manquera pas de fervir encore à vous procu
rer de l'employ& à multiplier vos occupations.

Mais il n'y a ri£n qui doive plus nous exciter tous à l'a
mour de la paix» que la fage conduire du Souverain fous
les Loix duquel nous avons le bonheur de vivre. C'eft à
cette Paix que ce Grand Prince à donné tous fes foins
pour en répandre les fruits fur fes heureux Sujets» avec
quelle application, quelle précaution, quellé exactitude n'a-
r-il pas travaillé pour conferver une Neutralité parfaite a*
vec toutes les Puiflances qui font en Guerre ï pour nous
faire /oiiirdu calme d'un véritable repos» tandis que tou
tes les Nations de l'Europe font armées les unes contre lies
autres? N'a-1-il pas le bonheur de fe conferver l'amitié 62
les bonnes grâces des Monarques dont les Etats l'environ
nent, 8£ de fe procurer l'eftime & la conftderation détou
rés les autres puilTances? Nous avons tout lieu d'efperec
que ce Prince étant né pour la Paix, nous ayant appoîté
la Paix par fon heureux retour, l'ayant cultivée depuis ce
temps là avec tous les foins poflïbles, rendra cette Paix
éternelle parmi nous & tous nos défeendans, tandis qu'il
voit croitre fotbs les foins d'une aimable & Augufte Epoufe
la Famille la plus florifiante dont puifleêtre benie la Mai-
fon d'un Souverain, il fait élever en même temps ces
Rejetions glorieux dans les fentimens dignes delà vertu
de leurs Ancêtres 5 & fi parmi ces fentimens il yen a des
Guerriers, ils ne feront que pour faire revivre un jour les
racines non enccr mortes des Lauriers quiont couronné au
tre fois le Triomphateur de la Cité Sainte.
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DE L'ELOQUENCE DU BARRE AU.

A L'OUVERTURE DELA St. MARTIN'
de l'année 1708, M BOUR CIER deVillets Ad vocat

Général a die,

cJMESSÎEVRS ,

ï la raifon eft le glorieux apansge de la
Nature humaine , qui diftingue l'Homme
delà Brute , la parole qui eft la matière
del'Eloquence, eft à même temps îe fcul
& le veritable organe de la raiion, rous

_ les Animaux foni privez de la raifon Si
de la parole, & n'ont reçu de la Nature , qu'un inftin£t,
& une voix inarticulée qui font autant differens de larai-
fon&de la parole , que l'apparence extérieure de la Brute
eft diferentede la beauté de la figure humaine,
l'Hoir me qui eft le Chefd'oeuvre des mains de Dieu qui

a pris plaifirde le former àfon Image , jouit de ces deux
avantage s excellens , qui îe rendent pour ainfi dire le Maî
tre de la Nature , & comme le Prince vifible & extérieur

de ce monde ,1a raifon & la parole font à l'égard l'un de
l'autre, cr que la Çopietftà l'Original, l'Echo à la voix, le
Miroir à l'objet "qu'i réfléchit, ou plutôt ,1a raifon eft la
la parole intérieure, & la parole eft ?a raifon entant qu'elle fc
produit & fe communique au dehors par l'organe de la voix.

Ces deux facultés font lellcancnt liées enfejribie s
K

m
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que l'une fans l'autre rendroic l'homme prefque inutil à
foy même &: aux autres, Se n'en feroit ou qu'une Statue
animée, ou un mctail relonnanc. Si la raifon etoit diftin-

guée de la parole , elle feroit comme un Trefor renfer
mé dans le fein de la Terre qui ne profite à perfonne ,
c'eflcequi a fait dire à l'Orateur Romain , qu'il renonce-
roit à la fagaffe» fi elle lui'écoit donnée à condition de la
tenir fecrete 8c de ne la point communiquer, Sicum bac
exccbtione detur fapientia ut eam incluÇam teneam nec enun-
ciem reiieiam. Si la parois n'êcoit accompagnée de la raifon,
l'homme ne feroit qu'une Machine bruiante , & quafi
Cymbalum tinnitm , qui n'articuleroit que des fons , fans
ordre ,fansliaifon , & fansrapportaux chofes qu'elles figni-
fieroient, c'eft donc LflTemblage heureux de ces deux puif-
fances qui diftingue l'homme de la brute , & qui eft le ve-
table f n lemcnt de la foci-té humaine,

En effefit, c'efl la parole accompagnée de la raifon, qui a
porté les hommes à fe m ttre en focieté , à fonder des Vil
les, à établir des Loix . à inventer les Arts, à faire des Af-
fcmbiées,&: à fe communiquer réciproquement leurslu«
miéres Sc leurs connoifîances naturelles pour le bien &
l'avantage de la focieté, c'eft la parolefoit prononcée , foit
écrite , qui fait la iiaifon du commerce ,des traittez &c con
fédérations entre les Nations ; des conventions ÔC des Con

trats patmiles hommes, des négociations & des pourparlers
& quieft pour ainfi dire l'ame &c le mobile de toutes les
communications qui fe font dans tout le genre humain.
Qaoyque la Nature Divine auffi bien que l'Angeli^uï

n'ait pas befoin du fecours de la parole ,pour les corn-
minications intérieures » neantmoins nous ne pou
vons expliquer la premiers émanation qui fe fait de U.
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Nature Divine dans le plus profond & le plus Acg-.fte
de nosMyftéres , que par l'expreflion du vetbc , & de la
parole intérieure, & quand il a plû à Dieu annoncer Tes
volontez aux hcmmes.il s'tft fervi le plus fou vent de la
parole fenfible de fes Prophètes, foie de vive voix , Toit
par écrit, il a di&é à des hommes infpirez le Texte fa-
cré de l'Ecriture fainte , qui eft appéllcc la Parole de
Dieu, & pour faireconnoître que fon Evangile ne pou-
voie être enfeigné aux hommes que par le fecours de la
Parole, il fie delcendre fon Efprit foubs la figure de Lan
gues de feu fur ces Hommes divins qui en devoientêtre
les Interprétés, & qui ont été appelles les Trompeces
Eyangeliques.

.Ainfi la Parole eft pour ainfi dire la Maîtrefle du mon
de & la Reine des Nations, donr la Domination n'a
point d'autres bornes que celles de l'Univers , & qui rè
gne par tout où il y a des hommes.

Mais comme parmi tous les habitans de ce monde
les degrez de lumière &: d'intelligence font différents ,
que la railon qui eft une en elle même , &c qui tft une
étincele & un rayon de la Nature Divine, ne laiffe pas
d'etre partagée inégalement pai mi les hommes,auflï la
Paro'e quoi que d'un fon à peu prés égal parmi les hom
mes, eft plus ou moins patfairte félon la différence des
rnlens qu il a plu a 1 Auteur de !a Nature départir à un
chacun , ou félon que l'éducation , le travail ou l'induf-
uie ont peifc&ionné la railon ; & comme aux uns la rai»
fon eft une lueur fort bornée qui a peu d'étendue , 8C
qu'au contraire aux autres elle eft une vive (ource de lu
mière, auffila Parole dans les uns, & lamanieiedes'ex-
prioieï eft grofliére & iïnpaïfaiîe » & aux autreselle eft

Kij
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vive, animée & excellente , les uns penfenc & parlent
d'une minière terreftre Se matérielle, les autres d'une
manière fublime , épurée Se ingenieufe.

C'eft dans la bouche de ces derniers que s'eft formée
ÏEloquence , le plus beau de tous les Arts félon l'expref-
fion d'un Ancien, Pulcherrima bonarum Artium , c'eft
cette Eloquence que nous prenons aujourd'huy pour le
fujetde nôtre Difcours, Se de l'attion publique que nous
avons à faire dans !e jour folemnel de cette Ouverture ,
comme le fujet le plus digne de l'attention du Barreau,
& le plus naturellement attaché à fes fondions.

Comme l'Eloquence eft definie l'Art de bien dire à
l'effcCt de perfuader, cette définition comprend non feu
lement fa forme Se fa matière ,maisencor fa fin.

Sa forme & fa matière confiftent dans l'invention,l'ar

rangement, Se la difpofition de plufieurs raifonnemens
liez enfemble avec ordre, à l'effeft de convaincre 8e de
perfuader, ainfî les penfées Se les paroles font pour ainfi
dire les matériaux de l'Edifice de l'Eloquence , 8c l'Art
de l'Orateur confifte à les lier 8c les difpofer enfernble
avec une juftelfe Se une proportion qui ait à même tems
delà folidité 8c de la beauté, ce font comme des mar

bres précieux qui fortans bruts de la Carriere , font tail
lez Se perfc£lionnez par la main de l'Ouvrier, ou des
Diamans ou auttes pierres de prix, qui pleins de cralfe
8c de limon au fortir du lieu ou ils ont pris naiflance, re-
çoivét fous le cifeau du Lapidaire, l'éclat Se la lueur qui étoic
auparavant obfcurcie, ou i nfevelie fous ces dehors grollîers.

En effjft rien n'eft plus noble que la penfée se la pa
role, la raifon étanrle plus précieux don de Dieu fait à
l'homme, Se un écoulement de fa divine intelligence, la
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penféeeft la fille de laraifon, comme la parole eft la
fille de la peniée.

Mais fi la matière Se la forme de l'Eloquence font ex-
cellens ,fa finquieftde perfuader les Efprits ne l'eft pas
moins» eneffeft qu'eft-ce que perfuader ? c'eft enchaîner
la volonté qui eft la puifisnee la plus libre de toutes, c'eft
l'attirer dans fon parti, c'eft la transformer pourainfi dire
en nousmémes, ya t-ilun triomphe comparable à celui la?

La force & la violence , qui eft le partage des Con-
querans, exerce furies corps & fur les hbertez j un em
pire que l'on peut dire tyrannique , mais l'empire de la
perfuafion ne s'exerce que fur les cœurs Se fur les efprits;
les Captifs de l'Eloquence font des Captifs volontaires ,
qui tendent leurs mains auxehaines qu'elle leur prcfente,
& qui fe foûmettent avec plaifir au joug qu'elle leurim-
pofe , ou plutôt ce font des gens qui font pris fans qu'ils
y penftnt, qui font furpris d'une douce y vreffe , qui ont
beu comme dans une couppe d'enchantement, & qui fc
laiflent mener par tout ou on veut les conduire.

C'eft ce qui eft figuré dans les Fables par le Cadu
cée de Mercure qui pafToit pour le Dieu de l'Eloquence,
SC par cette raifon pour l'Inrerptete des Dieux, il por-
toitune Verge mifterieufe, au tour de laquelle croient
entoîtillez deux Serpens fymbole de la Prudence Se de
l'Enchantement, c'eft ce qui eft figuré par la voix d'Or
phée, qui rendoit les Rochers fenlibles Se qui évoquoit
les mânes des Enfers, par la Lyre d'Amphion, qui fai-
foit danfer les pierres au fon de cet Inftrument, & par
la Flûte qui aflfoupit l'un après l'autre par la douceur de
fes tons tous les yeux du vigilant Argus.

On peut duc que l'Eloquence eft comme uniyerfcllc*
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Se paroit ncce (Taire prefque à cous les états & les condj.
tions de la vie. , , ,

Elle releve la gloire des Souverains, dans la bouche
defquels, un difeours digne de leur rang , dansune affero.
b!ée publicque fait plus d'impreffion que les Difeours de
t0us les Orateurs; ainfi les Empereurs R°marnsh -
ranguoient fouvent dans le Sénat avec une Maj.
gnité dans leurs paroles qui égaloit celle de leur Sceptre
fjL de leur Perfonne. . ...

Les Généraux d'Armée fe font toujours fervi un e*
ment du don de fEloquence , foil pour raifonner &c re-
foudre dans un Confeil de Guerre, (oit pour encourage
car des paroles vives &. annimées à la veille ou au point
d'une Bataille la valeur de leurs Soldats, & on a u e
Jules Cefar qu'il haranguoit avec autant de force qu
combattOit, Eoâem animo dixit que belUvit.

L'Eloquence eft neceflaire aux hommes publiques 81 a x
hommes d'Etat, pour difeount avec grâce X avec force lui
les lu jets qui fe prefentenc, fou dans les Conleil des Princes,
fôit dans les grandes affemblées,& dans les avions de Ce-

Elle n'eft pas moins neceflaire aux Amballadeiirspour
foutenir les intérêts de leurs Maîtres avec poids & dig-
nité* Enfin elle eft neceflaire aux Advocats, pour déten
dre avec fuceez le droit des Parties qui les ont choiii
pour leurs Protefteors, 3c pour expofer a la face des
Magiftrats & des juges éclairez le mente & le fonde-
ment des Caufes qui leur font confiées. ?

Mais fi l'Eloquence a tant d'avantages, 8c il e ett une
aualité fi neceflaire & fi convenable aux Etats les plus
diftinguez. de la vie humaine, elle n'a pourtant poinE
manqué d'adyeifaires qui om uch« delà decuer, coîe-
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me l'ennemie de la vcricé , la corruptrice de lajuftice ,
je la feduttrice de la Raifon.
On à dit que l'Eloquence etoit un dangereux murument

dans la main d'un méchant homme , comme l'Epée dans
celle d'un furieux, que l'Eloquence accompagnce de la Ré
bellion à fouvent excité des tempêtes dangercules dans
les Etats populaires , & fait naitre des Séditions fata
les au repos & à la confervation des Républiques,
que l'Eloquence feditieufe des Gracques fit renaître
dans la Republique Romaine les Loix Agraires qui fu
rent le levain perpetuel des diflenfions d entre le Sénat SC
le Peuple, &que les mouvemens qui furent excitez pat
ces deux Frères également célébrés par leur Eloquence &C
par leur ambition ne purent être éteintsquedansleur farg.

On ajoute que les Egiptiens les plus fages de tous les
Anciens Peuples a voient banni de leurs jugemens les dil-
jcours publiques 8c les conteftations de vive^ voix » crai
gnant les effets de l'Eloquence , qui éblouiflant 1 efprit
ne lailîe pas d'exciter les Pallions » Se que la Républi
que de Lacedemone fi célébré par la feverité de fa dil'ci-
pline , ne fouffroic point chez elle des Orateurs.

Mais ces reproches peuvent être aifement refurez > étant
bien vetitable que la corruption & la malice des hom
mes peut faire un mauvais ufage des meilleures chofes»
fans que l'on puifleinferer de là qu'elles doiventétre con
damnées, ce défaut provenant plutôt du dérèglement des
mœurs des méchans que de la nature de l'Eloquence en
elle même, quiparfon inftitution doit être uniquement
confacrée à la défenfe de la vérité , à la protection de l'in
nocence , & au foutien de la Juftice.

Il oy apoim d'inftitution fi louable, dont les méchans
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ne puiflent abufer, & en détourner l'ufageà des fins qui
leur font contraires, ainfi l'on peut faire fëtvir la Méde
cine, qui eft l'Art de guérir les hommes, au deteftable
employ de les empoifonner Se de les détruire -, La Phi-
lofophie qui cft l'Etude de la fagefie, à la recherche des
fecrets dangereux, & des opérations Magiques, & la
Théologie même à l'Irréligion , l'Impiété j Se l'Atheifme.

Sites deux Gracques rétablirent par leur Eloquence les
Loix Agraires, Ciceron les reprima par la tienne; fî
quelques Nations feveres ont méprifé ou condamné l'E
tude de l'Eloquence , les Nations les plus polies & les plus
intelligentes l'ont confervée, enfin fi quelques uns on?
abufé d'un talent fi précieux , mil autres s'en font fer vis
utilement, pour le maintien de !a vérité, & la défenfe
de la Juflice*, l'es remèdes les plus falutaires peuvent dégé
nérer en poilon par l'excez qu'on en peut faire, le pain
Se le vin qui iont les deux fondemensde la vie humai
ne , peuvent la détruire ,s'ils font prisavec intempéran
ce, audelà des befoins & des d'éfirs de la nature » c'eft
donc fans raifon que l'on à entrepris de décrier l'Elo
quence comme un Art dangereux, Se que l'on s'eft ef.
forcé de la dépouiller des jurtes Eloges qu'elle mérité,

Mais il eft temps que nous nous raprochions du Barreau
Se que Nous la confidérions comme employée à folii-
citer au prés des Juges rabfolution des innocens , la
condamnation des Criminels, le maintien des pofleffeurs
légitimes, la reprefilon des Ulurpateurs, Selaproie&ion
des Veuves Se desOrpheiins.

Nous pourions là confidérer encore auparavant foub
l'idée de l'Eloquence facrée , qui dans la bouche des Prédi
cateurs foudroyé les vices > étonneks impies > établit les

mites
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ge des Prophetes. '

Oeft là fans doute le plus beau champde l'éloquence
le. le plus digne Theatre qu'elle puiffe avoir, pourétaller
ces grands Mouvements dignes de la Majeflé de la pa
role de Dieu, & des marieres importantes que fon y
traite, mais outre que la fublimiré de ces grands fujets
n'eft pas de nôtre Refiort, l'on peut dire que la Dignité
de h matière eft fort avantageufe à l'Orateur facré,
qui n'ayant qu'à établir & inculquer des veritezdont tous
les ndelles font convaincus, ne trouve ny contradi&ion
ny refiftance, eft écouté avec une attention refpeftueufe,
& trouve toû/ours dans les cœurs de fes Auditeurs une
prévention fainte 8c chrétienne pour tout ce qu'il a à dire,
au lieu que l'Orateur du Barreau, eft fouvent obligé de
Soutenir la médiocrité de fon fujet par fart de fa com-
poimon ou de fa déclamation, a toujours un adver-
laire en tece attentif à relever toutes les proportions qu'il
avance, & fe voit aufliprefque toujours embarafféà dé-
meler la vérité dans la foule des faits qu'on luy fuggere
011 de ceux qu on luy oppofe.

Mais fans entrer plus avant en comparaison de l'un avec
1 autre, renfermons nous dans ce qui peut regarderl'EIo-
quencedu Barreau .comme propre à nôtre fujet uriqueméc
deitinee aux fondions de ceux qui foub le nom d'Advo-
cats defendent en Jugement les intérêts des particuliers,
LUlagede cette Eloquence eft très ancien, & fans doute

ne) eft guerres mo.nsque Fêtabliflement des Hommesen
jociete> communauté, Ccdominarions différentes,puifque
les hommes ayant toujours cté divifez d'inclinations '
k Uel ont f Dîer?^dlffCremS' depui5 ,e mien&
fe ucn ont cçfljznencé a régner païaû eux » il tft nés
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probable que l'on a établi des Tribunaux &C des Juges
pour terminer leurs différents, &c quoy que les parties
ayent eu lans doute dans les commencemens la liberté
de propofer leur difficultez, il ne faut pas douter que
les inconveniens de cet ufage n'ayent porté à établir des
défenfeurs publiques & des hommes fages deftinez à
parlée po ir ks particuliers.

Qaoy qu'il en foit, fans percer dans l'obfcurité des Siè
cles les plus reculez, nous pouvons nous remfermer dans
Ls Barreaux d'Atl-i.nes & de Rome qui ont été fans dou
te les plus florillans de tout l'Univers, & qui ont pro
duit les plus grands & les plus célébrés Orateurs.

Il eft vray que les Orateurs de cestemps là ne peuvent
pas être tout afait comparez à ceux qui prefemement font
employez dan s Us Tribunaux à parler pour les Parties, ce
pendant lesuns les autres conviennent dans l'effentiel de
cette fonction, q lieft de porter la parole en publiq , foit
pourles intérêts de la Patrie , foit pour ceux des Particu
liers; Les fu je es à la veritc étoient pour l'ordinaire plusim.
portans, les Caufes plus relevées, 5c les AlTemblées plus
nombreufes, comme étant faites dans un Etat populaire.

Tantôt il s'agilTuit de periuader la Guerre contre un
Ennem iviolent, qui attaquoit la liberté de la Patrie > ou
contreun ennemi couvert qui lui fufcitoitdes affaires intef-
tines & qui fappeit fourdement par des pratiques cachées
latranquillité de l'Etat, tantôt il falloit perfuader la Paix
à un Peuple impétueux • qui ne fe governant que par ca
price 5c par pafllon & non par les Réglés de la pruden
ce » mettoit l'Etat au hizird par une déclaration de Guer
re faite à contre temps.

Tantôt l'occafion fe prefentoit d'accufer un Citoyen
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Puiflant qui s'âcquerant du crédit & 'des amis afpiroit à
la Tyrannie, Se câchoit d'éteindre la liberté de ia Panie
pour s'en acquérir la domination , Se d'autre fois il falloic
défendre un innocent malheureux oppiimépar la faction
de fes Ennemis, &de fes envieux , & qui n'aveie point
d'autre crime que fon mérité & fa vertu.

Quel plaifir de voir Pericles auffi grand Orarenr que
grand Capitaine perfuader la Guerre aux Athenirns dans
i'Aflemblée de tout le Peuple contre la Republique de
Sparte qui lui difputoit l'Empire delà Grece , & tâchoic
de la foûmeitre à ion Gouvernement ? QuelsTraits d'E

loquence ne fallut-il pas pour faire bannir par un Decret
d'Oftracilme le vertueux Cimon l'un des plus hommes
de bien de (a Republique . parce qu'il n'étoit pas favora
ble à Pericles , & s'oppofoit ouvettement à fes deffeins ?
C'étoitdans ces difeours anime? & remplis de la plus vi
ve aftion 3 que l'on a comparé l'Eloquence de ce grand
Homme au Tonnére & à la Foudre, qui ravageo'it, con-
fumoit 8c mettoir routendéfordre.

Qued irons nous du fage & du divin Platon qui n'étoit pas
moins grand Orateur que Philofophe ,8c duquel on à
ditdr fon temps,que fi Jupiter vouloic patler aux hom
mes il emprunteroit fon langage.

De Xenophon, Philofophe , Hiftorien & Orateur, qui
étoit appelle l'Abeille d'Athenes pour le Mielquicouloit de
feslevres ,& pour les grâces inimitables de fon langage.

De Lyfias , qui au Jugement .de Ciceron , atteignit
prelque de fon temps la perfe&ion de l'Eloquence.

d'Ifocrate , qui n'ayant pû fe déterminer à paroitre lai
même dans la lumiere du Barreau , ci mpofoit des Ha-
tangues, & desOraifons pour des autits, anaisavec tani;

l'i
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d'Art, de poIitefle>& defuitte de raifonnemenc, quefes
Harangues failoient autant d'impreflions, fur le papier 8
que fi elles enflent été animées de la prononciation.

Mais enfin que dirons nous de l'incomparable Demofthe»
nés, ce Prince des Orateurs Grecs qui à furpaiïe tous les
aurres parla vehemence de fes difcours,par l'élévation de
ics penlees, Se par la force invincible de Tes raifonnemens ?
En vain le P-re d'Alexandre, Prince auffi redoutable par
fes ftratagc:mes que par Tes Exploits Guerriers, tâchoit de
furprendreies Atheniens, tantôt par des promefîes trorn-
peufes, tantôt par des carefles artificieufes, tantôt par des
Traitez ambigus &: captieux à defldn d'envahir la Domi
nation de cette florillante République,qui nuifoit audeifeiri
qu'il avoit conçu de fe rendre Maitre de la Grece, Demof-
thenc*. démdoit tous (es artifices, découvroit toutes fes ruies,
averrilîoii le Peuple Athénien de fe défier d'un Ennemi qui
joignoit la peau du Renard à celle du Lion 3c quand ce Peu
ple inconftant irrefolu 8cimprudent paroilfoit difpofé à don
ner dans le piège qui lui étoit tendu ,cêt Orateur ful
minant le reveilloit de fa Lethargie , l'arrachoit pour
ainfi dire du fein de fa pareiïe & de fon indolence , &
faifant un portrait odieux de Philippe avec les Traits les
plus marquez & les couleurs les plus vives , il mettoit les
Armes aux mains de fes Citoyens pour prévenir cet Op-
prefieur de la liberté publique.

Rome n'a pas été moins féconde en grands Orateuts
qui s étudièrent à limitation des Grecs, de cultiver cette
fbn&ion (i utile & lî importante dans 1 Etat populaire.
Dés les premiers temps de cette Republique, l'on vit, lors
que le Peuple ne pouvant fouffrir la trop grande autho-

^ Seiuc % s étoit cantonné pour le liguer all'cncontre»
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fon vît 1 difons nous, un Menenius Aggrippa ramener
<îoucemenr cc Peuple éffarouché , par une Haran
gue étudiée, Se foubs l'appas d'un Apologue ingenieux,
calmer les efprits irritez 6c reconcilier cette Populace
avec les Peres Confcripts,

Auparavant les Harangues de Brutus jointes au fang
de Lucrece, avoient porté le Peuple Romain àfecoucr le
joug de la Monarchie, & affranchir l'Etat d'une domina
tion cruelle &c injufte.

On vit dans lafuitteun Appius, Magiftrat Romain fur
nommé l'Aveugle, venir haranguer dans le Sénat pour
détourner le Peuple Romain de faire la Paix avec Pyr
rhus qui l'offroit tout Vi&orieux qu'il étoit, cét aveugle
éclairé tourna fi bien les efprits par la force de fon dif-
cours, qu'il déclara la Guerre au Roy Victorieux > &c
iméprifa le don de la Paix qu'i lui avoir offert.

Ricnn'étoit en plus grand honneur à Rome que l'E
loquence, les plus grands Hommes & lespremiers de la
République la cultivoient avec foin Qc s'y exerçoient pen
dant toute leur jeonefle, cetoit par cc moyen qu'ils ac-
queroient une grande foule d'amis qu'ils appelloient
Clients, par les fervices qu'ils leurs avoient rendusdans
les Tribunaux , (oit en acculant leurs Adverfaires, foit en
les défendant lors qu ils etoient accufez > foit en procu
rant aux Etrangers le droit de Bourgeoifie Romaine >
foit en foûtenant leurs droits pour obtenir des Succef-
fions opulentes qui leur étoient écheues.

C étoit unplaifir de voir ces grands Orateurs revenir
du Barreau dans leurs Maifons, accompagnez d'une gran
de foule de Clients qui les reconduifoiem par honneur ,
qui fe vouoient à leur feryiee en toutes chofes, & qui
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dans les aflemblées du Peuple Romain , leur dônnofent
leurs fuffrages pour parvenir aux honneurs Se aux Ma-
giftratures de la Republique, qui étoiem le fondement
de leur fortune Se le comble de leur ambition»

Ainfi Cethegus, Meffala, Antonius , Caton , CrafTus»
Hortenfms, Se Ciceron parvinrent aux premières digni-
tez de la République. .

Mais qu'elles Couronnes Se quels Laurieres ce dernier
n'a-t-il pas remporté dans ce glorieux champ d'Eloquen-
ce ? l'oit lors que découvrant aux yeux du Sénat lescon-
cuflfions Se les Rapines que Verres avoit exercé dans le
Gouvernement de Sicile ,ilinve£tive avectantde fcorce
contre cécllluftre Brigand enrichi des dépouilles despeu-
ptes , Se engraiflfé de leur fubftance > foie lors qu il arra«
che des mains de Caûlina le flambeau fatal avec lequei il
alloic mçtcre en cendres lafuperbe Rome > Se confondant
par fes Harangues admirables ,1a trame de fesdeffeins
pernicieux, il contraignit ce mauvais Citoyen à chercher
ion falut dans la "fuitte , 6e a expofer les reftes de (on parti
malheureux,à la vengeance d'une Armée victorieule, foie
lors que dépeignant en plein Sénat lorgueil, 1 ambition»
les débauches, &e les entreprifes criminelles de Marc-An
toine qui a 1 piioit a la Tyrannie, il égala par fes Philip-
piquesla vehemence de celles que Dïmofthene avoir corn-
potées contre le Roy de Macedoine , foie enfin lorsque
défendant avec une addreffe merve'illeufe le meurtrier de
Clodius, il rejetta fur le mort la haine Se l'infamie de cet
homicide, & déroba à la peine des Loix celui qui avoit
trempé fes mains dans le fangd'un Citoyen » auludiltittr
gué par l'a Famille, qu'appuyé d'une grande protection,.

Il eft vray que l'exeicics de ^Eloquence étois poui
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lors gratuit »& que les Orateurs de ce temps là ne le
propofoient que la gloire qui eft la recompenfe des gran
des Ames avec une nombreufe C'iientcle , mais il eft vrai

auiïique laface de la Republique ayant changé par la
domination des Empereurs , & la porte n'étant plus ou
verte pat les foffrages du peuple , mais par la faveur du
Prince, cette ProfelTïon devint peu après mercenaire, &c
cela jufqu'à un tel excez que l'on difoit communément
qu'il n'y avoit rien de plus vénal dans l'Empire Romain
que l'Eloquence , il fallut une Loy exprefie pour conte
nir l'avidité des Orateurs , & l'on taxa leurs honoraires

avec une jufte médiocrité.

Dans la fuitte des temps la gloire de cette Profeflïon
vint à refleurir plus que jamais, on joignit à fon exer
cice l'Etude de la Jurifprudcnce, qui dans les Tribunaux
réglez en eft le veritable fond. Les Advocats parve-
noient par le droit d'ancienneté à la fonction d'Advocats

du Fifque, & après l'avoir exercée deux ans , ils acque-
roient la qualité de Comtes du Sacré Conliftoire > c'eft
à dire du Confeil de l'Empereur , après quoy renonçanc
au Barreau , ils jouifloient de la recompenfe glorieufe de
leurs travaux paffez, n'étant plus appeliez qu'au Confeil
du Prince pour les affaires publiques de l'Empire.

C'eft du nombre de ces Advocats que furent choifis
par l'Empereur Juftinien ,ceux qui travaillèrent à ce £rand
ouvragede la Reformation de la Juiifprud>:nce Romaine
avec le fameux Tribonien ? On employa leurs lumières
8c leurs veilles pour dreffer cette mervcilleufe Compila-
tion , qui eftle feul monument qui fublifte encor delà
grandeur Romaine , après la chute de l'Empire, & qui
depuis tant de Hécles fert encor de Réglé aux Tribunaux
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&de matière d'exercice aux Accademies & aux Ecoles.
Voilà donc, Meffieurs, en abrégé l'Hiftoire des Orateur*

te de l'Eloquence > Athenes» Rome, & Confrantinople»
les plus fameufes Villesdu monde en ont été le Theatre»
les plus fublimes Genies de ces trois Villes en ont cultivé
^exercice ; & enfin les Empereurs les ont appeliez à la dé
libération de leurs affaires les plus importantes. Tous ces
grands modeles, Advocats, doivent reveiller dans vos
cœurs le défir genereux de remplir vos fondons avec
honneur ; Nous lifons dans l'Hiftoire que Miltiade fameux
Général Athenien, fc plaignoit que fon fommeil étoic in
terrompu par les idées continuelles qui luy revenoient
en 1'efpritdes ViCtoiresdeThemiftocle.quil'empéchoienï
de dormir par un ardent défir de fon Imitation.

Tâchez de copier les excellens Originaux que Nous
vous avons propofez, autant que les fujetsque vous aves
à traiter, le Tribunal où vous devez être employé, 8c
l'ufagc du (iécle ou nous fommes le peut permettre ? quoi
que les fujets foi/nt différents, l'Etat bien plus borné & la
profeflion plusïeftreinte, néanmoins l'Eloquence efttoû-
jourslamefme, comme ellea pour principe de perfuadee
l'efprit & de téucher le cœur, èc que les hommes du temps
prefent ne font pas différents de ceux du tems pafîé, les
principes de l'Art font toujours les mefmcs » les mefmes in
térêts dominent toujours, l'homme eft fufceptible comme
du tems paffé desfentimens decompaffion, d'indignation,
d'admiration, d'étonné ment fie de tous les autres mouve-
mens de l'Ame, ainfi l'on peut employer tous les preceptes
des Anciens, & mettre en ufage toutes les Réglés qu ils
ont établies pour parvenir à la perfection de 1 Eloquence.

Nous nWeîYons pas que la probité & la Veisu fons

\
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le premier fondement de l'Eloquence, tous ceux quien ont
donné des Réglés, Ciceron , Quintilien, &c les autres
fuppofent comme un principe certain que l'Orateur deie
ctre homme de bien , ATctnin(?n OvatoYttn niji i/itum bo-
numjudico, & fifieri poffet, nolo , dit ce dernier; En effet
fi le cœur eft corrompu, il cftimpoflible que l'Orateur
parvienne à fon but, qui eft de perfuader, la mauvaife
opinion que l'on a d un homme qui n'a pas le cœurdroic,
ne permet pas qu'on l'écoute avec confiance , la vérité
même dans^ fa bouche n a aucun poids, parce qu'on eft
perfuadéquil eft ami du menfonge, que la prévarication *
la fourbe & la chicane font des moyens aufiquels il a rc-
cours pour parvenir à fes fins, & qu'il n'employé la ve
nte que par rapport à l'utillité qu'il en peut tirer, & non
pas par 1 amour qu il lui potte ; Nous voulons croire qu'il
nyen.a aucun parmi veus qui ne foit bien pénétré de
ce pnricipe & qui ne le mette en pratique dans fa ccn-
duitte paiticuliére, autrement & s'il y en avoit quelqu'un
qui tut Ja honte de fa profefljon, vous pouvez ccreper-
fuadés que la Cour féviroit contre lui avec toute la ri
gueur de fa Juflice; Cela prefupofé, Nous devons exa-
miner en quoy confifte dans nos moeurs & dans l'uface
de nos Tribunaux, l'Eloquence de vôtre Proft filon.

Nous croions que pour faire un jufte Portiaitdel'E-
loquence du Barreau, il faut corfidérer dans tous les dif
cours Oratoires qui s'y prononcent que nous appelions
Plaidoyers , la matière & la forme de ccs Difcours.

La matière eft à pioprement parler Je droit & le faic
qui (e rencontrent dans les différents quinaiffent parmi
es hommes, la forme eft la jufte application du Droit au
a" par le fccours d uiîiaifonnemenî droiî, & d'une pa-

M
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rôle propre & naturelle ; Nous difons que la Matieie un
DiCcours Oratoire du Barreau eft le Droit 5c le fait, & pour
cela il eft neceffaire quel'Advocat fçache parfaitement le
Droit, qui eft la première partie, par le Droitnous en-
tendons non feulement , le Droit Romain , le Drou C -
non. les Ordonnances & les Coutumes du Pais, Rc-
glcmens & Arrêts de la Cour , mais encore les preceptes
delà Loy naturelle, c'eft à dire dune Morale faine fon;
lll fur la droite raifon ,car comme les Loixn ont pu
prévenir tous les différents casdes avions humaines,par-
CC qu'elles varient félon les ctpeces qui (om infinies ,iUlt
nectffiired'avoir recours à la raifon Se a 1 équité qui eft
ta première de toutes les Loix, dont les autres ont tire
liur Origine , & qu'au défaut d une Loy pofmve , on o
recourir à cette Loy immortelle , que la Nature a gr •
vée dans nos coeurs, qui eft la lumière naturelle qui no J
fait difeerner le vrai d'avec le faux , lejufted avec linju •
te , le droit d'avec Fobliqae, «5c qui nous # dirige fans art
ZI fans preceptedans la conduitte de la vie. .

La fécondé matière du Difcours Oratoire c eft le Fait
qoife tire des *aions qui font paffées, des preuves vo-
cales &. literales, des Documens &t des Ecrits , & pont
cet effet il eft important que l'Advocat feache avec une
exaftitude fcrupuleufe le fait de fa caufe tel qu il s eft
pafié . fans le déguifer ny le diflimuler , Si fur tout fan
inventer, ce qui feroit contre la bonne foy qui doit eu
l'ame de fa conduitte.

La connoiffance parfaite du fait le conduit dansfar
ration qui doit être fiiéle , courte X judtcieufe, hdelie
fans altérer les faits , courte fans relever descirconftances
frivoles Se inutiles * judicieufe à semarquw celles qui ut*
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vent fcrvirà la décifion.

La veritable forme du difcours Oratoire doit etre la
iufte application du Droit au Fait, par le moyen d un rai-
fonnemenr droit & d'une parole propre & naturelle. Tour
s'acquitter parfaitement de cette partie , ileft necelTnire
d'avoir le raifonnement jufte , de ne peint pofer des prin
cipes faux , ou d'un principe vray • ne point tirer de
fauffes confequences, n'avoir que desptrfces qui fo:ent
vrayes Se naturelles, ne point donner dans le fophi'me
Se l'illufion; enfin raifonner toujours ccnfequtn n ert fur
des principes folides & des juftes confequences , il faut
auiïi que les paroles Se les expierons (oient propres 6c
naturelles, d'un ufage approuvé , non antiques, Baiba-
res, ny Etrargeres, que ladi£tion foit pure, & que la
phrafe qui en fait la liaifon, ne foit point obeure, cm-
barraflee , ny compofée de termes difeordans.

Mais comme les proportions qui entrent dans un Dif
cours Oratoire ne doivent point être expofées aux Ju
ges d'une manière fecbe Se dogmatique comme les Syl-
Jogifmes Se les Argumens de la Dialt ûique , Se qu il y a
certaine s véritéz qu'on ne doit pas fe contenter d ex pôler
Amplement aux oreilles des Auditeurs pour les faite en
trer dans l'efprit &dans l'entendement, mais les faire pé
nétrer jufqu'au cœur,& exciter les mouvemensdel'ame
qui font necefTaires pour parvenir au but de l'Eloquence,
il eft de l'Art d-orner le Difcoursde certaines exprimons,
Se de certains tours particuliers, qui font appeliez parles
Maîtres ,figures de Grammaire Se de Rethoriquc.
Il eft vrai que Fufage en doit être fort ménagé parmi

vous, pour la modicité des fujets que vous avez ordi
Bairement à traîtter.

Les matières Criminelles ne fe traînent point parmi
Mij
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nous de vive voix,& en pleine aifemblée » comme il fs
faifoitchez les Romains, ôc comme il fe pratique encore
en Angleterre; c'étoitlàou l'Oratcuravoic le loin d'em.
ployer ces grandes figures, vives, 8c hardies pour exci
ter dans les cœur des Juges ,ces grands mouvemens ou
de colère ÔC d'indignation contre les coupables, ou de
compafïion pour les malheureux & les innocens. Nous ne
voyons plus de Peuples atlemblsz applaudir par desaccla-
maûon publiques aux Orateurs, où les accueillir aucon-
traire par des huées & des imprécations furieufes.

L'exercice de l'Eloquence parmi nous eft plus tranquil*
o i l'on plaide pour l'exécution d'un Conira£t , ou d'un
Teftamenc, ou l'on difpure la polîeffion ou la propriété
d'un héritage, oi l'on dem inde la réparation de quelque
iniure veibaleou réelle; Les grands lujets (ont rares par
mi nous, c'eft pourquoy les figures que l'on employé
doivent être modeftes, le Dilcouts plus naturel Si moins
élevé, les petits fujets traitiez fans ornement, dans les
matières communes, les fources des Citations indiquées
fans être raportées; Enfin le Difcours doit êcre fimple
fans balTefife, noble fans affi&ation, court fans obfcu-

rité, exa£t fans fuperfluité.
On doit prendre garde donc de ne point blefier les Rè

gles de la mod^ftie & de la pudeur par des expreflîons
équivoques Se ambiguës dans certains fujetsqui font un
peu libres, on ne fçauroit trop refpetter les oreilles des
Juges & du Publicq, & ces expreffions ne font propres
qu'à toucher des elprits on des perfonnes difloluës.

Enfin il faut tenir un jufte milieu entre le fleuri & le
négligé, le guindé & le rampant, l'auftéte & le difïolu,
le grave & le puuil, il ne faut pas qu'un Difcours toic
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srifte & fauvage, rebuttant & ennuyeux , mais il ne faut
pas aufil qu'il ioit trop parc & trop fleuii, qu'il y brille
une certaine grâce prefque imperceptible qui fe fafle p!û-
tôifentir qu'appercevosr, c'eft ce qu'on appelle dans les
anciens Orateurs le SelAccique, ce je ne fçai quoi qui
piait, que des-ennuye , qui reveille l'attention > & qui pi
que aggreablcmentl'efprit.

Il faut prendre garde de ne point charger le difeours
d'un amas ennuyeux de Citations; cette foule d'Amba-
ritezenrsfîee l'une fur l'autre , Couvent avec peu de juf.
ieffe pour l'application , fait languir l'attention , détour
ne l'efprit de l'objet delà conteftation, & contribue peu
au bonfuccez de la caufe, la vérité en cft plus obfcurcie
qu'éclairée , plus accablée qu'expliquée.
Enfin Nous continuons à vous recommander labrievetc

dans vos difeours & dans vos Ecritures, au iujet dequoi
Nous ne pouvons nous difpenfer de vous dire, qu'ercor
que Nous y ayons infifté dans tous les difeoursque Nous
avons prononcez aux Ouvertures , neantmoins nous ne
voyons pas que vous ayez retranché en quoi que cc Toit,
cette ennuyeufeprolixité dont Nous nousfommes plaint
fi fou vent , Nous feavons qu'il y a de la difficulté à fe bor
ner à cet égard, &quel'efpric rempli de fon objet Se
de fes reflexions , n'eft jamais fatisfait qu'il ne les ait
épuifées, mais il faut vaincre cette refiftance naturelle ,
on ne corrige jamais aucun défaut fans peine , laborem.
nia vincit improbuî, & comme l'exemple fait toujours
plus d'imprefïion que les Preceptes, Nous continuerons
à vous mettre devant les yeux celuy du premier .Adyo-
catde l'ancien Barreau de cette Cour, lequel Nous ae
^«usnoBîaîÊrofls pôim, ptiifque vous le eonnoiflez afl'ez
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par cette indication.il difoit lui même que dans fa jeunet
fe il s'étoit étudié avec tout le foin poflible à la brièveté,
Si que pour y parvenir il s'êtoit exercé a coucher^ furie
papier quelques pages d'Ecritures fur un fujet, après quoy
il les reduifoit à la moitié , Se cette moitié meme à quelque
chofe de moins .tâchant toûjoursde conferver l'eflentiel
en retranchant le fuperflu Se de dire beaucoup de chofes
en peu de paroles ; par cet exercice il parvint a cette brie,
veté admirable qui étoit également claire Se nerveufe ,
folide Se intelligible, & qui en convainquant l'efprit le
pius fouvent, ne l'ennuioït jamais, fa Narration êtoiten-
core plus courte & claire que fon raifonnement, elle étoic
pavfemée de traits d'efptit qui attachoient l'attention ,
il écartoictout l'inutil d'un air de Maître, Se alloit droit
au bat fans détour ; Imitez ce modèle excellent, ou s'il
eftdiffi.il de fatteindre , tâchez d'en approcher.

Nous ne vous recommandons plus d éviter les inventi
ves, c'eftune matière déformais trop rebattue pour avoir
b^foin de l'inculquer d'avantage, la plume ne doit jamais
être trempée dansle fiel , ny la langue dans lablinthe,
fouvenez vous que la langue eft homicide , Se qu atta
quant l'honneur elle verfe le fang le plus précieux de
l'homme, quieftla Réputation.

Quant à vous Procureurs j la fidélité Se la diligence font
les deux qualitez principales avec lesquelles vous devez
exercer vôtre Miniftére . embrafTez les intérêts de vos
Parties Se les foutenez comme les vôtres, que jamais la
prévarication ne corrompe la foy que vous leur avés
votiée , que jamais vôtre négligence ne leur facefouffrir
du préjudice dans leurs affaires , ne foiez par des chiens
muets pour leur défenfej vous devez imiter la fidelitç
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lufli bien que la vigilance de cet animal, gardez-vous
bien de faite des mauvaifes Procédures, qui confommcnt
vos Parties en frais , & qui bien loin de leur produire au.
cune utilité, leur deviennent très pernicieufes par des
défauts elTentiels qui donnent litu à les caner ; iur
tout étudiez-vous à être reguliers dans vos appointe
rae-n s n'en confondes pas les différentes efpeces,marchés
toùjoursdroit dans les voyes delà (aine pratique,n exi
gez pas de vos Parties, ce quieft audelà de vos jultes
rétributions, ne regardez pas leur fubftànce comme vôtre
proye &c leur patrimoine comme votre dépouille; n enflez
pas'les Rôllesde vos ecritures par des verbiages inutiles ,
£c conformez vous à l'Ordonnance dans lared-iftion des
groffes »fans ksècendre audelà de la Réglé , mais fur tout
fi vous touchez de l'argent pour vos Parties, n'en abufez
pas à vôtre profit c'eft un depoft qui vous doit etrefacre >
& que vous devez rendre avec une fidélité inviolable >
comme il y en a quelques uns d'entre vous dont la
conduitte n'a pas été teguliere fur diverfes chofes que
nous venons de dire , (oyez perfuadez que la Cour en
louant Se foutenant ceux qui font leur devoir , exercera la
fevetite de fajuftice , & Nous la rigueur de nôtre Mini-
ftére pour punirles délinquants; les Parties font en leure-
té entre les mains d'un bon Procureur, Elles fe repofent
fur fon exaftitude 8c fa loyauté & c'eft prefquele feul
foulagement qu'elles ayent dans le cours laborieux &
fatigant des procez mais quand une partie eft entre les mains
d'un mauvais Procureur , il faut qu'elle foit en garde plus
encore contre lui,que contre ion Adverfaire ; & fe voit
Couvent reduirte à lafacheufe nécelluéde le révoquer.

Pour vous Meilleurs qui êtes les Gardiens dts X.oixs
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les Depofnaires de la Juftice Souveraine» les Arbitres
du fort des Plaideurs, les Difpenfateurs des myftcresde
cette Divir ité qui ne diftingue point le Pauvre d'vec le
Riche, le foible d'avec le puiffant,l'ami d'avec l'e nnemi,
c'eft à vous d'acquitter la confcience du Prince qui vous
a mis la Balance entre les mains pour juger Tes Sujets,
c'eft fur la Juftice que le Trône des Souverains eft ap-
puyé & qu'il eft rendu inébranlable , fnflitia firmatur fs-
lium, Se c'eft au contraire pour les injuftices que les Etats
fonc diffipez , Diffipabo régna propter in/ujlitias. Vous ne
feauriez mieux remplir les intentions de nôtre Souverain
Legiflateur qu'en faifant fervir les Loix qu'il vous aconfiées
au bonheur defes Peuples 8c à la félicité de fon Regne.

C'eft pour recompenfer dés cette vie fon amour par la
juftice que Dieu luy donne non feulement une tranquillité
parfaitte au milieu des furieufes agitations de la Guerre.,
dont route l'Europe eft affligée, mais encore une Famille
aimable 6c nombreufe, qui fait les délices de fa Maifon j la
joye Se l'efperance de fon peuple , ôc le fondement de fa
pofterué.

On voit déjà briller dans ces Illuftres Rejetions, avec
Ses grâces de la plus belle Enfance qui fut jamais, des
traits anticipez de la fagefle ôc de la bonté du Pere &de
laMere. Nous fommes encore dans l'attente d'un fruit pro-
ch tin de cette heureufe Union ,qui va combler nos vœux»
Se affermir pour jamais la perpétuité de cette Race Au-
gufte iQ^c le Cisl continue à verfer fes plus precieufes
b^nediftions fur cette Royale Famille , que fa Gloire n'ait
point d'autres bornes que le monde, Se que fa durée nS
foit teîrainée qu'avec ie dernier de tous les fiécies»
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QUE LA JUSTICE N'EST PAS MOINS NECES
SAIRE AU MAINTIEN DES ETATS QUE LA GUERRE.

A L'OUVERTURE DE LA ST. MARTIN
de l'année 1709. M BOURCIERdc Villas Advocat

Général a dit,

(JWESS1EVRS,

Ommc le Gouvernement de tous les

Etats du Monde a deux objets, le pre
mier qui re garde les affaires du dedans,
& l'autre celles du dehors, ileftabfolu-

ment neceflaire que le dedans foit réglé
par l'adminiftration dela juftice &dela

Police, & que ledthors foit maintenu en feureté par la
Politique où par la Guerre, l'un n'tft pas moins important
que l'autre, & ce font les deux Pôles fur lefquels roule
la Tranquillité publique; ceferoiten vainque l'ondéfen-
droit 1 Etat des attaques Etrangères,s'il étoit déchiré au
dedans par les divifions Domeftiques, &c la Paix qu\jQ
feroit regner au dedans feroit fort inutile, fi l'onlaiffoit
envahir 1 Etat par une invafion ennemie.

Dou vient que tout Etatabefoin pour fe foûtenir, de
Guerriers & de Magiftrats, de Soldats Se de Gens de Let
tres, de Miniftres&de Généraux, de la Balance & de
1 Eppée ; Nous ne parlons point de la Religon parce que
c*eft 1 e premier de tout lesdevoirs,les Sacrificateurs font
d un ordre plus fublime » &. l'Encenfoir doit être fur le

Pî
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Comme cous les Etats du monde relevent de Dieu , qui
eft le Roy des Roys. Se le Seigneur des Seigneurs, il ny
a nul parallele entre l'Autel 8c le Trône, puifque le pre
mier eft dédié à la Majefté fupréme du premier Etre, SC
aue le fécond eft occupé par la Puiffance Temporelle ,
nui resne fous fon Authoricé , qui le reprefente comme
fa vivante Image , 8c dont la principale obligation eft de
le faire adorer SC fervir dansfes Etats .

Mais commeceux qui font dédiez aufervice ues Au
tels ne font pas occupez aux affaires de ce monde , mais
à celles de l'autre,qui font incomparablement plus rele
vées , 8c que leur application eft de lever les mains au
Ciel pour la prolpnité de l'Etat, fans fe mêler des affai
res profanes 8c temporelles, Nous nous renfetmeronsa
confiderer ceux qui ont part au Gouvernement 8c al ad.
jniniftraiion de l'Etat, foit par les fondions paifibles deU
Tuftiee, foit par celles de la Guerre 8c des Armes.

S'il y avoit Jamais eu un Etat au monde pareil à celtiy
oue les fictions des Poëtes nous ont figuré foubs le nm-
l,ole de l'Aage d'Or , il n'y auroit eu beioin dans cet
itat là ny de Guerre ny de Juftice, pareeque les hom-
.nés y fonc reprefentez fans pafîion , Se fans intérêts, dans
une concorde 8c une union fi parfaitte, que cette fiction
:ft plutôt l'Image de la félicité Erernelle , que celle de
quelque conftitutiond'Etat.

Mais c'eft en vain qu'ils ont voulu faire croire quecet
âige a été q lelque temps dans le monde > la vérité qui
confond to îtesces fictions nous a appris, que le premier
Frété du mondetrempa fesmains dans le fang de ton
Frète pat les ruites fuggeftions de l'envie , & que ce cu©6

&
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iervitdefunefte prcfagc de tous les defordres qui trou-
bfcroient un jour lafocieté humaine."

C'eft en vain que le plus fublime de tous les Philofo-
phes Payens fc forma une idée de focieté patmi les hom
mes où tous les biens étoient communs jufqu'aux femmes,
k figurant que les pafîîons humaines netrovantplus d'ob
jet qui put irriter la convoinfe.il rtgneroit parmi les hom
mes une Paix & une concotde inaltérable, cette fociué
fancaftique ne pouvoir fubfifter que dansfon imagination»
& la Providence infiniment fuperieure aux vaines fpecu-
lations des plus grands Efprits, à établi un telordredans
l'Univers, que les Guerres,les injuftices, aufli bien que
la Paix & les actions équitables , le crime & lavertu»lc
Rfpos & le Travail, les biens & les maux , devoient ne-
ceiraircment entrer dans la conftitution du monde > pour
remplir l'ordre de fes Decrets Eternels.

Audi depuis la Création du monde jufqu'à prefent s
qu'on parcoure toutes les Nations de l'Univers 9 qu'on
examine les Hiftoires de tous les fiécles, 8c de tous les
Peuples, on ne trouvera qu'une viciffitude continuelle de
Guerre & de Paix , de bonheur 8c de malheur, dedife-
te &c d'abondance , de bons 8c de mauvais Princes, d'ac
tions vertueufes 8c de criminelles.

C'eft fur ce plan que nous devons confiderer le mon
de, 8c que nous difons que l'exercice de la Juftice n'eft
pas moins neceffaire au foutien d'un Etat que celuy de
îa Guerre 8c des Armes j Nous pouvons même dire que
l'uneft plus neceffaire que l'autre jjpuilque les occafionS
de défendre un Etat contre les attaques ennemies ne fonS
pas à beaucoup prés fi fréquentes, que celles d'arrêter le
défoidre que les injufticcs Se les violences pouroieci;

Ni]
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caufer dans l'économie du dedans.

Reprefentons nous donc Meilleurs , le Corps Politu
que de l'Etat compote dedifferens Ordres, de la Noblef-
fe, de U Magiftrature , des Gens de Commerce, des Ar-
tifans > &c des gens de Campagne appliquez à la culture des
héritages; tout cela forme une focieté qui ne fcauroitfub-
fifter fans une harmonie &C une corrcfpondance des uns aux
autres, qui s'établit parla fubordination desinferieurs aux
Supérieurs,par fobfervation des Loix de l'Etat, & l'obéif-
fance au Chef qui les gouverne en qualité de Souverain.

Cette correspondance des uns aux autres, eft fondée
fur les differens befoins de tous ceux qui compofent la
focieté humaine qui les obligent de recourir les uns aux
autres, pour avoir ce qui eft neceffaire à l'entretien de
cette vie , Dieu par une merveilleufe difpenfation de fa
fagefle ayant fait les hommes de telle manière , &c les
ayant placé dans le monde dans un tel état, qu ils ne
peuvent fe paflerles uns des autres,& que chaque profef-
{ion fe contenant dans fa fphére eft neceffaire à un autre
& réciproquement , ce qui fait le lien de cette focieté-

Ainfi le Noble a befoin de l'Artifan , du Laboureur,

du M archand , & du Magiftrat, celui ci des mêmes & réci
proquement, fArtifan , le Laboureur, & le Marchand ont
befoin du Noble & du Magiftrat, en forte que cette nccef-
fné réciproque de recourir les uns aux autres eft le fonde-
ment fur lequel fubfifte l'union de l'Etat, fans laquelle les
hommes vivroient danslesforeftscomme les Bêtes brutes»

feroient reduitsàla pâture desanimaux, expofezà toutes
les inj >res des Elemens, & contraintsde mener une vie

beftiak:, fu|ette à toute forte d'incommoditez à peu prés
comme celle que les mêmes Poètes nous feignent av®i*
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lté menée par les premiers bommesqui ne vivoientquede
Gland dans les bois, & habitoient dans des Cabanes.

Mon?anaqm fragalegebant,
Et cjtc.e décideront patulâjovis arbore Glandes.

Les Loix de cette focicté ont établi neceilairemem les
Contrats entre les hommes, & les conventions neceffaires

pour transférer à l'un ce qui manquoit à l'autre, (oit par voie
d'échange & permutation , comme il eft à prefumer que
cela fe pratiqtioit dés le commencement, foie par la voy e de
la Monnoye frappée d'authorité publique pour fervir de
prix & d eftimationaux chofes, lors que l'incommodité ott
la difficulté de l'échange ne permettoit pas de s'en fervir.

Les Souverains & les Legiflateurs ont perfcûionné les
Loix par leurs Ordonnances, ont établi des formes pour
les conventions ou les difpofitions humaines, des peines
pour les crimes, & des Réglés pour la Police générale.

Mais tout cela n auroit pas été fuffifant pour maintenir
la Paix dans cette focieté, s'il n'avoient créé des Tribu
naux & des Magiftrats pour faire exécuter ces Loix, pour
donner la force aux conventions , pourinfligerles peines
aux coupables , 8c pour mâitenir l'ordre qui eft l'ame
de 1 Etat ,en confervant chacun dans (es droits & dans
fes politffions , &c les forçant à l'obeiflance qui cil due
aux Loix & au Souverain qui en eft la fource.

En effeft quel défordre feroit ce le Gentilhomme
le prévalant des droits de fa naiffance , &L des Privilèges
attachez à la condition ou Dieu l'a fait naître, inlulioic
k Marchand, opprimoit l'Artifan, dépoiiilloit fe Villa
geois, & vouloii exercer dans fa Terre une cfpece de
Tyrannie fondée fur la violence , l'avarice & lafupeib ?
Si le Marchand oubliant les Loix de la Jufticc &dc
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Lé, dans 1» défir déréglé d'acquérir des |
2e vouloir abandonner fes danrees qu a.un prix excdUt
L uCuraire ou par des conventions iniques & frauduleu-

appauvrir ceux qui feraient obligez de recourir »
lui's fU'Artifan abufantde la Foy publique troi"P®"'*
focieté par des ouvrages mal conditionne». &
fi le Villageois au lieu de s'occuper au trav
condition , fe plongeoir dans une vie
oour tacher de fubfifter par des voyes illicites. tn qu i
état feroit la République, fi celui qui P^e
Contrat avec un autre, ou refufoit de 1cxccutcr pai
mau vaife foy ,ou en éludoic l'exécution par des deto
des fubtilitez ? ou bien s'il avoir
£té avec lui, pardol, par tromperie , K par les arcltlc
nue les plus fins ont toujours aifé de pratiquer entre l£é
plus fimples, Si que l'amour propre eft tou our: ngetn-
eux à fuggerer aux hommes, fi le Voifin u u p
Sdp* impunément fur le champdefon Votfin . fi un
homme furpris parla fuggeftion d autruy' °u^
fes propres partions , dépouilloir fes En fans, ou ««i
tiers par un Teftamem injufte pour en revint des E n-
«ers fi les biens d'un Puplil étoient en proye al avarice
H la furprife d'un Tireur intereffé , fi un ta».»
attentif à faire valoir fes deniers c°mP"ns,^c'^ar
bornes preferites par les Loix» épuifolt fes débiteurs pal
des extotfions Sc des ufures exceffives, fi WjPP"E
ant par droit de bien-feance le bien de fon
Mineur abfent , il vouloit fe maitenir dans fon nlur
pa'ion par le benefice du tempsi ou fi un poffeffeut
s'étant introduit pendant le malheur-des guerres dans
la poffcûion de l'héritaged'auuuy fciemmsni K de mm
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Vâife foy , nevouloit pas l'abandonner quoi que convain*
eu parlesTiltresdu légitimé Propriétaire.

Enfin fila foi,la pudeur, les fentimens de la nature,
l'authorité des Loix êtoient foutez aux pieds, Se violez
parmi les hommes, que feroit cette focieté? finon un bri
gandage affreux, Se une aflemblee de bêtes farouches,
portées a s'entre detruire j En effe£t dans cet état le plus
fort feroit la Loy , le plus foible feroit la proye du plus
puiflant, le pauvre gemirottfoubs foppreiïion du Riche,
le petit foubs la tyrannie des grands , Se celuy qui n au-
roit pas la force en main recoureroit à l'artifice Se a la tra-
hifon, & tacheroit de fupplanter fon adverfaire par des
embûches, ne pouvant l'emporter de vive force i le poifon
viendront au défaut du glaive, Se la vie des hommes feroit
tous les jours expofée ou au plus robufte ou au plus méchant.

C'eftdans ce fens qu'un Ancien a eu raifon de dire quo
l'homme feroit le plus farouche de tous les animaux, s il
n'étoit retenu par la crainte des Loix &du châtiment»
Se fi l'Epée de la Tuftice ne fervoit de frein a 1 empor
tement ou fes paffions le peuvent conduire ; ceft pouc
cela que le Poëte Romain faifant la Defcription de la fon
dation de la Ville de Cartage , après avoir décrit la
conftru£tion des Edifices, du Port, des Fortereïïes, se
de tout ce qui pouvoir rendre cette Ville puiffante Se
magnifique, ne manque pas d'obferver le foin que l'on
eut d'établir des Magiftrats Se de choifir un Sénat pour
rendre Juftice aux Peuples de cette nouvelle Ville.

Jura xJMàgtftratus que legunt (anïïumque Sénatum.
Au milieu des foins que Dieuavoit impofé àMoïfede

fan&ifier (on Peuple par la Loy nouvelle qu'il avoit gra
dée de fes propres mains> de luipreferire l'ordre des Sa-
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c'rifices, des Ceremonies, & de toute la Pompe & de la
Majefté du Culte dont il revêtifloit l'Exercice de cette
Religion, il n'a voit pas manqué de lui preferire toutes les
Réglés de la Police Civile pour le gouvernement inté
rieur da Peuple, des Mariages, des Contrats, des Succef-
{ions, de la dot, des peines des crimes, &c enfin de tout ce
qui devoir compofcr leCorpsdela Jurifprud:ncejuda'ique.

Mais comme ce n'étoit pas allez de preferire des Loix,
fx elles n'étoient mifes à exécution, il l'avoit chargé du
foin de Juger lui mérite les differens de ce Peuple , qui
dans les vaftes Deferts qu'il fut obligé de parcourir l'ef-
pace de quarante ans, &c de faire la Guerre aux Peuples
qui s'oppofofent à fon palîage , ne laifloit pas d'avok
des difficultez &c des différents entre eux qu'il falloit ter
miner par voye judiciaire.

Erat quotidie fedens ut iuàicaret Pepulum
Et comme il ne fuffifoit pas à ce travail penible, il

choific foixante douze Vieillards pour le partager avec
lui & qui compofadansla fuitte leConfeil perpetuel de
la Nation , foubs le Nom du grand Sanedrin.

Les Nation profanes ou les Gentils ne furent pas moins
attentifs à l'établilfement de la Juftice &sdes Magiftrats,
puifque les Amphi&ions & l'Areopage ne furent pas moins
celcbres chez les Grecs, que le fameux Sena* de Rome ,
A poine cette Ville qui devoir être la Makreffe du mon
de forcit de terre par les foibles Se chetifs Remparts que
fon Fondateur compofad'unfimple Gazon ruftique5&à
peine y eut-il fait entrer une troupe de Pafteurs d'allen-
tour avec quelques Avanturiers qui s'y jetterent » qu'il
fongea a Policer ce Peuple naiffanc en établiffant les
plus âagez pour être Juges des plus jeunes, d'où fortic

le
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ïe Nom de Sénat & de Senareurs, ou Viellards , &quel
que temps après fut établie ia Loy des douze Tables .
dont les fiagmens qui relient encore fentent fi fort la
fimplkité de ces premiers temps; outre les differens Ma-
giftrats qui furentcreezfuceeffivement felonles btfoinsde
la Republique , les Duum-virs, les Decem-virs, les Tri.
buns, les Préteurs & autres. On pouroir parcourir routes
les Nations pour juftifier cette vérité, qu'il n'y en a
pas une qui n'ait eu foin de fc donner ou de recevoir des
Loix & des Magiftrats félon ie genie de chaque Peuple.

Les nations même qui ont méprifé l'ufage des Lertres
& des Sciences, & qui vivent dans Fignorance., le font fait
un devrird Etablir des Juges pourttrminer a leur maniéré
les differens de leurs Peuples, le Divan de Confiant*,
nople & les Cadis établis dans toutes les Villes de ce
grand Empire en font des preuves inconteftabies. Témoi
gnage évident de la neceïïné indifpenfable de tous les
Etats du monde d'avoir des Juges, des Magistrats, &des
Loix , & que la Paix intérieure de l'Etat n(T fçauroit fub-
fifter fans ce fecours neceffaire; L'un des premiers Pè
res de l'Eglife 2 même fage nient remarqué que la jufti-
ce eft fi naturelle à l'homme, & d'une neceflité fi pré-
cife , que patmi les Voleurs & les Larrons, qui font pro.
feffion de fouler aux pieds la Jufiice naturelle & toutes
les Réglés de l'Equité , le partage de la proye & du butin
fe fait entre eux par les Réglés de la Jufiice, (oit fuivant
la convention qu ils en ont faite, foit fuHe pied de quel»
que autre proportion qui leur paroit jtifie.

Il eft vray que ce n'eft pas a fiez pour le maintien d'un
Etat, que de régler le dedans, & qu'ileft encore abfolu-
naent oeceffaire de le prefeiyçr des myafîons Etiarge»

O
i.
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res.c'efl: pourquoyilabeloindufecours des Armes & des
Guerriers> pour repouflcr la violence qui pouroit lui être
faite , fuivanr la Loy naturelle qui permet de repouffer la
force par la force, & les difpofmons du droit des Gens
qui a établi la neceffité des Guerres pour fe conferver
la poîTeffion de ce qui appartient à l'Etat > ou recouvrer
celle qu'il a perdue.
Il eft vrai aufli qu'il paroit contre la nature que les hom

mes (oient employez à s'exterminer les uns les autres, S£
leffufion du fang jiumain femble contraire â l'union
qui devoir régner parmi eux5 nuis les partions qu'il a plû
à Dieu laiffer aux hommes ,foit pour l'exercice de leur
vertu , foit pour anim«r celle d'autruy, ayant principale
ment infpirc dans le coeur desRoys&des Souverains
l'ambition qui eft le defir de regner ,ou d'étendre Ks
limites de leurs Etats aux dépens de leur voifins; cette
fatale paflion a fait naître les Guerres & les invafions des
Etats les uns contre les autres , & fon peut dire qu il
n'y a point de coin de terre fi reculé, qui n'ait été de
temps en temps le Theatre de quelque expédition guer-
iiere, neceffité qui a contra'ini tous les Princes de fe
mettre en état ou d'attaquer ou de fe défendre, foit en
mettant fur pied des Armées pour porter la Guerre dans
les Pais voifins> ou s'en défendre , foit en élevant des For-

-tereffes fur les Frontières pour mettre l'Etat à couvert,
foit en fe fortifiant par des Alliances qui fer vent de Rem
part commun à repoulîer les attaques Etrangères.

C'eft la Guerre qui a produit les Grands Hommes vul-
• gsirement appeliez Conquerans, dont la gloire à con-

fifté à défoler les Provinces, à porterie fer Se le feu, l'é
pouvante & la mort par tout, Se a inonder les Campa-
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gîtes cîe fang humain , cet Art funefte de faire mourir
îes hommes, de faccagerles Villes ,d'exterminer lesNa-
tiens eftdbvenu parmi les hommes le plus beau de tous les
Arts, & l'on a attaché la principale gloire au cruel exerci
ce de remplir les Familles de deuil, défaire des Veuves
& des Orphelins 1 de confumer les Villes par des incen
dies j Se de couvrir les Campagnes de corps merts.

Et ce qui efS: de merveilleux > c'eft que Dieu qui efl:
véritablement le Dieu de Paix , qui a cree tous les hom
mes pour s'entre-aimer & s'entre-fecourir, n'a pas laifle
de prendre (c Tiltre de Dieu des Armées, de comman
der à fon Peuple d'exterminer de certaines nations , Se
de faire un crime à certain Roy d'avoir épargné le fexe
êc l'âage innocent , & de n'avoir pas fait palier tout le
monde parla fureur du Glaive.

Marque certaire qu'il y a des Guerres jufles & légiti
més, puifque Dieu les a commandées, & que les Guer
riers ,en certains cas ne font que les Exécuteurs de la
vengeance & des Ordres de Dieu , qui exerce 'parleurs
mains & par leurs Glaivesla ligueur de fes Jugemens; 5c
qu'il leur a commis le foin d'expier les crimes de ceux
qu'il veut immoler à fa Juftice ; voila ce qui rend lanecefli-
té d'avoir des Soldats & des Guerriers indifpenfable, qui
oblige tous les Souverains à pourvoir à laconfervation de
l'Etat en garantiflanr les dehors des attaques qui peuvent
leur être faites, foit en le métrant en devoir delesrepouf-
fer par les mêmes voyes, foit en négociant des Traitiez
pacifiques- , foit en pratiquant des Alliances par le lecours
defquelles on le met à couver du péril.

11 eft vray que l'on n'eft pas toujours aux mains avec
les Ennerais> & que les occafions de faire la Guerre sis
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font pas à beaucoup prés fi fréquentes » que celles d'ad-
miniftrer la Juftice} la Paix fuccede ordinairement aux
exercices de la Guerre,& les Etats joiiiflenc du moins
pendant un certain temps de ce repos qui leur eft necef-
faire pour fe rétablir,les Lauriers ne font pas toûjoursde
faifon, & l'Olivier fimbole de la Paix prend quelque fois
des racines affez fortes pour faire goûter longtemps les
fruits que cette heureufe plante produit, il y a déjà douze
années que nous jouilTons dans cet heureux Climat des
douceurs d'une Paix a(Tez tranquille , & fi nous entendons
gronder ie tonnerre ez environs,nous ne laiffons pasde
demeurer dans le calme du Port; ce Vaiffeaufi long
temps agité , fi battu de l'orage,& menacé pendant ft
longtemps d'un naufrage éternel Se irréparable , enfin a
mouillé l'Ancre,& a étéconduitpar la main de la Pro
vidence au Havre ou il repofe prefentement.

Mais il n'en eft pas de même à l'égard de l'exercice de
la Juftice , l'homme ne fait jamais la Paix avec fespafîions,
l'intérêt > le defir ou de conferver fon bien ,oud acqué
rir celui d'autruy ne ceffe jamais ; Don vient quele Palais
de Themis ne_relïemble pas à celuy de Janus, ce der
nier fe ferme fouvent, le premier ne fe ferme jamais ; le
temps court mais neceftaire des Vacations ne fait que
fufpendre pour quelques jours les fondions de la Juftice,
encore pendant ce temps làil y a certaines afFairesdont
ia décifion eft indifpenfablc, les jours même dédiez au
Culte du Tout-puiffant ne font pas exempts de la necef-
fité de faire certains Aftes judiciaires , foie pour punir des
crimes attoces s foit pour faire certains A&es civils» dont
ia faculté periroit par l'omiffion.

Serpe etiam fefiis quœâdm exerewe diebus
jura Jinunty
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D'où l'on pouroit conclure que 1 adminiftratton de la

fufticeeft même plus necefîaire au fcûtien d'un Fui,
que l'exercice delà Guerre > mais il nous iuffir dumoins,
pour être perfuadé que nous fommes parvenus à la preu
ve de la propofmon qui a fait le fujet de nôtie Difcours,
que l'adminiftrationde la Juftice ne contribue pas moins
au foûtien des Etats que les travaux Guerriers & les
expéditions Militaires 5 que ceft avec beaucoup de rai-
fonque cet Empereur qui s'eft rendu fi célébré par la
compilation du Droit Romain , à po(e pour principe de
cette Jurifpvudence 5 que la Majefté d un Sovuerain , doit
être autant aimée & fortifiée par la Paix,qu ornée Si
décorée par les Armes, attribuant par une expreflion fia-
guliére, & qui paroît contraire à la nature de la chofe ,
ia force aux Loix > &c la Dignité aux Armes. Mais
pour marquer que les Loix étant en vigueur Se foute-
nuës par une exa£te adminiftration de la Juftice ne con
tribuent pas moins à la force d un Etat } que le fecours
de la Guerre 5c des Armes ,&quele plus heureux Etat
feroit celui qui également (oûtenu des Armes ôc des
Loix, fleuriroit au dedans par la Juftice , tandis quil
feroit formidable au dehors par la terreur des Armes.

C'elt a in fi que dans le Gouvernement delà Républi
que d'Athènes, tandis qu'il y avoit des Miltiades, des
Themiftocles, & des Pericles, il y avoit desPhocionsSc
des Ariftides, tandis qu'il y avoit à Rome desScipions,
des Pompées & des Cefars, il y avoit des Catons , des
Cicerons &c des Hortenfes ; Numa n'a pas moins fondé
cette premiere Ville de l'Univers par fes Loix , que Ro-
aaulus par fes Armées, Licurguc n'a pas moins contribué
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à la gloire de Lacedemone, qu'Agefilaus & Leonidas, &
Athenes ne s'eft pas creu moins redevable à;Solon fon
Legiflateur, qu'a Cecrops fon fondateur; On remarque
même avec raifon.que les Loix Romaines ont furvêcu
à la chute Sr à l'extin&ion de ce grand Empire, & tan-
disque nous n'avons plus d'autres marques de la gran
deur & de la pui-flance des Romains, leur Loix (ont en
core err vigueur en pluûeurs- Etats , & font pour ainfi
dire parvenues à cette immortalité à laquelle leur Eirv
pire n'a pu atteindre , U dont ils s'étoient flatez vaine1»
ment.

His ego nec metas rtram nec tempora pom ,
Imperium fine fine dedi.

Difoit le plus grand de leurs Pockes en mettant ces paro
les dans la bouche de leur fupiter.

Cependant quatre ou cinq fiécles après,ce formidable
Empire qui a voit fait trembler l'Univers, devint la proie
des Nations Barbares dont il fut inondé , l'orgueil Ro
main plia fous la férocité de ces Peuples, & Rome cette
Ville adorée auparavant des Nations les plus reculées, fu-
bw lejougdùn honteux efclavage; leurs Loix n'eurent
pas le même fort, on refpe£ta ce magnifique Recueil de
leur furifpeudence, il fervit même à ad@ucir les mœurs
de ces Peuples- farouches, qui adoptèrent leurs principales :
D.-cifions, les Gots, les Wifigots les firent obferver, les
Francs, lés Bourg lignons, les Saxons, & les Lombards
y mêlèrent leurs Ulages, & enfin petit à petit tous les
Piinces cl.vez dans le Chtiftianifme ont érigé des Uni»
veilltez-, ou ils ont eu le foinde lesfaire enleigner à leurs
Peuples» a la gloire éternelle de cette illudre Science, qui
dans toutes les apparances dureriiauunt quç le mondes
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"Et certes comme tout Erat n'eft qu'une grande Famil

le compofée de toutes les Familles particulières, & que
ces Familles ne peuvent fubfifter fans un ordre certain
qui réglé leur conduitte &: leurs actions entant qu'elles
op.t du raport à la focicté Civile» il a fallu que lesLoix
defeendiflent dans le détail de cette Economie , en réglant
comme l'homme doit fe gouverner pour les conventions
de Mariage, la Communauté > la Dot SC le Doiiaire des
Femmes, le foin des Enfans, leur Tutelle Se leur éduca
tion; les portions que chacun doit laiffer de fon héritage
en mourant , foit à ceux qui defeendent de luy, foit à
ceux qui defcendenl d'une louche communci reftraindre
la liberté des difpofitions foit entre vifs, foit à caufe de
mort pour ne point laiffer trop d'empire Se d authorité
aux palîîons, régler.les formalitez dcsTeftamens, du Re
trait Lignager, le temps des prefciipiions, l'ordredes Ju-
gemens, la jurifdi&ion des Tribunaux > les fonctions des
Magiftrats.déterminer las peinesdes crimes, prelcrireles
Reglcmens pour l'Ordre, la fan té Se la tranquillité publi
que, régler le commerce des Contrats, en affurerla foy
&e l'exécution , en bannir les fraudas <Sc la violence, offric
les Remedes de Droit à ceux qui feroientlefez , & met
tre foubs la protection des Loix & de la Juftice ceux
qui par la foibleffe de l'âage ou la conftitution de leur et
pjit, feroient expofez à la furprife Se à la feduttion,en
fin pourvoir à tout ce qui peut établir la Paix domeftique
Se prévenir tous les difFerens qui peuvent la troubler.

Voilà l'objet delà Juftice &c des Loix, voilà la matiè
re de leur application qui fait fuffifammencconnoître que
la Magiftrature eft uniquement confacrée au repos des
Peuples, Se qu'elle à été infpirée de Dieu pour leur pro-
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curer la feureté neceflaire pour jouir paifiblemcnt d s
bi.ns qu'il leur a donnés en ce monde» qui eft la fin
de la véritable Politique.
D'où vient donc quenonobant tous ces glorteuxavanta-

ges donc la Juftice eft revécue, elle trouve canc de contra
dictions, Se qu'il y a un nombre infini de gens qui dansions
les Etacs du mondes s'érigent en cenfeurs de cette noble
partie de la Republique,qui la déchirent par leurs difeours,
laprofanent par leurs railleries,&i'aviliflent par leurméprisï

Eft Ce que la juftice eft femblable à ces Remedes era-
poifonnez, qui pouvant fervir d'Antidote à certains maux
par le bon ufageSt la préparation qu'on en peut foire ; né
lailîenc pas d'être des poifons de leur nature ? Eft ce que
la Juftice à écé établie uniquement pour le profit de ceux
qui en exercent les fondions, fans aucun égard au fecours
que le publicq en peut tirer? Eft ceenfin quec'eft un Art
pernicieux qui introduit & qui formente la chicane parmi
les hommes» qui bannit la Paix domeftique plutôt que
de l'établir, qui fatigue par Tes longeurs.qui confomrne
par fes frais, qui trompe par l'incerûmde de fes Jugernens,.
dans l'exercice duquel la faveur s'infinuë, la recom
mandation leduU , la corruption triomphe?

Combien dit-on , y a-t-il de Familles ruinées par les
Procez ? Combien de haines Se de diffenfions domeftiques
entretenues &immortalifées? Combien de fois l'innocen

ce à-t-elle été en proye à l'injuftice , â la cabate, à la fu-
percherie 5 L'exercice de la Juftice n°eft-il pas le fiege de
la tromperie, l'Ecole des fauffete2, le Theatre dumen-
fongeî Ne voit-on pas former dans cette Ecole ces fa
meux Plaideurs, qui n'ont point d'autre occupation que
dç fomçntçE Içs Ctocez, que ds brouiller les familles,

m
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i|ue de troubler le repos des particuliers?

On reprefente les Advocats crmme des gens unique
ment appliquez à cbfcurcirla vérité par des raifonne.
mens captieux , à éblouir les Juges par un tas c'authori-
rez & d argumens confus» à les (urprendre par une multi
tude de faits articulez fans preuve, ils feduifent par leur
Eloquence, ils ennuyent par leuis répétitions, ils defef-
perent par leurs longueurs

Les Procureurs font regardez comme les Ouvriers SC
les Artifans de routes les furprifes qui (e pratiquent au
Palais ,de toutes les négligences qui font perdre les Pro-
cez , de toutes les longueurs qui rctardi nt les Jugt nuns,
de toutes les vexations dont les Parties le plaignent.

On fait payer dit-on, dans les Greffes des Droits exor-
bitans, on n'y obferve point les Reglcmensny lesTaxes,
& les Parties font en proye à l'avidité de ces Ecrivains.

Enfin les Huifliers fe biffent corrompre par les Parties
contre lefquelles ils ont des Ccmmifljons qu'ils n'exécu
tent pas, ils retiennent les deniers qu'ils ont reçus , & les
emploient à leurs dçpenfes particulières, Si on ne peut
le» 'étirer de leurs mains qu'à force d'Artêcs & d'empri.
lonnemens. r

Voilà , Mcflïeurs Jes plaintes, que les Efprùs chagrins
& critiques forment ordinairement contre la Juffice
mais fi elles étoient bien fondées, il n'y auroit rien dans
la Nature, dans la Morale,dans la Politique, & dans
tout ce qui forme la conflitution de ce monde, qui ne fut
lujet a reprehenfion , il n'y a point dccaufedans la Na
ture ny d'agent fi parfait qui ne produife fobvtîu des
ettefts pernicieux, il ny arien de fi pur dans l'ordre delà
Morale .dont on ne puiffe faire un mauvais ufaee, la cor-
ruption peut fe gliffer dans les choies les plus fublimes& Jes

P



plus parfaites, 8e. il n'y a rien qui ne foie fufceptible défi
défauts & des foiblefles infeparables de la nature humaine.

Mais de conclure de là , que tout ce qui peut recevoir
quelque imperfe&ion doit ctre condamné, Que tout ce
qui eft fufceptible de quelque altération doit être retran-
ché , &c que tout ce qui peut foufftir les atteintes du vice
5c de la corruption en certains cas, doit être mis au nom
bre des chofes nuifibles 8c dommageables , ceferoit vou
loir acculer l'Autheur de la Nature , décrier fa fagefle ,
Ce faire des reproches injurieux a fa Providence.

N'eft-ce pas le Soleil cet abyfme de lumière , ce Pere
de la nature , cet Oeil du monde qui forme les Tonneres
& les Carreaux ? Cet air que nous refpirons , cet ali
ment continuel de nôtre vie, ne forme-t il pas quelque
fois par fa corruption ces maladies contagieules & ces
mortalitez qui dépeuplent en fi peu de temps les plus va «
tes Provinces, & qui les convertirent en Cemetietes &
en folitudes^ , „. .

la Mer qui vient baifer le fable des Rivages Se adoret
le Doigt de Dieu qui y eft imprimé > ne rompt elle pas
fouvent fes digues, 8c engloutit dans jon leindes Villes
& des Provinces entières ?Elle qui prête fes flots pour îe
commerce à la navigation, n'eft elle pas aulïi le centre
des naufrages & le Tombeau des hommes vivans,

La Terre que Dieu a fufpendùe au milieu des airs pour
nousfervir de demeure» fur laiolidite de laquelle les pic s
de Dieuferepofent, nébranle-t-elle pasfovuent falour-
de nialTe, pour ouvrir fes abyfmes aux hommes,Si les
priver en un inftant de la lumière ôc delà vie foubs c
poids atfreuxd'une Montagne^
£ Si l'on paffe des caufes naturelles aux morales » la Ko-
yauté ne degenére-t-elle pas quelque fois en tyrannié •
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Lç gouvernement Populaire en fedition ou Anarchie î
Le commerce en Pyraterie ? l'Exercice des Sciences en
égarement & rllufion d'efprit ? l'Etude de la Religion mé-
ine tn Schifme & en Hérefie ? celui des cadesnaturel
les , en Magie &c en en hanicmeni?

Tant il tft vray qu'il n'y a rien de parfait en ce mon
de, & que le vice & la corruption fe peuvent ghïïer dans
Its choies qui paroiflent les plus excellentes & Us plus
utiles, mais il ne s'enfuit pas de là qu'on en doive con
damner l'ufage , mais feulement lâcherde le purifier au
tant que la nature humaine en eft capable.
D'ailleurs il y a beaucoup d'exageration dans toutes ces

plaintes, l'efprit de Critique & de contradiftion qui eft
naturel à la plûpart des hommes, leur fait gicfTu les objets,
& fouvent même finterét leur fait former des plain
tes très injuftes 5 le Plaideur qui a perdu fon Piocez ne
manque pas d'accufer les .luges d'injuftice, Ion Advocat
de négligence, & quelque fois Ion Procureur de prévari
cation, & au lieu d'en rejetter la faute ou fut la toit 1ère
de fon droit, ou fur la divt.ifné des opinions des hom
mes, ou enfin fur la fatalité & le hazard quiprefidt m aux
jugemens» ce qui eft appelle dans le Droit , Alea juaicit-
tuïn, il en accule des caufcs innocentes, & exhale en
reproches injuftes, & injurieux a la Magiftraturç le cha
grin qu'il a conçu de fa condamnation» mais ces repro
ches ne peuvent flétrir l'honneur des Juges, ny donner
atteinte à leur réputation dans l'efprit des hommes fages,
& qui fe gouvernent par la raifon, & quoy que les Ju
ges ne foient pas infaillibles dans leurs Décifions » que
ce foient des hommes 8t non pas des Di;ux, ôt que
leurs opinions n'aient pas la certitude des Oracles» néant-
jBQoins il y a Ucu d'être peifuadé que Dieu les éclaire par
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des lumières particulières, qu'il leur dône un Efpric dedif-
cernemnt, pour démêler le vrai d'avec le faux ,le j iftc
d avec 1 inj ifte, & la vérité d'avec l'erreur Se le m?n-
fonge. C'eft cet Efpritqu'il donnaau Legifiateur'des Juifs,
8c aux loixance-douze Vieillards, & qu'il communiqua à
Salomon dans ta plus grande jeuneffe pour démêler ia
vericable Mere d'avec la fanfle, c'eft celui encore qu'il
donna aux Conducteurs de Ion Peuple, qui joignoient la
Souveraine Judicature avec la Souveraine Puilîance.

Cét efpric n'.ft pas feulement un Efprit de difeerne-
ment pour découvrir la vérité fouvent obfcurcie & en-

velopée dans les nuages 8c les replis des affaires humai
nes, m ris encore un efprit de force, pour l'embrafTer quand
elle eft décoaverte , pour rcpojffer l^s attaques de la fa
veur, les infinuations de la complaifance , les attraitsde
famitié, les (uggeftions de la haine, 8c les amorces cri
minelles de 1 intérêt, ce font autant déciieils que le bon
Jug: doit éviter.
Il doit être fans'yeux pour ne point diftinguer le pauvre

d avec le Riche, 1 homme puiffant Se en faveur d'avec
1 homme fans appuy , 1 homme de connoiflance d'avec
1 homme inconnu, I homme du Pais d'avec l'homme de
dehors, il doir ëtref ansoreilles pour écouter les flateries,
les promefles > 0:1 les menaces, il doit êrre fans mains
pourrecevoir,il doit être pour ainfi dire fans coeur 6c fans
entrailles pour s'attendrir en faveur du pauvre 8c du mi-
farable , & fe laitîer émouvoir par une lâche compaflion.

Le juge Souverain doit même quelque fois s'approcher
du Trône avec une confiance refpe&ueufe, pour y follici-
Eer la clemence duPere de la Patrie, 8c en a tirer les faveurs
Scies grâces envers le public. Enfinle Juge doit être uiv
Itaaamc à i Etat 5cà la République, plus qu'a foy même»
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tous Ces momens font confacrcz au bien du Peuple, ilcft
dLFu™» 13 V-CUVC & de l'Orphelin ,1? fefltien
des fables & des opprimez , la tereur des méchans , le
Gardien des Loix, & l'arbitre de la Paix des Familles.

Vous participez, Advocats.à tous ces glorieux avan-
tages dans la fphére de vôtre Profcffion , fi les Juges Ton
es difpenfateurs du Droit Se de l'Equité, vous entres les

Interce fleurs,s ils décider parleur fagefle & parleuratuhn
rue les quefiions difficiles & ambiguës des Procez c'eft
vous qui les approfondirez les premiers, & qui facilitez
les voyes pour en penétrer l'obfcurité; s'ils réconcilient les
hommes entre eux, en éteignant le flambeau de îa diîco"

que intérêt ou les paffions avoienr allumé, vous êtes
que rïïU Negotiateurs de ce bonheur domet

tique des Familles par les foins & les travaux de vôtre nro-
m n "do!8" f°m -us qui la demandez*
S ils ne doivent jamais Jaifler triompher l'iniquité &

1 oppreffien , vous nc devez jamais la défendre'sTdoi!
vent toujours condamner la mauvaife caufe , vous ne de
Ve2 (amais vous en charger; s'ils doivent toujours faire
fuccomber les paffions des parties, vous ne devez jamais
es cpou 1er ,les Juges font affis fur le Tribunal delà ]uf.
j e1 vous en approchez, ils portent la BaUrce& c'eft
«sVSeTT r Pl3!Sd£ ",te
vos Parties, vous les coniultez & ils prononcent von*
dirTTic Us ré'pondTnf"'3 ^ ainfi

tours tes intérêts de vos Pa, ries, L^is ]"LCS ,«Sf!
«traînent en deux paroles! vous employez ïflonutncc
& 1" Juges la Juflice & IWhuiitc. ? ï tlo1u">«
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l'être d'autant plus «que c efta fente d'abord d'é-
matières > & de ^c er ."d^ éuci'ennemi jurédudol,
K^tu^:ùU«by .vous ne devez p»
en avoir moins d horreur. «cher-

Vôtre delicaieffe metnc ^J,e point demanderdesdé*
cher des W'>«'s ^uer aucune de ces fui«es,»i
lais fupei nus » Se de ne prai 4 ^
allongent les Procez. &: fo g ^ ^ ^ aéfir de

Nous ne parlons pas de i* ^ q.^ ^^^ pt0.
perpetuer les affai . P ^lachicane fuggere,
fits, pratiquent p cez se les éternifer dans les F*-
pour faire vivre les Pro , conduite eft fi in.
milles; cefemiment eft fi bas K cet e ^ ^ ^
digne 8£fihonteufe, que ceu q. U* Matricule,
riteroient de voir eurs »°®« bw doit
S d'être reléguez de votreCompaSds
fcc^rl'îlTa^L^non'pas de les épuifer ,de confé
rer leur Patrimoine «non pas d'1^jtcs' conïjincU!,

q«£i"j'fïot"^Ù/cot®uaùa«.

profits que vous tirez de vôtre ^dçf*
foyent légitimement deubs, & qu honorable
trcfubfiftance, ncantmoins cette exprell ... é
Vous fait toujours (ouvenir de la pureté** de Untegc
avec laquelle vous devez vouées Pr°c"r"* . CoQ,

Comme vos fondons font partagées en
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fei!laPlaidoyerie& l'Ecriture ;Nous ctoyons queleCon-
feil cft la principale, c'cft ce qui doic guider vos Parties
U vous même dans la conduitte des affaires, c'eft la

bouffole qui doic diriger le cours de cette navigation, du
bon & du mauvais Confeil que vous donnez dépend
l'heureux ou malheureux fuccez des affaires, les fautes

que l'on y fait dés le commencement font fouvanc
irréparables ,ce doit être là vôtre principale application
à bienpefer tout le mérité & la confequence d'une affai
re avant de la commencer, c'eft là ou l'on peut appli
quer cette maxime , Bimidium fafti qui bene cœpit habet.

Il faut fe garder de la precipitation , qui cft la fille de
la pareffe & la Mere de l'imprudence , des premiers pas
les uns conduifent au precipice & les autres au Port. L*
Playdoyerie doit être forte, nerveufe & bien foùteouc»
elle doit être exa&e fans perfluité, nerveufe fans fecherefle,
éloquente fans affectation , elle doit être exempte de dé
clamation 5d d'inve£tive , animée fans paflion, Se zélée
fans aigreur; l'Ecriture doit être plus ferrée & moins dif
fufe que la Plaidoyrie ,un Laconifme preflant doit être
fon cara&ére, pourvu que la brièveté ny jette pas de l'obt
curité j les citations doivent être ménagées , & appliquées
a propos ,il vaut mieux ne point citer que d'appliquer à
faux, cette vaine montre d'érudition fait tort au Jugc-
mentde l'Avocat ,ce n'eft pas être feavant que démettre
delà Doftrine hors de fa place , cette reflexiou n'eft pas
moins de confequence pour la plaidoy erie ou la tentation
de paroitre feavant fait entaffer ordinairement une foule
d'authoritez qui n'ont pas un rapport précis au fujet, &
qui ne fervent qu'a ennuyer les Juges , & détourner l'Etat
veritable de laqueftion , les répétitions font encore plus
fatigantes , & font perdre l'attention.
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Il cft vrai que l'Eloquence du Barreau eft la plus pe-

nible & la pluslaborieufe, elle demande des talens fore
heureux qui nefe rencontrent qu'avec peine dansle mê
me fujet» l'on ne trouve pas même le modele d Eloquence
de cette nature dans les pièces des anciens Orateurs, ny
dans les precepres qu'ils en ont donnez, ils onttraittéde
grands fujets qui ne conviennent point à nos moeurs ny
à nos Tribunaux, ils ont crainte l'art de perfuaderpar
des grands mouvemensSc par des figures de Rethorique
en excitant les pallions, la plupart de nos caufes ne
confident qu'en expofition du fait, &c en étabiifle-
ment de quelque point de Droit ou de Coutume.
Il ne s'agit pas en ces matières de remuer les paflions de

l'Ame,d'exciter lescceursàla pitié , à {l'indignation , à la
terreur,ni de faire verferdes larmes aux Jugesni aux Au*
diteurs. cela approcheroit du Theatre & des a&ionï
Dramatiques.

Une (impie expofition du Fait avec les ctrcooftances
qui conduite nt à laDécifion , une divifion jufte des que-
ftionsdelacaufe, un établiirementfolidedespropofmons
que l'on a entrepris de prouver & par le Fait & par le
Droit, avec une Recapitulation (ommaire à la fin , font
tout le corps d'un Difcours Oratoire de nos Tribunaux.

Cependant quoy qu'il ne paroiffe pas beaucoup d'art
dans ces pièces d'Eloquence, il ne laifle pas d y en avoir
quoy qu'il foit caché , & nous repetons qu il faut beau
coup de talent pourl'a&ion du Barreau. Celui de pein
dre naifvement & naturellement les objets, de placer fon
raifonnement ou il faut & quand il faut, d éclaircir un fait
fans embarras , de mettre un ordre naturel dans fes raifon-
remens, d'enoncer fes conceptionsavec facilité & juftelTe,
de tenir l'efprit du Juge dans une attention continuelle j
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dedonner differens tours au même raisonnement fans ufer
de répétition , de prefier la Partie adverfe fansla piquer
ny la noircir, de plaire à ÎAudkoire fans en marquer le
deflein» s'il y a de l'art dans tout cela, il clt fi caché
qu'on ne s'en apperçoit poinr.

Mais fi les qualitez de l'efprit font eflimables, cellcsdu
cœur le font incomparablement plus , une probité fevere
& exempte de tout reproche , un fond de C hriftianiime
& de Religion qui édifie, une innocence de mœurs
qui ferve d'exemple au publicq , un des-interrei-
fement noble5 quidédaigne la moindre exaction , un cîoï-
gnemenc de toute forte de détours, &c de conduite obli
que & équivoque ; Nous fommes perfuadezque vous êtes
tous dans ces principes , & que le Barreau de la Cour ne
fera jamais fie ci i par aucun lujet indigne ;Vous vousde"
Vcz l'exemple les uns aux autres , & la conduite des
premiers & des anciens doit feivir de leçon aux jeunes ,
&c aux nouveaux entrez, vous devez être excitez a exer
cer vôtre Profeffion avec honneur > non feulement par le
plaifir qu'il y a à bien faire & par la récompenfe naturelle
que la vertu porte avec foy métne, Ip/a fibi pretium virfus.
Mais encore parla jufte efperance dis honneurs ou vous
poivez atteindre , & le gitimtment afpirer un jour, c'efi or
dinairement dans vôtre Gorps que l'on choifitles iujets
propres pour remplir les premières Dignitez, c'eft par
l'exercice laborieux de vôtre llluûre Profefîion qoe l'on
itnonte aux premières Dignitez, quand l'âage & l'éxperien.
ce auront perfectionné vos connoiflTances naturelles Sz
vous auront rendu capables de rtmplir les Poftes impor
tai; c'eft ce qui a été partiqué dans l'Empire Romain >
anflî bien dans le haut que dans le bas Empire > et fies
fuile pratique encore dans tout ks £tau bien policcz-»
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&c dont vous voyez déjà quelques exemples parmi vous.
En attendant, c'eft une belle carriers que vous rem-

pilliez,c'eft un noble Theâcre que celui oj vousparoif-
fez, Se vous ne pouvez mieux employer les meilleures
années de vôtre vie qu'a parler pour la vérité & pour la Jut
ticc devant un Augufte Tribunal compoféde tant de grands
Magiftracs, qui ont eux mêmes honoré vôtre Profeffion
dans leurs premières années, Se qui ont confacré les pre-
micesde leurs travaux par des a&ions publiques du Bar-
reau.

Procureurs, ce que Nous venons de dire aux Advo.
cats.vous eftcommun en beaucoup de chofes, Nous con
tinuons de vous recommander la fidélité, la droiture, la
diligence, prenez garde de fervir vos Parties avecunzé-
le > & un attachement qui foii inviolable ; s'il y avoil
quelqu'un parmi vous capable de prévarication ,ce que
Nous ne voulons pas croire , il peut bien s'attendre à l'a-
nimidverfion la plus fevere ,& au châtiment le plus exem
plaire, vous êtes les Maitres des Caufes , Se vous repré
sentés les Parties , elles vous confient leurs intérêts,leurs
M-moires, leurs Inftru&ions , & les Papiers de leurs
Familles; vous êtes les Dépofiraires de leurs plusimpor-
tames affaires, le Dépôt eft facré & ne peut être violé
fans unoinfigne perfidie, prenez garde qu'on ne puifle
jamais vous faire le moindre reproche de cette nature.

Mais auffi fervez vos Parties avec un zélé fage 8C ver
tueux, ne vous emportés pas iufqu'àbleffer les Réglés de
l'équité & de la Juftice en leur faveur, gardez vous de
ces ftirprifes de Palais qui des-honorent vôtre Profef
fion» de ces fuites indignes, qui ruinent également vos
Parties, & les Parties adverfes en éloignant le Jugement
de leurs affaires? de ces tours 5c de.ces fubtilicez crimi-
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Belles, qui vont a engager les Hotfliers à fignîfficr des
A ftes à des heures indues fans Iaifler des copies, quoi
que l'Exploit porte qu'elles ont été données.

Cette fubtilité eft une fupercherie qui va également à
perdre le Procureur & l'Huiflîer, n'enflez pas vos décla
ration de dépens de frais fuperflus, n'exigez rien de vos
Parties qui ne vous foit bien & légitimement deub, tenez
un tel ordre dans vos Regiftres, que le publicqen foitfa-
tisfait, que vous & vos Parties y puiffent toujours trou
ver les obfervations juftes du train des Procédures, de*
Papiers'& desDenïers que vous avés reçus, & des Miflîves
qui ont été réciproquement écrites; comme la probité
doit erre le fondement de toutes les Proftffions, quoy
que la votre fou d'un ordre inftrieur à celle des Adyo-
«ts, elle ne vous eft pas moins nécefTaire pour vous en
bien acquiter, les gains illicite» que vous pouvez faire par
une condimre oppofée feroient des exactions honteufes,
qui fietiroient vôtre réputation dans le monde , vous at-
«ireroientl indignation de la Cour, & enfin ruineroient
entièrement vôtre crédit & vôtre pratique; Nous Tom
mes perfuadez-que vous Nous donnerez plutôt fujet de
donner des Eloges publiques de vôtre conduite, que
d exciter notre Miniftcre à la faire corriger.

Enfin il n'y a perfonne qui ne foit indifpenfablcment
obligé de remplir les devoirs de fa Profeffion; c'eft là le

, moyen non feulement d'acquérir la bonne renom
mée dont tout honnête homme doit être jaloux , mais
encore de fatisfaire aux intentions de l'Augi fie Souverain
que Dieu nous a donné, il eft lui même l'exemple de
les Sujets par fon application à fes devoirs,- il nous a
confie le dépôt de fa Juftice Souveraine , pour la difpen-

a k* Peuples, & leur faire goûter les fruits de fon fa-
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ce gouvernement; Si le Ciel nous a fan fentir les traits
de fa rigueur, en refferrant pour un temps la.fécondité na
turelle de 1 a terre, ce fl.au a fervi de matière & d exer-
cicc àlabonté paternelle du Prince, qui a prodigue fes
Finances poorïuppléer à nosbefoinsfc à faire retrouver a
fes Sujets, ce qu'une fterilité imprévue leur avoir fait per-
dre leur maux ont follicité fa tendreffe &c excite fa pré
voyance , il a cherché dans les Pais voiflns aux dépens
de Ion épargne, le foulagemcw à leur rnifére, & il a vo-
fontUrs ex^oié l'efpece la plus précieule pour
la plus néceffaire, aufïi Dieu jufqu a prefenl: a beny
v'ifiblement tous fes de (Teins. Il l'a fait jouir es
de la Paix au milieu des agitations Se des troubles d-la
Guerre qui nous environne j il lut a donne cet efpm de
Cglffc fiq néceflaire pour fe concilier des Puiflances fi
oppofées, Se pour voguer heureufernent, fi Ion peu ^d*
re alnfi, entre Scy lia &c Chanbdis.tl a donne a,fa Fansill
ces llluftres Rejetions qui font la joye & UefPer^nc^
fe«i PeiiDles, Sc qui couronneront bientôt fa *
val'e y Se une Augufte Princeffe dont l'heurcufe fécondité
lui donnant ces gages précieux de leur union , nous
donne l'efperance d'une poftctite qui ne finira quavec
les fiécles. Nous ne doutons pas , Meflfieurs,, que ce n
foient vos vœux a.uffi bien que les nôtres » & de tous
ceux qui nous écoutent, & c'eft a nous de reP°n-\P-
toutes ces grâces du Ciel par uns exade adminift ration
de la Juftice , qui fera toujours le fdjet de yosttavaiiXa
comme celui de nos Con.clufi.onSi
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DE L'EXCELLENCE DESLOIX.

A L'OUVERTURE DE LA ST. MARTIN
de l'année 1,710. M BOURCIERD'AIJTRE Y

Adyocac Général a dit,

CMESSIEVRS ,

PRE'S avoir été hcnrotcs par ur bien fait
jrailiculier de Ton Son Altesse Rcvaie,
de la Dignité dont Nous "femmes à prêtent
té vêtus, & à laquelle il a plû à la Cour
Nous recevoir ptû de temps avant la cef-
fation de fes leances;. c'eft une heureule

occafion pour Nous de confacrer les premices de nôtre
Miniftére par ce Difcours public auquel nôtre dévoie
Nous engage à l'Ouverture ps*;fènte du Barreau.

C'eft pour y fatisfaire autant que Nous en fommes ca
pables» que Nous avons I honneur de vous dire que vous
rouvrez aujourd'hui le Ttmple de la Juftice foubs des
aufpices beaucoup plus favorables que l'année précéden
te 5 un affreux hy ver armé de l'apreté du froid le plus vé
hément avoic éteint dans les entrailles de la Terre pref-
que toutes les efperances de la nourriture humaine, le
Pnntemps qui avoit fuccedé n'avoit fait cclore que quel
ques triftes reftes des plantes échapées à la fureur des ge
lées j la face de la Terre n'étoit plus parée de cette char
mante verdure qui fait la joye du Laboureur Se l'objet de
l'attente publique? des pluyes froides & infécondes qui*
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ne fai (oient qu'atrifter la nature fembloient encore en
vier aux hommes la peu qui s'éfforçoit de fe produire
hors de terre, enfin une chetive récolté employée a ra-
nuffer quelques Epies languiiramment épirs , avoir
plû'ûc fait connoîtce la miferc publique que de la foula-
e-r, les Vendanges avoient été beaucoup plus lier îles en-
cor que les Moitîons , le Vigneron gemiflant au coin
de fon foyer n'avoir employé fa ferpe qu'a couper rez-
pied rez terre fes feps infortunez ,les gens des Villes 8c de
la Campagne n'ont pu (outenir leufvieque par un peu de
oain d'O te de d'Avoine arrofé de leurs larmes ,1a tante
humaine iffoiblie par la rigueur; Se l'inclemence des fat-
fons/corrompue par les mauvais alimens avoit ete -n
proye à différents maladies populaires ,qui ont rempli
grand nombre d: Familles de deuil. %
S Mais giaces au tout Puifont , fa colère appaifee a fait
rentrer Ion Glaive , fa bonté a fait cefferce terrible fléau
de la fterilité , & a changé agréablement la face, de la
nature ; une moilTon abondante a rempli les Maifons des
Habitans de la Campagne , des femailles heureufes ont
fait paroître un verd qui fait ïefperance de 1 annee pro
chaine , U fi l« Vendanges non pas été des plus abon
dantes , elles ont neantmois fuffi pour repandre affezde
cette douce liqueur, dont le propreeft de réjouir le cœur
de l'homme. „ ,, , ,

Ce bonheur a été fur le point d'être fécondé de ceiuy
de la Paix univerfelle , des conférences farneufes lcm-
bloient devoir applanir les voyes à ce grand événement,
mais il a paru que ce fruit n'étoit pas encore tout a tait
sneur, le moment heureux de la réconciliation des Peu
ples n'eft pis encore arjivé, la jaloufe difeorde 1cm-
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ble en avoir reculé pour quelque temps la ioiiiffance.

Dans cette fuuation des affaires publiques, la Juftice
n'interrompt jamais que pour un temps fort court Ces
exercices ordinaires, cette Divinité eft ïanrctfît occupée
à terminer les differens des hommes & à établir la iran.
quillité dans les familles ; fi (a Paix, qui efl fille du Ciel
comme elle, & qui eft la fœur getmaine , n'a pas encoc
daigné reprendre ton (éjour fur la terre , la Juftice en l'at-
tendant ne iaifle pas de vaquei à fes for&ions , & de pefer
dans fa balance le droit des particuliers, la guerre qui l'en
vironne de tous côtés ne la détourne pas de l'objet de
fon travail , & tandis que les Monarques font aimés les
uns contre les autres, le bruit des armes ne fait pas taire

le ùcré langage des Loix.
Ht certes il eft abfolument néefiaire pour le repos du

genre humain , que ces Loix ne fuient jamais muettes,
que leurs Oracles foient toujours écoutés ; & qu'elles rè
glent le fort & îadefïinée des particuliers par leursfages
décifions. Les Loix doivent être regardées comme Ja voix
du Ciel, qui pour fe faire entendre aux hommes, Se
eurrrelcrire des réglés pourleur conduite , à fait parler

les Princes & les Rois comme fes Interprétés 8c les dé-
politaires de fes volontés 5 quand il à voulu leur annon
cer les ventés éternelles, & les Mifteres Auguftes de
la Religion, il a emprunté la voix des Pontifes, des
Ptop tes, & des Apôtres pour les expliquer aux Peuples,
& il na pas dédaigné d'en être lui même le Legiflateur,
fou lorfqu il grava de fa main Sacrée fur des Tables
de pierre fes Divins Commandemers, fuit lors qu'il
fiteonverfer fon Verbe lur la Terre parmi les hom
mes, pour les conduire àu chemin dulalut, &leur reve.

* 'i
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1er les profondeurs de Jla juftification du Genre humain,
pour les faire parvenir à la Béatitude eternelle. ^

Mais à l'égard des Loix humaines, qui ne tendent qu a
la dire&ion" au bon ordre de la République , ri en
confié le pouvoir aux Souverains, il y a obéi lui mê me
ét ant fur terre , non feulement au moment defon en
dans le monde, lors qu'il fe fournit a lEdit de 1 Empe
rcoc Ausufte pour le Dénombrement des Sujets de1 ^m
pire mus encore lorfq« durant le cours de f. Miffion
U ordonna à fes Apôtres de payer le'Tribut a Ce far,
de lui rendre ce qui lui apartient, 8e quil fe: de en
de partager le Patrimoine commun entre deux FrereS'

Les Loix ont été faites pour le .
focietez K des Républiques , pour établir on bon - ordre
dans ftntérieur de l'Etat, y faire fleurir la ]ut te:
Police, confcrmi chacun ce qm lui appartient > & em
pécher que laconvoitife & les partions humaines ne tro
blent la douceur 8c la tranquillité de cette h"®0™-> '
Lcvy qui doit partir des principes de 1 Equité naturelle, &
Z7âk êrre le plus par écouUmca, ta ra,fojvn,ft
point fouillée de la contagion de l amour propre, le Lw*
SiHâfeur envifage d'un œil uanquil & dcs-inteteffe
bien de l'Etat & la félicité des Peuples. _ _ . .

Quand il établit par exemple la preferipnon, fori tnr
tendon n'eft pas de dépouiller le légitimé p«P"^c
bien qui lui appartient , il na pour objet enpuniffantl
neeligence pendant un long cours d annees , que de fixer
l'incertitude des Domaines, mettre le repos danslesF-
milles Se ne pis expofer leur fortune a des recherche

«4» ««ta .« avenu ta
L de fe plaindre, de reclamer dans te temps qu il
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prefcrit,& il punit leur filence inexcufable de la perte de
leur propriété. Quand il accorde le benefice de reftitu-
tion contre les Contra&s, fa fin n'eft pas d'annuller les
conventions humaines, & d'ébranler par là les fonde-
mens'dc. la Société Civile , mais bien de ne pas fouffrir
que le dol 3c la fraude triomphent, & que lafurprife ne
foit pas le lien d'une obligation dont la bonne foy doit
être l'ame.

L'homme au contraire eft prefque toujours en proye à
fes partions, tantôt le defir de s'agrandir & d'augmenter
fes biens, le porte à chercher des voyes injuftes pour
s'emparer du bien d'autruy en couvrant lesdefïeins fous
le manteau d'une Juftice apparente, foit en prenant des
èeffions de droits litigieux , foit en joignant la vexation
à la tromperie , foit en profitant de l'abfenceou de la mi
norité de ceux qu'ils dépouillent ; tantôt une averfion
mal fondée , conçue conrre des parents , lui met la plu
me à la main pour les fruftrer par des difpofitions iniuf-
tes, des biens qui leur devoient revenir après fa mort par
le canal légitimé des Succédions, & tantôt une paflion
aveugle pour une femme, ou une prédih ftion capricicufc
pour l'un de fes enfans, le porte à les combler de biens
par desliberalitez indiferettes qui portent le flambeau de
la difeorde dans fa Famille, & y produit une femence
immortelle de Procez, qui ne s'éteignent que par la rui
ne de tous enfemble.

La Loy n'eft point fujette à tous ces mouvemens ty-
raniques du cœur humain , l'ambition, l'avarice, l'amour»
la haine nyla vangeancé, ne font point le principe de fes
décifions, froid &c tranquille au milieu de fes fpeculations
politiques, le Legiûateur ailigne toutes fes dédiions au ni-
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veau de l'Equité & de laraifon, attentif à cette Loi inter-
rieure que Dieu à gravée dans le cœur des homa&esj il en
écoute la voix dont la fienne n'eft que l'écho , il toûraet
la femme à la puiflance de fon mari, les enfansà celle de
leurs Peres, les Valets â celle de leurs Maîtres , les'Sujets
à celle de leurs Princes, il punit la fraude & la violence ,
il protégé labonne foy, autborile les Contrats, maintient
l'union des Mariages,la loyauté dans le Commerce, l'é
galité dans les parcages , il foûtient la fubordination , le
refpett Se l'obeiflance dûë aux Magiftrats, la feureté dans
les campagnes, la tranquillité dans les Villes.

Enfin la Loy eft le fondement de la félicité publique,
la Colomne de l'Etat, le Bouclier de la Religion, l'aztle
des gens de bien, & la terreur des coupables; heureux

v l'Etat ou les Loix regnent abfolument, ou elles ont un
Empire Souverain, Se ou les hommesfe foûmetcent refpe«
étueufement au jougqu'elles leur impotent. Ce joug n'eft
pas difficil a lupporter parce qu'il eft commun à rotule
peuple. Se qu'il ne s'impofe que par les mouvemens d'u
ne fageffe concertée ; i'Hommc qui eft condamné par la
Loy ne peut reprocher à la Loy ny partialité ny paffion,
embraffant tous les fujecs d'un Etat indifféremment fans
diftinttionde perfonnes. Le Souverain même qui eft la
Loy vivante Se animée, Stqui eft la iource desLoixdans
fon Etat,ne dédaigne pas de jfe•fçûmettre à S'Empire de
la Loy quand elle eft écrite , Digna vôk eft Majtflate reg«
nantis, Legibus alligatum fe Principem profittri, & quoi que
le Prince n? foie pas fournis à la Loy^politive qui émane
de fon authorité, fuivaot cette maxime , Pnnceps legibus

Joluîus eft, néanmoins outre qu'il eft fournis à la Loy oa*
guieile comme les autres Sommes, ii ne laiffe pas de id°
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pe&er la Loi pofitive quoy qu'elle foit l'ouvrage de fa Puif-
fance & de Ton Authoriré & de s'y foûmetcre quand il
le peut faire fans abbaiflemenr de fa Dignité.

Il.tft vray que toutes les Loix dt.; monde n'ont pas tou
jours été paitasc.es, comme elles (ont l'ouvrage des hom
mes, elles fe fentent quelque fois de l'imperfe&ion de
la nature humaine, telles furent ces Loix publiées par
Dracon l'un des Législateurs des Athéniens, qui étant
d'un naturel porté à une extreme (evericé punifloir de
mort les moindres Délits par des Loix qui furent appe
lées des Loix de fang par rapport à la cruauté de leur
Auiheur. Telles furent ces Loix de Lacedemone, qui ne
puniffoient le vol , que loriqtie l'Authcur étoit furpris en
flagrant délit, faifant paffer pour iubtilité le larcin inge-
nieux qui ne le déçouvroit qu'après coup, & qui par là
ctoit à l'abri de la cenfure des Magilhats; telles furent
auflî ces Loix fcdiiieufes appeilées Agraires chez les Ro
mains que la mutinerie du Peuple avoir extorquées dans
la chaleur des mouvemens publicqs.

Mois il y en a peu qui aient ère du caractère de ces
Loix, elles ont prefque toûjoursété figes , bien faifan-
tes, judicieufes, ôc falutaiics, accommodées au genie
des Peuples pour lefquels elles ont été faites, Se propor
tionnées au befoin des Nations.

Il faut convenir toutesfois que parmi celles que nous
connoiflons, foit dans les anciens temps, foit dans les
modernes, il n y en a point eu qui 1 ayent emporté fur
l'excellence des Loix Romaines.

Nous ne parlons pas du corps des Loix Judaïques ren
fermées dans les Livres facrez, qui ayant eu Dieu même
pour Autheur, ou un Legilîateur immédiatement dirigé
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par fon efprit, ne peuvent être mifes en pacallele avec
des Loix profanes ; Nous ne parlons que de celles qui
font l'ouvrage de la fageffe humaine, & nous difons que
les Loix Romaines, (oit pour leur vafte étendue, fou
pour l'équité de leurs Décifions, fou pour l'ordre dans
lequel elles ont été redigées, ont été le travail le plus
parfait de la fageffe fc de la prudence des hommes; leur
étendue comprend tout ce qui regarde les pedonnes, es
chofes &c les avions, 8c par cette dtvifiongénérale elles
embraffent tout ce qui peut être dans l Univers, l objet
de la prévoyance des Legiflateurs.

Dans les perfonnes elles regardent leurs attributs 8t
leurs qualitez foit naturelles , (oit Civiles, les avantages
ou les infortunes de la Naiffance , les capacttezou me*
pacitezde l'âage , delà conftitution du corps S1 de leforic,
de l'Etat de la fortune, la foûmifïlon au pouvoir a au-
truy, ou Hndependance, le relief des Dignitea & des
Magiftratures, les fondions des Emplois pub.tques, les
relations par les patentez & alliances.

Dans les chofes elles diftinguent celles qui font dans le
Commerce d'avec celles qui ne le (ont pas, fou:pateut
deftination; foit par leur ufage , la différence dess bien
nui compofent les poffedions des hommes, celles q»
font de fol 8c de fuperficie, & celles qui n ont point
de fituation certaine, les fonds Dotaux , Fifcaux, uibu
ïaires, Cenfuals ou Emphiteotiques, les gages qui on
foubs la main du Préteur, ou du Juge ou qui font de
conventions ptivées ou particulières des

Dans le vafte Champ des aftions, ellesconfiderente
les qui naiffent des Contrat 8c desnconvemio,nS.^l
naines dont les efpéces font infinies, celles que proMwf
les Teftamenî, les Legs, les Fidei-commis & lesSub ^
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tions5 elles examinent enfuitte l'ordre des Jugemens > la
différence des Crimes,cellesdes peines & des t hâtimens >
Si dans ce Corps complet de Jurifprudence, s'enferme tout
ce qui peut tomber en concertation parmi les hommes.

Ces Livres ne font ils pas remplisd'une infirmé de Dé-
cifions fur les moindres détails de la vie humaine ? toic

dans la compilation des cinquante livres du Digcfte qui
contiennent lesRéponfes des fag^s de l'Antiquité , foit
dans les Refcriprs des Empereurs rendus fur les conful-
tatïons qui îeor ê oient addrelFées des dtfferens endroits
de cc grand Empire i Ne reccnnoit on pas dans le
nombre infini desefpeces qui y font rapportées, la pluf
part: des faits qui arrivent encore aujourd'huy parmy les
hommes , dont il y en a peu qui n'y puiffent trouver
leur décifion, foit par des difpofuions textuelles, foit
psr des illations 8c des confequences tirées de l'efprit
Ott des paroles de la Loy î la plufpart des chofes qtu re
gardent le Publicq, la Magiftrature, le commerce, les
Arts, l'Agriculture, enfin la vie publique où privée fe
rencontrent dans cette fameufe Compilation.

Aufll la plufpart des Nation connues, foit policées,foit
Baibaresont non feulement refpeûé & confervé ce grand
Ouvrage, mais l'ont même adopté, les Gots, les Bour
guignons, les Francs, les Lombards & autres Peuples»
qui font venus dans la Succefliondes temps fondre fur
l'Empire Romain,, n'ont épargné que leurs Loix , les
fuperbes Edifices des Romains font tombés & le temps
n'en à confervé que quelques reftes fort mutilés, pour
fervir encore de Momimens vifibles de la décadence de

cét Empire, leur Grandeuï eft enterrée avec leurs Mé
dailles, & fi leurs Routes Militaires paroiflenrencoï cm
quelques endroits-, le ïeîîips les à défigusées Se nemm,

.S
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les reconoifions prefque plus que fur lafoy de la tradition
où de la conjecture.

LeurLoix feules régnent encor dans les Ecoles, dans
les Académies, <5t dans les Palais de la Juftice, les noms des
Ulpiens, des Papiniens, des Pauls, des Juliens Se des
Triboniens y retentiffenr tous les jours, on ne peut par
venir à aucun degré de Judicature, pas mefme à l'exer
cice du Barreau, fans avoir étudié ces Loix par metho-
de, fous des Profeffeurs établis àcéteffed, 8c en avoir
remportedes témoignagesauthentiques du progrésqu'on
y a fait après des A£ts 8C des difpotes publiques.

Aufliont elles feevi à polir les moeurs de ces Nations
farouches 6c Barbares que Nous avons citées ; Alaric Roy
des Gots en compofa un Gode qu'il mêla de quelques UTa-
ges de fa Nation, en retenant le fond de toute la Police
Romaine » le Code Theodofien fut obfervé parles Francs
même dés les premiers tems de leur Conquête-, & les
Capitulaires de leurs Empereurs qui fui virent s'y fontac»
comodez autant que les temps l'ont pû permettre ; l'E-
giife mefme s'eft fouvent lervie du fecours de ces Loix
pour regler fa difeipline, les Souverains Pontifes les ont
citées dans leurs Epitres 8c en ont employé l'authorité; le
Droit Canon qui eft leur ouvrage à puifé la plus
grande partie de fes Décidons dans les fources du Droit
Romain, il en a fuivif ordre dans !aCompilation des Li«
vres qui le compofent, & ces deux fciences, ont entre elles
un rapport Se une combinaifon particulière fui vant la qua
lité des matières qui renfermée la Police Sacrée&la Profane

Il eft vrai que dans PEtude du Droit Romain, il faut
ufer decirconfpettioti & de discernement, non feulement
pour ne point s'attacher par un travail inutil fuperflii
à ac^aeric uiu connoillaacc parfaite des matières qui ne



pour FAnnée tytô. m
font plus de nôtre ufage, mais encor à diftinguer les Déci
dions qui ne font fondées que fur la fubtilité de l'ancien
Droit, d'avec celles qui ont pour principe l'Equité naturelle

Car il faut convenir que la Jurifprudence Romaine,
qui dans les premiers temps de la République êtoii dans
fon enfance, Iorfque la Loy des douze Tables qui fut
empruntée de laGrtce ne contenoit que certaines Déci
dons generales & imparfaites, devint dans la fuitte fort
fuperftitieufe pour ainfi dire Si chargée de fotmalitezin-
utiles i comme lors qu'il êtoit des principes que toutes
les difpofitions qui fe font dans le commerce de la vie9
même lesTeftamens & lesDonations n etoient point va-
îablcs, fi elles n'étoient faites fous la forme de la vente
Se de l'achapt, ou Iorfque toutes fortes d'attions êtoient
affujeiies à certaines formules dont la fcience futdcpoféc
entre les mains des Pontifes & des Augures pour en ren
dre l'oblervation plus mittérieufiè , & l'infraâion moins
excufab'c; toutes ces formalitez aboutirent encor à un
grand nombre de fubtilicez qui rendoient la Jurifpruden-
ce captieufe, comme un Art qui ttndoit des embuehes
à la volonté humaine s & rendoit la nature des afts SC
dts conventions qui fe font dans la vie fort chancel-
lante & incertaine.

On reconnut bien tôt le préjudice quecaufoientcesfub-
ùlitcz & d'ailleurs le peu de fondement de ces illufions
poli iques inventées par des Efpr iis trop" rafinez. Les Pré
teurs ruinerent peu a peu par leurs fages Edits» la tyran
nie de ces fcrupuls &de ces vaines oblervations, ils ram-
mencrent les chofes le plus prés qu'ils purent aux princi
pes de l'Equité naturelle qui eft la fource de toutes les
Loix. Cette Règle fut fuiviepar les Sages qui étoientau-
shoiiftz à donner des Répcnfcs dt Dieu, & dans la fui.

S ji
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te les Refctipcs & les Edics des Empéreursperfe&ion-
nerent la Jurifprudence fur les mêmes principes.

Ainfi la fubtilité doit être regardée comme ennemie
des Loix, & l'on ne peut donner a la Juftice une défini-,
tion qui lui convienne mieux que celle que Juftinien luy
a donnée quand il l'a appellée après Ulpien, Ars boni &

c'eft l'art de donner à chacun ce qui lui apanienc
félon les réglés de l'Equité naturellej qui n'eft pas fondée
fur ces raffinemens recherchez : fur ces raifonnemens abf-

traits, qui i'atrachent à des fantômes piûtôc qu'à des réa
lisez , prennent l'ombre pour le Corps ,8c qui ruinent la
fubftance des Loix plutôt que de les établir „au lieu que
FËquué eft ingénue . accompagnée de candeur 8c de
bonne foy, fans détour , lans fubterfuge, fans interpré
tation forcée des Loix , le fens defquelles elle prend dans
fcur naturel.

Et certes la fubcilité eft bonne dans la Diale&ique Se
dans la contention des Ecoles pour exercer les efprits »
pour leur faire envifager un objet par différentes faces, 8c
lâch er de découvrir la vérité dans les Sciences l'peculatives,
maison peut dire qu'il n'en eft pas tout a fait de même
de la Jurifprudence , qui n'a pas été établie pour exer
cer les hommes par des vaines dil'puies, ny pour les
rendre plus ingénieux Se plus inv-entifs , mais bien pour
les rendre plus droits 8c plus équitables.

Aufiïtire t-elle plutôt fes Décifions des fentimens du
cœur que des lumières de l'efprit , 8c fi elle confulte les
notions de l'entendement , ce ne font que celles que la
droite8c p ire raifon enfeigne aux hommes, ces premiers
principes de l'équité naturelle, qui nous diftingue des
Brutes ,qui nous fait aimer ce qui eft jufte , qui nous faic
çoncentec de ce qui nous appartient Jans envahie le bien
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d'autruy , qui nous taie obfervct l'ordre publicq & la Po
lice êtabliedans la focietéou nous vivons, qui nous fait
rendre au premier Etre un Culte Religieux , la fidélité &
l'obcilTance au Souverain que Dieu a mis fur nos Tctes , le
refpeft & la foûmiffion aux Magiftcats qui font dépoli-
taires de fonAuthorité , qui nous fait entretenir lescon-
ventioris que nous avons faites , garder la foy promife ,
gouverner nos Familles avec fagtÏTe , élever les JEnfans
dans les cônotiïances qui leur font propres &qui font utiles
à l'Etat, & generalement faire tout ce que de bons Ci
toyens & afïe&ionnez au bien publicq font accoûtumcz
de faire; cette fcience qui eftplûtôt pratique que fpecu-
lative, embrafl'ele droit purement naturel ,1e droit des
gens, le droit civil, & le droit Municipal, chacun dans
la Nation & parmi le Peuple ou il eft.

Le Droit purement Naturel nous eft enfeigné p3r la na
ture » & c'eft l'unique Maîtreffe que nous avons à cet
égard , la raifon à fait un autre Droit naturel qui le dif-
tingue de celui qui nous eft commun avec les bêtes , Si
qui eft uniquement propre à l'homme; le Droit des Gens
eft un effeâ: des neceflïtez humaines aufquelles les diffé
rents Etats & Républiques du monde fe font trouvées af-
fujeties , pour exercer les liaifons & les communications
qu'elles ont été obligées d'avoir entre elles, foit en temps
de Paix, foit en temps de Guerre, les autres Droits lont
l'ouvrage que chaque Nation s'eft établie en particulier
pour fon Gouvernement.

Il y à une autre divifion du droit en Droit publique
& privé qui n'eft pas moins importante, puifquela premie-
re regarde la Police extérieure du culte établi envers l'Au-
theur de la nature, & les Droits du Prince à qui il à con-
fié le Gouvernement publique de l'Etat, les Attributs
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de Ton fîfqtte , Toit pour fes Domaines, fou pour les
Tributs qu'il tire de fon Peuple , fa Pmffahce Leg'iflative
& coaftive, & tout ce qui compofe l'Economie & le dé
tail de l'Adminiftration publique, & le fécond regarde
uniquement le règlement de la vie privée & particulière,
l'ordre des Succédions, la Police des Contrats, desTef.
tamens ,8c de tout ce que les Hommes font les uns avec
les autres, dans les différents états de la focieté Civile.

Voilà. Meilleurs, quel eft. l'objet de vos veilles & de
Vos applications, élevés dés votre jeuneffe dans 1 exerci
ce laborieux de cette illuftre Science, vous en répandez
les fruits prefentement fur les Peuples qui font fournis a
vôtre Jjrifdiftion , aflîs fur les Alerions, vous pronon
cez au Nom du Prince que vous reprefentez » les Dcci-
fionsque fes fujets viennent chercher au trépied facré de
vôtre Tribunal.

Aufiile Magiftrat n'eft pas moins neceflaire que la
Loy pour l'adminiftration de la Juftice , fi la Loy cil: la
Règle, le Magiftiat eft l'Ouvrier qui l'applique , fila Loi
eft l'Oracle muet , le Magiftrat eft l'Oracle vivant ,-fi la
Loy eft la leçon, c'eft le Magiftrat qni l'explique , & qui
l'enfeigne , fielle eft l'écoulement de fauthorité Souve
raine , le Magiftrat en eft la Creature.

En effet à quoy ferv roient les Loix , s'il n'y svoit des
Magiftrats pour les faire parler, & pour leur donner la
vigueur & l'authorité neceflaire pour Vxécutiàn de leur
Jugement, chacun expliqueroitla Loy à fa fantaifie , de-
viendroit l'arbitre de fes intentions, & s'en appliqueroit
les paroles tandis qu'il en violeroit le fens & la dilpofitiort.

Ainfi le Magiftrat a été abfolumem necefiaire pour la
parfaite adminiftrationde la Juftice «il n'a point à la ve»
nité l'interprétation de la Loy, mais il en a l'application s
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il ne" peut point 'donner à la Loy , un fens certain »
quand il eft évident que fon fens eft douteux & ambigû,
il faut recourir en ce cas au Legiflateur fupréme a qui
feul il appartient d'txpliquer fespropres intentions;mais
lors que les Parties prévenues de part 8c d'autre de la Juf-
ftice de leurs prétentions > tâchent de donner à la Loy
un fens qui leur eft favorable, quoy que fa Décifion ne
foit pas obeure en elle même, c'eft au Magiftrat à dé
terminer le veritable fens de la Loy de l'appliquer à
la conteftation d'entre les Parties.de même quand la rai-
fon qui doit être l'objet de la Loy, milite également dans
un autre cas que celui qui eft décidé par la Loy, le Ma-
giftrats Souverain à le pouvoir d'étendre la difpofition de
la Loy au cas femblable i ainfi il a non feulement l'ap
plication , mais encore l'extenfion de la Loy.

Mais s'il y a tant de rapport entre la Loy 5c le Magif
trat , que la Loy eft appellée le Magiftrat muet, 8c le Ma
giftrat la Loy vivante, il doit aufli s'y rencontrer une
parfaite conformité entre l'un & l'autre 5 comme la Loy
eft fans paiïion , le Magiftrat doit de même être fans
pa(Tion,la Loy n'a pour objet que le bien publicq, l'u
nion des Citoyens entre-eux, & la paix domeftique des
Familles, le Magiftrat ne doit point avoir d'autres fen-
timens. La Loy ne s'amollit point par les appas de la vo
lupté, ne fe fléchit point par les impreflîons de la gran
deur, ne fe corrompt point par la tentation de l'intérêt»
elle ne fe laifle feduire, ny à l'amitié, ny à la parenté,ny
à la haine , ny à la vengeance, elle ne donne rien à la
prévention ny a l'amour de l'opinion propre, toutes ces
qualitez doivent fe rencontrer dans le parfait Magiftrat;
il doit même avoir une autre qualité particulière qui eft
l'attention Se la patience» les clameurs du Barreau, la pro-
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lixité des Avocats, la chaleur des Parties , Fa fecherefle
des manéres> l'obcurité des faits &c lesintriguesdes Pro
cédures , non feulement ennuyem; mais rebuttent&im
patientent fouvent le Magiftrat, il eft iufte qu'il rempor
te cette victoire fur foy même, & qu'il compatHe à l'in
fortune des Plaideur*;, & aux travaux penibles des^Ad-
vocats, 8c qu'il foie humain mémedansla Cenfure quand
il la juge neceflaire ; c'eft en quoy il imitera parfaite
ment la Loy, qui inftruit fans aigreur , corrige fans
chagrin reprend fans amertume.

A J vocats, vous entendez que Nous parlons en vôtre
faveur, quand Nous tâchons d'attirer la bénignité dî
la Cour envers vous dans les fonctions laborieufes de vô

tre profeflion, Nous avons tenu à honneur jufqu'a pre.
fent de paroître avec vous dans le Champ du Barreau, Se
d'entrer en lice avec quelqu'un d'entre vous, quoi qu'a
vec des Armes inégales de nôtre part, & fi la bonté de
nôtre Aogufte Souverain nous a revêtu d'un Emploi dons
Nous commençons les fondions, Nous ne nous regardons
pas comme fortis de vôtre Ordre, mais placez à votre tête3
vous ferez toujours employés a foùtenir l'intérêt des par
ticuliers, & Nous a foùtenir celui du Prince & du Publicq,
& en cette qualité Nous fommes obligez de vous dire que
fi nous avons fait confifter le devoir du Magiftrat à imi»
ter la Loy pour fe rendre parfait , Nous faifons confif
ter le vôtre à obéir pon£tudlement à l'un & à l'autre, la
Loy vous enfeigne, le Magiftrat vous dirige , la Loi vous
montre le chemin, le Magiftrat vous y conduit, la Lof
vous donne dtspreceptes , & le Magiftrat vous les fais
mettre en pratique Scies réduit en Exemples.

Au(Ti vous devez joindre dans vos applications !â
Theoiie avec la Pratique «Tuo fans fautre eft languiflane

SS
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& inanimé > quand vous pouricz renfermer dans vô
tre mémoire, cet immenfeafîemblage de Loix dont tou
tes les partiesde nôtre Droit font compofées, cettevafte
connoiffance feroit fterile&rne pouroit rien produire au
dehors fans le fecours & Paiïifianre de la pratique , Se
quand vous fçiuriez à fond toutes les routes S; le détait de
la pratique, ft vous n'avez le fondement du Dioit, cettç
connoiflanceeft fuperficielle & n'efl pas ftiffifante pour pé
nétrer dans le fond des difficultezi ny pour vous don
ner des principes leurs pour vous conduire dans la direc
tion des affaires, la Théorie eft comme la BoulToledans
cette Navigation judiciaire & la pratique eft la Manoeu
vre, fans laquelle le VaifTeau ne peut fe mouvoir, Se
deviendroir une maffe lourde & inutile.

Joignez donc aux connoiffancesque vous puifezdans
le Droit Romain le Stil & l'Ùfage du Barreau , les for.
malitez que FOrdonnance vous preferit, Se celles que
vous apprenez tous les jours pat les Arrêts de la Cour en
plaidant, en écrivant, en confultant Si en frequentant les
Audiences, vous trouvez dans la fcience des Loix qui
font l'objet de vôtre Profc filon, non feulement la Dé-
cifion des difficultez qui fe rencontrent dans le commun
d s aftions^de la vie humaine , mais incore le Règle
ment de vôtre conduite particulière.

Ces Loix vous recommandent l'intrépidité dans l'exer»
rice de vôtre employ, le des-interefiement, la fidélité Se.
le 2éle pour vos Parties 5 la modération dans la chaleur
de plaidoiries & dans la licence des Ecritures, elles vous
apprennent à plus^aimer l'honneur,que le profit.de pré
férer le loin de vôtre propre gloire à ceiui de l'augmen
tation de vos facuhez ; de regarder vos rétributions plû-
sot comme uns recoiripenfe d'hçmieur cjuecommelefa-
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laire d'un employ mercenaire , de fonger que par vôtre
application au travail du Barreau > vous vous frayez le
chemin aux Dignitez de la Magiftraturc , que c'eft dans
vôtre Ordre que fechoififlent ordinairement les bons Ju
ges, les hommes publicqs Se les Confeillers des Princes.

Songez que fi vôtre Profeflion eft laborieufe, elle eft
illuftre Se éclatante » fi vous fiiez dans cette noble carriè
re, les prix 5c les recompenfes vous attendent, fi vos
heures font dévouées au fervicc du Pnblicq, vôtre indé
pendance Se vôtre liberté Se la réputation que vous ac-
querés vous dédommagent même dés à prefent de vos
veilles & de vos travaux.

Vous êtes en quelque manière les Héritiers de ces
Grands Orateurs qui plaidoient dans les Barreaux de Ro
me Se. d'Athènes, ne dégénérez pas d'une tige fi illuftre,
vous plaidez à la vérité fur des fijets beaucoup moin
dres) mais l'Eloquence eft toujours la même, la leur
étoit parée de tout l'attirail des figures les plus vives
Se les plus hardies, Se des ornemens les plus recherchez,
la vôtre eft plus fimple Se plus modefte Se ne laifle pas
d'avoir les grâces, qui lui font naturelles-, fembiable à ces
beautez qui n'empruntent rien de l'Art, qui n'appellant
point à leur fecours des couleurs étrangères, plaifent tou
jours fans penfer à plaire.

Autrefois les Avocats avoient l'honneur de plaider
quelque fois au Confeil du Prince, Se d'avoir pour témoin
& pour Juge de leurs aftions publiques celui qui pouvoit
être l'arbitre Se ledifpenfateur de leurs recompenfes; pre-
fentement les chofes font changées, Se vous n'avez plus
ce't honneur, mais vous avez celui de plaider devant d'il.
luflres Magiftrats autant capables de bien juger de vos
talents ôc de vos vertus, que pouffez de zélé gc d'affe&ion
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à en rendre les témoignages publicques ou il convient.

Vous en voyez déjà les effeds en quelques uns d'en
tre vous, dont les uns font employez en deputations pu-
blicques pour les affaires de l'Etat, & les autres dans des
Charges confidérables & relevées.

Mais quand vous n'auriez perfor ne pour publier vos
bonnes qualittz , la voix publique vous rendra toujours
les fuffrages que vous aurez mentez, c'eft une voix qu'on
ne peut étouffer ; le mérité eft une lumière qu'on ne
peut éteindre» en vain l'envie , en vain la modeftie mc-
me du fujet s'oppofent à fon élévation , la gloire & la
réputation font la Compagne infeparable de la Vertu.
Rome eft allée quelque fois chercher fes Dictateurs

au milieu du travail de la Cbaruë, le peuple d'Ifraël fes
Rois d^ns la trouppe des Bergers, &c la Tiare eft tom
bée fur des têtes cachées dans la folitude, ainfi les
honneurs fuivront toujours ceux qui en feront dignes -,
Gloria 'vitantem feqmxur, •vttutque fequentem,

Ceux au contraire qui par des mauvaifes moeurs» par
un défaut d'application, par un efprit de libertinage ou
de parefîe deshonorem la Profcflion plutôt qu'ils ne
l'exercent, deviennent Fobjet du mépris de tout le mon
de, ils font en butte a la Cenlure publique, 8£ ne s'atti.
rent jamais que des regards d'indignation, la Profeflion
même fert a rendre leurs défauts & leur déreglemens
connus à tout le monde, puis qu'elle a cela de particu
lier qu'elle met ceux qui l'exercent dansun point de vuë
çxpolé aux yeux de tout le publicq.

Si rAdvocat eft fangfuë & exafteur, toute la Province
l.e cpnnoit pour tel, s'il eft brouillon > amateur delachi-
cane, & ennemi de l'union des Parties, un chacuu lur
dcaae ces- mortifiana epitheces » s'il eft leger & inconfl-

Tijj
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d -ré , s'il nî fait point de (crupul d'avancer des faits en
l'air fans preuve & fans fondement, l on luy impofe pac
tout le nom qui fuit cette qualité. _ v

Mauvais carâftére , 8C l'un des plus contraires a I hon-
netetc dé vôtre Profeiïion , qui n'eft pas faite pour obf-
curcir la vérité, miis pour l'éclaircir, il n'y a gueres de
plus honteux traficq que celuy du menionge , les enne
mi; de la vérité n'ont ny foy ny pudeur, toutes leurs paroles
paffent po ndes fables, toutes leurs promettes pourdes illu-
fions, tous leurs fermons pour des parjures ; non feulement
un A Jvocat ruine fa réputation par cette conduitte , mais
il ruine encor fa fortune il n eft plus que I Advocatdes
caufes déplorées, il n'eft plus que le défenfeur de la mau-
vaile foy. une bonne caufe fait Couvent naufrage entre tes
mains, S£ perfonne rie le veut pour Ion protecteur> finon
celui qui n'en peut point trouver d autre.

Nous ne vous faifons cehi ieux portrait que pour faire
paroître davantage l'idée du bon Advocat par l'oppofition
des contraires, il eft l'afile des opprimez, il eft le ven
geur de l'innocence , il eft le foûrien de la Veuve & de
l'Orphelin , il eftle Guide de ceux qui s'égarent, un bon
Confeil fauve fouvent la fortune de toute une Famille,
St la tire du precipice ou fes mauvaifes affaires l'avoient
jettée, fouvent il ouvre les portes des Prifons, brife les
chaînes des Prifonniers, &: fan ve la vie & l'honneur d'un
malheureux accufé qui perifToic fans fon fecours.

C'eftcc que l'Orateur Romain, difoit à ce fujet avec
tant d'éloquence ; Jgfiid tam Regiuntitant Liberumytam
Mignificum , cjnam opem ferrt fupplicibm , excitare œfflic-
tos. due fatxicM, liberare pertcults , retinere hominem if
Ctvitate ?

Il clfc vray que vôtre Eloquence & vos Confeils ne doi-
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vent jamais être emploiez pôur défendre le vice & l'in-
juftice,cet Art (ublime dont vous faites proftflîon n'tft
pas dédié à la défenfc du crime , il ne vous eft jama'u per
mis de profaner vôtre langue & vôtre plume a défendre
une caufe injufte, à proteger un fcclerat, & mettre à
couvert un coupable de la leverité des Loix.

SiCiceron défendit Milon accule du meurtre de Clo-

dius. par cette mcrWilleufe Oraiion qu i! prononça dans le
Sénat, il y avoir de juftes raifons pour exeufer le fait,
qui diminuoient l'énormité de cet attentat, & rejet-
toient une partie de l'indigna.ion publique fur Clodius ,
rmisCarilina ne pouvoit point trouver de défenfeur.fon
crime étoit avéré, & celui qui auroit voulu le juftificr
ou exeufer ,1e feroit rendu luy même criminel.

Ainfi le Grand Papinien,le Prince des Jurifconfultes ,
ne voulut jamais avoir cette lâche complaifance pour
l'Empereur Caracallafon Maître, ce Prince Baibare ayant
encor les mains teintes du fang de Geta fon Frere ,
avoit fol licite ce grand Homme à juftifier ce Fratrici
de par un difeours pub'icq, mais il aima mieux expofer
fa défobéilTance au fupplice dont ii fut menacé & qu'il
{oufîtit conftamment , que de fouiller fon Miniftére par
une indigne recompenfe qui auroit terni fa gloire dans
tous les liécles.

Jugurta êtoit le meurtrier de fts Freres & ufurpateurde
leur Couronne , & s'il trouva de la protection dansle Sé
nat Romain , il en fut redevable à fon argent autant qu'a
fon Eloquence , & fi fes difeours n'euiîent été accompa
gnez des corruptionsfecretes qu'il faifoit des premiersde
la Republique ,fon audace &r fa malignité n'aorolenr pas
triomphé fi longtemps de l'innocence & delà ]uftice.

fEloquençe a la vérité a un merveilleux Empire fur
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les coeurs & fur les volontez fies hommes »maiseîle ne doit
jamais être employée que pour des fujets équitables.

Daniel employa la fienne dans la Cour du Roy d'Af-
fyrie pour juftifier l'innocente Sufanne , & fi cethomme
divin n'euft déconcerté par un fage Confeil l'impofture
& la calomnie, elle couroit rifque d'être facrifiée à l'info-
lence de fes infâmes Accuiatenrs.

Ainfi l'Eloquence dans la bouche d'un homme de bien
eft un fecours merveilleux dans la vie civile, au lieu qu'el.
le eft un inft'rument dangereux dans celle d'un méchant»
elle fauve .elle perd , elle détruit , elle édifie, elle ruine ,
elle confervc fdon l'employ qu'on en fait , & félon l'ufa-
g~ auquel un l'applique , quand elle eft employée pour
et-"iblir ou pour perfuader aux hommes les veritez de la
Religion, c'eft l'Eloquence lacrée qui a tonné première
ment dans la bouche des Piophétes & des Apôtres, &
puis danscelle des Predicateuts & des TrompetscsEvan-
geliques qui l'es ont (uivi,

Celle qui dansle Barreau défend les intérêts des Plai
deurs , Si. dévelope le fens des Loix pour les appliquer
aux différents des Parties, n'efi pas d'un genre £i lublime
mais elle eft necelîaire dans le Commerce de la focietc
humaine.

Sans elle le mtniftére des Juges feroit expofé à la con
tention > aux emportemens & à la vivacité des Parties qui
plaideroient elles mêmes , & c'eft avec raifon qu'on a cta-
bliun Ordre de Pcrionnes fçavantes & verfées danslacon
noiffance des Loix pour faire encela l'office des Parties,
& implorer la Jufticedes Jugesen leur faveur.

C'eft pour cela que vous ctes nommez Advocats, pouf
vous faire connoître que vous, êtes appeliez au fecours
de ceux qui ont befoinde: votre!Miniûércs.c"efè ce ©c-
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me Nom que l'Eglife adonné à ceux qui avoient pris la
protedion des Eglifes particulières pour les défendre de
Foppreffion & des attaques dekurs Ennemis, jufqu'à
donner ce meme Nom à la première Puiffance Souverai
ne du Chriftianifme, qui prend ie Tiltre d'Advocat de
l'Eglife.

On vous adonnéauffi le nom de Patrons pour vous
(aire connoiere le devoir qui vous oblige d'appuyer du fe-
cours de vos confeils & de vos paroles ceux qui en ont
befoin , 8c d'en entreprendre Ja défenfe contre ceux qui
les attaquent > Patrons veut dire Protecteurs & dc'fc nfei.rs
& recipioquement l'on a donne à vos Parties le Nom de

Cliens par rapport à la loumiiTon & a la dcference que
les anciens Cliens rendoient à ceux qui les défendoient
dans le Sénat Romain , qui les fuivoient dans les rués, qui
les accompagnoitnt au Barreau, & qui les reconduifoienc
dans leurs Maifons.

On a étendu cette expreflion dans la fuitte au VafTal
& PolTcffeur de Fief, qui eft obligé de rendre Foy Sc
Hommage à fon Seigneur, 6c lui porter toute forte de
réfpt/ft & de defer tnce.

Il eft vrai que lors que cesrerrres êtoient ufitez dans
la République Romaine , la ProffclTon d'Advocat ctoit
gratuite , & exercée par les plus Grands de l'Erat qui cul-
tivoient foigneuftmentl'Eloquence , luit pour acculerde
fameux coupables, foit pour défendre d'illuftres accufez
& par là attirer dans leurs partie dans leurs intérêts un
grand nombre de Cliens qui leurdonnoient leurs fufïra-
ges pour arriver aux honneurs & aux Dignitez de la R epu-
pubiique dans les aflemblées du Peuple, qui les foùtc-
noient dans les attaque sde leurs Ennemis, & qui aug-
mentoient leur Cortegedans la pompe des aflemblées.
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Quoyque vôtre Profcflion ne foie plus dans ce de

gré de des-intereflement que ceux qui l'exercent foient
en droit de prendre les juftes rétributions de leur travail
comme il s'eft pratiqué fous les Empereurs, elle ne laide
pas neantmpins de retenir de beaux reftesde cette ancien-
ne pureté, ce ft par les mêmes principes que l'on n'a pas
voulu donner aux rétributions que vous payent vos Par.
ties, le tiltrede falaires Se de vacations, comme aux autres
Profeflîons mercenaires , on l'a changé en celui d hono
raires pour vous faire Convenir, que l'honneur doit etrc
vôtre principal obje£t, que dans les recompenies de vos
Parties vous nedevez pas regulierement compter ny pe-
fer , mais bien recevoir ce que leur gratitude «leur juftice,
& la fatisfa£tinn qu'elles ont de vôtre travail & de vôtre
application les engage à vous donner,

Ileft vray que ce n'eft pas un bien-fait, ny une grati
fication, mais une recompenfe , mais elle ne reçoit point
de proportion arithmétique oy de calcul fevere du temps
& des heures que vous avez employées , fur le pied de
laTaxe& des Rcglemens; le cœur y doit avoir autant de
part que la main , la bonne volonté y doit entrer plutôt
que l'obligation > &c l'amitié doit participer à ce commerce
plûtôt quela nece'htc.

Il y doit auffi avoir du retour de vôtre part dans la
maniéré de reçevoir , vous devez quafi regarder cet
Aét de Juftice, comme un bien fait » cette rétribution
comme une libéralité & es devoir comme un Aft de
bienveillance.

Il eft vray qu'il y a eu des temps ou l'on à été obligé
de faire des Loix pour modérer l'avarice des Avocats ,
& temperer par des Reglemenslages & équitables l'excez
deleuraviiué , niais il faut regarder la Loy Cincia,

comras
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comme un effeft de ces tems malheureux» où la
corruption fc glifle dans les meilleurs mœurs, où ce
qu'il y a de plus faine fe profane, & ou l'amour de
l'Or &c des Richeffes l'emporte fur celuy de la modé
ration & de la vertu.

Il y a bien eu des temps où l'on a voulu mettre en ven
te les grâces & les dons du St. Efprir, & ce qu'il y a ds
plus facré dans la Religion, & les premiers temps de l'E-
glife n'ont pas été exemps de ces Impies Profanateurs ;
ainfi faut il s'étonner fi l'éloquence qui tft appellée le
plus beau de tous les Arts ait quelque fois été fouillée
par des gains illicites.

Msis nous efperons qu'elle ne le fera jamais parmi
vous, la Balance que la Juftice tient entre les mains n'eft
pas faite pourcompter ou pefer les efpéces, cette Divinité
ne renferme point des Trefors, fon Palais n'eft qu'un
Tribunal qui eft ouvert à tous les Supplions , pour tous
orntmens de fa Pcrfonne , elle n'a que fon Epée,fa Ba
lance & fon Bandeau , elle a toujours fous les yeux un
Autel confacré à la Divinité pour faire connoître que c'eft
le jugement de Dieu qu'elle exerce & non ccluy des
Hommes, à Ion Palais eft toujours attachée une Gtole 8t

des Prifons pour contenir les coupables, parmi fes meu
bles elle a une Sïlette &: des menottes, pour les avertir
de la feverité des traitemens qu'elle préparé aux Infrac-
teurs des Loix divines & humaines.

Elle a aujourd'huy un Tableau d'Evangile à vous pre-
fenter , lui" lequel vous deve2renouveller un ferment re
ligieux 5 de remplir faintement les devoits de vôtre Mi-
niftere, elle vous engage à rerouveller ce ferment tous
les ans pour vous en rendre l'obligation plus vive ôc
plus prefeme,

v;
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Il eft vray qu'un feul ferment foffiro'it pour toute U

vie, mais l'importance qu'il y a de le garder, a fait naître
la nccelTtcc de le recommencer à chaque ouverture, le
fermant à la vérité n'eft pas une obligation annale mais
perpétuelle , c'eft un lien facré qui ne peut s'ufer par 1e
tems, & c'eft une chaine qui ne perd jamais rien de
fon poids. , ,r.
pp.ocuREitRS, le même ferment Si la meme obligation

Vous regardent, quoique dans une fphere inférieure,
vous n'êtes pas moins tenus de remplir vos obligations,
vous y devez même être d'autant plus attentifs que^dans
vôtre Profcflion , il y a plus d'appas & de facilité à la
prévarication que dans la fon£tion d Advocat , vous rc»
prefentez les Parties, & vous pouvez ou par négli
gence ou par connivence avec leurs adverfaires, ou par
des déclarations imprudentes & précipitées, les en-
gager dans de mauvais pas.

Gardez-vous de tomber jamais dans cette mauvaue
conduite, ce n'eft pas être le Procureur d'une Partie,
mais fon ennemi U fon perfecuteur que de la furpren-
dre, d'autant plus a craindre que vous êtes les Dépoli-
taires de fes fecrets, Sc de fes papiers ; ces excès font
-fi honteux , «Se certe perfidie eft fi deteftable .que nous
ne voulons pas foubçonner quelqu'un d'entrevous d en
être capable. ,

La négligence eft plus à craindre parce quelle le peut
trouver fans prévarication Se (ans perfidie , cependant
elle eft extrêmement blamable ; tout^ Procureur qui pat
négligence & in attention aux intérêt de fa Partie, la
lailîe condamner ou tomber en forclufion, furtout qu3ti
la faute en eft irréparable, doit payer en fon pur 8cpti*
vâ nom les dommages se intérêts de fa Partie.
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Vous n'êtes point obligés à percer les nuits commeles

Advocats pour deméler lés plus difficiles quittions du
Droit , confulter les Auteurs, & pâlit Se blanchir fur les
Livres comme eux ; leMiniftere des Advocats occupe
plus la téte que les pieds, le vôtre au contraire exerce
plusles pieds & les mains, que la tête.
La vigilance doit être l'une de vos principales vertes ,

vous devez reffembier à ces Dragons miftérieux qui gar-
doient les pommes d'or du Jardin des Hefperides, tcû-
jours prêts & éveillez à en défendre l'entrée ils n'y tou-
choient jamais; vos mains doivent être ai fil pures de
tout gain illicite s Comme vôtre travail n'eft pas moins
untravail de corpsque d'efprit, vous êtes en dtoit de de
mander & de recevoir les falaires qui vous font lé gitime
ment deûs,mais n'excédez pointles Règle mens à latuine
de vos Parties, contenez vous dans les bomesque la mo
dération 8c l'équité vous preferivent, ayez le mc'me ?ele
Si la même affeûion qtiepourvos propres intérêts, faites
en forte que les parties puiflent fe repoler fur vôtre zélé
Se vôtre vigilance , & qu'elles foient en repos lous vôtre
conduite contre toures les furprifes de leurs adverfai res.

Etudiez vous auflî avec un foin extrême à faire une

bonne Procédure, Se félon les véritables réglés de la laine
pratique , vous êtes les Maîtres de l'inftru&ion, qui fait
l'ame duPtocez, Se doit conduire les affaires à une bon
ne Se (aine décifion ; les Arrêts de la Cour ne peuvent a-
voir pour fondement folidequ'une inftruûion régulière,
fans elle tout l'Edifice tombe Si fouvent les affaires qui
ont un malheureux fuccez, fe trouvent infe&ées de quel
que vice effentiel dans l'inftruÊUon ; c'eft la fource des
Requêtes Civiles, des Recifions des proportions d er-
icur, vous y pouvez remédier par une application luieu-
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fe, ceux d'entre vous qui {çauront joindre la diligence
Si la fid-Sitc avec ta régularité de la Piocedurc, fe feront
uns réputation folide.St cimenteront leur honneurauffi
bien que leur fortune & leur établifl'^ment.
Il nenou$reft,e plus après avoir parcouru toutes les par

ties de la Juftice, que de remonter à celui qui en eft la
fource & le principe par la repre.fentation de la juftice di
vine attachée à fa dignité; en vertu d- ce pouvoir émané
du Ciel , il eft l'Arbitre fupréme du Droit dans fes Etats,
l'Auteur Se l'Interprété des Loix , Se le fondement de tou
te la Magiftratute , c'eft en Ion Nom que la Cour rend
fes Arrêts , c'eft fon Authorité qu'elle exerce , c'eft (on
Miniftére qu'elle remplit, voilà la place qui luy cftdef-
tinée, quand il voudra l'honorer de fon Augufte pte-
fence , voila le Siège de f.i Juftice Souveraine , & le Tri
bunal ou il vous a placé pour l'acquiter envers Dieu &
envers les Sujets de la plus importante de fes obligations.

Il n'eft pas moins le Juge de fes Sujets que leur Pere ,
7<{on enimfine eaupi gladittm portât ad laudem bonorum »
ad vindiffam vero malefatïorum, vous ne pouvez mieux
remplir fes inrentions , Meilleurs, qu'en employant ce
glaive à la feuretédes bons , Se à la tei reur des mëchans )
en purgeant fes Etats de ceux qui en troublent la tranqui-
lité par leurs crimes, Se en procurant le repos & l'alltt.
rance à tous ceux qui vivent fclon fes Loix > & qui fe
font un devoir de leur obeilïance.

Il leur a procuré jufqu'a prefent la feureté au dthors
par fa fjge conduite, & par fa prudence entre tant d'é-
ciivils qui fjnvironnent, fuperieur à tous les evenemens
ii adoucit la fterilité des faifons par fes foins paternels
pour réublir l'abondance, Se tout le monde voit avec plai-
fir , q u fjwibi fa prudsncc&lags domination, les champs
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fc cultivent, les Peuples fe multiplient ,& les Edifices pu.
biics & particuliers s'élèvent avec propreté &c magni
ficence.

Face le Ciel que fes jouts foient longs Se heureux ,com-
blezde joye > Se de profperité , , que faRoyale Famille
aitune Pofterité qui n'ait point d'autrefin que le monde,
& que le meilleur de cous les Princes ait auffi les meilleurs
Si les plus heureux de tous les Sujets.

M aisn'eft ce pas un effeft éclattant de la benedi&ion
de Dieu fur (a Royale Maifon, que i'ele£tion Canonique
faite depuis peu de ion Augufte Frère à l'une des pre
mières Dignitez de l'Eglife, Se de l'Empire ? Et ne paroic-
il pas que le Ciel veut recompenfer dés a prefent l'étroitte
union qui efî: entre l'un & l'autre, par la latisf.i&ion que
l'Ecriture promet à ceux que le lien de la Niiffance a
unis, de pouvoir vivre cnfemble, Se de goûter les aggrée-
mens d'une parfaite & fincére amirié ? Cet heureux voi-
finage ne fervira pas feulement à refferrer avec plus de
force les nœuds facrez de cens bonne intelligence, mais
encore à répandre les fruits de cette union fur les Peuples
qui leur feront fournis, il naîtra entre eux une efpécede
Fraternité fondée fur celle de leurs Princes, Se les avanta

ges réciproques qu'ils en recevront, procureront l'abon
dance Se feront fleurir le Commerce entre les uns 8e les

autres. Le Fleuve qui mefure par fon cours l'étendue des
deux Etats» aulquels il a donné autre-foiyie Nomde Mo-
fellancecélébré dans l'ancienne Hiftoire préterafesOndes
paifibles à cette communication, Se celles de fa fource ne
fetonc plus érrangeres à celles de Ion embouchure 5 Ne
peut-on pas de là tirer encore un fa vorable augure ? Se
n'eft il pas permis de faire des Vœux pour i'érenduë de
cette union,& pour voir toutecette Famille Souveraine
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réunie enfemblî ? Si nos louhaits font accomplis, le
Ciel couronnera on fi digne Ouvrage, 8C rendra
l'union de» trois Frétés mémorable dans tous les
ficcles.

I
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DU MALHEUR DES PROCEZ ,

A L'OUVERTURE DE LA ST. MARTIN
de l'année s 711. M BOURCIERDE VlLLERS

Advocat Général a dit,

CMESSiEVR S ,

A queftion de fçavoir en qtioy confifte
le Souverain bien de cette vie a exercé

long-temps les Ecoles de la Philolophic
Payenne & a partagé les efprits de tous
ceux qui failoient profellion de cette
fçience , ceux d'entre eux qui ont porté

le plus loin les avantages & la perfection de la raifon hu
maine ont placé ce fouverain bien dans l'cxercice de la
vertu , prétendant quelle feule luffiloit pour rendre l'hom
me parfaitement heureux malgré tons les outrages de la
fortune & au milieu des plus violentes douleurs; D'au
tres ne pouvant s'accommoder d'une Morale fi auftere SC
confidérans les foiblelîes de la Nature humaine , onc

crû qu'elle ne pouvoit jouir d'une félicité parfaite que
dans l'ufage d'une volupté du moins innocente , qui fut
compofée delà fanté du corps Si de l'efprit.

De quelque maniéré que doive être décidée cette impor
tante querele , Nous dirons qu'il eft difficil que l'hom
me puilîe être heureux ; en réglant fon bonheur fur les
piincipesd'une félicité purement naturelle, s'il ne jouir de
la Paix avec foy même > & avec les autres hommes ; La
tyrannie des pallions aufquellesilcften pioye lui dérobe
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cette félicité à laquelle il afpire , Se 1s combat qu'elles
forment au milieu de fon cœur, eft un fupplice continuel
qui fait renaitrefes peines à tout momens, Se qui le rend
finftrument de fon propre malheur.

De toutes les pallions qui déchirent le cœur humain,
il n'y en a gueres de plus univerfelle que celle de l'intérêt,
& dudchr d'avoir & d'acquérir , Elle ne vieillit point
avec l'homme, Se elle fefortifie àmefure qu'il s'affoiblit.
Elle l'accompagne jufques fur le bord du Sepulchre, &nc
le quitte que lors que lui même eft forcé par le De-
cret irrévocable de la Nature de quitter toutes chofes,
C'eft cette Paflïon qui eft le fondement du Procez, l'un

des plus grands maux delà vie humaine, & la plus trifts
occupation qui puilfe exercer la patience de Fhomme.

Il n'eft point neceflaire de faire icy le Portrait d'un
Plaideur,il fe prefente naturellement à l'elprit , &l'expe.
rience journalière ne vous prefente que ttop de ceux qui
ergagez par leur mauvais fort dans cette facheufe appli-
caiion , éprouvent les agitations 6c les inquiétudesconti.
nuelles qui s'y rencomunt.

Si la nuit ferme les paupières des autres hommes pont
leur faire goûter lesdouceurs du fommc.il, le Plaideur ne
ferme les fiennes que pour les rouvrir au premier accez
d'un fouvenir fâcheux & importun ,1e fommdl, cet agréa,
ble Rcftaurateur de nos forces , ce Dieu du Repos &l de
la tranquilité s'enfuit de fes yeux accablez de laflitude ,
Se ne lui laifle que la trifte confolation de s'entretenir foy
même, & de repaffer fur toutes les Parties de fon Procez
il y confume la meilleure Partie de fa lubftance, & les
depenfes continuelles qu'il y faut faire, épuifent infenû«
blcmemle plus pur Si le plus liquide de fon bien.

Il arrive même fouvent qu'un Procez fini en forme
Plufiears
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pk»fi?urs autres, &que par une malheurcufe fcccr.diie il
rerait des funeftes Rejetions deceitc Tige infortunée?
l'on voit au fi! des Procez héréditaires dans de grandes
Familles, quifaifant mourir les hommes qui les ont com
mencez , fe perpetuent par nne immortalité fatale dans
des générations fuivanres, & fervent par leurs uiftes
Epoques d'annales malheureufes à la famille.

Tout le monde fçait ies maux que caufentles Proccz,
on en raifonne,on en moralife dans les compagnies, on
eue ies Exemples de ceux qu'il a ruinez, des Tombeaux
qu'il a ouverts, des Hôpitaux qu'il a peuplez, des Orphe
lins qu'il a mis furie fumier 5 on faille Proccz au Procez
même, cependant cette morale n'en diminue guerts le
nombre, les Palais de /a Juftice font frequentez, fes Mi
nières fe multiplient, les Tribunaux s'augmentent.
D'où vient donc que l'horreur générale & univerfelle

que les hommes paroiflent avoir du Procez ne les dé
tourne point de fon ufage ? d'où vient que le Templede
la Juftice n'eft pas une (olitude ? & que fes dangereux
Autels ne manquent jamais de Viûimes?

Mais , Meilleurs , le bonheur contraire eft plus à fou»
haiter qu'a eiperer, le Temple de Janus fe ferme de
temps en temps, celui de Themis ne fe fermera jamais,
le temps heureux viendra qui n'eft peut être pas loin, que
la farouche Bellonnc remettant fon glaive enfanglanté
dans lefoureau, iracalmer fes fureurs dans les noirs abyf-
ffics dont elle eft fortie, tandis que l'aimable Paix defeen»
dant du Ciel, viendra verfer fur les hommes fes dons les
plus précieux, & remettre le calme dans l'Univers.

Mais il ne faut pas s'attendre de voir la fin des Procez,
les hommes ne s'accorderont jamais cnfemble » il rrgnera
Éternellement pansai eux un cfprk de^difierde & dediyi.
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fion, qui fomsntépar lejufte défie dcconferver fonbien^
ou par la paffion inquiète d'entreprendre fur celui d'au-
truijfous le prétexte de leur intéreft, les portera toujours
à fatiguer les Tribunaux de leurs prétentions.

L'amour propre fource intariflable de leurs agitations,
leur fournira toujours des prétextes apparents pour for
mer des demandes injuftes, les nuages qu'il répand furla
raifon leur deguifant les objets, leur fera toujours envi-
fager leurs Droirs avec une préocupation favorable & ceux
d'autruy avecune prévention des-avanrageufe, cetteillu-
fion fera à jamais le fondement des difficultezqu'ils au-
ront les uns contre les autres, la conftitution do genre hu
main ne permet pas d'efperer un changement à cet égard.

La Juftice adoncétè établie parune ntceffité indilpen-
fable, &c fon ufage dans le gouvernement des Eiatscft
plus frequenr que celui de la Force ; celle-ci ne fertqu'a
repoulfer des Ennemis Etrangers, qui ne fe déclarent
pas toujours, &c toute la Nation s'unit, pour fe défendre
des attaques de ceux qui en veulent à leurs biens, & àleurs
libertez, mais la Juftice eft occupée à détruire un Enne
mi plus dangereux qui eft la Difcorde inteftine & les
divifions domeftiques. Eneffe£fc que deviendroitun Etat
fila licence y regnoit impunément, fi la force triomphoit
de la foiblefïe , &: fi les petits étoienten proye aux plus
puilfantsj3 un Etat ne feroit qu'une vafte forêt remplie
de bïftes farouches, ou le Loup détruiroit la Brebis timi
de Se innocente, ou le Lyon cruel Srtnrufte partageant
la Proye, metroit toûjours toutde fon côté & s'appro»
prieroit à tort où à droit le partage des autres.

Les Souverainsque les Peuples ont choifi pourlesdé-
fendre par une difpofuion particulierede la Providence,
ici ont encor choifi pour être les arbitres de leurs diffi-
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cultez , & comme ceux cy occupez de leur grandeur,»:
arrachez au Gouvernement général de l'Etat, ne peuvent
pas delcendre dans le détail de tous les différents de leurs
fuiets, ils onr établi des Magiftrats qui font les dépofi-
taires de leur Authorité pour rendre la luftice à leurs
Peuples.

Doù il fe voit cependant que l'admiriftration de la
Juftice eft proprement le mêrier des Roys & des Souve
rains .c'eft là leur fonction principale, & fi leur loifir
leur permettoit d'y vacquer en perfonne , ce feroit fans
doute le plus indifpenfable de leurs devoirs.

il y en a eu pourtant , qui pénétrez plus fortement
que les autres de leur obligation à cét égard , n'ont pas
lailie d ecarter de temps en temps les foins de la Gran
deur fuprême , pour écouter les difîerens de leurs Sujets,
& ont converti leur Tiôneen Tribunal pour terminer
leurs dirncultez.

Nous ne parlons pas de Moïle qui de Mane ad Vefbe-
umjidebat utjudtcaret Pt>pu/um,àe Debora qui gouverna
le. Peuple de Dieu, quajudicabat Populum fedebat jub
l'aima in monte Epbraim, & ifcendebant ad eam Filiï Ifraïl
m omne judicium, de Salomon qui demanda à Dieu un
cœur docile, & un don de fagefie intérieure, *tjtidicare
fojjet Populum & discernere ïnter bonum & malum.

Quelques uns mêmes des Empereurs Payens s'acquir-
toient de cette fonction avec affiduité; l'Autbeur de la
vie des douze premiers Empereurs Romains, rapporte
avec combien de foin Augufte écoutoit Se jugeoit les cau-
es des particuliers, paflant louvent à cet exercice les

journées entières jufqua la nuit, & ne s'en dilpenfant pas
n.eme pendant quelques indifpofitions durant lelquellesil
etcu afll5 dans "ne efpece de JLiticre pour Ton Tribunal,

Xi;
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& fouvent même couché fur fon li& dans &n Palais.'

1 Empereur Claude félon le même Autheur, écoaroit
leç Avocats avec une de patience qu'elle fut portée jjuf.
qu'à des excez qui alloient à l'avililtement de fa Digniré»
puifque quelque fois, quand il vouloir defeendre du Tri
bunal, les Avocats le retenoienc par la manche pour l'y
faire refter iufqu'à ce qu'il euft achevé; adeo caujtdicot
patientià ejus folitos abutt, ut defetn ienteme Tribunait non
folumpoce revocarent,fid & laeinià togs apprebensa retine-
rent. Indiscrétion qui étoit puniffable, mais qui fait voir
combien les fondions de la Juftice étoient honorées,
puifque ces premiers Maîtres du Monde ne les dédaig.
noient pas, 8c qu'ils eftimoient que cet exercice faifoic
une partie de leur devoir.

Cependant les fondions de la Juftice quoi que faintes»
quoi que divines, quoi que dignes de la Royauté, nelaif.
fent pas d'être fufceptibles des imperfe&ions humaines»
a moins qu'on ne les purifie par une grande droiture,par
une intégrité incorruptible, & par une probité exemplaire.

Tant plus fon pouvoir cft grand, tant plus l'abus qu'on
en peut faire eft dangereux; la vie, l'honneur, les biens,
c'eft-a-dire tous les biens naturels de l'homme, font en*

Ere les mains des Juges, s'ils ne répondent pas à la gran
deur Se a la dignité de leur Miniftére, fi la faveur, fi
les égards humains, fi les tentarions de l'intérêt, fi les
liaifons d'amitié corrompent lafainteté de leurs fondions»
Sa Juftice qui eft établie pour le bien de la focieté hu
maine , en cft elle même la deftru&rice.

C'eft ainfi que le remede fe convertit en Poifon , l or*
dre produit &: engendre le détordre, & que ce qui doit être
l'inftrument de la félicité, de la paix éc de l'union des
hommes devient ecluy de leur malheur, te de leurs dif"
cordes.
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ïl cftvray qu'il cft rare de trouver des Juges aflez cor

rompus pour faire un commerce honteux de la Juftice •
fccrificr leur honneur à leur intêreft,& opprimer pac
l'abus de leurMiniftere la bonne Caufe en faveur de la
jnauvaife. ,

Les défauts humains qui peuvent furprendre l honetc
homme font en quelque maniéré plus à craindre , que
ces égarements éclattansqui feandalifent le publiq. La
prévention eft un défaut, qui fouvent ne laiffe pas de trou
ver place parmi les bons efprits % & les cœurs droits •
les premieres impreflions font quelque fois fi fortes •
que l'on peut dire quelles exercent une Tyrannie fut
l'efprit humain, & ne lui permettent pas de faire l'ufage
naturel de fa liberté.

Cette prévention fe forme fouvent par descaufes im
perceptibles, par un fentimentîde bienveillance naturel^
le , parla bonne réputation d'un fujet , par quelque re
lation avec desperfonnes que l'on confidere , &. diverfes
autres occafions qui paroiiîent foibles & de peu de con»
fequence, cependant cette fecrette illufion de l'efprit ,
cette impofture imperceptible, cette furprifeinvolontaire
ne laiffent pas dccaufer des effets préjudiciables au bon
ordre de la Juftice ; fEfptit du Juge doit être parfaitement
neutre, & exempt de toutes les difpofitions qui peuvent
le faire pancher plutôt d'un côté que d'un autre.il ne
doit point avoir'd'autre BoufTole que la vérité, & laraifon
feule doit ctre le premier mobile de fes fentimens & de
fes Dccifions.

Cependant quand tous les Juges du monde auroient
une reputationaufli établie que ceux de l'Areopage , ladef-
tinée du Plaideurne laifTeroit pas d'être malheuteufe
variété des opinions des hommes aulîî infiniv ^uccslltdes
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ges '1 incertitude des Réglés de la Jurifprudence, qui

ne peuvent pasetre comprifes fous des définitions cercai.
nés, &qui varient félon les circonftances , ne laiffcnt pas
de rendre la Decifion très arbitraire & très flottante," Se
par confequent le fort du Plaideur très douteux & très va
cillant &c ce n'eft pas (ans raifon que l'on a appellé ,
Aleajudictorum, cette prodigieufe incertitude dans les af-
faires, qui fait qu'il éfttrès diffici!de répondre du fuccez
d une prétention quelque èquicab/e qu'elle, paroiffe.

Ainfi le malheur des Plaideurs ne provient pas moins
de la fatalité des Jugemens & de la deftinéedes Procez ,
que tous les autres îhconveniens qui les accompagnent ,
Dieu a voulu parla faire connoitre aux hommes que la
poffeflion des richefTcs eft inftparable desdifficulté», que
le mien & le tien czfrigtdumvcrbum ne lailTent pas d'être
le flan b.-au quiallum; laconvoyife, & lelevaindes dilTen-
lions humaines

Ainfi li a fallu partager les héritages , y planter des
bornes pour fixer non feulement la poffeflion . mais pour
r " ;.Llf,ntrep;,fc\d"Voifins' & prévenir l'ufijpa-
ij ' afal'.U Paflcr les Contrats ,y établir des forma-
nez, créer des perfonnes publiques pour les recevoir,

lS«.Unlft rPrefen"des Témoins, 'es revêtir de pa-
rôlesmyfteneufes, tnftes remedes, maisnèceffairescon
tre la mauvaife foy des hommes, O crudelem humano
gemeri , s ecr,é un Sage de l'Antiquité ,fraudis à- neautL
utL7ff0neml C°mm-e fiia%nac»re des Témoins,
eS.au des t arues devoient etre plus facrés ,*& plus invio

lables , que la parole des hommes 3 & qu'il ait fallu fe prépa.
rer des précautions faluraires contre leur perfidie.

li a fadu meme dans les conventions les plus fainrec
8f celles ou 1 amitié avoit ie plus de part, rédiger des ar'
udes, fiipulcr des retours, des %oteques, changer la
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nature des biens par des fixions, convertir en meubles
des héritages, & faire prendre aux héritages la qualii édc
meubles, prévenir des cas malheureux & de crifte augure,
& accoller pourainfi dire le tombeau avec le lîft Nuptial.

lia fallu dans les Teftamens chercher des expreffïons
fir g'ilieres s dont l'obfervation fcrupuleufe fetvîc de fon
dement a la validité de l'A£t, & qui fuffent autantde pié
gés à la volonté humaine, pour fe préparer de vains remè
de? contre la (uggeftion ; il a fallu faire dépendre la dif—
pofirion de 1 homme mourant de ces fubtilités fuperfti-
tieufes contre les Réglés de la raifon & de la bonne foy,
& rendre la volonté efclave de ces vains fcrupulsqui ont
pourtant été rendus neceffaires. S'il faut remettre dans
une Famille un héritage vendu & aliéné , il faut étudiée
jusqu'aux iyllabes pour ne rien obmetrre des pecepces in
commodes, qu'il a plii aux Compilateurs des Coutumes de
preferire pour y parvenir, &c cependant tant de précau
tions établies pour prévenir les Procez, font juftement
les femences mêmes des Procez.

On trouve dans les Conventions des Notaires dequoy
exercer les T ribunaux , à fervir de matière aux contes
tations des hommes, fi l'Ecriture à été jugée neceflaire
pour fixer l'incertitude des Conventions , l'Ecritnre ferc
iouvent pour les obfcurcir, fi l'on a craint avec Jultice la
facilité, l'incertitude , & les variations desTémoins jles
claufes ambiguës, équivoques ou imparfaites des Con
trats, y biffent encor fouvent plus d'obfcurité.

Ainfi de quelque manière que les affaires humaines foient
redigées ,il eff dangereuxde donner lieu à la fubrilitéou
a l'artifice d'en corrompre ou alterer le fenspar desinter-
pretations; Les Traiter de Paix encore qu'ils paroi£
foient l'ouvrage leplusconfommé de la Prudence humai»
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ne a'qui fonrcompofez avecieplus d'art 8f de précaution,
r>c font pas exempts de ces explications difF rentes quela
fagacite humaine invrrte pour parvenir à Ion bit, ôc
l'on fcait qu'au fiécle avantdernier un feui mot de deux
fyllab'.cs inféré dans unTrairté publicq, donna lieu de
difpuier (ur deux kttres feulement, fi c'êtoit un mon
pour un autre, ce qui aboutit à des conteft.mons qui
produifmrt une Guerre ouverte & des révolutions fu-
nefies à tout l'Empire.

C'eftainfi quela plupart des précautions que la fsgefïe
& la Prudence humaine peuvent inventer, pour empe.
cher les Piocez >ont fouvent lervi & fervent tous les

jours à les faire naître, Se que les hommes paroifîcnt
fouvenc réduits à la fatale néceffité ou d'abandonner leurs

intérêts , ou depaioîtreen Jufticepour les défendre.
Il ne faut pas croire que de deux perfonnesqui plaident

il y en ait necefTairement un dans la mau vaife foy, & qui
plaide contre les lumières de fon efprit & les mouye-
mens de la confcience; Quoy que cela puiffe arriver
aflezfouvent , néanmoins il y a tant de faces différentes
dans les affaires , tant de circonftances fi particulières ,
& fi peu refTemblantes les unes aux autres, qu'il y atrés
fouvent dequoy fonder un doute raifonnable , 8e capable
de porter l'honnête homme à foûtenir un Procezpour fc
défendre.

Plus heureux font ceux à la vérité Se fouvent pîusavi-
fez,qui cherchent des expedienspourles terminer parles
voyes de l'accommodement , 6c d'enfevelir dans le fein
d'une tranfa&ion amiable des conte ftations dont le fuc-

cez efl toujours douteux , Se dont le mat prefent cft
Goujours certain.

De tout cc que nous venons de dire »tt s'en fuitqtie
!§



pour rannée \y\i. i^i
Procez eft fouvent inévitable , & que quelque fend de
modération que puifle avoir l'honcte homme 'il tft feu-
vent contraint de recourir à ce Remede dont l'ufage eft
toûjours defagreable.

Ce Dilcours nous conduit aufll à faire connoître

quelle a été la neceffité de rétabliffcment des Advocats
& des Procureurs pour fuppléer la prefence des Parties ,
&c reprefenter aux Juges leurs intérêts.
Il y a des Pais ou cette Profeffion n'a point été établie >

& ou les Parties elles mêmes fe prefentent à la lace du
Jugepoury propofer leurs ptérentions , mais cet ufjge
ne peut avoir lieu que chez les Naiions ou les lettres Se
les fciences n'ont point fubtilifé les elprits, ignorance
heureufe à la veritc qui reduifant les hommes à la fj m pli-
cité de lanature,fi elle leur dcrobelesavantagesdes bel
les connoiflances , elles lesexemptedu moinsdes travaux
& des veilles infeparables de leur acquifuion.

Mais parmi les Nations ou les Etudes ont été cultivées,
& ou Ton a fait un arc de la Jurifprudencc , il a été d'une
r.eceflité abfoluë d'y établir des hommes publics qui
chargez du foin de conduire les affaires d'autruy & les
expliquer en Juftice , delivraffent les Jugesdu fpe&acle
odieux des emportemens Se desPaffions des Parties, les
délivraient auffi elles mêmes delà fatigue &del'embar-
ras d'expliquer leurs difficultez, &deles foûtenir parles
raifonnemens tirez des Loix , que les Princes ont fait
publier pour le règlement des affaires de la vie civile.
Cette Profefllonà étépartagée en deux fondions, l'une

plusnoble & plus excellente5 l'autrefubalternc & fubor-
donnée a l'une dédiée purement aux fondions de l'efpric
& de 1 intelligence 3 & l'autre au foin exterieur dedi-
riger les A&s & les Procédures neceflaires.lespremieres

Y
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onc eû en parcage la tcience des Loix&l'Eloquence;
8c les autres la faculté d;rsprefenrer les Parties» & de
vaquer à la pure inltru£bon de la formalité qui conduit
à la déc (ion des Procez. Fondions toutes deux necef-

faires , &c qui privent être accomplies pir la m^mî
peri'onne comm: elles l'étoient autres fois dans ce Tri.
bunal, reniant neantmoins par leur f.pàration l'ufags
delà première plus noble & plus épurée, 8c l'autre plus
libre SC plus déchargée des pures opérations de l'Efprit.

Il êtoitbien aifé de connoître en étabiifTant cette Prof<.f

fion , qu'elle produiroit un jour de grands Hommes,
puis qu'ayant pour objet l'Etude de la jurifprudence
d'un côté , qui eft appellée par nos Loix Divinarumat-
que hirnmurttmrerum notitia, &t de l'autre l'application
à l'Eloquence qui eit appellée par les Homra;s fages
pulckerrima bonarum Artium , les talents naturels étant
joint avec les talents acquis donneroient au Publicq des
fujets d'un mérite très relevé.

Il étoit même aifé de connoitre que cette ProfclTion
deviendroit le Seminaire des DigniteZ de l'Etat, & que
la variété infinie & toujours nouvelle des affaires humai

nes devant palier par leurs mains, ils fe rendrotent ca
pables d a.lminiftrer la même Juftice qu'ils auroientfoi-
gneuf:mcnt cultivée, Se de jouir du glorieux avantage
de Confeiller les Princes 8c les Rois dans la direction

des affaires publiques.
Les Advotats lont donc Orateurs Si Jurifconfultes

tout enfemble; les premiers ont été formez dans le fein
des Républiques, Se dans le bruit des alTemblées Po
pulaires & les (econds fous l'obeiflfancc reglée des Em
pires 8c des Monarchies, ou l'Eloquence publique n'a
jpjint eu de part au Gouvernement,payant étdrenvoyée
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dans les Ecoles & chezles Declamateurs.

Ces deux talents ont été fort heureufcment unis par.
mi nous, "Se leur union paroit avec beaucoup d'éclat dans
le publicq , lors que la fcience des Loix appliquée juciei-
eufement aux caufcs des particuliers, eft revttuë des grat.es
& des orne mens de l'Eloquence , & lors que l'Elcqucncc
du difeours , l'ordre & l'atrargement de toutes les par
ties font foutenues par la force , l'étuditicn &r la folidité
du raifonnement.

En effet l'Eloquence toute feule-ne feroit qu'un vain
affcmblage de paroles &. d'expreffions choifies ,-qui fe
bornant au feul avantage de plaire aux oreilles delicates,
n'auroitpas celui depetluader l'efprit & de le convain
cre, & ne feroit qu'un Ion paflager qui ne laiiTeroit aucune
impreff on, &c don t l'effet s'é vanouiroit avec le fon même.

Si au contraire l'érudition toute feche étoit propofée
fans la revêtir des grâces de l'e xpreflion .elle ne s'infinue-
roit pas fi agréablement dans les coeurs, étant à la Vé
rité l'un de l'es plus glorieux attributs qui eft ceiuy de
plaire en perfuadant.

C'cft donc l'ur.ion de ces deux talents qui fait le grand
homme du Barreau 5 & qui luy procurant de l'éclat & de
la réputation j contribue à l'ciabliffemencdefa fortune &
de les affaires.

Advocats ? Nous ne vous difons pas qu'il eft néceflaire
que ces deux qualitez aytnt pour fondement la Religion
&la Vertu a puifque c'eft une vérité que tout le monde
préfuppofe , & fans laquelle ces deux qualitez devien-
droient comme une Epée entre lesmains d'un furieux.

Il eft fort inutil de prouver cette vérité par des longs
raifonnemens, puis que vous la trouvez gravée dans
les cœurs , & qu'il fuffic d'être éclairé des premières

Yij
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écincelcs de la raifon pour en être convaincu.

Heureux ceux qui en pratiquent les devoirs, Se qui ne
s'arretant pas à la iïmple fpcculation des principes delà
morale texprimentdans leurs actions les preceptesqu'elle
nous donne, & fontauffi recornorundables par leurs bons
exemples, que par la beauté de leurs conoiflTances.

Malheureux au contraire ceux qui fe contentent de
de conoitre la Vertu fans la pratiquer , & qui pouvant
difeouriréloquemment fur fes principes , feS devoirs 8£
fes effets, n'ont aucun commerce avec elle, Se font le
contraire de ce qu'elle prtfcrit, ceux là ne participent
point â la gloire de leur Profefïïon , quand ils tîn auroient
tous les autres talents, puis qu'ils manqueroient à ce
qu'elle a de plus effentiel.

Mais après cette qualité fuperieureà toutes les autres,
Se qui a fon fiége dans le coeur plutôt que dans l'efprit,
ilen faut un grand nombre d'autres pour faire un ex«
cellent Advocat , il eft difficil de les rencontrer toutes

dans un même fujet, Se il eft peu de naturels allez
heureux pour les poffeder toutes enfemble, laNature
les partage, prodigue cependant aux uns, Se retenue
aux autres , mais toujours allez bonne Mere , pour ne
pas refufer celles qui font necelfaires, quand elles font
cultivées par un travail affidu.

Il y a des terres heureufes qui produifent d'elles mê
mes Se fans beaucoup de peine des fruits excellens, il y
en a qui veulent être exercées par une culture labori-
eufe , il y a de même dans tous les Arts&: dans toutes
les Profeffions des talents fuperieurs , Se d'autres qui
n'étant pas fi brillans, ne laifient pas d'avoir leur folidité
Scieur mérité , il y a des premières places.il y en a
des fécondés, Scc'eft coûjoars une Icuunge égale à ceux
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qui y afpîrent, de fe rendre dignes de celles aufquellcs
ils font deftinés par leur calent.

Quoy quenousayons fujec de rendre un témoignage
avantageux au pubiicq de vôtre bonne conduite & de
vôtre application, Nous ne bidons pas de défirer quel
que chofc pour la perfection du Barreau. Depuis fheu
reux Retablillcmcnt de la Cour, on n'a pas cette de
vous exhorter à la bueveté dans vos Ecritures & dans
vos plaidoyeries , & ceux qui ont parlé avant Nous en
ont toujours fait un des principaux fujets de leurs Re
montrances , mais on peut dire arec vérité qu'elles
n'ont produit aucun fruir.

On voit toi» les jours des Ecritures d'une prolixité
plus énorme, 5c on entend de même des plaidoyries
d'une longueur auffi ennuyeufe, fans qu'on fefoit retran
che en rien du monde à cet égard , ce qui nous perfuade
presque, qu'il eftimpoflîble d'y parvenir , foit que ce dé-
fauc naturel foil incorrigible, foit que vous ne vous ap
pliquiez point a fiez a vous en délivrer, Nous voulons
croire que c'cft le zéleexceflîf pour Fmterct de vos Par
ties, qui vous engagea cette prolixité plûtôt qu'aucun
autre motif qui ne feroit pas digne de vous, cepen
dant on peut tout cire fans trop dire , Se fv>n peut être
exict fans erre long? mais il eft inutil que Nous nous
étendions d avantage fut cet Article , & Nous avons
peine a efperer que r otre Difcours a. cet égard foit fuivi
d'un meilleur fuccez, que les Précedens.

Vous devez cependant faire cette reflexion, queles
Remontrances que l'on renouvelle ici tous les ans, ne
font pas un Aétde pure Cérémonie,ny de faft &d'of-
tentation .elles font faitres par un pur motifde tegleSC
de difcipline pour tâcher de purger le Barreau des
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défauts de l'année précédente ; le ferment qu'on vou*
fait reiterer vous obligea faire une attention ferieufeaux
cngag.mens que vous contra&ez de vous conformer
aux Ordonnances , &c comme elle vous enjoignent d'é
viter toute fuperfluité dans vos difeours >&L d être courts
& fuccints dans vos Ecrits & dans vos a&ions publiques,
c'eft pécher contre ces mêmes Ordonnances, 8i manquer
à vos oligations de ne pas vous étudier à la brieveté :
Elle a même cet avantage dans le difeours, que ce qui
eft concis eft plus prenant, & fait une imprefllon beau-
coup plus fortequ'une aâïon languiffante &diffufe, qui
ne peut fe foûtenir que par la répétition, 8c devient né-
celTairement ennuyeufe.

Qu'avons nous befoin de vous reprefenter tous vos au
tres devoirs ? Ils vous font tous prefens à fefpric , & il
n'y a pa? un de vous qui nefcache parfaitement les Re.
glcs de (a ProfelTîon; après les fins que la Reirgion vous
prtfcrit , l'honneur doit être le principal objet de vous
veilles , c'eft la plus noble recornpenfe de vôtre applica
tion , c'eft vôtre plus douce confolaiiou dans vos peines,

N & la plus lolide fatishttion d'un cœur genereux & bien
placé.
Il feroit à fouhaitter à la vérité qu'il y eût desrecompenfes

certaines pour l'âge, & que lors que la nature s'appelantit
par les poids des années, il y eût quelque retraite hono
rable pour les cheveux blancs » dans l'Empire Romain»
les Advocats montoient fucceilîvement par degré de
l'âge à la fonction d-Advocats du Fifo , mais ces Eta-
bliflVmem n'ayant point de lieu parmi nous ,.il eft jufte
du moins que l'honneur qui leur eft deu, Içs accompagne
par tout, & particulièrement au Barreau, Nous croyons
xnéms qu'ili doivent prendre fceance dans le Parques
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comme lu lieu le plus honorable à PcxcIuCon des jeu
nes dont îleft rempli, 8c que la pterogative de prcùn-
ter ceux qui le prefenteit leur apanienr.

A l'égard des jeunes, ils l'ont obligez de refpetter les
anciens, de leur deferer le rang , & le refpeftqui lturefl:
deû, fe rendre afiidus ayx Audiences pour profiter da
travail de ceux qui (ont dâns le cours aûuclde laplaidoye-
rie : que l'amour des plaifirs ne les entraine pas dansl'o-
fivetc ny dans le mépris de leur ProfefTion, qu'ils facenC
reflexion qu'ils font dans la véritable faifon du travail, que
s'ils lailTent palTer ce tems précieux, il ne retourne plus,
& qu'on en dtplore la perte, quand les regrets font inutils.
Pour ceux qui font dans l'employ aûucl des plaidoiries %

& qui dans la force de l'âge & du raifonnement remplif-
fent cette carrière glorieufe, Nous ne pouvons faireautre
chof: finon de les accompagner de la main 8c de la voix»
de les exhorter a remplir tous leurs devoirs avec aiïi-
duïté& diligence, de fe mettre devant les yeux l'exemple
8C les recompenfes de ceux qui les ont précédé, d'entrete*
nir ce Barreau fioriflant par l'heureufe union de leur Elo
quence & de leur Doctrine, d'adoucir les peines deleirs
Paties par leur application à leurs intérêts, de /acquérir
cette noble réputation d'intégrité & de capacité que les
fait rechercher & confulter de tout le monde, deconfi-

derer qu'outre l'honneur qn'ils ont de parler devant
cette Angufte Compagnie qui leur prête une attention
favorable, ils font encore fnus la veué du Public qui
applaudit toujours au véritable mérité , & qui ccnfuie
avec une authorité fuprême , ceuxquine répondent pas
aux devoirs de leur Prof, filon.

N'eft ce pas une grande gloire pour eux d'ave ir enrre
leurs main cet grand Art de h Parole, qui fjait pafuadet
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les efpritSi &£ enchaîner les volontcz.

L'Hiftoire nous rapporte que le Peuple Athenien, fe
laiffa tellement feduire auxeharmes de l'Eloquence de Pi-
fiftrate, qu'il luy défera le pouvoir Souverain ; entraîné
par (es difeours , Enchanté par fes tours infinuans fie
adroits, ce Peuple qui n'avoit rien de plus cher que fa li
berté» la luy de'pofa entre les mains, &£ fe foûmit à fon
Authorité, ne pouvant refifter à celle de fa parole ; Il
en abufa , Se le Peuple s'apperçut qu'il avoit un Maître ,
parce qu'il avoit eu un Orateur trop Eloquent ; En vain
Solon fon fage Legiflateur s'étoit efforcé de modeier
l'emportement du Peuple, fa lageiïe fut contrainte de
céder à l'Eloquence de Pififtrate, & le fatxl prefent qu'on
lui fit, eut des fuie tes trés,fâcheufes à cette Republique.

Ce Peuple ne fut gueres plus retenu envers Pericles,
malgré la trifte expérience qu'il avpit faite du pouvoir
de la parole du premier, il fuivit le même panchant en
faveur du fécond, qui fe rendit par la même voye Titan
de la Republique, avec cette différence que fans Armes
8c fans Soldats , il commandoit aullî absolument dans

Athenes, que le premier tout armé 8c environné qu'il
croit de tout ce qui accompagne le pouvoir Souverain»
tant la douceur de fa parole portoit un Enchantement
fecret fur les cœurs dont ils ne pouvoient fe défendre.

l'Erudition & la Science des Loix a toujours aufïi

procuré des avantages très fignalez à ceux qui en ont
été pourveus.

N'cft ce pas un honneur incomparable à nos anciens
Jurifconfultes, d'avoir conflitué une partie du Droit par
leurs Réponfes, d'avoir veu attribuer force de Loy à leurs
fentitnsns, & d'être entrés par là en parallele d'autorité
avec ceux en qui refidoic la Souverains puilîance Le-

giClative
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Lrgiïlative ; de trouver fi fouvcrt dans nos Loix, Amicus
fiofter Vlpianus, Papinianus clartfimi vir ingenii, & d'au
tres Eloges par la bouche même des Empereurs?

N'eft-ce pas une gloire infigne à ceux qui florilToient
du temps d'Alexandre Severe, que cet Empereur
ne voulut ;';imais faire ny publier aucune Conftitution
fans le Confeil devingt Jutifconfultes par luy choifis ?

Et ce qui fait le comble de la gloire des grands
Hommes qni vivoient du temps de Juftinien, tft d'à-
voir été chargez de cette fameule Compilation du Droit
Romain, qui eft un des plus grands ouvrages qui ayent
jamais été faits, & qui a rendu le Nom de Tnbonien
aufil fameux que celui de fon Maître.

Après ceux la Caflîodore Chancelier de Theodoric Roy
d Italie n'a-il pas illuftréla Jurifprudence par cette fupré-
mc Dignité , dont il s'acquitoit avec tant de diftin&ion,
comme ilparoit par les Ouvrages qu'il a laiffez?

En un mot dans tous les fiécles & dans tous les Etats,
cette illuftre fcience à élevé ceux qui la profefioient aux
honneurs les plus éclatans, en les introduifant dans le
Confeil des Empereurs , pour y diriger l'ordre publicq
de l'Empire ; Ces Exemples vous font fans doute de
grands aiguillons à la Vertu , & de puifians motifs à
vous exciter de meriter par vôtre conduire & par vôtre
fçavoir , les honneurs aufquels on peut parvenir lelon la
Conftitution de cet Etat, c'eftàquoy Nous vousexhor»
tons par les confiderations de vôtre propre intérêt & cel
les de vôtre gloire.

Quant aux Procureurs Nous leur addreflonsles mê
mes avertiffemens , quoi qu'ils n'afpirent pas à un pareil
degré d'honneur, mais comme leur fonction eft très
importante » & qu'ils ont en main finftiuûion dci
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Procédures qui font le folidc fondement des Arrêts, ils
ne peuvent s'acquiter de leurs Emplois avec trop de cir-
confpcftion&de fidélité ; c'eft fur leur diligence 8c fur
leur exa&itude que les Parties doivent fe rcpofer , ilslont
Depofnaires des fccrets des Familles, de leurs Papiers
les plus précieux, de leurs intérêts les plus chers, c'eft
un dépôt facrédont ils ne doivent jamais abufer , leur
prévarication feroit un crime très odieux & très punif-
fable ; les Procureurs feroient en cc cas des Guides in
fidèles qui conduiroient leurs Partiesdans le precipice,
des Phares trompeurs qui ne ferviroient que pour le
naufrage, 8c des Pilotescruels qui negouverneroientla
Barque que pour faire échouer ; s'il y en avoir quelqu'un
parmi vousde ce caractère, ce que Nous n'avons garde de
croire , il faodroit rayer fon nom ignominieuftment du
Tableau , & le condamner à une profeription éternelle,
jnaisces défordres tropcriminelsne (ont pastant à crain
dre , il faudroit avoir le cœur bien corrompu pour fe
porter jufqu'à cet excez de trahifon U de perfidie.

Niais il y a des défauts beaucoup moindres qui ne laif-
fent pat d'être condamnables ,8c qu'il faut foigneufement
éviter ; il y en a parmi vous qui tranfportez d'un zélé
cxceflïf & indiferet pour leurs Parties s'aveuglent jufqu'au
point de faire des coups de main très défendus en faveur
des mêmes Parties; cet excez n'eft point excufable, quoi
qu'il parte originairement d'un principe louable.

On ne feauroit avoir trop de delicateife 8c trop de
fcrupul pour ne point alterer la vérité jufqu'aux moindres
chofes, l'on doit fervir fes Parties avec chaleur, mais
cette chaleur doit ctretemperéede fageffe 8c de prudence
Amtcus uÇcjue ad aras, c'eft le mot ancien auquel il faut
fe confotmcr , foulagez les peines de vos Parties pat
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vôtre diligcce & par vôtre application, faites en forte qu'ils
ne foient jamais expoiez à aucunes fuiptiles, la vigilance
eft une de vos qualitcz , qu'elle (oit accompagnée de
fidélité , Se vos Parties auront iujet de fe louer de vôtre
conduite.

Nous devons encore vous donner un avertifiemenc
que Nous croions important, quoy que les Advocats
(oient ceux qui doivent s'emploier à conoître à fond
les droits 8c les prétentions des Parties • 'puis qu'ils font
charge2 de leur dêfenfe Se de vive voix & par écrie,
néanmoins il eft important que les Procureurs ne né
gligent pas comme ils font la plupart de s'en inftruire,
non pas pour étudier les queftions de Dioit qui font
au deflus de leur portée, ny pour confulter les Autheurs,
mais pour fe rendre particulièrement fçavans du fait, &c de
la procédure qui a été tenue dans les lnftances précé
dentes; cette connoifiance leur eft utile non feulement
pour diriger avec plus de certitude les procédures des
Caufes d'Appel, mais encore pour faire feuvenir les Ad
vocats dans les occalions , des circonftances de Fait
qu'ils auront apprifes de la bouche de leurs Parties> &
qui pourroient être êc hapées de la mémoire des Ad vocats.
îl ne faut pas croire qu'un Procureur foit un (impie

Solliciteur qui ne prête que fes pas & fes foins exteneurs
aux Plaideurs, il eft très important qu'il foit très feavant
dans la pratique 5 qu'il fcachc les maximes générales du
Palais » 6c qu'il s'attache même à conoître la difpofition
des Coutumes»

Il eft fur tout neceflaire qu'il foit méthodique dans
l'ordre de fon Etude & de fes affaires , qu'il tienne des
Regiftrcs très exaÊts des Procez dont il eft chargé,des
Miflives par luy édites à fes Panies des deniers qu'il

Z<j
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en a touchez, Se qu'il garde les Réponfes qu'il en a re
çues, qu'il annote les Arrêts qui ont étc rendus, les
Procédures faites en exécution , & tous les Reglemens
de Finftruttion des affaires ; Enfin que fon Etude foitun
Repertoire exa£t 8c méthodique, ou l'on puiffe^trouver
tous les enfeignemens de la conduite des Procez, que
les Pièces & Tiltres des Parties y (oient gardez fidel-
lement & foigneufement jufqu'à ce qu'elles foient remi
ses entre leurs mains , afin que leurs Veuves & leurs Hé
ritiers ne foient point embaraflez pour la reftitution de
xes Pièces dans les temps portez parles Ordonnances.

Les P rocureursreprefentent leurs Parties,ils entiennent
la place , & en font les fonctions, 3infi qu'ils ayent
pour leursinterêts le mêmezéle&le même attachement
que les Parties auroient pour elles mêmes ; La bonne
réputation d'un Procureur eft un grand acheminement
à FétablifTement de fa maifon&de (a fortune convenable

à fon Ecar. Il peut acquérir des facilitez innocentes &
élever fa Famille par les voyes de fhoneur, quand il
eft de cecaraCtére il n'a pas befoin de. courir après les
affaires; les affaires Courent après lui, maistout le monde
fuit un Procureur négligent , diftrait parles plaifirs, peu
ittaché au Palais ,& amateur de l'oifivcté & du repos.

On fuit encore plus un Efprit brouillon , inquiet, en
nemi de la raifon , & qui ne cherche qu'a faire durer
les Procez pour l'entretien de fon lucre. Ceux là s'é
loignent du chemin de la fortune . qui y courent par
des voy.s détournées, & par des fentiers obliques.

Nous vous exhortons pareillement à n'avoir point de di
scutiez avec les Huifliers delà Cour ,qui fe plaignent
ouvent que vous leur retranchez leurs Droits»leurs fon-
tions ionc a bfolyment neceffaices pour l'cxécution des
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Arrêts de la Cour qui dcmeurcroicnt illufoires» s'il n'y
avoitdes Officiersprepofezpour contramdtc les Parties
à s'y foùmettre, & comme ils ont <:n partage la fonction
la plus defagreablc de la Juftice, il cft jufte qu'ils (oient
foûtenus &r Iqr tout qu'ils ne (oient pas privez des juftes
Emolumens qui leur font deubs, comme ils doivent vous
honorer & vousconfiderer comme étant d'une fpherc fu-
perieure à la leur, vous leur devez aufli la Jufticc & la
fatisfa&ion de leurs falaires équitables ; cependant la Cour
à été importunée de vos plaintes rcfpe&ives, contenez
vous les uns & les autres dans les bornes de vos fonc
tions, conformez vous exactement à l'Ordonnance , 8&
faites en forte que la Cour ne foir point forcée de vous
contraindre par fon authorité Se fa Jufticc > à fuivreks
Réglés qui vous font preferites.

Apres avoir jetté nos regards fur toutes les parties de
la Juftice, ne Nous eft-il pas permis de regarder plus
haut? & de porter nos yeux jufques fur l'Augufte Prince
qui eneft le Chef, Se la fource vivance du Droit 8c des
Loix dans fon Etat ? L'attachement qu'il a à regler les
affaires qui fe prefentent dans fon Confcil ,ne doit il pas
nous fervir d aiguillon & de modèle pour remplir avec
exa£titude les Emplois dont il nous a honorez? Le foin
qu il a eû de procurer le repos à des Familles diftin-
guées , en finilîant des Procez que toute l'application
des Juges les plus confommez n'avoit pû terminer pen
dant un long cours d'années, n'eft il pas une marque
certaine oe (on amour Paternel pour (es Sujets, Se de
1 intérêt qu'il prend à la con(ervation de leur bien , fie
au rétablilTemenc de leur repos?

La vive pénétration dont fon Efprit eft doué ,qui luy
fait comprendre d'un premier coup d'ail le noeud des
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faires les plus épineufes, n'eft-ce pas une lumière du
Ciel qui l'éclairc , & qui luy fait toujours prendre le
parti du bon fens & de la raifon ?

Mais Nous avons peine de détacher nos regards réf.
peftueux de fon Augufte Perfonne pour les étendre fur
fa Royale Famille; Eft-il permis d'envifager ces tuneftes
Ciprez qui prefentent encore à nos yeux leurs tiges infor
tunées -1 Eft-il permisde renouveller les idées des perces
recentes que nous avons faites ? Nous fouviendrons nous
que l'impitoyable Mort à détruit les plus beaux ouvtagcs
de la Nature, formes de la main des Grâces, & les plus
doux objets de nos efperances ? & rouvrirons nous des
Tombeaux qui cachent les triftes dépouilles de la plus
charmante Enfance qui fut jamais ? Appliquerons nous
au Royal Prince qui en etoit le Chef ces paroles quifu-
rent prononcées autre-fois dans uncas a peu prés pareil^

Heu ! m'tjerande puer, Ji qua f<itd afpera rumpas ,
Tu Marcellus erii >, &dilons plutôt > Tu Godefridusmu
Mais non, nos regrets font inutiles, ces fleurs naiuan-

tes ont été moiffonnées dans le temps même qu'elles
ont commencé d'éclorre , & leur dur?e n a été que d on
matin , confolons nous en adorant les fecrets de la Provi
dence , & fechons nos larmes, en envifageant es qu'elle
nous a lai (Té. Souhaitons qu il plaile au Ciel ajouter aux
jours précieux du Pere 8c de la Mere , ceux qu il a re
tranchez aux premiers fruits dune Famille fi merveil-
leufe, regardons les derniers , comme les fouticnsde
nôtre efperance, & comme des prelensque le Ciel nous
confervera déformais pour repacerla perte des premiers.

Al'Otiverture de fAnnée 1711. les Avocats Généraux ne s étant
point trouve^ tn pUce ils n'ont point fait de Remontrance.
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POUR L'ANNE'E i 7 I 3.

LE PARALLELE DTF-BQîtf ET DU MAUVAIS
magistrat,

A L'OUVERTURE DE LA St. MARTIN

de l'Année 1715 M. Bourcier d'Autrey
Advocac Général a dit,

uuess/evrs,

OJJS efperions cette Année de ne voir rou
vrir le Temple de la Juftice qu'avec celuy
de la Paix a des difpofitions favorables fcœ>
bloient Nous prefager ce grand événement »
& toute l'Europe attendoit avec impatience

le fruit de ces fameufes conférences > où tant de Mâ-
riftres fe font afiemblezpour travailler à laconclufion de
cet important ouvrage.

Déjà les Peuples goutoient par avance la joye qu'ac
compagne ie doux efpoirde voir finir bientôt leurs mt-
feres, déjà le Vaiffeau publicq après avoir eiTuyé tant
d'orages, fotmoit des chants d'allegrelîe à la vûc du
Port , & ilparoifloit que le Ciel s'entrouvroit pour lait
fer defeendre cette illuftre Bannie qui s'y êtoit retiiée
depuis longtemps, afin qu'elle puft venir répitndre Ion
fejour fur la Terre.

Mais nous voions avec regret qu'il n'a pas encorptû
à la Providence accorder aux hommes un fi grand bien
fait, le fer s'aiguife encor pour l'éfiifion du farg bu*
main, & l'affrcufeDifcoide n'a pas tncos éteins Iojd&-
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ncfte flambeau, nous voionsbrillcr les glaives dans les
campagnes tomber les ramparts fous les foudres d'airain,
les ruifleaux de fang fouillerles plaines , & les famil.
les pleurer les Pertes de leurs proches, ainfi le moment
que le Ciel à fixé pour reconcilier tant de Peuples n'eft
pas encor arrivé , laiflons à fa fagefTe toute puiflanteà
préparer les voyes néceffaires à cc grand fuccez , & at
tendons avec foûmiffion le jour heureux qu'elle à deftinc
pour éclairer une féte fi éclatante.
Retirons donc nos regards de la face univerfellc des af

faires publiques, & rentrons dans le feinde nôtre Bar
reau pour y reprendre nos exercices ordmaifes^ por
ter nos vceux aux pieds des Auiels de la Juflice, en
attendant qu'elle pu'ifle fe rejoindre avec cete aimable
foeur pour le retour de laquelle elle foûpire depuis fi
long-temps.

L'on a fouvent comparé les exercices delà Guerres»
vec ceux du Barreau, fondé fur les paroles d'un grand
Empereur , qui n'a pas fait difficulté de donner le nom
de Milice à la profeflïon qui eft confacrée à ladéfenfe
des Peuples par l'ufage de la parole, & par le miniftére
de I3 plume, l'on y trouve des rapports allez naturels,
& l'on a relevé les avantages qui accompagnent cette
Profeflïon par la comparaifon de la gloire qui fuit les
travaux de la vie Militaire.

Mais au fond cette idée nous conduit à des reflexions

qui prefentent à nôtre efprit des objets trop odieux i
on ne feauroit parler de la Guerre, fans fe reprefenter
les Villes fumantes , les moiflons ravagées , les Famil
les éteintes, les Enfans fans Peres , les Femmes fans

Epoux, les Peuples de la Campagne errans Si fugitifs»
la fanglante Bcllone n'ouvre que des Tombeaux, conf-
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truît des Epitaphes , dépeuple les Villes & fouvem el
le fait marcher à Tes cotez ces deux Divinicez infer
nales , ces deux monftres exterminateurs du Genre
humain, la Famine Se la Pcfte , qui l'aident à raffafier fa
vengeance Se a faouler fa fureur ; Loin de nous ces trif-
tes fpeftacles, Se ces Scenes dont la repreftntation cfl ar-
rofée par le fang Se par les larmes, renfeimons nous
donc dans la conftderation des Emplois pacifiques de la
Juttice, & defeendons tranquillement dans le Théâtre
de cette Audience dont la Paix n'eft troublée que par
des Paroles.

Les fondions de la Juftice s'exercent entre trois for
tes de perfonnes, le Juge, l'Advocat & le Plaideur. Le
Juge eft affis fur fon Tribunal, l'Advocat fur Ion Ban,
Se le Plaideur eft en pied pour entendre fa deftinée; Ces
trois perfonnes compofent tout le Miniftére delà Jufti-
ce, & font ioûmiles à des devoirs différents, par rapport
à leurs différents intérêts, Se à la difpatitê de leurs fonc
tions; la Partie doit avoir en partage la foûmifïion Si le
rcfpeCt, l'Advocat le zélé Se l'application à la défenfe
du Plaideur, & le Juge l'integiité Se la pénétration pour
rendre a un chacun ce qui luy appartient.

Les Oreilles du Juge doivent être attentives aux Dif-
cours,Se aux Raifonnemens de l'Advocat, fes yeux fer»
més à toutes les confiderations humaines, fes mains
netttes & exemptes de toute corruption, & fon cœus
ne doit btuler que de l'amour de la vérité Se de la Jufti-
ce, fa bouche enfin prononce la dellinée du Plaideur,
le condamne ou l'abfout, lui conftrve fon bien, ou lui
ôte celuy de 1 Etranger, vange fon honneur offenfé,
ou flttrit fa réputation d'une tache qu'il a meritée.
LAdyocat rempli des idées de fa Caufe, qu'il doit pot
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fed 'ï parfaitement après l'avoir étudiée dans la tranquil
lité de fonCabinet, doit i'expoferaux Juges avec nette-
té, la foûtenir par la vérité, & en attendre la Decilion a-
vec le contentemenc de n'avoir point manqué à fadefenle.

La Partie qui flotte entre l'efperance Se la crainte, qui
attent Ton fort d'un Jugement incertain, qui forme dans
ce moment des voeux très inquiets, doit regarder dansla
perfonne du fuge un Miniftre de Dieu même, qui eft
prépoie pour loi difter Ces volontez, 8c recevoir fes
Décidons comme fi elles étoientparties du Sanctuaire;
Populo fl.tb.it quotidie expecl.ins Sententiam Dei. Nlinifté.
re Augufte 8c fùblime, puifqoe Dieu même s'en ap.
proprie le caractère , &: les fondions, Se qui par con-
fcqoent mérité prefque tout lerefpe£tSc la vénération
quieftduë aux choies faintes. # _

Mais comme le Miftéresles plusfacrés de la Religion,
peuvent être traitez indigmment &c avec profanation aof*
fi peut on exercer les fonctions de la Juftice avec des
intentions criminelles, &c une conduire déreglée.Les
devoirs de la Religion Se les Precepces de la Loy pref.
envoient autre fois aux Miniflres des Autels F-.nUi.tien
d'un feu pcrpstucl, &ladéfenfe fevére de l'allumer avecdu
feû étranger, firnbolemanifeftede l'attention continuelle
avec laquelle un Sacrificateur étoic obligé de procurer le
culte & les honneurs dus à la Majefle Divine, Le feu
étranger étoit regardé comme un feû profane, qui foiiil-
îoit les Sacrifices en les allumant, & qui méloit le culte
des Créatures avec celui du Créateur,

C'eft ainfi que les Enfans du malheureux Heli,
tranfgrelTans la Loy de Dieu 8c proftituans la uig*
nité de leur Miniftcre, abufoient des Viandes fr
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crées» en s'appropriant pour leurs propres ufages cel
les qui devoiem êire immolées &c confommces dans les
Holocauftes, ils portoicn» leurs défirs fur les Femmes qui
fe prefemoiéi à la porteduTemple,pour y confacrcr a Dieu
leurs Offrandes, & s'êforcoient de fouiller par d«cmbra-
fetnens impurs, celles qui netoient venues qu a defletn de
purifier leurs cœuis par les Afts de Religion, ou pour hono
rer la Ma] ftéredoucable de Dieu par leurs Sacrifices, ils
neglieeoint de conferver le f u facré desfaints Autels, &
ne faifoient point de fcrupul d'en rallumer les flammes
éteintes avec des Etrangères contre la dcf;nfe exprelie
de la Loy ; Le pere témoin de ces iniquitez le conten-
toit de reprimer par des corrections molles & noncha
lantes les déregltmens fcandalcux de fa famille , & at-
tira fur fa pei Tonne une partie de la vengeance de ces
diffolutions.

Nous pouvons dans ce Tableau en vifager par compa-
raifon le Portrait de ceux , qui honorez du fublime ca
ractère de la judicature, & appeliez pour facrifier fur
les Autels de la Juftice en des- honorent 1rs fonctions par
une conduite à peu prés égale; ceux qui ouvrent leurs
mains aux prefents, & qui biffent tenter leur intégrité
par des offrandes qui ne leur font pas dûës, imitent ces
indignes Levites quis'approprioient lesViandes îmmqlees
à Dieu, & convertifloient à leur utilité particulière, ce
que Dieu s'êtoit refetvé en reconnoiffance de fon Do
maine v) m ver (c 1 Sur toutes chofes.

Ceux qui 12 i fie: n t corrompre leurs coeurs par des pal-
fions criminelles, que l'amour du fang > & de la faveur
détourne du droit l'entier de la Juftice , imitent cespro-
fanes Adorateursquidétoumantleurs yeux de la î/lajeue
Divine, ne les pouoicm que fur lesamaits dangereux

4 Aa i)
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de celles qui venoient honorer la Divinité , & parleurs
honteux attentats les rendoienc criminelles dans l'aû
même qui devoit être celui de leur fanttifïcation.

Enfin ceux qui négligeant de s'addonner avec toute
Inapplication néceflaire aux fondions de la Juftiée Jaiffent
cteindic dans leur cœur 1 amour de fes exercices pour
n'y faire brûler que le feu de leur intérêt , refîemblent
a la famille d'Eli, qui négligeoit le foin du fcû facré
& le rallumoit avec celuy qui netoit deftiné que pour
des mages profanes.

v £.^01JS aVons ie bonheur de n'avoir aucune application
a faire de ces Tableaux odieux , 5c de voir que cette
Compagnie ne donne au publique que des exemples
fort oppofezd une conduitte fi reprehenfible , nous voior.S
avec plaihr des Mngifttats appliquez tout le long de l'an-
ncc au pénible exercice de leurs fonctions , quitter leurs
propres affaires pour vaquer à celles du Publicq , & re
noncer à tous les engagemens, à toutes les liaifons, &a
tous les motifs humains, pour rendre une Juftice exa£te ,
fevere & éloignée de toure forte d'égards de l'amour pro-
pte, Contents des retiibutions modiques qui accompa
gnent leur travail, ils contactent leurs jours au bien du
publicq, pour mettre la Paix dans les Familles , fans fe
propefer d autre but que le contentement d'avoir fait
leur devoir, & d avoir rempli des fon£tions dans lesquel
les ils ont l'honneur d'être les Dcpofitaires de l'auiho-
rite du Prince , tandis que d'autres Emplois beaucoup
moins penibles & moins importans, font honorez des
Gracesdc la fortune , & illuftrez par des bien.faits.

Auflî la Juftice n'a pour tous meubles qu'une Epée ,
un Bandeau , & une Balance, Elleloge dansunPalais,
mais il n cil accompagné que de très peu d'ornemens
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& très mediocres > Ellecft honorée de la Pourpre, mais
elle ne la porte que pour marquer l'Origine &: la Qualité
de Ton pouvoir qui derive|de la PuilTaoce Souveraine,
SC non pas pour étaler aux yeux du Publicq le faft d'une
vanité mondaine, Elle exerce Tes fondions à la face

d'un Autel, pour faite conoître que c'cft le Jugement
de Dieu qu'elle exerce, Se que c'eftau nom de cette Ma-
jefté fupleine qu'elle décide de la vie , de l'honneur &c
de la fortune des hommes.

Il eft vray que ce font les Pallions qui ont donné lieu
à fon établillement fur la Terre, le Ciel eft fa Patrie
originaire , elle en eft la Fille ainée, & elle étoitafTife
lur le Thrône de la (agefie divine , mais la corruption
du coeur humain, le dérèglement des mœurs, &lcsat-
tentacs que les hommes formoient les uns contre les
autres , ont obligé cette Divine Sagefle d'envoyer fa
Compagne fur laTerre, pour arrêter lesfuneftes effetts
de la malice humaine , Se conipofer les differens qui
troublent l'harmonie de leur focibté.

Si tous les hommes avoient été raifonnables , des-
interefikz , détachez des illufions de l'amour propre ,
rigides oblervateurs des Loix divines Se humaines,s'ils
i'étoient abftenus du bien d'autrui, & s'ils s'étoienc
contenus dans .les bornes de la pure raifon , la Juftice
ny Tes Miniftres n'auroient jamais paru dans le monde;
l'Innocence & la douceur d l'âge d'or auroient étc le
partage de la focieté humaine 5 & l'Univers n'euft com-
pofé qu'une grande Famille qui auroit rendu tous les
hommes freres, & unis par les liens d'une amiiiéfin-
cere & parfaite.

Mais le fiéclede Fer n'a que trop fuccedé à cet âge
innocent» ou pour parler plus Chrétiennement, lans
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emprunter les myfterieufes fi-Stions deSjPëtesJa defobëif-
fince du premier homms ayant perverti les inclinations
qui le portoient à la Vertu, le monde efi: devenu une
vafte Forêt, ou il femble que les hommes ne (oient ap
pliquez qu'à s'enrre-détruire.

lS{on hofpesab hofpite tutus, non focer à genero.
De là eft venue cette fatale divifion des biens, qui a

fait naître le mien Se le tien fur la terre , fource funefte
de tous les differens des hommes, qui dans le cours d une
vie caduque Se paflagere, ne s'appliquent qu'a maintenir
ou à augmenter quelques morceaux de Patrimoine qu ils
ont hérité de leurs Peres, ou acquis par leurs fueurs. Dda
eft venue cette foutmilHére de difficultez quife !ont éle
vées infenfiblement entr'eux , qui ont allumé les haines,
Se les rancunes dans les coeurs, Se qui ont donné lieu aux
violences. .

En vain lesLcgiflateurs ont établi des Réglés faintescc
équitables pour les contenir, en vain on a diftingué les
hetitages par des limites qui ont été mifes au rang des
chofes faintes Se inviolables; en vain la voix de la raifon
naturelle leur crie du fond du cœur, Non licct, les hom
mes emportez par le torrent de l'amour propre, ou fe»
duits par fes illufions, attentent fur les biens,fur l'hon
neur , ou fur la vie des autres, Se fe rendent eux mê
mes les ennemis Se les perfécuteurs de leurs femblables.

lia donc fallu que les Princes Se les Souverains, ne
pouvans par eux mêmes décider tous les differenrs qui s'é-
levoient enfouie parmi leurs Sujets, ayent établi des Tri
bunaux , fondé des Univerflrez, créé des Juges Se des Of
ficiers pour rendre lajuftice en leur Nom Se les déchar
ger du poids de cette fonction quileur appartient naturel
lement» & la Juftice cft dévenue parmi eux fi nécefiai-
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te qu'il n'y a point de Nations Sauvages ou Barbares, qui
n'en ait une fous quelque forme, pour établir la Paix do-
jneftique dans les Familles, & empêcher que les plus forts
n'oppriment les plus foibles, & que la violence Se l'audace
ne tiiomphent impunément dans le monde.

La Juftice n'exerce pas feulement cette JurifdiCtioncon-
tentieufe qiiiconfifte à terminer par la voye Judiciaire
les différents d'entre les hommes, mais elle exerce en

core cette pariie fi noble Se fi neceftaire qui s'appelle la
Police, Se qui conlifte à diriger par des Regkmens
fages Se falutaires, l'état intérieur de la Cité, fou pour
établir le repos publicq, Se le bonordre, foit pour veil
ler à la confervation & à la commodité de la vie humaine

en facilitant l'abondance des vivres , &jdu commerce»
en taxant le prix des Danrées, en éloignant tout ce qui
peut nuire à la famé,en défendant l'ufage des alimens
pernicieux, en contribuant à entretenir la pureté de l'aie
parla netteté des Rues Se de l'interieur des Maifons >
en travaillant même à l'ornement des Villes par la beauté
Se la régularité des ftruftures , en procurant la feu reté
des chemins, la facilité des pa(Tages,le Règlement des
Péages; enfin tout ce qui eft nécelîaire pour rendre la
Vie commode Se aggrenble , Se procurer aux Citoyens
cette félicité temporelle qui eft le but delà Juftice.

Elle travaille même par la force Se l'authorité du bras
dont Elle eft armée à faire rendre à Dieu le Culte , qui
luy appartient, en chatiant les Impies , Se reprimant les
B!afphemateurs-,en faifant executer lesReglemens légi
timés qui concernent la Religion , & vengeant l'honneur
des Autels quand ils font violez par quelque attentat
fcandaleux , Elle lailTe l'Encenfoirez mains des Sacrifi

cateurs » mais elle leur prête fonbias& fonEpée pour
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faire mettre à exécution leurs Jtigemens & concourt par
voye de protection à tout ce qui peut rendre leur autha.
rite refpeCtable aux Peuples.
On peut donc appeller avec raifon la Juftice la Patrons

du Genre humain puisqu'elle étend fes foins fur toutes
les parties de l'Etat, non feulement par la vigilance des
Magiftrat*, mais encore par la prudence & la lageflTe de
les Loix qui leur fervent de Réglés, & qui font les Ma-
giftrats inanimez. Heuteufe la Republique, s'écrioit un
Pbilofophe, ou les Loix commandent aux hommes, &c
ou les hommes fages font exécuter les Loix; il eft jufte
que la Loy foit fage pour diriger le Magiftrat, mais il
faut que le Magiftrat foit fage pour appliquer Se faire
exécuter la Loy. Le Magiftrat doit être un homme de
bien exercé &c trouvé digne par des preuves publiques,
choifi par le Prince pour remplir fa place, & diftribikr
la Juftice aux Peuples, il eft l'organe S: la voix du Prin
ce , & l'Interprete de fes volontez, Se comme Dieu ne fe
comuiuniquoit à fon Peuple que par la voix de Moïfe
qu'il avoir élabli fon Legiflateur , auffi les Souverainsque
la main de Dieu à placé fur le Trône, & qui par l'cmi.
nence & l'élévation de leur fortune , ne font pas tou
jours aifément acccffibles à tout le monde, fe fervent de
l'interpofition de leurs Magifttats, pour leur expliquer
leurs intentions, en remperam par cette voye l'éclat
éblouxlfant de la Majcfté.

Le Magiftrat eft donc un homme mitoyen entre le
PrinceSc le Peuple, il eft l'homme du Publicq , char-
gé du foin de manager fes intérêts, de veiller à la feurcté
& de le contenir fous l'obèilîance des Loix 5c du Sou
verain.

Auffi le Magiftrat chargé d'une fonction fi necefiaire
& fi
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Se fi importante , & d'ailleurs|fi fublime & fi relevée

^ eft regardé luy même comme une perfonne qui ,,'cnî
quelque choie de cette Ondtion fainre qui confacre les
Souverains, cela fait qu ij n'tft peimis à perfonne'de
violer le refped qui luy eft deû , ny dans Tes forcions
ry dehors, il reluit fur Ton front un rayon delà Majeflé
Souveraine, qui le rend venerabie, & Je met au rang
des perfonnes fanaifiées par la reverence publique,
c'eiï une branche du crime de Leze Maj-.fié d'offenfer
Je Magiftrat qui eft regardé comme s'il éroit membre
du Corps du Prince , Ex cerpcre & latere Princms.

A Rome les Principaux iVlagilirats étoient piécedez
par des Licteurs, qui portoient des faiffeaux de verges,
& qui failoient retirer le Peuple devant eux, tous ceux
qui étoientà Cheval étoient obligez dedefeerdreà leur
rencontre, les Senateurs portoient des Robesdiftireuées
& avoient le privilège de fcfervirde Voitures particuliè
res, & il n y a point de Nations ou leursdignitez n'ayenc
été décorées de quelques ornemens particuliers pour les
faire reconoître & refpefter par tout le monde.
D'où vient que lui même a l'authoiité de vanger fur le

champ l'injure qui lui eft faite, quand il tft fur fon
1 nounal, .qu'il a le pouvoir d'envoyer en Piifon les
malfaiteurs publicques qu il rencontre, fans y garder
dabord autre formalité , que dans les Temples mefme
conlacrez à I3 Divinité, il a droit d'avoir la place la plus ho
norable & [a plus difiinguée & les honneurs de l'Eelife
après les Minières des Autels, & que Dieu a fait con
ter une partie de la Religion , dans l'obligation d'cbeïr,
rïon feulement aux Souverains, mais encore à ceux qui
onj prépofez par eux pour les reprelenter dans Its foncr

Uons publiques^ & rendre la Jufîice aux Peuples.
B b
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A iTî les Empereurs dansle plus grand eclatdeîeur Ma.

jefté les honoroient du Tiltrede leurs amis, aies Souvc- §
rains d'aprefenc & particulière ment les nôtres leur ont con -
Cervé cette dénomination 5 il étoit important que les
Princes firent réjaillir Dr eux un éclat de leur Digni
té, pour faire exécuter leurs Ordres avec plus de facili
té par les Peuples ,& les rendre plus dociles &c plus fou
rnis à leurs commandemens 5 Fob:iflance aux Magiftrats
faifant partie de celle qui eft due aux Souverains, puif-
qUe l'un eft la fource vivante de l'authorité qui luy eft
commife d'en haut, Si le Magiftrat en eft une émanation
fic un écoulement, qui tient toujours de la nature delà
fource, & qui participe à fes qualitez.

Mais fi le Magiftrat eft la perfonne interpofée entre
lePrince &c le Peuple , ne dirons nous pas avec raifon que
l'Avocat eft la Perfonne interpofée entre le Peuple 8£
le Magiftrat ? en effeft on peut dire que comme le Ma
ri ft rat eft la Bouche h Langue du Prince , l'Advocat
eft la Bou;hs &c la Langue du Plaideur , puifque c'eft
par ("on organe & par fon Miniftére qu'il addreffe fes
Remontrances au Magiftrat qu'il lui forme fes plaintes,
qu'il lui allégué fes raifons , qu'il lui produit les Enfei-
gnemens juftificalifs de fon bon droit, &: qu'il lui de
mande Juftice , c'eft dans le fein de 1 Advocat que la
Partie depole les fecrets de fa Famille, les fonde mens
de fes prétentions, Se toutel'œconomie de fa fortune Se
de fes afFaires.il le regarde d'abord comme un homme
éclairé qu'il va confulter dans les doutes qui regardent
fa conduitte , il l'envifage comme un Pilote pour dirig r
fa navigation , comme un Guide qui le conduit au travers
des détours que les négociations humaines entraînent
avec elles , c'eft un Flambeau qu'il fait marcher devant

M
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foy . c'cft une Ancre pour l'attacher au Port ; Enfin c'cft
line fo.irce pure ou il va puifer des conleils & des inftru-
ûions pour le bon gouverne ment de fa vie civile.
C'eft là ou il faut que l'Avocat face d'abord la fonction de

"Juge, que fon Cabinet foie un Triburial, qu'un Juge tncnt
fain Si éclairé foit la Balance & le poids du Sanduaire, qu'é
loigné de toutes les préventions de l'amour propre 6c
de l'intérêt, dégagé des nuages & des tentbres de l'i
gnorance, avec une attention meute & feiieufe, il pe
lé, il examine, il confidere , il difeerne le vray d'avec le
faux, l'éblouiflant d'avec le iolide ,1e chimérique d'avec
le réel &: Teffcdif, qu'il ft*pare l'ombre d'avec le Corps,
la fauffe lueur d'avec la lumicére nette & pure , qu'il foie
en garde contre la prévention du Plaideur, qu'il tire de
fa bout h e une confeffion txa£te& fincere du fait, qu'au
cune circonftance ne foit diflïmulée , ny les faits d< gui-
fez, qu'il prenne garde que la pafllon du P/aidcur inge-
rienle à fe mafquer, ne fe cache fous les replis d'une fin-
ceùté apparame, qu'après avoir découvert le fond d'une
affaite, & épluché toutes les fibres pour ainfi diie qui
l'environnent, il applique au fait les Règles de Droitqu'il
doit poifeder , la difpofition des LoiXj des Ordonnances.
& des Coutumes, l'Ufage confiant des Tribunaux , SC
les Maximes confactees parla Jurifprudcnce des chofes
jugées.

Qu'il foit exa&fur tout & regulier à embarquer fage-
imm une affaire, à la conduire dans la voye droire , &c â
ne point fe tromper dans la nature de l'avion qu'il chofit.
il eft vray qu'il y a longtcms qu'on a banni desTiibu-

raux ,1a fuperftitieufe exa£tirude de fancien Droit, qui
avoit établi des Formïiles paiticulierw pour chaque natu
re d a&ion, avec tant de fevetiié,que fi la Formule éioif
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négligée, ou mal obfervée,la forme emportoitle fond,
& le Plaideur étoit décheu de Ton action.

Les Jurifconfultes s'apperçûrent bientôt de" l'iniuftice
de cette fubtilité , les Empereurs condamnèrent cette Ju-
rifprudence fcrup-ileufs , qui tendoic des embûches aux
avions humaines, Se faifoit de l'exercice de la Juftice
un Art de pure fubtilité ôe une difpute de fophiftes ; la
pure équité fut préférée avec raifon, & on retrancha
l'Uïage de ces paroles miftérieufes, pour ne retenir que
l'explication nette Se fincere du fait avec des concluions
précifes Se certaines Se fondées en raifon.

Il eft vrai qu'on a retenu auffi certains chefs généraux,
qui fixent les efpéces des actions, Se quiles différenciant
les unes des autres , pour éviter la confufion > c'eft ainfi
qu'on adiftingué les réelles d'avec les perfonnelles, les
poiTeflfoires d'avec les petitoires, les pures perfonnelles
d'avec les mixtes, 8c les hipothecaires , Se les Civiles
d'avec les Criminelles; Ces Chefs gen?3ux Se quel
ques autres fuffifent pour diriger les Conclufions SC
conduire l'Adyocat au choix de faCtion qu'il doit
intenter.

Mais comme c'efi: !uy qui doit la commencer S£
en former le premier pas , fans en lailTer le foin à la
Partie ou à fon Procureur, il doit auffi conduire les
autres pas effentiels de la Procédure 8e la diriger dans
tout le cours de l'inftru&ion , ce n'efl: pas affezdebien
commencer, il faut pourfuivre , Se être attentif à éviter
les nnllitez & les Procédures vicieufesqui fondes éciïeils
de l'inftru&ion, se quiprecipitent fouvent le Plaideur
dans de très fâcheux embarras.

Nous ne parlon» pas de ces Advocats, qui préfé
rant un intérêt vil U fordide à l'obligation de leur fer-
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ment, au foin de leur réputation,& à l'intérêt delaPar-
tie qui les ronfulte , ne font point de difficulté de le
charger de la déftnfe d'une caufe défibrée , & flattant
b oaffion du Plaideur par des elperances trempeufes, lui
an'irent dans la fuite une condamnation aufil ruineufe à
la famille de la Partie, que kandaleufe & préjudiciable
à l'honneur de l'Advocat.

Nous ne croyons pas qu'il y ait au Barreau de ces in
dignas fujets qui en (ouilleroeint la pureté par-une con
duite fi mauvaife , & qui feroient la honte &: fopptobre
d'une fi noble Profeffion. Quoique Ton exercice ne coo-
fffté que dans l'ufage de la parole , néanmoins fa perfec
tion ne confiftepas dans la faufie gloire ce plaider toute
forte de caufes ,8c de trouver des moyens pour forivenic
toute fortede fujets. Il faut bien diftinguerla véritable Elo
quence, d'avec la Déclamation ; La prémiere n'a que des
bïautezfolides, Se ne peut foîïtenic que le vrai& le jufte »
8c. la fécondé ne fe pare que de fard 8c de preftiges ; La
première n'aquedesraifonnemens fuivis, la féconde ne le
£erc que de fophifmes & d'illufions : la première ne fait
profe filon que de perfuader la vérité, 8c laieconde fe fait
une gloire de perfuader le menfonge en lui donnant les
couleurs de la vérité même ;!a premie're préféré les cho
ies aux paroles, 8c la fécondé les paroles aux chofes.

il fe trouve à la vérité quelque fois certainsefprits vifs
& brillansjqui ayant joint beaucoup dérudiuon &£ d'ex-
perience du Barreau à leur vivacité naturelle, s'engagent
à plaidercertaines caufes qui paroiflent foibles, & n'avoir
pas grand fondement. Ce qui les fortifie dans cette difpo-
fuion, c'eft que la plupart des affaires leurfemblent pro
blématiques , comme les efpeces des aÊtions humaines
font infinies , & que la moindre circonftance.de fait les

/
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différencie les unes des autres, la fécondité de leur imagu
nation leur fait envifager différentes faces auxaffaitts,
que les autres n'y découvrent pas ; joint à cela que pw
une experience journalière , fou vent les caufes quiparoif.
fent fort hafardeufes , réuiïiflent contre leur opinion ,
ce qui provient de la prodigieufe incertitude des Juge-
mens des hommes , qui a fait dire à nos Loix avec
raifon , Fata litium >alea Judiciorum , comme s'il y a voit
du hazard ou de la fatalité dans le fuccez des Pioctz»
& que la feule fortune prefidaft au Jugement des hom
mes. . „ .

Cependant comme l'Advocat ne doit pas être timidi
à plaider les caulcs qui paroilVcnt foûtcn.ables, & q.u il
eft obligé d'employer (on Miniftére au loûtien des affaires
qui font du moins problématiques , aufli ne doit-il pas
être dans la difpofition de plaider indiiîertmcni toutes
celles qui fe prefentens , quand ce ne feroit pas par un
motif d'intérêt. L'Eloquence du Barreau eft. lainte & fe-
rieufe, & ne doit pas êtreproftituée indifferement à toute
forte de fujets ; Elle n'eft par fon inftitution ny un
Art mercenaire > ny un Art Enchanteur > quï confifte
ou à féduire les hommes par des iubtilitcz 5c des lophif-
mes, ou aies amufer par de vains difeours, ou a cha
touiller leurs oreilles par le (on harmonieux de paroles
bien arrangées » l'Orateur n'eft pas un Dedamateut > il
cherche à convaincre & non pas à plaire * le Declama-
teur eft un corrupteur de l'Eloquence , il cherche bien
moins à montrer la vérité , qu'a la farder , il la défi
gure par des couleurs étrangères j Si par des ornemens
qui ne lui font pas naturels.

Le Barreau Romain ne fut pas exempt de cetïe cor
ruption. Après les Cicerons fie les HortcaCss? on eu
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vit naître , qui au lieu de cultiver la faine Eloquence,
n'en adoptèrent que l'Idole Sa le fantôme , il s'en fit un
Art particulier, &c il y eut des Maîtres qui enfeignetent
cette vaine fcience , qui apprend à parler fur le champ
Si indifféremment fur route forte de matières, & quifous
pretexte d'accoutumer l'efprit à une abondance de Pa
roles fuperfluës , lui fait naître une fechereffe & une
fterilité de penfées juftes & iolides.

On admit néanmoins dans le Barreau ces Declama-
tenrs, ce n'étoit pas feulement dans Rome , mais dans
les Provinces , & ils fuivoient même quelque fois le
Prétoire des Généraux d'Armée dans leurs expéditions
Militaires.

Onlitavec étonnement dans l'HiftoireRomainc, que
Qmnrilius Varus ayant été envoyé par l'empereur Au-
gufte pour commander aux Légions qui étoient dans la
baffe Allemagne dansle vofinage de l'Elbe, ce Général
avott à fa fuitte un train de ces Advocats Déclamateurs

qui fuivoient fonTribunal, &c s'emploioient à plaider les
caufes des Romains qui étoient au Camp, &. de tous
ceux qui.s'addrefioient à ce Général, également chargé
de l'adminiftrationfde la Juftice & du Commandement
des Armées 5 Les Allemans qui pour la premiere fois fle
urent l'honneur des Aigles Romaines par une fanglan-
te ViÊtoire qu'ils remportèrent fur ces Maîtres du Mon
de, firent main baffe non feulement fur les Soldats,

mais encor fur ces Advocats Délamateurs qui introdui
sent la chicane & la fcience de plaider dans un Païs ou
elle étoir inconnue, &c arrachant la langue à chacun deux
s'écrioient en la montrant. Lingua Viperea/ibtlare dejifie.

Ces Déclamateurs ne meritoient pas le nom d'Advocats
6c ils s'expofoient mal a propos au traitement Eaibare qui
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leur fut fait. S'il y en avoir parmi Nousjils necourreroient
pasun fi grand rifquc , mais ils feroienc également dignes
de mépris; Le Barreau moderne ne fe contente pas mê
me de l'Arc de parler , Se de l'Eloquence toute feule, il
faut qu'elle foit accompagnée & enrichie d'un grand fond
d'érudition, qui confiftedans la fcience du Droit, des
Coutumes , des Ordonnances Se des Arrcts.

L'advocat qui parle bien , mais qui n'a point d'Etude,
eft un Athelete foigneulement oint & poli mais fans
force Se fans nerfs, c'eft un Vaitfeau peint $£ dore> mais
fans Rames &c fans Voiles, c'eft une Epée luifante qui
n'anieftoeni taille &c qui eftémouffée fur le tranchant 8£
fur la pointe, on peut i'appellcr Cymbalum tïnniem, qui
rend du fon & rien de plus, c'eft un Champ qui produit
des fleurs s Si qui ne porte jamais aucuns fruits.

La Science eft comparée à ces Mines d'Or &: d'Ar
gent que le Soleil a ébauchées dans les entrailles de la ter
re , mais qui feroienc inutiles, fi le travail Si la peine
ne les alloient arracher dans ces fombres & profondes
demeures , & fi par l'activité du feû, ces matières bru-
tes n'écoiem converties en ces Métaux précieux qui font
la richefle du monde.

La Science n'eft pas un don du Ciel- ny un pre fent de
la Nature , ce n'eft pas une Manne qui tombe d'en haut,
ny une rofée celefte qu'il ne faille que recueillir, il faut
l'acquérir dés la jeunette, pour y parvenir, l'homme a
b s foin d'un grand travail» multa tulit, fecitque puer ,
fiidavit, & alfît.

Les fixions des Poëtes nous reprefentent la dureté du
travail 8c à meme temps fa recompenfe par les travaux:
d'Hercule, tantôt ils nous le dépeignent déchirant des fer-
pens d,és fa naifiance, puis étouflanî des Lyons, coup-

paac
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pant les têtes des L'hydre , perçant la Biche au pied
d'airain , & vantôt nettoiant les Etables du Roy Augie par
un travail auffi rude que defagreable, pour nous montrer
qu'il n'y a point de paitie de travail fi rebutante qu'il
ne faille efiuyer avec confiance.

Dans la fuitte ils nous rappellent l'Apotheofe de cc
Héros, fymbole de la recompenfe qui fuit les aûions
glorieufes, & dans la conquête de la Toifon d Or, qui
fat le but de la navigation perilleule dts Argc-nautes »
ils nous font enviiager Futilité qui provient des fatigues
& de l'application qu'on fe donne pour parvenir à l'ac-
quifition des Sciences.

Dans les longs voyages d'Ulifle, pour retrouver fon
Ifle d'Iraque qui fe déroboit à fes recherches, ils nous
enfeignent la fermeté & la perfeverance dans le travail,
& dans les périls qu'il courut, &t lesfages précautions
qu'il prit pour s'en tirer, ils nous font voir comme il faut
éviter les écueils, Se les empéchemens qui s'oppofent à
nos courfeslaborieufes; Le chant delicieux des Sirenesne
lui fut pas moins redoutable que les Gouffres de Scylla
& de Charibdis, & le mugifi'cmem des vagues irritées
ne fit pas plus d'imprefïîon de terreur fur fon efprit ,que
les charmes dangereux des voix pernicieufes de ces
monftres qui l'attiroient pour le devorer.

La menace des flots écumans reprefente la peine & le
rebut qui accompagne le travail , le Ton mélodieux de
ces voix Jatteufes, figure le plaifir de la pare fie &t de
l'oifiveté, mais c'eft un plaifir pareil à celuy de la Ci
gale , qui parte les beaux jours à s'entretenird'un chant
inutil, tandis .que la Fourmi laborieufe, dans le preflen-
timent des frimats de l'Hyver , fait des provifions pour
fa fubfiftance.

Cç
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A'jfli l'Ecriture nous rcprcfente^ le parcfieox, qui

ciouant fcs bras, 8£ s'abandonnant à la mollelTcdu Re
pos, fe voit dans peûde temps en pcoye à la pauvreté,
qui comme un homme armé vient fondre fur lui pour
le combler de miferes.

Mais la Sdence ne fuffit pas pour la perfection d'un
Advocac, fi la Probité n'en eft le fondement, la droiture
du cœur eft la qualité la plus eflentielte de l'Advocac,
fans laquelle toutes les autres font plutôt pernicieufes
que profitables, a quoy lui fert de pofleder toutes les
Loix> fi la première de toutes n'elt pas imprimée dans
fon cœur? Aquoy lui fert de pofieder le Code & le
Digefte, s'il ne connoit pas l'Evangile, Se quel peut ê-
tre le fruit de tant de connoifiances fi l'amour & l ado
ration du premier Etre n'en eft la baie? La Religion
confacre Se rectifie toutes les aftions de ceux qui en
font pénétrez, Si le Chriftianifme purifie tout ce que
les inclinations delà nature corrompuëpouroient infpi.rer
à l'homme de pernicieux.

En effe et l'homme de bien eft amateur de h vérité Se
ennemi du menfonge, la vérité eft dans fes paroles, l'a
mour de ia juftice dans fon cœur, incapable de fe fervir
de voyes obliques pour ladéfenfe d'une caufe , il n'en
fonde le foûcien que fur la Juftice Se l'Equitéj c eft un
homme de lumière,qui fuit les tenebres Se lesdétoursma-
linsdela fraude-ôc de l'impofture, (a candeur Se fa fin-
cer'uélui concilient la confiance desMagiftrats & du Pu
blier. fon défintereflement ne lui permec pas de foCtiller
fcs mains innocentes pat des gains injuftes, il entre avec
compaffion dans la mifere des Parties , il prête gratuite
ment fon Miniftéreaux Pauvres, & fe fait une gloire de
confacrerfa voix à la proieftion des Veuves £c des Or»
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ohelins» s'il reçoit des mains de Ces Parties les juftes ré
tributions de fon travail, il ne les regarde pascomme le
prix d'un ouvrage mercenaire , mais comme les cfttas
de leur reconnoiffance ou de leur libéra it-.
Il pénétré jufques dans l'obeurité des Prifons, pour trou

ver l'occafion ou de foulager l'innocence °PPrira«> ™
d'a(Tifterde fesconfeils & de Ton travail un Dtbueui mal
heureux, tombé par l'injure de la fortune, ou par le de-

point de terminer k«. dit
ferens pardes voyes amiables, ,1 ne va pas par un mou
bas K iri terelle troubler leur concorde na»ffante,&les-de-

"e factifice qu'ils veuillent faire de !cumn,m>ues
aXn de le Paix i de l'union î Si deux Fam, les cm
prétesà fc divifer pour leurs partages ou autrc
domeftiquesjil les exhorte de prendre
& tranquille de l'Arbitrage pour prévenir les haine s «
les rancunes entre les proches, compagnes infeparables
du Procez, Voilà ce que pratique 1 homme de biendans
l'exercice de cette Profeflîon. . . .. .

Celui au contraire qui n'a aucuns principes de R c i gm ,
ou qui les à étouffez dans Ton cœur, regardant cette Iro.
fefîion comme un trafic de paioles, & comme t n
merce de furprife, de (ubtilité, & de détours, n employé
fon travail & ion Etude, que pour inventer de m -
vais artifices, au préjudice de la bonne:foy & de 1»
raifon, (on efprit n'eft occupé qu à tendre des
préparée avec malignité contre ta Parue qu il attaque,
il employé pour eét effeft la fuppofmon Si 1
& faciifie fa réputation à l'heureux fuccez d une:ro
petie ingenieufement déguilée, avide c^jUr ,-.
de fon uavail 3 il vend les paiotesau poids ^ '
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fatigue ou appauvrit la Partie par des exactions conti.
miellés, fouvent même il ecernife un Procez par deslon
gueurs affe&ées, pour perpetuer fa proye, & il en éloigne
la Dôcifion pour ne poinr tarir la fource de (es profuscri.
mincis; Que dirons nous encorede plus, livré peut-êsre
à la corruption la plus abandonnée, il tombe dans la pré
varication, & vend (a foy & la fidélité de Ton Miniftére à
la Partie adverfe ; Voilà ce que pratique ou que peut
pratiquer l'homme fans Religion; tant il eft vrai que
l'on mépris eft la fource de tous les défordres qui fe peu*
vent gliffer dans l'exercice de ectee Piofeflion.

Auflfi parmi les crimes capitaux dont les Poëtes feignent,
que Minos exerce une inquifiûon Se une punition fevére,
la prévarication des Advocats y eft marquée .avec le Par.
ricide.

Pulfatufve parens vel fraus innexa clienti.
Ec la Defcription de leurs peines & de leurs châti-

mens eft accompagnée de cét avertifTcmentqui convient
atout le monde Se à tous les états de la vie.

Difcite jufiitiam monïti, non temnere Divos,

Vous avez l'avantage, Advocats, de ne point reconnoî-
tre parmi vous de ces indignescorrupteurs del'excellen-
ce de vôtre Profeflîon, ce Barreau eft trop pur pour
être fouillé par une dépravation fi honteufe, aufli Nous
n employons nos AvertifiTcmens envers vous» que pour
vous recommander d'éviter cesimperfc&ions Sccesrela-
chem .*ns qui fe gliOTcnt infenfiblemtnt dans l'exercice de
Vos fonctions. Evitez les longueurs & les répétitions dans
Vos plaidoyries, &c dans vos Ecritures, abftenez vous de

toute inve£tive tant prononcée qu'écrite, plaidez avec
gnodeftie , écrivez avec modération , foyez ailidus aux
Audiences, & ne lailîez point donner de défauts contre
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vos Parties, ne donnez pas ce mauvais exemple auPublicq
de laiffer tomber l'Audience comme il arrive quelque
fois , faute de vous y trouver & de vous préparer aux
Caufes qui doivenr être prêtes, ce qui trouble 1 Ordre du
Barreau, déconcerte la difeipline du Palais, & donne à
la Conr une jufte indignation.

Enfin faites en forte que ce Barreau devienne tous les
jours plus florifiant, en bon ordre , tn éloquence ,
en érudition, Se en fagefle; faitesqu'il ne dégénéré peine
de la gloire de ces Grands Hommes qui en ont été l'orne
ment dés fon Berceau,& dont la memoire eft encore fi vive
Se fi recommandable, Se tandis que les principaux d en
tre vous quittent Leurs places pour remplir les Dignitez
qui font la recompenfe de leurs mérites & de leurs tra
vaux,exercez vos années de jeunefle,de vigueur, Se de
fanté à vos laborieufes, maisilluftres fonctions, Se effor
cez vous de devenir dignes derendreun jour lajuftice
après l'avoir long temps demandée.^

l'Advocat qui a fué plufieurs annees dans cette noble
Carriere, forme otdmairement un excellent Magiftrat ,
Se l'on voit toûjours avec plaifir fortir du Champ de
l'Eloquence un Advocatcomblé de gloire parles grandes
a&ions qu'il a foutenuës pendant le coins de cette Pro •
feffion , entrer dans fordre de la Magiftrarure Se des Di
gnitez publiques pour le fervice du Piince Se de la Patrie.

Autre-fois ce Barreau n'étoit point revêtu du miniftére
des Procureurs , l'Advocat remjpliflbit toutes les fonftions
auflï bien celles qui concernent l'Inftru&ion des
Procédures , que celles qui regardent l'Ecriture & là
Plaidoirie. On a feparé l'un Se l'autre depuis quelques
années, Se l'on a créé des Procureursentiltre d'Officc *
non feulement en cette Cour, mais encore dans toutes
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les Jurifdi&ions de l'Etat. Les Procureurs font établis
pour décharger les Advocats dn poids de la follicitation
& de l'inftru&ion , qui les pouvoir détourner de l'ap
plication qui eft necefiaire à la plus noble partie de
leur miniftére.

Mais quoique rinftru&ion n'en foir pas la plus relevée,
elle ne laiffe pas néanmoins d'être très importante,
quoy que la fin foie toujours plus noble , que les moyens
que Fon emploie pour y parvenir, néanmoins la nécefTitc
du moien repare ce qui lui manque de la noblefTe de la
fin ; l'inftruftion lert de Guide pour parvenic à la con-
noifiance de la veritc , c'eft. l'inftrumenr dont la Juftice
fe (erc pour la découvrir , fous l'obfcurité & la variété
des faits, parl'introduction des demandes 8c des aftions,
parla lignification des défenfes, par les délais donnez
aux Parties pour y fatisfaire, parla confection des preu
ves vocales, par la produftion des literales, parles
Sommations,les Requifitions, , & une infinité d'Afts
que les differens incidensdcs Procédures rendent nécef-
faires & indifpenfables.

Il y a des Réglés établies pour fatisfaire à ces differens
Ch'-'fs d'inftru&ion, & il y a des Mmiftres& des Officiers
créez pour remplir cette fon&ion ;ce font les Procureurs-,
fices Règles font violées, ft ces Officiers manquent dans
leurs fondions, foit par négligence , foit par malice , la
Machine (e diffout par le manquement de î'in{lru£i:icn
qui en eft le Redort, & il fe fait un dérèglement de
Procédure, qui gâte lal rmcduProcez, & qui en ruine
toute l'Economie.

Si l'inftru&ion eft fi importante , il s'enfuit que le
miniftére des Procureurs eft très important aufii pour
ta conduite des affaires dans l'adminiltradon de la Juftices
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l'Avantage qu'ils ont dereprefenterles Parties,ce que les
Advocats ne poffedent pas > rend leurs fondions très ne-
ceiîaires; cette reprefentation les engagea avoit le meme
zele&la même attention pour l'intérêt de leurs Parties »
que les Parties auroient pour elles mêmes ; airiftU dili
gence &c la fidélité font les deux qualitez cflcnticllcs
du Procureur.

Comme la Nature à donné aux Animaux certaines
propt-ietezqui ont du*rapport avec celles que les hommes
doivent poffeder dans le même genre, Se que l'Ecriture
a recommandé à tous les Chrétiens d'avoir la {implicite
de la Colombe Se la prudence du Serpent, Nous les ex
horterions volontiers a imiter la fidélité du Chien & la
vigilance delà Cigogne 5 Le premier de ces Animaux
garde fon Maître avec un foin extreme Si le défend de
toute furprife, & le fécond à toujours une patte en l'air,
& fe place dans les lieux les plus éminens, comme pouc
étreen étatde découvrir tout ce qui ce paffe Se de pré
voir tout ce qui arrive,- le Procureur ne doit pas diftin-
guer fesinteréts d'avec ceux de fes Parties , il doit être
animé du même zélé à les foùtenir > mais ion zélé
feroit fort inutil, s'il n'étoit foûcenu par une vigilance
Se une application extraordinaire, il doit être comme
le Dragon qui gardoit les Pommes d'Or du Jardin des
Hefpetides, il doit être comme le veillant Argus à cent
yeux > qui ne fe laitfe point aflbupir par les Enchante-
inens de la molleffe & de l'oifiveté repcefentéc par la
flûte de Mercure.

Comme il a l'obligation de demeurer Depofuaire des
Tilwes des Familles Se des productions des Parties , il
doit avoir un ordre exact dans fon Etude, des Regifttes
fîdels qui foienc des Monumens certains del'cnToydes
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papiers, & comme il y a a&ion contre luy Si Tes héri
tiers pour la reprefentation de ces pièces , il doit bien
prendre garde de ne point embaraffer fa famille , en
ouvrant l'a&ionàdes recherches bien fonde'esàcet égard;
Un bon Procureur doitétre le Repertoi'e vivant & certain
de toute l'hiftoire d'un Procez, fes Regiftres doivent
contenir une Relation fidèle de tout ce qui s'y eft paiTé
depuis le commencement jufqu'à la fin, & ii doit être
d'une exa&itude fcrupuleufe à annoter tous les A&S.&
les incidcns qui en compofent l'économie.

S'il ne garde point d'ordre dans fon Etude, s'il n'eft'
foigneux de faire des annotations de tous les afts, fi les
Procez, les Papiers, Se les Procédures, font jettez encon-
fufion l'un avec l'autre, il s'embaraffe Se fe confond lui

même, Se il ne peut plus avoir des idées certaines Se dif.
tin&es de chaque affaire en particulier; Auffi l'ordre &
l'exactitude doivent être l'ame de fon Etude, &
Ja Bouiïble des Parties. Quand un Procureur s'attache
avec foin à bien diriger une Procédure, à fe rendre exaft
obfervateur des forn^es preferites par l'Ordonnance Se
la pratique Judiciaire, il fe rend par cet exercice très ha»
bile Se très confommé dans le détail de l'Inftruûion,il ap
porte un grand foulagement à l'Advocat chargé de la
défenfe de la caufe, en l'informant au jufte de tous les pas
qui ont été faits dans la Procedure3 en le faifant Convenir
des différentes circonftances du fait qu'il a obfervées.
Il y a des Procureurs qui ne connoilTent les caufes SC

les Procez dont ils font chargez que par le dolTier & par
l'Etiquette j ils n'ont aucun foin de s'informer du fondas
la difficulté, Si laiffent à l'Advocat l'obligation de îca-
Voir dequoi il s'agit , ils ne prennent pas la peine ds
s'en donner la moindre notion, fort attentifs au calcul

de
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de l'argent qu'ils ont reçeû de leurs Parties, ils croi nt
avoir bien accompli leurs forcions quand ils ont mis
leurs pieces ez mains de l'Ad vocac,fait fignifier un Ave
nir pour l'Audience ou le Parquet, ou mis une Produc
tion au Greffe , cette négligence tft très blâmable.

Oferions- Ne m dire que le Procureur doit être le fé
cond Advocat de la Partie? que fes fondions font fubfi-
diaires, & fi l'Advocat manquoit à fon devoir, & à la
conciliante parfaite quil doit avoir du droit de fa Partie;
le Procureur à toujours bonne grâce d'y fuppléer quand il
peut par le fait? Il ne faut pas que ce que Nous difons fa
ce oublier aux Procureurs la fuperiorité des Advocats fur
eux, & que leurs fondions ne font que fubalcernes, ils
font tenus de les refpefter, & d'avoir pour eux les égards
& la deference qui eft due, à ceux qui font dans un or
dre plus élevé, & qui font pour ainii dire les fils ainez
de la Juftice»

^ Mais après cela, ils ne [aillent pas d'avoir beaucoup
d1 honneur &c. d'avantage du csraâére reprefentatif des
Parties, dont ils font revêtus, d'approcher fouvent les
Magifirats & les Rapporteurs, pour obtenir d'eux les
Ordonnances Se les Aets néceflaires pour l'inftru&ion
des procédure; , & de parottreau Barreau, revêtus de
la Robe prefquc uniforme à celle des Advocats. Procu-
rsiirs honnorez vôtse Profeffien par vôtre conduite,
ne devenez point les Sang-fuës de vos Parties , & con
tente? vous des falaires légitimes que les Ordonnances
vous accordent t n'ayez point les uns contres les autres
de ces inimitiez Si jaioulics fcandaleufes, qui vous ions
ïtivier le progrez & l'avancement de ceux qui s effoi-
c?m de furpaikr les. autres par leurs application ; Qu'une

émulation ?oh* exeicc» £ vsus voulez,à bien
Dé
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i rvir le Publicq Se les Parties, mais ne déchirezpoint vos
Confrères par Vos medifances, ne lâchez pas de les fur-
©rendre par des Procédures précipitées* irtegulieres.K
fur tout'gardez- vous bien de commettre jamais ou de fouf-
frir qu'il fou commis la moindre altération dans les Afti
que vous faites fignifier, foyez Religieux J»^u " ^
Z\ à éviter les foperchcries & lesfurprifes que lonap-
pelle , tours de Palais; Ces pratiques frauduleufes ap
prochent du crime, elles exciteroient nôtre Minifterc,
& fouleveroient contre vous le foin de la vengeance pu-
Wiquei comme vous faites partie delà Communauté
des Advocats, ne la déshonorez pas par des aiiificM
honteux , qui terniroient la pureté de fa réputation, K
rendroient vôrre Minifterc odieux au publique & redou-
table aux Plaideurs. ' . , . ,

Enfin efforçons nous tous de fati,faire au devoir d
nos Charges & de remplir nos obligations, non leule-
ment pour nous acquiter de ce que nous devons au lu-
bUcq, maïs encor pour mériter 1 approbation du Sou.
yerain que Dieu à mis fur nos teces , il cft lui même la
fource vivante Se animée de la Juftice dans fes Etats,
êc en cette qualité il cft refponfable envers Dieu de tous
les déredemens qui pouroient s'y commette; Acquit
tons fa confcience K la nôtre , & conferyons
fement ce Dépôt facré, mais redoutable des fondions
de la Juftice; obtenons de fa fageffe 8c de fon Equité ,
que le cours n'en foit jamais interrompu ,n y l exécu 10
de fes Tugemens retardée , que fes Sujets puiflentvivra
en repos à l'abri de fes Loi* au dedans, comme ilsont
Vecû jufqu'à prefent par fa fage conduite au dehors ,au
»iUcu de tant de Puiffances armées les une»
autres, que le bruit des armes n'étouffe jamais la voi*
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Aueuflcdela Tufticc.fc que nous ne voyons jamais Un re
for nos îêtcscTautre EPéc, que celle de cette fage Çivu
rite , qui ne l'employé que pour la pioteftioi:ides bons
6e pou t la punition des coupsb.es; Si la Juftice eft bien ad-
jniniftrée dans fes Etats , nous pouvons nous attendre
à toutes les profpeiités qui peuvent rendic un> Peuple eu-
reux. C'eft la benediftion que Dieu a promue aux Prin
ces amateurs de la juftice, & qui employent 1 authori-
té dont il les a revêtus pour la faire rendre faintemem ,
Nous verrons ce Peuple croître & mulr,plier les Vi
les s'acetandir, le commcice fleurir, les beaux Arts
le perfectionner, les champs fertiles & remplis de mo,f.
fons abondantes, & ce qui eft de plus important, la Re
ligion & le Culte du tout.Puiffant s augmenter par la
pureté des mœurs & 'parla Paix domeftique des Familles,
Nous verrons enfin fa Royale Maifon qui règne depuis
tant de (iccles fur cet Etat, dont les Princes qui lacom-
ro<"ent Tentent couler dans leurs veir.es ic farg ce tant
de Rois êc de Guerriers, s'acroître Si le fortifier par une
cfpece d'immortalité heureufe, dans ces oignes Rejet-
tons, oui font déjà voir des leurs premières annees ce
qu ontetc leurs Ancêtres & ce qu'ils feront un jour:
Veuille le Ciel ne œefuret l'étendue de leurs vies, que
par l'âge de Ncftor, la félicité de leur Règnes, que wr
celui du pacifique Salomon, & ladurce de leur UmiU*
que par celle de tous les Siécles>
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REMONTRANCE
POUR. L'ANN E'E i7,4.

DE L'UNION DE LA PAIX AUEC LA 1USTICE "
ET DES EXCELIENS MODELES LU BARREAU. '

AL OUVERTURE DELA ST. MARTIN
de 1 Annee 1714 M. B ourcier d'Autrey

Advocac Général a die,
tMESSIEVRS,

Est véritablement en cette année que
nous pouvons dire qu'il a plûenfinà la
Providence renouvelleri Alliancelacrée
de la Paix avec la Jufticc , puifque Nous
v°y°ns la ciranquillité rétablie dans la plus
graodc parlie dc ,.£urppc _ t,eïitio_

etion delà funefte Guerre qui l'avoicfi long-temps defo-
lce ,6c quoy que cette Paix ne fe foie communiquée que
iucceffivement & par degrez , & qu'elle n'ait pas été uni-
verldlement applaudie dans tous les Etats , néanmoins
comme toute Paix eft un don du Ciel, qui ne diftri-
buefes grâces qu'avec poids & mefure , & félon les vues
dc les Decrets éternels , tous les hommes doivent la re
cevoir avec une foumiffion Religieufe accompagnée
d une parfaite reconnoilFance ; Mais entre tous les avan
tages que la Paix: procure par tout, fon peut dire qu'il
nyen a point de plus util, queccluy dc contribuer à ré
tablit I ordre dans to ites les parties d'un Etat , & fur
tout la parfaite admimftration delà Juftice ; En eff-ft
coraras les Loix font forcées au filcnce pendant ie bruit
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impétueux des Armes, le calme de la Paix rétablit leur
autorité & fait entendre leurs voix bien faifantes, les
Palais de la Juftice font ouverts à tout le inonde , & il
tft libre aux plus foibles d implorer {on fecours, contre
le crédit & la faveur des plus Puiflans 5 Pendant la Guer
re» 1 infolcnce &c 1 audace triomphent fouvent avec im
punité de l'innocence 8c delà foiblcffe , pendant la Paix,
la liberté regne , la Subordination met chacun dans fa
place & tout le monde fe contient dans les bornes de
fon devoir, pendant la Guerre la violence eft viftorieufe,
pendant la Paix , c'eft l'Equitc ; Pendant la Guerre la
forcerait le Droit, pendant la Paix le Droit fait la force.

Jus eft in 4rmis, opprimit Leget timor*
C'eft la peinture de la Guerre.
Canafides & vejla Remo cum fratre £)uirinu$
Jura àabunt,
C'eft celle de la Paix.

Auflî les plus heureux de tous les Régnés & les plus
équitables ont été les Règnes pacifiques.

Ceux de Salomon, d'Augufte, & de Conftantinfonc
de cette qualité.

Sous le premier Regne, le Monarque éclairé du Ciel,
doûed une fageiïe qui devança» fes années , rendit un
Jugement qui a été memorable à toute la pofterité ; l'A
bondance & les Richeftes furent le fruit de fa Domina
tion jufte &paifible,l'Argent devint dans fon Royaume
auflï commun que les pierres , félon le larigpge de l'E
criture , & une grande Rtine vint des extremitez de la
Terre admirer la puiflance & fa fagefîe , & le quitta en
b.-rsiiTant le Dieu d'ifraèï qui avoit mis furie Trône un
«grand Roy pour rendre la jultice à (es heureux
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Sit "Dominas tumbtnedittus, q»i conflituit te
Ktrem ut faceres pdicium & Juptiam. (
A&tifte ayant pacifié TUnivers & affermi fa domina,

tion , ce fat pendant fon Regne qu'arriva le plus grand
Evénement qui fat jamais, le Dieu de la Pais: fie
de la Juftice vint apporter te falut aux hommes, & le Sau-,
Veurne voulut naître que dans le fem de la 1 aix, LeRc-
cnc de cet Empereur fut heureux 5c flou liant, tous les
Ennemis domptez refpeCtcrent fa domination , Snlne
s'employa qu'a la fignaler par desaftiofts de Juftice &de
magnificence, il rendoit rrésfouventla Jufticeen Perfon-
ne avec affiduité fans épargner fa fanté 8c fon repos.

rpCeim dix-it ajjtdué nemunquam Jipm
ctrport vdèret jetticA pro TribunAi collocata , <vel etim
domi cubans. ,, M . ,

Il mourut après un long Regne , & il fe rendit alm rac
ine ce témoignage, qu'ayant trouvé Rome bâtie ce bru
ques > il la laiffa toute de Marbre.

Conftantin après avoir triomphe de tous (es Ennemis,
tani Domeftiques qu'Etrangers, eut le bonheur de fe voir
pofftffeur paifible de l'Empire tant en Orient qu en Uc-
cident , Se après avoir embraffé la Croix qui tut le ligne
de fon Triomphe fur Maxence, & affermi la vetuablc
Religion furies ruines de l'Idolâtrie, il s'appliqua a^ po
lice t l'Empire par de bonnes Loix ,8c fe rendit l'Eveque
extérieur de l'Eglife en la foùtenant contre les Hereiies
naiffantes, 8c protégeant la liberté de fes Conciles &ds
fes Pontifes. . „ , . , T,f

Nous pouvons ajoûter à ces trois Régnés celui de Jui-
timen, qui ne fut pas moins long que mémorable par
îa grande entre prife qu'il fit de reformer la Jurifpru en
Romaine ,& de la réduite en un Corps deDoarine «p
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lert encore aujourd'huy de Règle à tant de Nations.
Quoi qu'il aie eu des Ennemis à combattre 8c dont fei
Armes furent viCtoricufes, néanmoins (on P.cgne fut
plus pacifique que Guerier , 8c plus illuftre par les cta-
bliflcments de la Paix, que par le progrez 8c les avan
tages de la Guerre.

Tant il eft vray , que la tranquihte 8c le calme d un
tems pacifique eft neceffaire à l'adminiftracion delajuf-
tîce , 8c que rien ne vous repreiente mieux la fclicite
d'un Etat 5 que l'union de la Juftice 8c de la Paix ti
heureufement exprimée par ces paroles tirées de ÎE*
ciiture.

jujlitït & P4X ofctùdta Jimt.
Aufli parmi Nous » nous n'avons point eu de Règne plus

long» plus heureux > plus jufte Se plus pacifique > que
celui de ce Prince auquel la voix publique à donne a 14
bon droit le Tilcre de Grand , Nous lifons avec plaair
les Ordonnances dont ce fage Prince à policé Ion Etat
durant le cours de fa vie , elles font voir qu'il «011 éga
lement amareur delà Juftice 8c de la Paix, 8C les bé
nédictions , qu'il plût à Dieu verfer fur fa Famille «C
fur fes Pays furent les juftes recompenfcs du zélé qu'il
fit paroitre à faire bien adminiftrer la Juftice à fesPeu-
pies, Outre les Loix fages 8c judicieuics qu'il fit publier
pour mettre le bon ordre dans toutes les parties de Ion
Etat,il fit rédiger par écrit 8c reformer toutes les Cou-
tûmes du Païs > il donna des Stils 8c des Reglemens de
Procédures à tous les Tribunaux, il fonda fon Uni-
verfitc de Pont-à M ou (Ton , 8c y attira des plus grands
Turifconfultesqui fuffent pour lorsdansl Europe ,comme
il fit fleurir le Commerce & les branx Arts,en donnant
îles iccoropeiifes à l'induftnc & à fhabileté des Ouvric*5»
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e|ui produificent dans la faite de fi Sçavsns Eleves , en
fin il fonda la Primatie pour l'ornemenr de fon Eïac,
& donna à fa Capitale une enceinte de murailles fi fi per,
be & fi reguliere, qu'il en fit une des Villes les plus
riantes, comme une des Places les plus fortes de l'Eu
rope.

Mais fi la Tranquillité de la Paix efi néceflaireen géne»
ral à la bonne adminiftration de la Juftice, fc lie Lft en
core bien plus prefentement dépuis que l'exercice de la
Juftice à été remis entre les mainsdes Compagnies de
Magiftrats. qui étant des Hommes de Lettres, ont be-
foin de repos pour cultiver la Jurifprudence & fe ptr-
fettionner dans une Science d'une étendue fi vafte , &

qui demande l'homme tout entier.
Dans les premiers temps du Monde, la Juftice &t la

Puiffance Législative ont été exercées par les feres qui é-
toient Rois dans leurs Familles , & qui avoient toute
puiffance fur leurs Enfans.

Mais les difL-rentes familles ayant dépuis formé des
Peuples &c des Nations entieres, qui fe donnaient des
Chefs ou des Monarques d'une puilîance plus ou moins
abfolué, les Chefs fit les Princes de ces Nations eurent

lepouvoir de faire des Loix & rendirent la Juftice eux
mêmes , mais une Juftice deftituéede formalitez, & qui
tenoit bien plutôt du pouvoir Souverain ,&de l'autorité
du commandement, que d'une connoiffance judiciaire-

Ainfi les Rois d'Afïuie, lesMedes& les Perfes, même
les Rois d'Athenes & de Lacedémone» enfuitte ceux de

Rome tendirent la Juftice aux peuples, & leur voloncez.
tenoient lieu de Loix,

Dans les Etats Populaires, ceux qui «voient en marra
ic maniaient des affaires publiques awien^au l£t admlnif-

ïsatia®
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tration de la Juftice, ainfi les Atchontes chez les Athé
niens, lesEphoreschezlesLacedemoniens, les Confuls
U les Decemwirs chez les Romains, rendirent la Juftice
aux Peuples avec la même autorité qu'ils adminiftroient
les affaires de lEtat.

Il y a eu des Etats efquels cette fon&ion étoir exercée
par les Prêtres & lesSacrificateurs,comme les Egyptiens.

Chez les Hcbreux , il y avoit.plufieurs cas efquels l'on
etoit oblige'de recourir au Jugement Sacerdotal,comme
dans les queftions difficiles & ardues.

Si difficile & Ambiguum apud tejudiciurn ejfe perfpexerh
inttr caufam & caujam , ventes ad SacerJotcs Lez met Generif
quarefque ab eis, quijudicabunt tibi judictiveritatem.

Chez les premiers Romains, le livre quicontenoit les
Formules des a&ions qui écoient intentées en Juftice,
étoic depolé chez le College des Augures qui avoient
infpe&ion fur les Sacrifices, & chez nos anciens Gaulois
les Druides qui étoient leurs Prêtres avoient la principale
direction des affaires de Juftice fuivant le témoignage de
de Jules Cefar au VI Livre de fes Commentaires,

Druides .dit-il, gui rébus divinispraérant ,fere de omni
bus coffîrsver/iïs publiiis privœtifcjue ccvjiituebant, &Jl
qupd adtnijfumfacimts 3 fi c.tdes fatta de fatreditate , de
finibus Controverjja eraî, deamebant.

Les Mations qui avoient attribué la connoiflance des affai
res de Juftice aux Sacrificateurs, y avoient été portées fans
doute pour faire refpc â*er les Decrets de la Juftice, à l'égal
cieschofes faintes,& comme participons aux A fies de Re
ligion^ pour exciter les Peupiesà s'y foiimettre avec
une revcrcnce Religieufe 5 perfuadez que ces Decrets é-
toîern émanezdc lasnêmc fource & panoiem de la me»;
autorité,

E G
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Mats fa manière d'adminiftrec la yuftice en écoutant les

Parties en leurs pretemions réciproques, Se les admettant
àdes preuves vocales Se Literales ,telle qu'elle étoit éta*
blie dans les mêmes temps ,& qu'elle cft encore ufitéeau-
jourd'huy n'a pastoùjours été en ufage.

Qjand les Nations Barbares innoderent 1 Empire
Romain, 8c le détruifirent petit à petit, il s introduire
dans les Royaumes qui fe formèrent du débris de cc
grand Corps des Ufages conformes à la férocité de leurs
moeurs, pour la manière, d'adminiftrer la Juftice > foit
Civile, foit Criminelle.

Les affaires douteufes » Se dans lesquelles les preuves
n'étoient point claires »fe decidoient par la Voye du Duel
& du Combat Singulier.

Les Bourguignons, les Francsiles Lombards, Vautres
Nations du Nort qui avoient pratiqué cet ufage Barbare
dans leurs Païs,le conferverent dans ceux ou ils établi
rent leur Domination par la force des Armes, même lors
qu'elles furent délivrées destenébres du Paganifme , 5c rc-
ceurent la lumière de rEvaûgils ,îlsappellcrent cette ma
nière de décider les différents, le Jugement de Dieu i
prétendant que Dbu qui eft le T3;re d« ta vérité» don»
noie cq;ù jours li viftoirs su pani, qui fouténoit la vérité
& la jufticej»

Cet excez pàflamêmc fi loin, que ces Combats furent
autorifez chez les Bourguignons comme une voye jtidi»
ciaire par une Loy exprefle inferec dans la Compilation
de la Loy Gambette qui tira fon Nom de Gondebaut
qui étoit Roy de ces Peuples.

M?is comme cette voye de decider les différents,
étoit contraire à la Loy de l Evin^ile ,quine permet pas
que l'on puiffe tenter Dieu, ny ptsttRdte que fa Pio;
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vidence s'accommode aux defleins des Hommes, Elle fut
bien tôt reprouvée par les Papes , par les Evêques & par
les Conciles.

Cependant cetUfage avoir pris de fi profondes raci
nes 1 & a voit frappé fi vive ment les Efp rit s de tous les Peu
ples» iur tout dans des fiécles d ignorance »que cc fut en
vain quel'Eglife s'éleva pour le condamner.

Les Refaits des Souverains Pontifes , les Decifionsdes
Conciles & les Montrions des-Evéques furent inutilespen-
danc plufieurs fiécles, & les Pui(lances Ecdefiaftiques fu-
rent obligées decederau torem de cette Coutûroe , donc
lemalfut fuperieurà tousiesRemedes.

C'eft de la même "fource que partirent ces djpecesdc
preuves qui parurent dans la fuitte Sc qui furent àdçpsies
en Juftice, feavoir par l'épreuve du fer chaud, des char
bons ardenS, ou de l'eau bouillante ou fxoide , dont un
aceufé étoit fouvent obligé de fe fervir pour juftifier fon
innocence, l'Hjftoire nous apprenant qu'en plt fleursocca-
fions d'éclat , Dieu avoir fouvent fufpendu I attivité na«
turelle de ces Elemens pour fournir une preuve à l'inno
cence opprimée..

Ces preuves tenoiem auffi fouvent de l'illufion duDe-
mon , qui par des Maléfices & des Fmhantemens tmplo.
y ez par des perfennesqui luiétoieot dévouez » trempoient
les fens, ôc impofoierit à la crédulité publique.

Ces preuvesqui et oient fort trompeufes furent aufil con
damnées comme abifives &c illicites, comme il paroii par
les Decifions inferées aux Décrétâtes au Tiltre de PutgA»
tioneCanonica dr Vulgari.

lia fallu un long cours de fiécles pour abolir cet Ufa-
ge pernicieux ,&c il n'y a gueres plus de deux cens ans
que les Pnnces leculiers sn îoleroàenî encore ou en au»

' £-c ij
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torifoientla pratique, & Nous en avons un Ëxemplece-
lebre arrivé du temps du Duc René squi cft rapporté dans

i>~>5 Regiftres.
Cec UT<Jge fe pratiquoit même louventdans les affai

res purement civiles » & ileit furprenanç que ia queftion
delà reprelentation en ligne directe au été terminée par
combat ling Hier , pendant h Règne & de l'autorité de
i'EmpereuvOihon III. Le champion qui combatu en fa
veur de la R eprefemaû^n , vainquit Ion ad ve> faire , &
cL'pjisce temps !à ia Reprelentation fit la viûoricufe
dini l'Empire s tandis qu'en Fiance ou pareil combat
n'avoit point été donné, Elle n'avoit pas lieu en certain
Pais.

Enfinl es chofesfont revenues dans leur état nature! ,!cs

smximes duChridianifme oncreprisledeflus& ces Ufa-
ges contraires à la Raifon & à la nature ont été bannis de
îous les Tribunaux.

Aufli l'Autorité Judiciaire a été mife entre les mains
de Gensfages& éclairez, lefqucls inftruits de la Science
"des Loix Si douez d'une intégrité éprouvée par leurs
mœirs Se par leur conduite pafifée, adminiftrent ia Jufti-
ce aux Peuples, font obfecver les Loix &C contiennent
un chacun dans les bornes de fon devoir.

Les Princes Scies Roys ne prennent plus connoitîan-
ce par eux mcmçs des différents de leurs Sujets, occupez
des foins d' la Piiiffance Souveraine , qui confifte a gou
verner le Timon de l'Etat 5 à le pteferver des invaiions
érrangeres, à distribuer les Grâces & les Emplois , à ré
gler l'intérieur par de <3ges Ordonnances,ils confient auX
|ng s par eux établis le foins de dilcuier le détail infini des
di£F rensquis'elevcnt parmi leursSujctc» & de lesterminCE
par voyc Judiciaiie établie parieDion&.ici Ordonnances»
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Ï1 feroir même à craindre que s'ih vouloîcnt eux mêmes

Jug" IcsProcez , & prendre connoilîance des difierensde
leurs Peuples >la Faveur , le Crédit Se la Recommandation
des Courtifans qui s'infinuë fi aifement dans les Cours ,
& qui s'en bannif fi difficilement, ne filTent fuccomberla
Vérité,Si triompher foppreffion 5£ Finjuftice.

Ainfi ils ont remis fagement leur Authorité entre les
mains des Juges chargez de l'obligation de bien ufec
d'un D.-pôc fi Ucré, & ils les ont révêtus d'une partie de
îcur pouvoir pour reptefenter leur Perfonne dans cette
importante fondions & acquiter leur confeience, ne s'e-
tans refcrvezque le foin de contenir les Magiftrats eux
mêmes dans leur devoir, & de prendre aufifi connoifian-
ce de certaines affaires du premier Ordre qui intereflenc
le Gouvernement de l'Etat,

Prefentcmentdonc que les Magiftrats exercent les fon
ctions de Judicature, & que ce-s MagiftratsXont des hom
mes de Lettres qui confomment toutes let rs vies à la dif-
cufifion & à la connoiflance des affaires ,1e repos & la tran
quillité leur cft abfolument neceiî'aire pour l'exercice de
leurs fondions, 6c la liberté qu'ils doivent avoir pour s'en
acquiter dignement.

C'eft pour cela que la Juftice eft appellée la Sœur Ger
maine de la Paix Se qu'elles font l'une & l'autre le bon
heur & la félicité des Peuples par leurs faims embt affemens.

C'eft auflî dans leur iein que le forment & fe nourrif-
fen îles beaux Arts &c toutes les honnêtes Diiciplines ; C'eft
à leur abi y que fe produifent les grands Hommes & les
excellens Geniesen toutes fortes defciences, qui-font paf-
fec leurs fçavantes veilles à la pofterité ,& qui ornent leur
fiécle par leurs rares ouvrages. C'eft fous leur protetfion
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que les Villesfc peuplent, que les Bâtimens «'élevern, 8c
que le Commerce quieftla porte des Richeffes & de l'a-
bondsnce, devient florifTant.

Aurti cet Etat n'a jamais été plus heureux, que lors
que la Jufticj &la Paix y ont régné enfemble.
Ileft vray qu'autrefois l'adminiftration de la Jufticey

étoit différemment exercée, LaNobleiTe joïiiflbit du Pri

vilège de Juger en dernier Rcffort ks affaires des trois
Bailliages de Nancy, Vofges & Allemagne,le Confeil
du Prince jugeoic cellesdes autres parties del'Etat qui ne
dependoient point originairement de ces Bailliages ;
Une Cour Souveraine fous le titre de grands Jours ou
de Parlement jugeoit les affaires du Duché de Bar qui
luy étoient attribuées, telle étoit l'ancienne conftitu.
lion de l'État.

Dans la fuitte tout a été réduit dans un meilleur ordre;

La Cour a été érigée fous le titre de Cour Souveraine
de Lorraine & Barrois, pour Juger au Nom du Prince
tous fes Sujets qui l'étoicnt autre-fois dans les autres
Tribunaux.

C'eftdans ce Senât venerable que reluit principalement
la Majefté du pouvoir Souverain que le Prince tient de
de Dieu même, & qu'il communique en Partie à fes
Magiftrats.

Cet Etabliffement à été accompagné de l'aprobation
du Public, & l'on a vû avec plaifir les premieres Charges
de la Magiftraturc entre les mains des Hommes lettrez
qui cultivant avec foin l'Etude de la Jurifprudence, fe
rendent capables de decider avec plus de connoiffancs
& d'cxa£htude les differentsdes Peuples.

La Nobleffe plus attachée aux Armes qu'aux Lffî-
tres, plus propre aux Exercices de la Guerre qu'aux uan*
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quilles occupations de la Paix.eft rentrée dans fon vé
ritable objet, qui eft de s'attacher plutôt au Service de
Patlas, qu'a celui de la fevere & pacifique Themis ,
quoy que d'ailleurs il y aie dans cet itluftrc Corps des
Efprits très capables de penetrer dans les MyftéresdeU
Turifprudence » en y joignant leur application à leur
habileté naturelle.

Auffi l'on leur a laifiTédes Places & des Poftesd hon
neur fous le titre de Confeillers Chevaliers, dont les
Suiets qui en font pourvus les remplifient^ très digne
ment , & font voir qu'ils pouvoient être e'galementles
Difciples de l'une & l'autre Minerve, de la feavante Se
de la Guerriere.

On en a fait de même à l'égard du Cierge,dont on a
tiré des hommes fcavansSc confommez dans les Lettres
divines & humaines pour y remplir les Places de Con
feillers Prélats, 8c Confeillers Clercs, & qui font hon
neur à leurs Charges par leurs rares talens, dont ils ont
donné 5c donnent toys les jours tant de preuves au Pu
blic.' , r,

C'eft ainfi que cet Augufte Sénat 2 été compofc pour
être le Sanftuairc de la Juftice , le Domicile des Loix ,
le Depoft des Réglés Ôi des Maximes „ le Boulevart de
l'Innocence Zc. du bon Droit, ôc l'un des plus grands
ornemens de l'Et?ï , auffi bien que le Lit de Julticedu
Prince. , _ , _

Les Afîîfes de Lorraine Se les Grands Jours du Bar-
rois ne fc tenoient autre-fois qu Cn certain tems, les
premières que jie fix fepmaituîs en fix lcpmaines »
les féconds que de trc:s mois en croit; mois, mais la Cour
ouvre Ï04S lf-,3 jours fr. Séance , 8c à la rclerve de ceux
qui font coalacrez. au cultc de la Divinité , ou qui Iode

A
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employez aux nécefluez publiques de l'arriére faifon ,
il n'y en a point qu'elle ne confacre à l'adminiftration de
la Juftice.

Les Temples delà Divinité'font, toujours ouverts aux
prières & aux foûmiffions des hommes pour en obtenir
les grâces qui leur font neceiraires , ceux de la Juftice
doivent du moins être ouverts à certains jours reglez
pourécouter lesdemandes& les prétentions des Plaideurs.
Autre-fois ces Temples étoient toujours bâtis les uns
auprès des autres, & il n'y avoir point de Palais deftiné
à l'adminiftration de la Juftice , qui ne fut voifind'un
Temple , comme pour fanftifisr les fondions des Juges
par un voifinage Religieux, & faire entendre quelun
devoir participer à la S^inr.-té de l'autre auffi l'on a
appelle les Magiftrats Jujiït'u Sacerdotes, comme fi
leurs fonctions étoient une efpecede Sacrificature 8t leur
Miniftére un Employ qui approche de celui du Ser*
Vice des Autels.

Mais s il y avoit un Tcrople aujourd'huy à bâtir auprès
de celui de la Juftice, ce feroit celui de la Paix, Se il
feroità fouhaiter qucccs deux Temples fuffent Eternels
& que ces deux Divinités fe tinîTent toujours une fi-
delle & infeparable compagnie, auffi la Paix eft l'Image
de la ft;licite future, & rien ne nous reprefentemieux
la Béatitude Eternelle de 1 autre vie, que les charmes
& les aggréeme'ns de la Paix, Dieu lui même s'en déclaré
l'Autheur ; c'eft par fa force toute puiffante qu'il veut que
nous la demandions Fiat Fax in znrtute tua; C'cft fuy
qui bannitla Guerre jufqu'aux extrcmitezde l'Univers,
par un prodige de fa Ssgrife auffi bien que de fa Bonté.

finite 0- videte qu& pofuitprodigia fuper
} œuferens Btlla ujque adfinem Teyrœ»

Mais
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Mais fi !a Paix répand les avantages fur rentes les

parties de l'Eût, & fi fatranquilité eft nécefiaire atout le
Corps delà Magiliiature, Elle ne l'cft pas moins à tous
ceux qui font pioft/Tion des Letties, c'eft la Paix qui eft
la Compagne des Mufts, qui ouvre les Collèges & les Uni-
verfite2,& qui protège Ses exercices de tous les Sçavans.

Du rrmbte de ceux là fans doute font ceux qui aptes
avoir achevé le cours de leur Etudes aux lettreshumai

nes, & accompli le tems porté par les Ordonnances
dans celui de la Suiifprudence, viennent Te prefenter au
Barreau avec iesTémoignages de leurs A&es Publiques
pour y être reçus su feimene d'Avocat.

On ne fçauroic avoir tiop d'attention à maintenir la
ferveur & l'aflîduitéde cette Etude qui forme les Jurif-
eonfulces, qui leur apprend le langage- des Empereurs
& des Souverains Pontifes dans ia connoiflance du Droic
Civil & Canon»

LUniverfitéde Pont- a-Mouflon qui eft la Mere des
Sciences en cet Etat » dont ille eft l'un des principaux
ornemens aufîi bien que l'un des plus precieux ouvrages
de nos Souverains ,eft digne des regards favorables de la
Cour, & de toute fon application à enfoûtenir Si animer
les Exeïcices.

Elle a été célébré dans ces premiers tems5 par la répu
tation des grands hommes qui y ont enfeigné dans tou
tes les Facilitez , mais particulièrement danscellesde Ju~
lilprudence.

Les Noms des Gregoires de Touîoufe ,desdeux Bar
dais & des Guiner, fi fameux dans laRepub'iquc des Ltr-
très »illuftreiom à jamais l'Hiftoire de cette Univei iité »
fans compter unbost nombre d'autres? «jtu ont excellé
dans cette Sciesace fubUiae..

f f



Ceft cette Etude delà Jurifprudence qui a produit tant
de grands Homm s dans tous les Etats, & particuliè
rement da-s i'Empire Romain.

A cette Science on a joint fort a propos l etudede 1 Elo
quence , ou l'art de bien dire Se parler en public, & de
Yun & de l'autre on en a formé l'Avocat, qutconftuuede-
nais long-tempsune profeflfion illuftre , qui. conflue a dé
fendre & foûtenir les caufes des Particuliers dans les
Tribunaux. . , , «

Cette Profdlion de 1a manière meme dont elle eit
exercée, eft l'une des plus antiennes quifoit dans la fo.
cieté civile, les Villes du monde ou elle à été la plus no
tifiante ont été Athenes & Rome. x _ _

Dans la première , Pififtrate .Perides , Jlbcrate ,De-
tnoftene , Lifias, & une infinité d'autres

Dans la fécondé, Laelius, Sergius Ga:ba .Lucius Crauus,
Ciceron , Hortenle & mil autres dont la réputation rem
plie le Barreau de Rome. , .

Lestalens de tous ces grands Hommes etoient dine-
tents, les uns vif^fubtils , & penetrans , les autres (im
pies & naturels en apparence, mais inlinuansSi pertua-
fifs , les uns ardens Si vth mens , ls autres doux ,
nioderez , & compofez ,les uns ferieux , graves & aufte.
tes, les autres enjoïiez, gratieux Sm mplisdefeî Atuque.

Pericles & Demofthene avoient la vehcir ence & la for-
ccdu rationnement en partage.

Unhabil homme d'Aih nesenrendant haranguer le-
ricles devant le Peuple,s'éciia qu'il filloit apprelvndercct
Orateur,qui avoit ungerre d'eloqu ncepart il à celle de n-
fiftrate qui a voit en vahi la République par 1 fh-"me dc
difcours;«cle Pere d'Aiexandve avoît coutume de due quil
apprchcndoitplus les porolcs de Dtmoftenesqjc les At'
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mes des Athcnlcns. ...
Ifocraie qui n'avoit p»s le "lent de prononcer en public

compofoitpoor les PttliculiersdesOra.fonsK desPlaido-
vez qui étoient des Chefs d'oeuvre. d'Eloquence.

Liftas charmolt pat (a douceur, K s rofinuou D aggrea-
blemem qu'ilenchamoit plutôt par les grâces defon la»-
eaee qu'il ne perfuadoit parlaforcc de fes raitons. ^

Lclius' chez les Romainsétoit doux,poli, & chatte dans
fesdifcoors.SergiusGalba étott veHcmenî& iropetue^x,

|r, Graifons du premier ne perdoient rien de leur
grâce fur ïe papier , celtes du fécond deftituées de Faftion
qui tes animoit au Barteau, dimtnuovent beaucoup de
leur force par la Icflurc» . , .

L'Orateur Romain fait mention d'un Advocat qui etoi
fi ftoid ik fi modéré dans tes plaidoye? , qu il aroit pla
tée l'air d'unTémoin qui falloir une derofmon,quedun
Orateur qui plaidoit la caufe , ncammoins li ne blfloil
pas de perfuader par la réputation de ta finceruc , & fous
cette fimplicité apparente, U cachou beaucoup de fou-
nlefle 8c de dextérité.

Il eft vray qu'il y avott plufieurs Advocatsde ce temps
là qui êtobens plutôt Orateurs que Junfconfuhes, &
quîculrtvoient peu ta Science du Droit, s attachant plu
tôt à l'Etude de l'Eloquence , cependant le meme Oc*-
teur Romain confeffe que la Science du Droit donne un
srand relief àt'Eloqucnce > 8c donne beaucoup d'Eloge» a
Scevola qu'il appelle furtfperttorum Eloquent'tftmum» &
Elecfuevttum JarifperinJpmunt^ .

Les plus grands eftets de l'Eloquence paroiftoient par-
tLculiercment dans les aceufa.ion» des fameuxcoupbl. s
ou dans leurs défenfes.» Les Procez des acculez fe failotei 1
ea public, & ka Témoins y éiowat cMsndosyc°a^*
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il fe pratique encore en certains Etars , tantôt c'étoit
dans le Senac, tantôt c'étoit en prefence du Peuple de
vant certains Juges 8c au milieu des Places publiques.

Ces Déclamations croient vehementes, 8c fufceptibles
des plus grands mouvemens, mais les Decifions n'éroienc
pas accompagnées de cette froideur & de cette itranquiU
lité qui e(l necelfaire pour juger fairiement.

Comme ces Déclamations tenoient quelquechofe du
fpe&icle 8c du Théâtre , les pallions agilfbient aufli
quelque fois violemment dans l'efprit des Juges » tantôï
l'indignation, tantôt la compaffion agitoient Icurcfpric
Se leur coeur, & les guidoient dans leurs jugetnens.

Quelque fois les Accufez pour émouvoir leurs Juges
a la clemence, amenoient à leurs pieds rous leurs fen-
fans en bas âge, pour leur infpirerdesfenumens de mife-
licorde.

Tantôt ceux qui a voient receû des ble (Tores pourlefaluc
de la République fe découyroient pour en montrer les
Cicattices.

Un Autheur grave rapporte qu'un fameux accufé dans
Rome,baifant les pieds des fuges qui étoient débout au
milieu d une Place publique, s'enfonça le vifage dans la
bouë & puis fe montrant bruiqueiru ne à eux Se à toute
J aflemblée du Peuple dans cet état qai le rendoit hideux
8c difforme, il parvint par cette aâion frivole &c inopi
née à artendrir les Juges , qui fur le champ le renvoyè
rent abfous avec l'applaudilL-ment du Peuple.

Le aîérne raconte q jc dans Athènes lafameufe Cour-
tifane Phriné ayanr été accufée d'un crime capital, quoy
qu elle euft an excelle.it Advocat qui écoit l'Oateor Hy-
?C-i!|d r' e,canmains voiant que fa caule périclitait par fa
soibleilc de fes defcnles, la craints du fupplicc dont clic
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étoitmenacée &r le dtfir de la vie la ponerent brufque-
menta uns a&ion qui auroit fait un cfFc£k contraire dans
une autre perfonne ; Elle découvrit fur le champ aux
yeux des Juges une partie des grâces quelanature avoic
prodiguées fur fon fein, dont la vûë inopinée changea fu-
bitement la difpofiiion des Juges, qui n'eurent pas la
force de prononcer un Arrêt de mort contre une fi.
grande beauté.

Jules Cefar qui avant fon élévation à la grandeur fupréme,
n'étoit gueres moins grand Orateur au Barreau qu'il étoic
grand Capitaine à la Guerre , néanmoins ayant fuccom-
be dans l'accufation qu'il avoit intentée dans le Senac
contre Dolabclla , s'ccria que l'Eloquence de Cotta qui
avoit défendu l'accufé lui avoir dérobé la vi&oire.

Il ne laifl'a pasde remporter une fi grande réputation
par le plaidoyé qu'il fit en cette caule , que Suetone rap
porte qu'il commerça délors à être mis au rang des plus
fameux Advocats.

Poft accujationem DolabelU bauâdub'te principibus
Patroms annumératus ejl.

Cajus Caliguîa l'un de fes Succeff-urs , quoi que d'aiU
leurs un Prince très vicieux, établit dans la Ville de Lyon
Capitale de la Gaule Celtique ' un Combat public d'E
loquence avec des prix pour les Vainqueurs, Se l'obli
gation aux Vaincus d'effacer leurs écrits avec une E-
ponge ou avec la langue, s'ils n'aimoient mieux louffric
quelques immetfions clans la Saône, dont lacraime eft
ainfi exprimée par Juvenal.

Pâlieat ut nuls prefjit qui cakibus anguem,
4ut Lugdunenfis Retbsr ditturus ad aras.

Advocats , Nous ne vous rapportons tous ces faits his
toriques , que pour vous faire connoître que l'Eloquence
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qui eft l'un des partages de vôtre ProfelTion , à été de
tout temps , foit d'une manière foit d'une autre en grands
vogue parmi les Nations Les plus feavantes & les plus

^ Nous-n'avons pas à ta vérité admis tout a fait Ton
ufage dans les affaires qui Ce craittent au grand Crimi
nel. On ne voit point parmi Nous les Accufès portée
leurs chaincs jufqu'aux pieds des Juges, fie chercher dans
l'Eloquence des Advocats des Armes ou pour le te-
cours de leurs innocence , ou pour la couverture de leurs
crimes ; mais c'eft cela même qui fait connoître le fuge-
ment qu'on a fait de la force d'Eloquence, qui fcait re.
muer les payons, endurcir les cœurs ou les attendrir;
C'eft pour cela qu'on a voulu que les Accufez fe déren-
diffent par leur bouche >fans emprunter le miniftére fut-
ptft de l'Eloquence, qui eft toujours à craindre darrsies
affaires dont la Décifîon ne dépend que de la preu ve &
de la fincere expofition du fait.

Elle ne fait pas le même effe&dans les affaires Civiles,
dont les intérêts ne fe terminant qu'a la pofleflioo des biens,
ne font point de fi grandes imprefîîons dans les cœurs >qus
lors qu'il s'agit de répandre le fang humain , faire tomber
fur un EchafTaut une Téte IUuftre , ou de lailïlr des Efr
fans pupilles Se innocens fa-ns Pere ,.fans. bien & lanshon
neur» , r

La Nature frémit dans ces occafions, & pour peu quel
le foit excitée par l'Eloquence , l'horreur du crime s'éva
nouit i Se l'on ne Cent plus que la compaflion pour k
coupable. .

Nous ne vous exhortons point par ee difeours a bien
remplir les devoirs de vôtre Profeffion par la voye des
Prcccptes, Voascte&uxs informez des Règles à'cet égard*
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& vous'poffedez parfaitement tout ce que les Lolx, les
Ordonnances, & i'Ufage des Tribunaux vous impofem.

Ei vifagez les grands modeles qui ont excellé dans les
nobles & laborieux exercices du Barteau.La Gloire des
Grands Hommes eft un grand aiguillon à la Vertu,&la
voyedes Exempleseft toûiours plusemcace que celle des
Préceptes î portez vôtre vûë fur les Barreaux de Rome 8C
d'Athenes, & fongez que tant plus'vôtre Profeffion à été
illuftre dans tous les temps, tant plus vous devez vous ef
forcer d'en foûtenir l'éclat Se d'en conferver la gloire par
vôtre application & par vos mœurs.

Mais il eft jufte de vous propofer des modèles qui ayent
fleuri dans des Tribunaux Se dans des temsou la Religion
Chrétienne avoït été établie , Se les Ages fuivans vous
en fourniront un grand nombre.

L'un des plus anciens eft Minutias Félix qui fut Avocat
a Rome, Se dansles premierstemsou nôtre Religioncom-
mençoit à s'étendre par tout l'Empire, quoy que les Em
pereurs vecuffent encordanslestenebresdel'Idolatrie.Cét
homme joignit une grande pieté avec un grand fçavoir, SC
une rare éloquence, la Pièce qu'il a laiffée a la pofterité qui
eft une défence de la Religion Chrétienne contre les erreurs
du Paganitac eft écrite avec beaucoup de force Se dede-
licateffe; Elle eft conçue en forme de plaidoyé pour K
contre , puifqu'il introduit deux Perfonnages , dont l'un
attaque la Religion Chrétienne > Se l'autre ladcfendd'une
manière viftorieufe, Se qui Tait bien connoîrte les avan
tages que la veritc a droit de remporter iur l'Erreur.

Saint Auguftin rapporte de lui même qu'avant fa
converfionil paffa quelque temps parmi les Advocatsdu
Barreau de Cartage , &: puis devint Piofefieurde Retho-
îique, jufqu a ce que divinement infpiié d'abandonnée
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les fctences humaines, Se les égaremens defa première
jeunette, il pénétra comme un Aigle dans les haureurj
les plus profondes Se les Myfteres les plus fublimes delà
Religion Chrétienne Se devint l'une des plus grandes
lumières de l'Eglife.

Prudence homme Confulaire du tems des Empereurs
Theodofe, Honorius,& Arcader, avoit fait profelïion du
Barreau avant fon élévation aux honneurs de l'Empire,
comme il le rapporte lui même dans fes Poëfies Chrétien
nes ,par lefquelles il confacre fa plume à l'honneur de la
Religion. _ .

Aufone après avoir été élevé dans le Barreau fous ta
Difcipline d'un excellent Advocat Ton Oncle , Se après y
avoir acquis une grande capacité, fut appcllépar l'Empe.
reur Valentïnien l'ainéau fublime Emptoy d'enfeigner Gra-
tien &: Valentïnien (e jeune fes deux fils qui lui fuccede-
rentà l'Empire^parTun dcfquels il fut honoré du Confular.
Cet honeur d'inftruire les Enfansdes Empereurs avoir dé
jà été attribué au Célébré Orateur Quintilien , qui fut char
gé du foin des Neveux de l'Empereur Domitien, auquel
ce même Orateur donne la Gloire d'avoir été aufïî emi-

nent en Eloquence qu'il fétoit en dignité par la Couron
ne Impériale.

Nous ferions trop longs de vous faire une Enumeration
plus ample des hommes célébrés que le Barreau a produits.
& formez.

Combien de Chanceliers ,de Prcfidents de Cours Sou
veraines, Se de Confeillers d'Etat ont été tirez en France

de la Profcfllon du Barreau î

Poyetfic Montholon furent faits Chanceltersde France,
De Selve après avoir été célébré Advocat au Parlement de
Tolofe »fut fait premier Prefident fucceflivemeat de<|ua»
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xrt Parlemens, fcavoir de Tolofe , de Rouen, de Milan,
Se de Paris, Se envoyé en plufieuis Ambaflades.

Vous pouvez après cela vous propolcr lin grand nom
bre de modefesdomeftiquesexccllens , qi i ont fleuri tant
dans cette Capitale dans les Rcgnes paffez , que dans la
Ville de St. frlihiel, où il y avou toujours eu une Coût
Souveraine établie.

Le Confell d'Etat de nos Souverains a été de tout teins

rempli d'Hommes feavans & exprimentez , qui ayant pal-
fé leurs premieres années avec réputation dans ftmploy
du Barreau ,ont toùjoursété élevez gratuitement aux pre
miers honneurs des différentes Magiftraturesde l'Etat »
foit aux Charges de Maîtres des Comptes, Toit à celles de
Maîtres des Requêtes ,foit à des Ccmmiffions honora
bles & importantes dans les Païs Etrangers.

Nous avons l'avantage de parler devant plufieurs de
Meffieursqui font les fils ou petitsfils de grands Hommes ,
quiont illuftré l'Etat pendant leur vie , tant par des aftions
célébrés au Barreau ,que par leur fage & prudente con
duite dans l'exercice des Dignitez dont leur mérité a été
recompenlé pat les Princes.

C'cft fans doute l'un des plus fages êtabliffemensdeceî
Etat» Se l'une des plus grandes marques de la fagefle SC
de l'équité de nos Princes, que les Charges de Magiftra-
ture Souveraine foient la recompenfe du mérité Se de la
Vertu des Sujets, Se ne foient point tombez en vénalité ,
«tant bien jufteque ces premiers Emplois chargez désin
térêts les plus importants de l'Etat , foient difttibuez au
poids de l'intégrité Se de la capacité .& non pasàceluide
k Finance.

Ctfô en eiït£fc ce qui1. <îoit exciter ïesfuftes efperances
«ici» jeuneiî'edu Baneau > que fe& travaux feront un jour

6 g
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recompenfez , Se que l'applica.ion des premières anneés
' recevra le fruit qui lui eft légitimement deftjne .a propor.

tion du progrez qu'elle aura fait dans la fcience 8£ dans
l'expericnce des affaires. , , , VT c -

Après ces confiderations generales que Nous avons fai
tes furie mérité des grands hommes qui ont excellé dans
vôtre Profefïion , Nous fournies obligés de vous dire que
comme ces Remontrances que l'on a accoutumé de vous
fairé aux ouvertures >ont prncipalement pour but de re
former les dereglemcns qui peuvent s'être gUffez dans
l'exercice du Bureau l'année precedente ,& remedieraux
abus , que la négligence & le relâchement font toujours
naître > comme dans les champs les mieux cultivés il croit
toujours quelques mauvaifes herbes parmi )é bon grain ,
il s'introduit parmi vous Se parmi les Procureurs un dé*
fordre dans FinftruCtion des Proccz , qui eft contraire au
bien de la Juftice 8e à la bonne procédure.
Il confifte en ce que dans les affaires appointées ,1e plus

fouvent les premières productions qui doivent être les prin
cipales font très imparfaites ,ce qui provient ou de ne-
clicr. nce de recueillit toutes les pièces necHTaires à rendre
une production complette.ou bi-n du c. il'cin formédene
faire fes productions que fucceftivemeut Se pieceà pic-ce,
pour cacher à fa partie adverfe la force des plus importan
tes que l'on ne produit quelque fois que la veillcdu Ju
gement du Procez , ce qui fait que les productions nou
velles fe multiplient fi fort , qu'on en voit fouvent un nom
bre exceflif de part Se d'autre dans chaque Procez.

O itre que cette procédure n'eft pas reguliere, elle tend
à la furprife , Se d'ailleurs àl'augmentation des frais pat
tant de nouvelles Requeftes, DercetS fit lignifications »
que l'on multiplie fans neceffité.
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On ne pretend pas par ce reproche neeufer la liberté de

faire des productions nouvelles, quand cïïutcptviera dtS
pièces que l'on n'avoit pas auparavant,Cela tft de l'ordre,
& conforme à l'Ordonnance , mais nous condamnons feu •
lement l'affeCtation de les multiplier,& d'en faire fufqû.à
l'excez.

La Courarefoîu de remed'ter à cet abus en retab'iftant
l'Ordre qui s'obfervoit auparavant, & qui n'eft point 3 b ci 1 i
par la nouvelle Ordonnance , quoi qu'il y foit obmis ,
qui eft d'ordonner que toutes les Productions nouvelles
feront dorefnavanr contredites aux frais du produiian'r.

Î1 eft même du bon ordre dans l'inftruûion des Pto-
cezde former toutàlafois les incidens que I ont veut faire
naître , comme Appellations ,Lettres & demandes inci
dentes,au tant que l'état desccnitftatiorslepeut pet mettre.

Procureurs, cet avertiffement vous regarde amant que
les Avocats , puifque c'eft un point d'inftruCtîon, con
courez tousenfemble à la régularité de la ptocedure qui
eft i'ame duProcez, ja lunuere &. le flambeau des Juge-
mens , Si. le guide le plus certain qui conduit à une deci-
fion Reguliere.

Les Procédures les plus fimples font ordinairement les
plus dreites , &c par confequent les meilleures ; Celles
qui font chargées d'un grand nombre d'incidens forment
toujours un embarras qui confond lesefpeces, & qui
fait naître de l'obfcurité ,1a vérité eft ennemie desdétours

& des circuits, & prefere les grandes routes aux voyes
obliques Se écartées.

Nous, cherchons rous la vérité qui doit être nôtre But
commun s vous tachez de la développer » fous le voile &c
les intrigues des affaires humaines, vous expliquez aux
Juges la fuiue des feitvdes Aâfc , des Procédures, tek
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quelles vous pretendez conduire à la reconoiere » les Ju
ges pefenc Se examinent vos récits, & vos raifonnemens
6c vous la font connaître par leurs décifions , fi vous
prenez des fauffes réglés , fi vous alleguez des faits con-
traires à la vérité, fi vous formez des raifonnemensvi-
cieux, vous parvenez fouvent à fobfcurcir & à la couvris
de nuages épais, mais à la fin elle triomphes 8c fa lu
mière perce l'obfcurité de ces nuages.

Il s'eft fouvent prefentédes faits accompagnez de cic-
conftances fi fingulieres Se fi oppoféesque les plusbabiles
Juges , & les plus droits n'y ont pu trouver un point ds
decifion qui terminait la difficultés témoin le fait arrivé
à Smyrne dans la perfonne d'une femme qui donna la
mort à fon mari Se à fon fils du fécond li£ï, qui avoient
fait mourir un fils qu'elle avoir du premier h£t, qu'elle
aimoit uniquemenc.

Le Proconful qui gouvernôit l'Afie pour les Romains
fe trouva embaralVé à condamner cetre femme , il con

sulta l'Areopage d'Athrnes , Compagnie reverée pat
tout l'Empire, parla fagelïe &c l'équité de les décifions,
maisces Magiftrats (émirent la même difficulté »&i furent
d'avis , qu'il falloit ordonner que l'accufateur & l'accufée
fe reprefenteroienc de là en cent ans,necroiant pas Jufte
d'abfoudre uue coupable d'un fi grand crime ,ny condam-
net celle qui l'avoit commis dans une fi violente & fi
jufte douleur.

Le Jugement que rendit Salomon ne fut pas à pro
prement parler un Jugem nt, mais un expedient inge-
nieux pour découvrir la vericable mere.

Souvent même dans les affaires Civiles la decifion fe
îrojve fi diffi.ile , & la queftion fi embaralTée, que kS
Loi* ons admis le tempérament de partagée la chofe
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comeftée parportion égaie entre les deux parties par un
Ingénient qu'elles appellent fMum rujlicoruw, par allu-
Tion à celui que font ordinairement les Villageois dans
l'incertitude ou les met leur ignorance. ^ ; ,

Cependant, depuis que la Jurifprudence a ete culnvee
acreduitteenArt & en Preceptes, il sert trouve parmi les
hommes une infinité de Loix , d'Ordonnances &dc

envain que les Empereurs & les Papes ont dé
fendu de commenter leurs Loix, & leurs Décrets, ils ont
été mal obéis dans ce commandement, & la piod gieu
fécondité de l'efprit humain a enfanté des vplumes infintS
quiont ferviplutoft àobfcurir lesTextesqu a leseclaircir.

Mais il n'y a que Dieu feui qui foit exempt de tene-
bres & d'erreurs,puifqu'ii eft la lumière 8ic la verue mê
me, au lieu que le Jugement des hommes eft réduit ades
bornes fort éteoites. r lA^rev

D'où vient aufli que parmi les hommes les plus eclairez
il y a une (i grande diveriitc de lentimens qui for ment des
conflits d'opinions ,& qui partagent les jugemens.

Il s'eft même formé différentes Se&es parmi les Ju
confulte-s comme parmi les Philofophes, & les Pr°cu'^
fie les Sabinit ns font des noms de Partis dans lamcie
Barreau , comme il y en avou dans 1 Ecole &c

1 ^TvT'cette fatalité dans les Jugemeus des hom
mes qu'a lareferve des principes généraux qui partent des
pl,ves lumières de la raifon humaine, qui doit etreuni
Forme dans tous les hommes, la Junlprudence varie &c
eft Mette à la viciOitude & àlEmpiredes temps-.

Le grand Reformateur de la Jurifprudence mit pen
dam fon Règne deux Codes en lumiere,Sc pat fesConlr
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notions dernieresqui compofent ie Corps des Novelles ,
il changea 8c abrogea une partie de ce qu'il avoit établi par
les precedentes.
La.difference des fiécles > des affaires > des Dominations,

change 6c renouvelle la Jurifprudence , Se il n'y a rien de
fi commun dans les Compilateurs d'Arrêts que lesobferva-
lions qu'ils font fur fancienne 5c la nouvelle Jurifprudence,.

Mais fi les Loix arbitraires qui font le pour ouvrage de
la volonté humaine & de la différence de leurs fentimens>

font fufceptibles de changemens & de révolutions, tes prin
cipes de fEquité 8c de la Juftice naturelle font inaltérables»

Il n'y a point de Pais au monde ou il foie permis d'en
vahir le bien d'autruy, d'ufer de do! Se d'artifice & de pra
tiquer la violence & l'oppreffion.

La Juftice naturelle eft de tous les fîécles , de tous.les
âges ,de tous les temps ,8c de toutes les Nations, elle cffc
gravée dans le cœur des hommespar ,<ies cara£teres ineL'-
façables , 5c l'Auteur de la Juftice s'y eft exprime lui mç-
me par lestraits dc'fa reflemblanc.e à laquelle il a formé
l'homme.

Les Souverains qui font les Lieutenants fur Terre»
Se fes vivantes Images , en font auffi des Prototypes
beaucoup plus parfaits que les autres hommes, la Ma-
jefté qui reluit fur leur Front Augufte, & lé
Sceptre qu'ils portent qui tft le fymbole du pouvoir Se
du Commandement, rendent la Juftice venerable aux
hommes parle re(pe<ft qu'ils ordonnent qu'on luy ports
Se la rendent redoutable parle pouvoir qu'ils luy attri
buent fur la vie , l'honneur, 6c la fortune de leurs
Sujets.

Ceft pour cet effcft qu'ils lui ont mis le Glaive en
main, auffi, bien que la Balance pour laterseui desméj
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chans, comme pour la fatisfaâton des bons.

La Tuftice eft aflîfe fur leur Trône & ils régnent plus
efficacement par elle que par la .Terreur de leur Puif-

3 Par la force ils fe font craindre, & par la Juflice ils fe
font aimer, & comme le plus riche Patrimoine des,Prin
ces eft la pofleffion des Coeurs de leurs Sujets, ils en
font redevables bien plûiôc aux a&es de, leur Juftice ,
qu'a ceux de leur Puiffance.
' C'eft auffi par cette qualité que nos Souverains ont
été de'tout tems chéris avec tant dé zéle&de. fidélité par
leurs gujetSj dont i'riftc6tion a toujours été diftinguee
parmi tous les autres Peuples. _

Les Calamitez , les affligions » les maux înleparables
des plus cruelles Guerres âufli bien que l'abfence, n'ont
pu éteindre cette ardeur ny déraciner cctte afteûion
qui eft née avec eux, « qui ne peut finir que par la

m°Quand l'Allemagne nous a rendu le precieux Depoft
qu'elle confervoit de la Perfonne de nôtre Augufte Maî
tre f 8£ des Princes qui compofoient Sa Sereniffime Fa
mille, nous avons veû les mêmes emprefîemens & les
mêmes tranfports après foixante ans de privation ,
qu'on avo t veusauparavant.pour fes predecelleurs.

La Clémence, la Bonté,la Juftice Se tant d'autres
vertus fublimes , qui ont brillé dans toutes fes attions >
ont achevé de rendre la joye des peuples parfaite.

Mais n'en reflentons nous pas les mouvemens les
plus vifs dans ce temps, ou nous fommes à la veille dele
voir rentrer heureufement dans (a Capitale après douze
années d'éloignement î Quoi qu'il ne fut pas horsde fes
Etats, néanmoins cette Ville èc cette Compagnie neiaif-
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foient pas de reflentir la privation deTon aîmafele prefence»
Cctrc fource de lumieres ne paroifloit point à nos yeux
direttemem.

Spf-ffabatque fuam obliqua tydere Romani , fuïvancl'ex-
preirion d'un Poète, Elle vienr prefenrement nous ren.
dre fon premier éclat , & répandre en ces lieux les dou
ceurs de Tes influences, & ne pouvons Nous pas à ces
égard emprunter les expreflions d'un autre Poëte»que
Nous ne voulons point de figurer en les changeant en
nôtre Langue?

Lucem redde tu* Duxbone Curie,

Injîar t/eris entm vultus ubi tuus
affulfit Populo , Gratior it diss »
& foies melius Nitent:

Face le Ciel qu'aucun évenément, qu'aucune viciflitude»
qu'aucun revers ne trouble jamais cette joye , que l'a»
fnour delà Juftice régnant toujours dans fon cœur , il la
regarde comme le fondement de la félicité de fes Peuples
& de la fienne particulière, que comme il regne par Elle
il veuille bien toujours régner avec Elle , Se que la pofte-
fité life dans Ton Hiftoire , qu'il a tellement fer»
ffé les nœuds de l'union facrée de la Juftice & de la Paix*
qu'elle en eft devenue Eternelle Se indifîbluble dans fes
États.
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QUE LE COURAGE ET LA PATIENCE
SONT NECESSAIRES AUX JUGES ET AUX

A L'OUVERTURE.0 DE LA ST. MARTIN
de l'Année 1715- M.Bourcier de Villcrs-

Âdvocat General a dir?

CJMESSfEVRS,,

ï la force efi neccflaire aux Souverains

pour repoufler les attaques étrangères 9
Ja Juflice ne l'eft pas moins pour calmer
les Divifîons Domeftiques , les Armes
& les Loix compofent toute l'étendue
de leur Grandeur, les premieresles ren
dent redoutables à ceux qui voudroient

troubler le repos & la tranquillité de leurs Etats ) & les
autres les rendent aimables & acceflibjes à leurs Sujets
en terminant les différents qui les partagent; Comme ils
font 1 Image de Dieu fur Terre , ils le reprefentent foub
deux faces, l'une lorfque voulant faire craindre & ref-
pe£ter fa Puiïïance, il imprime la terreur dans les coeurs,
par le mugifiement des otages, le fracas des Tonneresa
l'affreufe lueur des Eclairs, & par les ravages de laFou-
die , & i autre lors que. tenant tous les Elcmens en paix»
il fait refientir aux hommes les doux effets de l'ordre
univerfel qu il a établi dans le mondei Cet Ordre cfî !e
Tableau de la Juftiee, & il confifte dans une harmonie
& uîsc fubordination parfaite de toutes les-parties
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l'Univers, qui fait que l'une n'entreprend point fus
l'autre & fe contient dans lafphere qne cet Auiheur de
la Nature îuy a prcfcrire.

En effeft la Mer fe contentant de l'immenfc étendue
de fes flots.de les prêter au Commerce &c à la naviga
tion des hommes, 8£ defacilicer U communication qui
eft neceffaire entre eux, ne fe répaod point fur la fur-
£»ce de la Terre , pour la couvrir par fes inondations,
où l'engloutir dans fes abyfmes ; la Terre que l'Ecritu-
ce appelle le Mardi ;-pied de Dieu, contient f3 lourde
M»flVdanste xentre de l'Univers,-fit (prêtant ion l'ein
aux différentes cultures dont l'homme l exerce pour pro

voquer fa fécondité., n'interrompt poirw. te sepos éter
nel auquel elle eft fixée, pour fe placer dans aine autre
fimation, 8c l'Air qui voltige inceffamment .autour de
ce Globe terreftre, Sf qui eft le fiege d'une infinité de Me-
tcores, ne perd jamais fon agilité naturelle , que pour
former des corps liquides où des fubftances élémentaires
qui fervent pour les ufages aufque'is Dieu Ses a defti*
nées île Soleil parcourant fon immenfe carrlere, ne ceffe
jamais de former ou p3.r fes approches ou par fes éloi
gnera ns la viciflGtude invariable des jours, des nuits, &
des faifons, & laiffe à la Lune & aux Etoiles la fon&ion
de tempérer par leur lueur fojnbce la triEe &: paifible
obfcurité des nuits.

Si cette régularité parfaitte, qui foûrient le monde
élémentaire avoit lieu dans le monde civil Se dans la fo-
citeté des hommes, les fondions de laju.ftice fooient
inutiles., 4e voifin n'entreprendroû jamàis fon voifin, le
frere fur le frere, lJa(Tocié fur fon compagnon, le plus
fort fur le plus foible, & la Paix univerfelle regneroit
«fltre les Particulier'- Mais l'amour propre qui eft le ?er-
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cae de toutes les pafl cns allume dans le cœur de î'hom-
me une convoitile infatiable., & l'endurcit contre Us.
rrouveraens fecrets de i équité naturelle, & contre la
voix intérieure de la railon; U a donc fallu des Loix,
des Magiftrat-s, des Tribunaux-, des Minières de Juftirc»
pour établir la*. Paix domeftique, & la: prircipale obliga
tion des Piirces à toujours été pù de juger par eux me-
mes, oivde faire Juger par leurs principaux Officiers les
differens de leurs Sujets-

Trouvera-r-on une Nation fur îï rerre qui n'air jamars
eu befoin de Juflicc ï jamais les Htftoircs anciennes &£.
modernes n'tn ©ne foutry & ntn fourr.iicnt aucun
Exemple; IJ y a des Nations pacifiques qi i;ne voient ja»
mais d'Ennemis ». foit parce qu'elles font ft parées des au
tres par des Mers impratiquables, par dts Lacs immen-
fes, 011 par deschaines demontaignes qui en renferment
l'abord où le rendent ou très difficile ou impénétrables-
mais on n'en a jamais veu ou il n'y ait des différents de
particulier à patticuîier, & par confecjuent qui n aient
eu befoin du mbiftére de la Jufticc. Il n'y a même au
cune focietc qui puifle refter lorg'emps ians exercice dé
la Jufticc C\ ft pour cela que le Poete Romain lorfqu'it
nous décrit la> fondation de Cartage, au milieu des tra
vaux & d-es foins du bâtiment de cette Ville qui dévoie
un jour difputer l'Empire de la Mer à la fupetfee Ro
me, ne manque pas de remarquer le foin Se l'attention
qu'eut ce Peuple naiflant d'établir des Magiftrais & un
Çonfeil ds Juftice,

Jura tjAlagifiratufque ïtgunr, farSTumcjut Satttttm ^
L'hiftoire Romaine remarque siflî qu'une des pre^

sucres- applications du: Fondateur de. Rome fuîdéta-
bliffun Stnacqui furxompofé geu agïlsde cent {nsxfbsa^r

M; li iji



•2-z £ Remontrance

nés qui furent appeliez les Percs Confcripts & qui parts.'
gerenr l'Authorité Souveraine avec lesRoys, Nurna fon
SuccelTeur perfe&ionna cet Etabliffement par des Loix
(âges, primus fundavit Legibus Vrbetn , &c ces Loix fu
rent le fondement de la grandeur de cet Empire » encor
plutôt que les armes qui ne furent rnifes en œuvre que
foubs le Regne fuivaat.de Tullus Hoftilius, Ttillus in ar•
Mit •viros.

Les deux plus .ïloifflantes Républiques de la Grèce
Athènes,.& Sparte eurent le bonheur d'avoir aufïî des
Legifljteurs.chacun félon le genie de la Republique, &
le premier4}uî f a îSokvn, après avoir aboli les Loix Ln-
g ûnaires de ©racun* eut le bonheur de rendre fes Loix
fi agréables au "Sénat ,& au Peuple,-qu'elles charmèrent
également ces deusOrdresdela Republique, qui étoient
d'ailleurs fi difficiles à concilier , fif.il eut tans de foin

de rendre fes Loix éternelles , qu'avant de faire un vo
yage qu'il meditoit dans les Païs étrangers,ayant pris le
ferment de la Republique,.qu'elle (n'abiogernit point fes
Loix jufq'i'à Ion tetour, non feulement il -voulut :finir
fes jours hors ,de fa Patrie , mais ordonna«jême que fes
os fulient difperfez après famort dans l'Ifle de Salamine»
afin d'ôter au Peuple Athénien tout prétexte de violer
le fermant qu'il avoit fait, fi Solon retournoit un jour
snort ou vif dans fa Patrie.

Lycurgue ne fut pas moins illuftre dans la fienne,
fimis comme il fit les Loix très dures se «résfevéres

pour conrnir les Laccdemoniens dans la «difciplinc la
plus&xa&e, avant de les publier il confulta l'Oracle de
Delphes, q ii répondit que ces Loix étoient moins l'ou
vrage d'un hom ne que celuy d'un Dieu 3 fic par là
concilia à fes Loix le mem* rcfpeft, que poui 1* 'Rdigioa
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gnême Sc.pour la volonté des Dieux immortels.

Tous les Erats do monde fe gouvernent ou par la vo-
lont'ë ifunîeul,'ou par le fuffrage de pli.fleurs, & il n'y
en a point qui foit fans Loix & fans Police.

11 y a~ même une efpece de Gouvernement parmi les
Animaux qui vivent en trouppe, & parmi les Abeilles,
il y a une Magiftrature qui a pour Chef un Roy clû.

Ipfœ. Regcm j parvofqae Jointes
Juffîciunt*

Tant il eit vray que le monde ne fcauroir fubfifter
fans Juftice êc fans fubordination, & qu'un Etat Anar-
chique feroit un Etat en idée qui n'auroit pour modela
que le cahos Se la confufion que les anciens fe figuroienC
avoir été avant la création de l'Univers.

Ainû-la ^uftice n'eft pas^ moins univerfelle que ne-1
ceflaire* & les Nations les plus fauvages n'ont jamais

~ manqué de fe preferire entre elles quelque forme pour
régler leurs difficultés & entretenir la Paix Se l'union
Domeflique.

Les anciens en-ont fait une Divinité foubs le Nom de

Thcmis ou d'Aftrée, luy ont érigé des Temples Se con-
facré des Autels s pout faire comprendre aux Peuples
que les dccifions dc lajuftice dévoient être comparées
aux Oracles, & qu'ils devoient les recevoir avec une
Vcneration également religieufe.

Audi les Areopagites tenoient leur feance dans le
Temple confacré au Dieu Mars, & la Tradition portoit
que ce Dieu ayant été accufé d'homicide par Neptune j
cettequeftion dans ce Tribunal avoit été agitée parde-
vanx douze Dieux , dont fix a voient ablous ce même

Dieu JMars , Tradition qui ne laifïoit pas quoi que fa-
'bulfrufe d'imptimer^dans ks cceurs une vmeraiion pouff
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les Jugemens de cette Compagnie pareille 9. a celle que
l'on rend aux réponfes émanées de la. Divinité rnems.

Mais quoy que la fonction d administrer la Jufticc
foïc divine, neantmoins comme elle efr exercée par des
hommes, elle pouroit fe reffentir dfes foibleffes hu.
maine j». ft ceux qui l'exercent ne l'adminiflroicnt pas
faiotemc-Pt Se avec la droiture neceflairci

Cette fonction feroit d'autant plus dangereufe^ que
les juges tenant entre tes mains la vie Se la mort, 1 hon-
neut & les biens des hommes , pouroient exercer une
veritable tyrannie à l'ombre des Loix», Se foob le Bou
clier de la [uftice, s'ils abufoient de l'authoiité qui leuc
eft confiée.

Mais lors qu'un Juge pénétré de Tes obligations, SC
de la grandeur de Ion Miniftére, exerce avec une pro
bité incorruptible Se avec "un cœur libre Se détaché de
de toutes paffions, cette fonction fublime 6£ laborieuf<v
il n'y a poinr d'Eloges fi glorieux qu'il ne mérité , 8£
dont on ne puifle le combler juftemem, fur tout s il eft
également- infenfible à la crainte 8£ à l efperance s a l'a*
initié 3c à la haine , a la faveur & a 1 ambition.

Cependant c'eft une fatalité attachée au Miniftére des
Juges, qu'il: eft très rate qu'ils puiffent contentes les
deux parties.

Comme il eft ordinaire que l'un des plaideurs fuc-
combc, & qu'il n'y en a pas un qui ne fou prevenu pour
fes intcicis, Se fed^iit par fon amour propre, il y en a
très peu aufli qui n'ayenr 1 injuftice d accufer leurs
gss ou d'erreur ^ou de partialité,, ou d imperitie»

Âinfi? li î^!gc quelque intégré qu il foit, efi toujours
©n proye au chagrin » au. r.effentimspt Ss a la- tncdifanss
du PlaidfeuE qui a fuccombé.
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Ce rcffentîmêr même tourne quelque fois en une inimitié

declarêc, c'eft ce qui nousefi %uré par la vengeance im
placable que les Poètes anribuoient à Junor comte les
Troyens en 'haine du Jugement de Paris, Piince de U
même'Nation.

Maries aita menfe repoftum fudicium Pariais-»
Er par le Jugement de Midas Roy de Phtigic lequel

ayant été pris pour juger entre Apollon Se Pan Dieu des
Bergers, préféra la Flutte champetre de ce dernier, à la
Lyre celeftedu premier, qui s'en vengea d'une manière
très ignominieufe pour ce lige malheureux, en lu y at
tachait un fimbole éternel & honteux de fon impru
dence.

Quoy que ce Jugement fabuleux parut mériter cette
fietritiure , neantmoins le Jugement le plus jufte ne bif
fe pasd'être expofé à la ,paflîon iDjurieufe du Plaideur}
INc pouvant pas le dépouiller de fa prévention en la fa
veur , il aime mieux attribuer la perte de fon Procez
3 celle du Juge , & il fait le Procez au Juge même .quoi
«qu'il ait tenu la Balance droitte, Se que Themis ait parlé
pat fa ibouche.

Mais rien ne Ifigure mieux l'iniufte refîenriment des
Plaideurs, que celuy qui nous eft récité par les mêmes
Poëçes au fujet du Jugement rendu par les Chefs de
l'Armée Grecque fur les Armes d'Achiile.

LesArmesdece fameux General êtoient prétendues
par Aiax refté après fa mort le plus \ aillant des Grecs
& ^pat ^SJlilTe le plus prudent & le plus EJoquent.

Ils expoferent fun& l'autre kursraifons en prefenre
d'Agamemnon , de Menelas , Se des autres Chefs de
l'Année. .

l'Eloquence d'Uliflc l'emporta fui îe mente M*»
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Utaire d'Ajax > 8£ ces Armes furent adjugées à UlitTe0
Ajax impatient de cette préférence qu'il! regarda

comme un affront irréparable » entra'en fureur». & dans
la violence de fon accez, il fe rua fur des animaux que
fa Manie luy fit prendre pour fes Juges » 8& peu après
il tourna fon Epée contre luy même.

Les Plaideurs ne s'emportent pas iufqu'à cet excez ,
mais dumoins, ils ne s'abftiennent guerres de paroles in-
jurieufes, ny de termes de mépris.

Le bon Juge eft infenfible à ces injuftés- plaintes
content du plaifir d'avoir fait fon devoir Se du témoi
gnage intérieur de fa confcience i il' meprife ces vains
emportemens des Parties injuftement irritées , qui ne
peuvent non plus l'ébranler , que les vagues impetueufes
de la Mer agitée éhranlent les Rochers.

Cependant il faut avouer que-la- fonftion du Jugequï'.
fait fon devoir, n'eft pas moins laborieufe , Si difficile
qu'elle tft importante 8c neceffaire.

Il eft fatigué avant le Jugement par lés folicitations
importunes des Parties, dans le Jugement-par l'appli
cation continuelle qu'il doit avoir , aptes le Jugement»
par les plaintes, les Saillies indiferetes Se les emporta
mens des ^Parties condamnées.

Sa Maifon ne luy fert point d'azile contre les vifîtes
inquiétés des Parties qui ne confultent fouvent ny les
réglés de la bien feance , ny les heures de la commodité
du luge j.quelque fois elles l'sffiegent dans les Rues »
Elles. L'attendent au palTage, Elles l'accompagnent
jufquej prés d% la Table.

D'autre coté le Juge qui fait Profeffîon d'humanité
êi de Politefie agguerit fa patience aux attaques des
Plaideurs , entre dans leurs peines > 6c s'accoutume au
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Manege importun des follicitations.

Que s'il luy arrive de faire quelque objc&ion à la
partie dont il reçoit ]a vifite , qui naifie du fond de la
difficulté» aufliïôt la Partie fteonde tn foupçons & en
inquiétudes va fe perfuader que fon Juge à piis de mau-
Vaifes impreflions contre fon bon droit, Se par un prefa-
ge finiftre anticipe fa condamnation par une crainte fou-
vent mal fondée.

A l'Atidiancc 011 au Rapporr des Procez le Juge a be-
foin de l'attention la plus appliquée , pour connoître l'ef-
pece , fuivre le fil de la precedure, l'ordre des faits, des
claufes des Contrats > des queftions de Droit, & pour fe
déterminer dans le conflit des raifons, des différentes

circonftanccs & des Opinions qui fe partagent.
11 fort de la feance, la tête remplie de cette variété

d'jffaires dont il a été entretenu , il retrouve fur les Rou

tes la partie qui vient, ou pour donner un nouvel ex
ercice à ia patience , ou pour luy faire entendre les Mur
mures & les plaintes qu'elle foi me de fa condamnation.

Enfin s s'il peut avoir quelque Relâche & quelque
tranquillité dans fa Maifon , il doit employer ce temps
précieux > à vifiter les Ptocez qui luy lont diftribuez»
à former les Extraits & fe mettre en Etat d'en faire le

Rapport.
Ainfî toute fa vie eft facrifiée au publique» prefque

tous les momens luy en font confierez, & pour être tout
entier àautruyjil peut rarement trouver le itmps d'ê»
ire à luy même»

S'il eft honoré par l'intégrité de Ces Moeurs, Se parla
revercnce publique qui eft attachée à fa dignité & à feS
fonctions , combien y en a-t-ii, qui iç méprifent ou pac
petulancc, ou par Caprice , & qui le cenfurem ou pat

n
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^Ôvq^Ur"pl|nqôîncâ'd«.bmMagitt». tirer™
n,^„éd=ccluyqui eft deub au Souverain . quoique
)« fondons en fâcht fi fubllmes & C ntCelTa.res , ce-
les ronexio dc ^ rucu|lcremçnC

rceluy quuLr„gaé par quelque 'éleva,ion , fe fi-
tnaù ordinairement pat quelques traits de mépris de la
Robe , & les gens qu'on appelle du Bel air croient que
c'eft un" Partie de la Politette de s'egayer fur la gravite
des Maeifttrats > fuc leurs habits modeftes.fur leurs
fonftions fetieufes 82 fur les frais infeparables des ejeer.
ficcs cic iâ Tuftice.

Mais les* figes Magiftrats fuperieurs a toutes ces pe-
,itettes , comme ils nltteftent pas le fatt dune gravite
étudiée,aufli ne m-prifent-ils pas les bienfcances exte-
rieures d'une Profeffion refpedtable & reglee comme ils
ne font point touchez des "vains di cours, de ceux cp
afférent de deprimer les dignitez de la Robj< » *s
feavent fe fatisfaire eux mêmes par un attachement Je
tieux confiant aux laborieux exercices de leur era-
ploy, toûioars appliqua,toujours vcillans fur le bien
publique au milieu des contradidions & des difficulté!
o i'ils y rencontrent. , ,

Mais fi la Profeffion judiciaire eft environnée dedéf-
aggréemcns.de peines, 8C d'inquiétudes, la P^eflfion
du Barreau n l'eft pas moins, fou par les talens K
q,alitez neceffaires pour la bien exercer, fou pa 1
embarras que leur caufent leurs propres Parties . foupal
ce qu'ils ont à elfuyer dc la part des Parties.adjerfcs.

11 eft certain que la Profedion du Barreau dem n
un G grand nombre de connoiffances pour s en bien ac-
cj ûttcc » qu'il eft ucs difHàl de les raffemb er
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pour parvenir à cette pcifeftior à laquelle chacun a
droit d'afpircr, non feulement il tftimportaw qu'un Ad-
vocat foie conlommc dans la Icience du Droit Civil
& Canon qui eft d'une étendue fi vafte , dans 1 intelli
gence des Ordonnances & des Coutumes, qui foc» d'une
variété fi grande , mais il faut encor qu'il Une Gram-
marien pour le choix des mots & des expre fiions , peur
ne point défigurer un P.aidcyé par des locutions vu
cieufes & Baibares, qu'il foit hillotien pour peindre un
fait & remplir les Règles d'une Narration Claire , couitc
Si fidellc, qu'il foit Logicien pour ne point faire d aigu-
mens vicieux, & qui pechem contre les Rcglesde la
Pialeftiquc , enfin qu'il foit Orateur pour parvenir au
but de l'Art de parler qui eft la Perfuafion.

Il faut qu'il entende le détail du Commercede la vie,
au'il fâche la Nature des Conventions ordinaires qui
fe paffent parmi les Villageois, les Anifans, les Mar-
chands, qu'il puiffe drefler unContraft de Mariage dans
des Familles Illuftres, un partage de confequence ,drcU
ferdsnsun Tcftament une fubftiiuiion avec les Claulcs
néceflaires, il faut qu'il entende la fcience des Notai
res pour pouvoir drtfler toute forte deContracts, celle
des Greffiers pour pouvoir rediger toute forte de Juge-
mens & d'Arrcts, celle des Huiftiers pour reve-
lir des Exploits dé criées de toutes les formalitez cf-
feniielles pareeque c'eftà luy de diriger toute cette lorte
d'Officiers établis pour les differens Mi ni rte rc s.de lajul-
lice , quand ils font confultez & piitz de le taire pas les
IPâ r c 1 c s

Combien de nui&s ne faut il pas avoir percc? com
bien d'Autheurs ne faut il pas avoir feuilleté? Combien
d'affaires lie faut il pas avoir conduit pour parvenir 3

1 li »j
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des connoiffanccs fi étendues se â une Science fi uni.
verfclle ?

.Mais quoique j'Advocat foie appellé Patron, Se la
Partie Cltenc,que par cette raifon il y ait entre i'un 5i
l'autre des relations très intimes & très étroites d'ami

tié, de confiance, de bienveillance &e de communica
tion , cependant il arrive fouvenr que l'Avocat a btau.
coupa l'ouffrir de la propre Partie, comme rim n'eft plus
inquiet qu'un Plaideur, ceiuy qui fouHre ordinairement
le plus de Ton inquiétude, c'eft l'Advocar.

L'aurore n'a point encore difiipé les ombres de la
nuit que la Partie attachée à la porte de Ton Advocar,
vient prévenir Ton réveil, & troubler (on repos

l'Advocat retourne du Palais farigué par lachaleurdc
la contention & de la difpute , voicy ion Client qui le
pourfuit comme l'ombre fait le Corps, ou il lVrend fur
le fucil de fa porte pour iuy inculquer fes taifons }Se luy
repeter ce qu'il luy a déjà dit plufieurs fois.

Si le hazard fait que l'Advocat ait quelque entretien
avec la Patrie adverfc) le Cfient entre d'abord enfoup-
çon Se f^ forme des ombrages lur la piobité de fon Ad-
vocac , & croit que fon Adverfaire tente fa foy se fa
fidélité.

Si l'Avocat luy fait lecture d'une pièce d'Ecriture qu'il
acompofée pour la défenfe de fes Droits, le Client pré
venu par la Pafïion la trouve trrfpmoderée , Se voudroit
que le Stil de fon Advocat fuft plus C'auftique . &enta-
maft la réputation de fa Partie par des traits piquans,ou
par des inve&ives étudiées.

Mais s'il arrive que par la fatalité qui prefide aux
Jugemens, le Client vienne à perdre fon Proccz> non
feulement il ne s'en prend point à Li Caufe, «nais
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où à Ton Juge & fouvent à (on Advocat, envers lequel
il fe refroidie, luy fait un Court &c iobre remerciment,
retire fes papiers, & propofe en fecrec de ne luy plus
confier la di fenfe de fesinteieis.

Mais fi l'Advocat eft expofé à fouffrir fouvent delà
parr de Ton Client, cela n'éft pas comparable à ce qu'il
peut efiuycr delà patt de Ton Averlaire , fur tout lotf-
qu'ilett homme PuilTant, accrédité & en faveur.

C'eft là ou l'Advocat doit temoigner une fermeté
heroïque à défendre la Caufe du foible Se de. l'oppreffé
fans craindre la Puiflance, le rang , ou la NailTance de
l'Adverfaire.

Rien n'eft plus glorieux que d'être le D:ffenfcur de
la vérité & de l'innocence contre l'injufte pretentiondes
grands, & l'impreflion de crainte que peut faire l'élé
vation de fortune dans laquelle ils fe trouvent.

Le Courage & la fageffe avec laquelle le Jeune Da
niel entreprit la defenfe de la chafte Sufanne que l'on
conduifoic déjà au fupplice par une condamnation préci
pitée , luy fraia le chemin aux grandeurs ou il parvinc
à la Cour de Babylones il ne craignit point la puifiance
des deux accufateurs, quoy qu'ils luttent juges du Peu
ple d'Iftaël, & confondit leur malice & leur lâche ca
lomnie.

Daniel fuc véritablement l'Advocat de cette Dame

vertueufe » puis qu'il obligea le Peuple par fes fages re
montrances de reprendre encor une fois conoiffance de
l'accufation , en leur difant, Revertimini ad Juduium, Se
convainquit d'impofture ces imfames Calomniateurs.

L'Ecriture remarque que depuis ce temps là il ac
quit unegrande réputation parmi le Peuple; Daniel Mitent
fattus eji ntagnui in confëeïïu Populi ex die illa & dewctpu
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L'Orateur Romain n'eut pas moins de generofite que

d'éloquence, ou à défendre d Uluftres accufez » 011 à ac
culer de fameux coupables.

Les Actions qu'il prononçea contre Verres, Pifon,
Clodius, Catilina & Marc-Antoine, comme pour Rof-
cius, Clucnûus & M1I00 en font'd'éclatans témoinagess.

Tl eft vrai que dans cet Etat Populaire ou les fa&ions
divifoient Couvent les Corps de la République, il y avoit
à crain-lre.

Il en coûta deux fois la liberté à cet Orateur ; dans
l'Oraifon qu'il fit dans fa jeunefle pour Sextus Rofcius
Ametinus , ayar t oftenfé Sylla qui étant Dictateur op-
primoic la République , appréhendant le refTentiment
de cet homme Cruel» duquel il difoit que,ZWw0 Mo inuito
nec bona , net Patriam, necvitam retinere poterat, il fe
bannit luy. même pàr un exil volontaire & s'en alla à
Athènes ou il employa fon temps à perfectionner fes
Etudes.

Il fouffiit un fécond Exil par Decret du Sénat extor
qué par la fadlion de Clodius Tribun du Peuple,mais peu
après il en fut rappelle plus honorablement qu'il n y avoit
été honteulement condamné.

Ce rappel glorieux luy procura le moien d'en faire un
remerciment publique au Sénat par une celtbre Haran
gue dans laquelle il ofabien dire, que les Loix>la Liberté,
l'autbonté du Stnat, Se la Religion avoient é té bannies
avec luv ,8c que.la République rappcllée l'avoit elle mê
me rammené avec luy.

xJMtcum leges, hbrrtat, Sénatus aulborita$ , &
Ethg'o abfuerunt, & fîmul atque revocata efi Refpublka,
me fccum pariter reportazit-

A ù fuitte des temps, la face de la Republique ccans
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entièrement changée, & Marc-Antoine tin des Tri
umvirs ayant partagé la Puiflance Souveraine avec fes
Collègues fefervit tyranniquement de fon pouvoir pouc
fe vanger de tant de Harangues veheittentes que cec
Orateur avoir prononcées contre luy, Se auTcjue 1 leski 1 avoic
donné le nom de Philippiques parcomparaifon à celles de
Demotthenes contre Phi lippes de Macedoine, il ent oyt
contre luy des Satellites , du nombre defquels étoit Popi*
lius Lenas qui avoir étc autrefois l'un des Clients de ce
grand Homme, Se lequel par une ingratitude detefta.
ble luy couppa la tête comme il s'en fuyoit dans fa L>
tiere pour éviter la cruauté du Tyran.

Mais dans la fuitte le Sénat condamna la Mémoire
d'Antoine, 8c ordonna que Tes Statues feioicnt ab-
batuës, la memoire de Ciceron fut vargée Se fa pofteti-
té mife en honneur.

Le même fort arriva a Demofthenes Prince des Ora
teurs Grecs, lequel après tant de fortes Harangues pro
noncées devant le Peuple d'Athènes contre le Roy de

. Macedoine, fut banni deux fois de fa Patrie par la fac
tion de fes envieux, 6c fut contraint de mourir de more
violente, mais outre qu'il fut rappelle glorieufement de
fon exil, on luy érigea des Statues après la mort.

Advocats, vous n'avez pas à apprehender des evene»
mens fi funeftes, ny des Adversaires fi PuiiTans» Se fi
malfaifans. , . .

Cependant vous ne laifTez pas d avoir befoin de cette
Genereufe fermeté , quiconfifte à embrafîer la defenfe
de tous ceux qui ont recours à vôtre Miniftere , contre
toutes perfonnes, de quelque Rang» Cara&ere , Si amho-
lité qu'ils puilîent être, tant plus l'Adverfairc eftpuillanr,
sant plus vous avez de Gloire à loucenir les interetsde
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Vos Parties» il n'apartient qu'a des coeurs lâches 8C timides
de rejetter ou d'abandonner la defenfe des foibles&des
opprimez , par crainte du pouvoir & de reffentiment dis
Adverfaires, l'Homme Genereux n'eft point fufceptible
de ces vaînes terreurs> Si fraclus illabatur orbis, imptt-
viâ'-tm ferient ruinx.
Cette generofité n'eft pas incompatible avec fa deference

& le refpe&que l'on doit à ces Perfonnes Iiluftres Se d'un
Rang distingué , on peut révérer leur Naiffance , leurs
Emplois , leur Crédit, fans manquer au zele que l'on
doit à la défenfe des Caufes que l'on aerabralléescontre
eux, l'on doit par un fage ménagement concilier le zele
que l'on doit avoir pourfes Cliens , avec la conlidera-
tion que la Noblefle , les Dignitez 8c les Grandeurs
impofent.

C'eft ce jufte tempérament qui fait le Cara£tere de
PAdvocat iage Se judicieux , Partiian de la vérité Se de
la Juftice il doit en embrafter la defenfe contre toutes
Perfonnes , mais inftruit dans l'Ecole delà fageiïe Se de
l'honneteté il doit avoir les égards necefTaires au P-ang,
aux Emplois, aux DiftinSions des différents degrez de
la Société Humaine.

l'Advocat honnête Homme n'eft jamais incivil, pétu
lant , nv brutal, Ton zélé n'eft ny fougueux ny indifeset»
il ne manque ny à la defenfe, de la Partie . ny à lacon-
fideration pour fon Adverfairc , quand il eftd'un Rang
à fe l'attirer.

L'eftime generale de tous les (iécles pour Homere
Prince des Poètes Grecs n'empêche pas que tousles gens
de bon fens n'aient peine à concilier cette eftime avec
les injures grofiieres qu'il fait dire à Ion Hcros contre les
petfonnes du ptemiei Rang*
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Il eftdonc vrai de dire qu'enccr que l'Advocat ait

à efiuyer quelquefois le chagrin & lamauvaife volcnré
de l'Ad verfaire , cette considération ne doit point
Itm-pecbee à employer tout fon talent à lacltflenfc d'une
Caufe jufte âc équitable , & qu'au cortiaire (on mérité
eft d'autant plus rele vé , que les obftadesqui fcprt Ten
tent à l'exercice de fon Miniftere, parcifleni preflams
& conflderables.

l'Advocat à fouvent encor beaucoup à foiffrir de la
Medifance publique & du peu de Juflice que certains
Efprits prévenus rendent a cette ilhftre Piofcflion,

Sot b prétexte que l'on à vt 11 quelque fois des Ad-
vocats abufer cî*.' la puretéde leur Miniftere, pour en faire
un honteux traficq de paroles .allonger les Procez par
un Efprit d'intérêt fbrdide ,brouiller les Familles, & en
fomenter la difeorde par des fubtilitez &r par des arti
fices condamnables) on prend delàoccafion de blâmer
lesAdvocars en général, de leur donner des Epithetes
odieux , de traduire cette ProfefTion , comme l'art du
menlonge & de la chicane , comme une Ecole de

Sophilmes, d'illufions , &de preftiges, & l'Eloquence
même qui fait une Partie de la Profeflîon de l'Advocat
a etecenfuree comme un Art dangereux , commeune
faculté feduftrice de la raifon humaine , qui confondoit
le vray avec le faux, le jufte avec l'jnjufte, & l'appa-
rance avec la realité.

Mais comme ces accufations vagues font remplies d'in-
juftice, que ce ne font que des lieux communs, dont l'i
gnorance & le caprice fe fervent pour decrier le pins
noble de tous les Arts, l'Advocat a jufte raifon de les
regarder avec mépris 3 comme des traits lancez contre
k fuleil Se des faillies imprudentes d'Efprus oifîfscnne»
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mis de la raifon& de l'utilité publique.
Auffi comme dit excellemment l'un des plus grands

Maîtresd'Eloquence qui ayent été chez les Anciens c'eft
Quintilien , la Nature qui a donné à l'Homme l'art de
la parole , luy auroit fait un prefent empotlonné , SC
l'auroit trairte non en Mers, mais en Marâtre; Rerum

ipfk Natura no j p.trens Ceci noverca fuertt, fi facultatem
di'endt , fdti:,tm [celeruni , adverfam innocentLu , hoftem
veritœtis ejfeciffet.

Audi dit il, celui qui eft deftiné à défendre en Ju
ment les Intérêts d'autruy a befoin de cette fage fidé
lité qui eft exempte de toutes les Parlions, même'dela
crainte , Ei qui ad Caufas defendendat advocatur , ejl
opus fide } quant me cupiditas corrumjiât : nec gratta
Avertat, nec metus frangat.

Ce que Nous difons à cét égard aux Advocats eft
commun aux Procureurs , ilsont b^foin de cette fage 3C
genereufe fetmeté pour fe charger des Intérêts des Per-
fonnes foibles contre la Pui(Tance des Grands, les mêmes

raifons qui doivent porter les. uns à embraiïer leur
défenfe, y doivent porter ies autres ., puifqu'ils ne font
guerres moins ex.pofez au relTentim;nt des Parties
que les Advocats , mais les uns Se les autres s'en
doivent faire un msrùc d'autant plus grand, que les
perfonnes foibles ont plus befoin de fejcoujrs.& d'afliûance,
leur gloire eft donc d'autant plus éclatante,puifque 1a vé
ritable conlifte à fecourir les affligez à preter la main
aux malheuteux , 5c à effuyer les larmes de ceux qui
pleurent. ~

La G:nero(îté'ne s'exerce pas à défendre les intérêts
d'une perfonoe illuftre , qui foutient par fon crédit it
par Ion rang la defenfs de ceux à qui il confie le foin
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tle fes affaires, eUe confifteà relever une pauvre Famille
qui périt faute de Conleil Se d'afllftance, à faire rentrer
un légitime Propriétaire en la polîefllon d'un bien ou
iifurpè par violence, ou arraché par artifice ,& parfub-
tilité, àvckercber dans j'obfcurité des Pliions un débiteur
malheureux accablé par la ligueur de Ion Créancier
&à débrouiller les affaires, à embrafTer la défenfe d'un

Etranger fans feçours &: fans appuy , contre les foutiens
que donnent aux Gens du Pays, les Relations défaveur
& de parenté.

Si pre fente ment comme- autrefois on érigeoit des Sta
tues à ceux qui avoient bi n mérité de la République ,
fi on donnoit des Couronnes Civiques à ceux qui a-
voient (auvé un Citoyen , il y auroit lieu de faire les
mêm .s honneurs à ceux quiauroient genereuf; ment con-
facré leur plume & leur voix à la dt'fenfc des malh u-
reux opprimez, au péril de leur dilgrace &c de leur in
fortune»

Il eft vrai que cela ne peut avoir lieu que dans les
Etats Populaires ou dans ceux ou regnt- la Tyrannie ,
mais foub le gouvernement d'un Prince fage& modéré,
amateur de l'Equité & protc&eur de l'innocence , les
occafions de iignaler foji Zele , & !a fermeté font beau
coup plus raresSi moins qualifiées,cependant quelles quel
les puiflent être, vôtre devoirjvous convie de les exercer»

Et on peut dire avec certitude, que l'honneur & la
reputaion que l'on acquiert dans le Monde par cette
conduhic ne font pas fteriles ny infrtiftueufes, puifque
non feulement on comble d'Eloges une Perfonne gene-
reufe & hien faifame , mais auffi.chacun luy confieavec
plaifir la défenfe de fes intérêts.-, étant bien fur » qu'on
en fera fervi-ay.ee. fidélité , avec attachement, Se avec
confiance.

K-kij
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Au lieu qu'un défenfeur lâche & timide ferebuttepar
le moindre obftacle , refroidit Ton zeleparla plus legere
apprehenfion, &c fouvent abandonne avec honte ce qu'il
avoit entrepris d'abord avec facilité.

Il eft vray que cette Generofué éclattoic autre-fois
bisn davantage lorfque l'exercice de la ProfeflSon du
Barreau étoit gratuit, le pur honneur en faifoit U plus
folide rccompenfe , &c les mains n'étant jamais ouver
tes à aucune rétribution.

Il a été encorun temps ou les Advocats étoientfti-
pendiés du publique , étant réduits à un certain nombre
qui ne pouvoit pas être excedé.

Mais enfin depuis que l'on a permis à ceux qui exer-
cenc cet emploi, de tirer de juftes rétributions de leur
penible travail, il ne lailîe pas d'y avoir beaucoup d'oc-
cafions d'exercer cette grandeur d'ame qui'eft naturelle
aux cœors genereux , on aiïîfte les indigens avec la mê
me ferveur que les Riches, on s'incerefïe pour les accu-
fez , &c on fe fait un rnerite oj de proteger leur inno
cence , ou de foulager leur mtfere & de contribuer à
iadiminution des peines qu'ils pouroient avoir meritées

Comme on trouve par tout des malheureux , on
trouve par tout l'occafion d'exercer les devoirs delà

Pieté & de . l'humanité ; l'Homme n'eft pas né pour
foy même , il eft débiteur de fes talents, de fon induf-
trie de ion habilité envers autruy , Non nobis ipfis nati
fumas, dit l'Orateur Romain , Partem parentes, partent
œmict, pxrtem patria fibi vindicant , l'homme n'efl: pas
né pour vivre dans la folitude , ny dans la Compagnie
des Bêtes farouches, il eft né pour le fecours de fon
fcmblable, comme pour iuy même.

Les Creaçures inanimées fervent pour le fecours
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d'autres Créatures, à combien plus forte raifon, les
hommes doivent ils s'étudier à fe fervir mutuellement»

gi a fe prêter les aflîftancesque leurs befoins réciproques
exigent.

Mais de tous les devoirs aufquels nous fommes en
gagez par nôtre Naiffance , les plus forts après ceux de
la Religion , font ceux qui nous lient au Service du
Prince 8c delà Patrie, & dans l'adminidration même de la
juftice l'on doit confiderer que la fon#ion qu'on y
exerce , eft un Service que l'on rend à l'Etat & au Sou
verain, lequel étanc débiteur de la juftice à fes Peuples
emprunte le Miniftere de les Officiers pour s'en ac
quitter.

Les uns fervent l'Etat dans les exercices de la Pro-

feflîon Militaire, lorfquc les occafions s'en prefentenr,
les autres dans le Service perfonel qu'ilsrendent au Prince
par les Charges qu'ils exercent dansfaCour, Se auprès
de fa Perfonne , les autres dans les emplois de la Robe
8c de la Magiftrature , qui eft une Milice lettrée, qui
ri'eft pas moins importante que la premierc.

Tous concourent au Service du même Maître , lequel
ayant été donné de Dieu pour commander, ceux qui
Vivent foub fes Loix font également obligés de refpeo
ter les Ordres 8&d'exéc.nter les volontez.

Comme la Puiftance Divine eft gravée fur fon ftonr»
8c que celle qu'il exerce n'eft qu'une émanation de l'au
tre, on fatisfait aux devoirs de la Religion, en remplif-
fant ceux de l'obeilTance envers le Prince.

C'eft pourquoi on ne fauroit avoir trop defoumiflîon
8£ trop d'exaÛitude à cet égard , 8c comme la perfec
tion de l'homme Chrétien eft d'obéir à Dieu, celle du

vrai Citoyen Se du parfait fujec eft d'obéir aux X-oix
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Se au Prince.

Mais fi l'obeiflance fait la meilleure Partie de nôtre
devoir, elle eft encor bien plus raifonnable t lorfque le
Prince qui commande eftplûtôtle Pere que le Maître
de fes Sujets..

Lorfqu'il ne fe fert de la grandeur de fon Rang que pouc
régner parladouceur & par la Clemence, qu'il n'a les
mains ouvertes qu'aux bien-faits & que plus attentifen
core à faite des Grares que cec Empereur Romain, il
ne peur pas dire qu'il ait perdu un jour fans répandre
fur quelqu'un des Témoignages de fes Bornez
Lorfque veillant continuellement fur is repos de fes
Sujets il prévient par fes foins tout ce qui peut leur être,
funefte ou par l'inrempetie des (aifons ,&c par les Mata,
dies populaires , ou par les autres malheurs quiaccom-
pagnentla vie humaine.

Lorfque pour remplir tous les devoits du Rang fu.
préme où Dieu l'a placé, loin de s'abannonaer à loi fi.
Veté d'une vie molle & indifférente au bien de fes Peu
ples s il entre dans tous les détails du Gouvernement
qui peuvent avoir befoin de fon attention, réglé tout
luy même, & ne fe repofe pas fur fes Officiers de la
décifiondes affaires qui ont befoin de. la tonduitcc du
Maître.

Lors enfin que Religieux envers Dieu, affable & ac-
celTible envers les Sujets, attentif à l'éducation de f2 Fa.
mille, humain Se magnifique envers 1rs Etrangers, il
fe concilie l'amour Sc la bienveillance tant au dedans,
qu'au dehors ,1'obu'(Tance envers un tel Prince eft fans

doute plus volontaire que necefiaire, plus aggreabls.
qu'onereufe, plus gracieufe que contrainte.

Nous reconnoifions tous fans doute, que c'èft là le.
portrait de l'Augufte Maître que nous feryons> & à
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l'obeiffance duquel, tous nos ttavaux & nos veilles font
heureufement confacrees.

O(erions-rous tncor ajouter un trait a ce Tableau ,
que fournis aux Oïdtes de la Providence, il teicit de
fa main avec une patience véritablement. Chrétienne,
lesévenemcns les plus tiiftes qu'il plait quelque fois de
luy envoyer ?

Son amour fraternel n'a-1 il pas été depuis peu à l'é
preuve la plus douloureufe qu'il pouvoit fupportei?

Mais ou nous conduit cette confideration ? Touche

rons nous à une playe qui laigne encore , & qui ne peut
fe fermer que -par un longtemps?

Rouvrirons nous un Tombeau, qui ne vient que
d'enfermer les triftes dépouilles d'un des plus aimables
Princes qui fut jamais?

Les grâces ies plus riantes l'avoient accompagné des
fon Enfance , nous favons veû dans les premiers jours
de fon'Printemps orné de tous les aggremens de 1»
Nature.

Dans 1e Progrez de l'âage > un air de grandeur de
modelHe & de douceur tout enfemble , foimoient dans

ies maniérés, un mélangé heureux , que luy concilioienc
i'amour 5£ le refpe£t de tous lescceurs.

La netteté &. la facilité de fon efpric répandoientdes
charmes dans fa converfation, qui atiachoient infini
ment tous ceux qui avoient le bonheur d'en jouir.

Sa pieté exemplaire & fa (agefle dans un âge & dans
un rang ou les partions font dans leur force , lui atti-
roiem l'eftime & la vénération qui eft dans ce mon-
4e la plus noble recompejife de la vertu.

Prêt à remplir les places plus élevées, foit des Gran
deurs <iu fiécle ou fa naiflance & fon mérité feaabioient
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lappellcr, foie dans l'Empire de la Religion, fi Dieu en
avoit voulu faire un des foûtiens de fon Hglife.

Une mort inopinée l'enleve dans la fiïur de fes an
nées & dans le fort de fes juftes efperances en l'en
levant nous arrache l'objet de nos plus tendres délices»

Après avoir verfé des larmes fur fon Tombeau, ré
pandons y des fleurs Sr jettons y des Couronnes fimboles
de celle dont il joiiic dans le fejour de la gloire.

Enfin confolons nous de cette grande perte par la vive
efperance que nous donnent les heureux Rc jettons delà
Famille regnante » qui renferment toutes les perfe&ions
qu'on peut défirer dans cet aage, &dont le nombre va
bientôt être augmenté par leseffets d'une nouvelle fé
condité, quidoit prefentement faise l'objet de nos vœux
ies plus preffans, &de nôtre attente la plus légitime»

remontrance
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POUR L'AN N E'E 17,6.

QUE SANS LA JUSTICE ET LES LOIX,
L'Homme seroit plus farouceie que

LES ANIMAUX.

A L'OUVERTURE DE LA ST. MARTIN

de L'Année 1716. M. Boltrgier dcMoiuure-ux
Advocat Gé-ner al a dit,,

tMESSlmVRSy.

E n'cft point par fafte & par cercmonïe
que l'Ouverture des Exercices du Bar~
reau fc fait tous les ans par un difcours
publique > l'Ufage. n'en efl point établi'
pour y étaler une vaine & ftetile éloquence"
qui n'ait pour but que de flatter l'oreille

&r d'amufér l'Efprir,. Cette fage pratique exempte de
toute oftentation a pour fondement une Caufe plus-
ferieufe , plus importante Si plus utile 5 Elle n'cft donc
introduire que pour expofer icy publiquement &avec
liberté les abus qui peuvent s'être commis par le paffo
dans l'adminiftration de la Joftice , Se pour tacher de
les reformer à l'avenir par une cenfure jufte > feverej&i>
depouillée de toutes confédérations humaines.

Depuis qu'il a plù à la bonié Divine rendre à nos
prières*> & à nos vœux le Maître- qui nous gouverne 0
Se- que Ton Peuple heureux, irepofe paifiblement à l'om-
Bre de l'Olivier dontil 3e couvre- luy mésne3 rousm'a'»-
vons pas manqué à cstic partie dé notre devoir» Se &
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le fuccez qu'on en dévoie efpeier na pas répondu aIvt-
tente publique, ce n'eft point à nous ,ou à quelque déf-
fautdans nôtre Miniftere qu'on doit en attribuer le
malheur-

Ce n'eft pas que nous ne foions periuadez que nos
plaintes touchant les défordres de la Juftire n'ayentfaic
quelques imprefïijns fur les Efptits dans les temps ou
elles ont retenti en cette Aud'unce , mais .femblables au
bruit du Tonnerre qui n'étfraye que dans le moment
qu'il eclatte , à peine nôtre voix àt'elle ceffé, qu'il n'en
eft peut être refté qu'un Foible Convenir de l'avoir entendue
& que nos leçons ont été oubliées dans le même inftant
qu'elles ont été finies.

Cependant Meflîeursune deschofes les plus abfolument
necelTaires au bonheur de la locieté civile eftque les Mi
nières des JLoix foient fcrupulcux» exactes > •& fidèles a
tous les devoirs qu'elles preferivent, & queflous leur met
tons chaque année devant les yeux, par ce qu'il n'eft
rien parmi les Hommes de plus important que lajuf-
tice.

Jupiter, difoù , le plus ancien des Poëte-s Grecs,
a établi parmi les hommes la Loy de Jufticequi eft
la choCe du monde la plus excellente, mais à l'égard des
Bétes il a réglé qu'elles fe devoreroient les unes les au
tres , parce qu'il n'y point de Juftice entre elles.

Effe&ivement c'eft la Jufiice qui imprime dans le
coeur de l'Homme les vertus qui le diftinguent des Bêtes
C'eft elle qui le porte à défendre celuy qu'un fort pre-
mature à dépouille dés fon bas âge de tous les fecours
que la l^ature luy avoit deftinez pour fon a.ppuy; celle
qu'un irifte Veuvage livre au mépris 8c à l'injofticc,
/teouve auffi tôt à l'abri defes ailes un azile affuré » Se c'eft
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fous cette prote&ion qu'elle goûte uneefpcce de fenga
gement à les peines , & à la privation de fes chaftès dé
lices ; C'eft U juftice quiaflureau Pauvre la pofltflîon
paifibl.de fa terre Si de fa vigne contre l'avidité du Riche»
c'eft elle qui vange l'affront dont une flamme crimi
nelle a ofé fouiller la pureté d'une couche légitimé:
c'eft elle quiséviiTam contre lescorrupteursde la jeuntfie,
luy ferme toutes les voyes qui peuvent la precipiterdans
le défoidre ôc lui faciliter la dillipation de fon Patrimoine,,
enfin ceftelle qpe l'on peut nommer la Meredela vertu,
le lien de lunion publique, le fondement de la tranquil
lité domeftique > & la fource du bonheur de ^tout le
monde..

Ileftvrav qu'on remarque quelque fois dansles brutes
quelque ombre de vertu fans le fecours de la Juftice ».
l'on y trouve des principes de compaffion Se de recon.
noifiance : l'on a veû des animaux domeftiques ne vou
loir pointi fur-vivre à leur Maîtres Se refuier toute nouri-
ture pour s'enfermer avec eux dans le même Tombeau
l'on raconte même qu'il s'eftveû des bêtes feroces, fauvet
la vie à des hommes par qui la leuravoit été confervée ,
les nourir pendant plutîeurs années du fruit de leurchafle,.
dompter leur férocité naturelle , & reprimer leur apetit
carnafller pour partager leur pâture avec leurs bienfaiteurs},
enfin s'abandonner à une mort certaine pour les fuivre
au travers des Mers à la nage » Se perdre plutôt leur
vie que lèur.reconnoiiîance.

Toutes ces bêtes chacune dans leur efpcce fe donnent7
même entre elles quelques marques d'amitié Si de liai-
fon, nous en voions ou l'on découvre l'Image d'un ©bu—
v>e me me rit politique S!.réglé, les- B'ourmis lemblémrctr#.
Gondwttss Ëar 'es i3Se République a 1 on;



ifo Remontrance

voie parmi les Abeilles quelques apparences de la Mo
narchie: miis coûtes ces chofes ,comme le remarque
un Scavanc Autheur moderne, ne proviennent que
de la pure difpofitîon de leur Nature qui les porte à tous
ces differens effets fans aucuns fentimensny reflexions
de leur parc : le moindre intérêt même d'appétit Sc de
défir > trouble tout cet ordre apparent» Se efface en un
inftant toute la beauté de ces afitions qui n'ont rien du
tout deiolide, de durable, Se de certain.

On ne trouve d'ailleurs parmi elles ny réputation ny
cftime , ny d'autre Droit que celuy'du plus forr.

Que (i l'on y remarque une efpece de Mariage ,l'on
s'aperçoit auffi qu'il fe réduit à un fimple attachement
accidentel , Se à une inclination paffagere Se brutale ou
la pureté du cœur n'a pas plus départ que la fidélité.

Bientôt même ils oublient leurs vains engagemens, ils
fe détachent des liens que le hazard feul avoit formés5 8C
fe mêlant avec leur propre fang fans aucunc honte se
fans aucune confideration , ils font voir par cette con-
fufion qu'il n'y avoit pas .plus de Juftice 8c de raifon-
nement dans leurs union, qu'il y a d'honneur Se de dé-
licateffe dans leur conduite.

Il n'y a donc que les vertus de fHomme qui naiffenc
des principes delà raifon Se de la reflexion fondée fur
l'obligation quelesLoix de la Juftice luy en impofent.

Ce font ces Loix qui font le feul fondement de fabon-
ne conduitte ôc de cette belle Harmonie <jui regnedans
îotites les parties d'un Etat bien policé.

En effet que feroit-ce de la vie des hommes s'il n'y
avoit point de Loy qui contint le torrent naturel de
leur penchant au mal ? le monde ne feroh plus qu'un
affreux mélange de crimes, d'horreurs t & de défor-
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dres > le plus foible pcriroit tous les jours impurtémcnc
fous la tyrannie du plus fort.

l'Ambitieux facrifieroic fans crainte tous ceux quifc-
roient obftacle à fa Grandeur, le pauvre tendant des
embûches isu Riche ne chercheroit qu'à corriger pouc
ainfi dire fa <mauvaife fortune par fes vols & fes bri-
•gandang-es , le Riche en ufurpant hardimant le biendu
pauvre le feroit un droit de fon avidité où de fa bien
fceance ; la Veuve feroit opprimée, l'Orphelin détruit,
le Maître rnfulté , l'Efclave impuni, les Rois n'auroienc
plus defujets, les Temples n'auroient plus d'Adorateurs;
les Villes, les TVlaifons, les Chemins, les Forets ne fe-
roient plus remplis que de Meurtres & de Carnages >
enfin cette Anarchie univerlelledonneroit le plus horrible
fpe&aclcque l'idée de l'Homme fe pu'ifle jamaisformer.

Les Bêtes les plus feroces n'exercent leurs cruautés
que fur des efpeces différentes de la leur, les Lions. les
Sangliers ne s'entrerlicnt point , les Tigres & les Ours,
gardent la paix entre eux comme ledit ingenieufemenc
tin Poète Latin. .'guando Leowi

fortior 'enfuit -vitam Léo ? quo nemove ynquam
expiravir aper majorh dent ibus apri ?
indica Tigris agit rabida euvt Tigride pacem

perpetuam ,Jxvis interfe convenit urfis.
Mais les Hommes s'ils vi voient fans Loy 3 plus cruels

que ksTigres &: que les Lions mêmes ne s'acharneroient
au contraire que contre leurs femblables.

l'Auteur <du Droit de la nature & des gens dit, qu'une
autre raifon qui rend parmi les hommes le pouvoir des
Loix abfolumcnt néceffaire,eft la diverfité delcutsfen-
timens qui font prefque en auffi grand nombre que les
hommes même, ; fi l'un eft porté â la compaflion ,1 au
tre panctie vers la feverités ce que celuy cy appelle ta-
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geÏTe, pafle chez ccluy là pour une grande folie, ce qui
fait la plus douce occupation de l'un caufe le dégoût de
l'autre ; ce qui e£t icy deffendu fe trouve permis ailleurs:
bien d'avantage par un. effet tout, particulier, de nôtre
imperfedion, l'Homme contraire à luy, même ennemi
de fon propre ouvrage , s'bppofe à fa propre volonté dont
il paroît cependant fi. jaloux, foûhaitte atdément aujour-
d'huy ce qu'il détellera demain & ce qui luy. étoit hier
indiffèrent, en forte que l'on diroit qu'il y, a dans fon
cœur une république de paflions pourainfi dire ou cha
cune alternativement exerce fa domination & fon Empire.

Ainfi de même que tpus les Matériaux qui doivent
compofer un Bâtiment forment un dérangementaffreux,
tant qu'ils ne font point placez félon l'ordre d'une Archi
tecture reglée, de même tous ces differens (entimens des
hommes cauferoient une confufion étrange dans la fo«

cieté , s'ils n'étoient point réglez &. réunis par le bel or
dre des Loix & de la ïuftlce.

Enfin la foiblelfe des Hommes dit lé même A'utheur,rft

tmederniete raifon qpi Leur impofe la néce(Tuédes Loixi
Les petits des Troupeaux & des bêtes Farouches mar

chent d'abord , Se courent à la Mamelle, dit QuintiHen,
mais il faut porrer un Enfant Se le garentir du froid ».
quelque-fois même il fe laiffe tomber des bras de fes Pa-
tens & du Sein de fa Nourice.

Ferarum. pecudumque fêtibus eft ftattm ingrefjus, & ad
liberajmpitus > nobis tollendus infans & aaver/us frigora
nutnendus,fc quoque inter parentum mauus gremtumque
nutricis fçèpe labitur..

Nous. hfons-dans l'Hiftoire > à propo? dfe là pe.nfée de
6ît? Amheur, q'Humbert Dauphin de Viennois n'ayant;
«ju'ua Bis unique à peine foiù du Berceau »,le tenant
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entre Tes bras fur une Fenêtre de fon Palais de Greno
ble qui regardoit fur Hfere , il le lailfa éth?ppcr de fes
mains K tomber dans ce fleuve,cù ce pauvre Enfant
périt aufîi-toftjce Pere infortune fut tellement tranfpor-
té de dou-leur par cette perte fatale & fufcite du feul ob
jet de fon efpoir 8C de fes complaifances, qu'il quittale
monde, prit l'Habit Religieux, & abandonna fes Etats à
la France qui doit à ce malheur la pofftfllon d'une des
plus belles Ptovinces de fon Royaume.

l'Homme ne peut donc point: vivre, s'élever, 8c fe
former que par le commerce qu'il a avec fes femblables,
8c ce commerce ne peut fe foûtenir, s'il n'eft conduit
& dirigé par des Loix qui par la fageffe de leurs difpo-
fitions -appuyées d'un authorité refpeftable, maintiennent
l'union S1 ferment les voyes à tous lesdéfordres qui fans
elles naitroient dans la focieté Civile.

Effectivement que feroit.ee d'un homme qui nourri
par des bêtes n'auroit eu d'autre liaifon qu'avec elles,
& d'autre demeure que les forêts 8c les déferts ? figu
rons nous ce Prince fuperbe qui frappé de la main de
Dieu pour punition de Ion orgueil vécut fe.pt ans avec
les betes s & dont l'Ecriture dit qu'il bronttoit le foin
comme un Boeuf , qne fon corps êroit pénétré des eaux
du Ciel, que fes cheveux devinrent comme des plumes
d'Aigles ,& fes ongles comme des Griffes d'Oifeaux,
Tœnum ut bos comedit, & rore Cœli Corpus ejuùnfefium
eji , donec capxlli (jus in finnlituàinem aquilarùm crefce-
rent & ungués ejus quafi Avtum > qu'y auroit il de plus
hideux ,de plus éffroïable , Se en même temps de plus
malheureux dans la Nature ? expofé à routes les injures
de l'air,formarit des hurlemensau lieu de paroles, n'ayant
•que de l'herbe pouï fa nouriiuie, que de l'eau pourétan-
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cher fafoif,on leverroitfuir comme un Ours au travers

des plus fombees Forêts , la crainte le fuivroit par toutj
l'agitation d'une feiiille d'arbre troublerait fon repos,
fans ceffe livré à la voracité des bétes farouches, la.

tnort deviendroit Le feul bien qu'il auroit k, fouhaitter
dans la vie.

Il n'y a donc que la iocieté & l'union que lés Loix„
établirent, qui puiflent nous rendre les jours agrear
bles, 8dcs nuits douces & tranquilles.

Auffi; Dieu ne crut il! pouvoir mieux punir ce Roy,
reprouvé dont nous venons de parler que parlebanniî-
fcment de la focietédes Hommes, ex Homntbus objeftus
i?#, dit l'Ecriture , pour nous marquer que nous fem
mes nez pour vivre enfemble& qu'un de nos plus grands
malheurs feroit d'être feparez les uns des autres.

Il eft. v.ray que les- Loix qui doivent être le fondement
de cette union n'ont pas toujours été partout également
fages, jufles raifonnables..

Nouslifons avec étonnement que chez les/ï-rmeniens^
elles accordoient par une difpolition inoiïiye l'impunité
à celui qui avoit tué fa Femme, fon Eils, fa Fille ou fa.
Sœur, lorsqu'ils étoient encore à marier..

Chez les Peuples de Bretagne une Femme époufoit
plufieurs Hommes, tandis que chez les Parthes plufieurs
Femmes n'avoient qu'un Mari.,comme il fe pratique en<
core aujourd'huy chez la plus part des Infidèles.

Plufieurs Peuples d'Egypte ont eflimé la proftitution
du Sexe comme une choie fort honorable , en forteque
les Eillcs y. faifoient quelque fois le mener de Cour-
sifanes pour gagner leur Dot,

tes, Scy^tes Égorgeaient leurs Peres & leurs Meres
quand ils avaient paffe foixamç ans^
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E'ôn fçait que Platon luy même ce fage Philofophc dans

fà République avoit établi la Communauté des Femmes,
enfin nous n'aurions jamais fait fi nous voulions ra-
porter toutes* les Loix où bifarrés où deshonnétes où.
barbares qui ont régné parmi les hommes.

Cependant il faut avoiier que la plus part de ces Loix
ne lailîoient d'être fondées fur des railons apparentes
Se des caufes plaufibles, qui jointes à l'ufage & à l'ha
bitude des peuples ; les leur fàifoitm parcître bonnes,
équitables, & bien fenfées.

Si l'on ne punifloic point les Voleurs chez les Lace-
demoniens que lorsqu'ils ctoient firprisdans le fait,ce
n'étoit point du tout pour autborifer le vol & le Biigan-
dage > mais c'étoir pour engager leurs Peuples à cultiver'
l'adrelFe & lajfubtilité, & fe rendre par là plus capables de
fervir l'Eus; dans l'occaffon par leur indufirie.

Si Licurgue voulut que les Filles de Lacedtmone fif-
fent les exercices dans les Places publiques avec les Gar
çons , Si nues comme eux , ce nétoit pas par aucun
principe d'infamie 56 de diflTolution ; c'êtoit au contraire
pour qu'en fortifiant parla leur tempérament, elles fif-
fent des Enfans plus robufles & plus propres à foutenir
les Travaux de la Guerre au fer vice de la Républi
que.

Ce Legifîateuravoit defFendu aux hommes d'habiter"
avec leurs Femmes & d'avoir entre eux la moindre mar

que apparente d'amitié & de tendreffe 5 de forte que
quand-: ils «voient envie-de fe voir & de communiquer
enfemble , ils étoienï obliges d'attendre la nuit &l'obf-~
curité,de fe donner adroittenaem des rendez-vous fecreis» •

de ne fe voir qu'avec crainte d'être vcûs, Si enfin de •
fe fcp^rer avec les mêmes précautions.-

M-m-'
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- Niais ce fage Philofophe ne pretendoit point pac la.

s'oppofer aux devoirs facrez du Mariage , ce n'étoit pas
pour déflerer les noeuds de l'union conjugale » c étoit ail
contraire pour les rendre plus fermes 6c plus durables en
irritant l'amour par les obftacles 6c la difficulté.

vIl avoit connu qu'une habitude perpétuelle, facile , LC.
trop commode affadidok .l'affeaion &c rendoit infipide
le principal mobile d'un amour mutuel, il le voulut donc
rendre plus agréable 6c plus vif, en le faifant pour ainli
dire achetter > il ne preferivit peut être même tout ce
fectet & toutes ce1;démarches noÊburnes, que peur rendre
famitié plus violente>par des ciEConftancesquifembloiét
la rendre deffenduë,en un mot iLjggea.quc>fe*Citoyens
aimeroient leurs Femmes davantage Si plus longtemps,
s'-ils vivoient toujours comme amans avec elles, ques ils
vivoient comme leurs Mans.

Tant il eft vrai que les choies qui paroiffent d'abord
les plus mefféantesne biffent pas de pouvoir être env.i-
fagées d'une -maniéré.qui .les rende plus .plaufibles 8C
mieux fondées.

Mais qaoy qu'on puifle dire de pareilles loix, eues
font aujourd'hui pour la plupart abolies, leGtnreKiJ-
main devenu plus policé -vit lous d autres M2xirne.si.uen
plus pures Se bien plus honnéces; Les Nations fur tout
qui font guidées des lumieres de l Evangile ont aboli
tous ces anciens ufages ou mauvais -ou iferoces .ou ticli*
cules, que l'Idolâtrie & le Paganifme aveient introduits,
& nous n'envifageons plus qu avec horreur des moeurs
fi contraires aux principes de 1 honeteté > 6c du Ghrif-
aianifme.

Ccft vous, Meflîeurs, quiètes prépofes pour nous
inlpircï ces fatntes tnaxioicSj^Sd pous nous conduite pas
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fis Loix fages & équitables donc vous êtes les fideles
Winiftrcs, c'cft vous qui les animez , vous en êtes ref
ont , elles ne parlent que par vôtre bouche , & ne font
redevables de leur execution qu'a l'autliorité qui vous
eflf comràrfe.

M"ais comme vous remplirez en cela les fonctions les
plus auguftesde l'Etat , puilqu'elles font une portion de
l'autliorité Souveraine, 1 on doit aifli pour pouvoir s'en
atqu'iler dignement, poffeder les-vertus les plus fublimes ,
une capacité pTofonde , une modération parfaitte, lin
difeernement judicieux , mais par deflus tout un cocur
pur & une confcicnce nette & exempte de toute cor
ruption:

Les qualïrezd'un bon Juge nous font reprefentees en-
partie par:l'embleme commun d'une Aiguiere & d un
BaiTin mislùr un-Tombcau, pour marquer queues mains
onr toujours été nettes , & que rien ne îes à pu fouiller
pendant fa vie , une partie des devoirs d'un vtay Magis
trat nous eflrauffi marquée par une chaîne rompue, qui
fignifie que, quoi que l'amitié en foit une bien forte,il ne
faut pas néanmoins laiffer de la rompre dans les Juge-
inens, & fe détacher alors de toutes'les liaifons du Sang
& du cœur. _ , .

Quelle fâtisfaftion n'a pas un Juge dont la conduitte
a:toûjouts été dtoitte & dont toutes les inrentions n ont
jamais eû pour but que la Juflice 61 1 Equité ? Les
vres ïë regardent comme leur Protecteur courre i usur
pation défiches , les Riches recourent à lùy pour fé
conferver contre un Pauvre avide, fùfptû: & dangereux
les biens qui leur font légitimement acquis, 51 eft le Pcre
des Orphelins-, il tient îieu d'EpouX'aux Veuves pou* nons >
feryir des paroles du Livre Saint , fp Faillis mjwcorh>
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ut Pater, viro CMatri illorUm il eft chéri des bons,
il eft mèruc révéré des mechans tdont il tient Couvent
en bride le mauvais genie &c le penchant au mal par la
crainte qu'ils ont de la probité.

Sai.il tremblait devant Samuel, Pec'cavi , luy difoic
ce malheureux Ptince après l'a defubeiflance aux Ordres
de Dieu, Pecçavt, pr&vjirkatHS fum Sermonem Domini,

verb-a tua , quelques paroles du Prophète Nathan
firent d'abord reconnoîcre à David Ton Pcché , il ns

i'euft pss plutôt oui, ..qu'il s'écria , Pecctivi .Domino.
Les Tirans même tont eû de la crainte Zc du refped:

pour ceux qui fc difhnguoient .par la lageilede leur con
duite, de leurs moeurs., &: de leurs 'Jugements, Denis
de Siracufe perdit toiute fa cruauté devant Platon.

Les fages Confeils de Sencque continrent pendant
plufieurs années le plus grand Monftic d"iniquité qui fut
jamais, Se il ne fit mourir ce Philofophe.que pour don
ner plus de carriere à Tes crimes en te défaifant d'un
homme, dont la veiic;les levons .& l'exemple lesiu.y re-
prochoient fans celle.

Tant il cft vray queues ju'ftes'font en vénération aux
imcchans mêmes & que la conduit te des bons gII le frein
le plusfort pour les contenir puilTamment.

Au contraire fi nous nous figurons un ;mairvais ju
ge que les pallions guident, dont l'ambition,li'nterxt, la
vengeance où quelque autre penchant criminel .réglé
les Jugemens , quel portrait affreux n'en verrons .'fions
point ? les grande dont il a mérité la faveur pour le prix
de fon injuftice , le méprifent en leur cœur, 6: le regar
dant commï le vil efclave de leur fortune , les.petits
dont il a Condamné la jufte caufe, fe vangent du ïtorî

leur à fait par leurs difeours moidans se ine^ejc-
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tueux qu'ils tiennent publiquement de luy , les autres re
grettent les prefens donc ils ont achtué fa voix venale,
& à peine ont ils perdu le befoin qu'ils enavoient, qu'ils
comptent .touc ce qu'ils luy ont donné comme un vol qu'il
leur a fzits ils lentent même des remords fecrets d'avoir fait

fuccomber l'innocent lousle poid de leur or 5c de leurs
intrigues, &c ils ne regardent plus ce Juge inique que
comme le boureau de leur confcience;î celle qui par des
charmes -'flatteurs, & par des complaifances criminelles,
à fçcu ccrornpre le cœur de cet homme plus fufccptiblc
de paiTion que d'équité, gémit en fecret d'avoir payé fi
cher le-fuccés d'un vil intérêt , Se quoy qu'elle y ait ga
gné tout ce qu'elle demandoit, elle compte fouvenc
avec douleur qu'elle y a tout perdu , enfin ce Juge mal*
heureux eft l'objet de la haine 8t de l'exécration pu
blique , & il ny en a point auquel on ne foûhaitte le
châtiment que le --peuple d'Ifracl fit foufFrir à ces deux:
^Vieillards<<dont l'iniquité fut confondue par le Prophète
Daniel. Inîeïfecerunt eos .& falvatus eji Janguis innoxius
4n àie illa.

Vous-voyez "Me'ÏTiairs par les exemples oppofez du
Hbon & du mauvais Magiftrat tous les avantages que
yôtre cœur incorruptible vous procure , la réputation
que vous vous ctesacquife d'un défintereffement parfait,
les applaudiflemens que l'on donne tous les jours à la
fermeté de vos jugemens fuperieursà la plus haute faveur
-font la fjjufte recompenfe de vôtre intégrité.

Que ceux don^ qui commencent à fe former dans le
fein de cette illuftre Compagnie profitent des grands
exemples qui leur font prefens &c qu'ils tranfmettent àleuï
Succeffeuts les mêmes fentimens d'honneur qu'ils auronc
ssçeùs de leurs devanciers.
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Vous fcavez Meilleurs que la repuration d un Juge

eft comme une belle glace qui charme là^ veiie tanc
qu'elle fe conferve dans fon entier, mais qui pera tout
fon prix, dés qu'il Te fait la moindre brecB'e àfa fragilité.

C'eft une Hermine ou là-plus> petite fouillùre eft re
marquable , U le bon J"uge plus pur que îe Soleil même
ne peut pas fouffrir la moindre tache.

Mais il ne fuffîc pas qu'un Juge renferme dans fon .
fein un cœur droit de faines intentions» il faut que
fa verru foit foutenue de fa capacité & qu'il pu i fie met
tre en ptauique l'amour qu'il a pour la Juftice..

Car que fert à l'Etat-, qu'un Juge foit né avec tourtes
îes qualitcz d-un honête Homme, qu'il brave fi l'on,
veut le refientiment des grands, qu il ait un violent defir
d'e proteger contre leur faveur la catife du Pauvre, du
pupille,& de la Veuve, fi fes lumieres bornées ne luy
permettent pas de difeerner le vray du faux., la voine
fubtilitéde la bonne décifi'on , & le plus mauvais fophifme
du trisi 11 èur• r,iifonnement, s'il fe perd dans ia moindre
intrig-uede Fait > ou de Procédure , ou dans le premier,
embarras que la chicane aura formé ; toute cette bonne
volonté dé fa part devkndra.tres inutile .elleluy fera me-
riter à- là veritdle titre d'homme d'honneur 5 niais non i
pas la qualité d'un bon Juge. Il fera comme une mine
qui porte dans fon fein une matiere precieufe i mais
Brute SC qui n'eft d aucun mérité & d'aucune utilité fi '
elle n'eft perfectionnée par le travail : C'efttur parterre
de belles fleurs dont une nuit obfcure r.ous dérobé I a.-,
gremeaii c'eft un bon grain femé dansun chïamp. inculte
qui ne produit que del'ivt'aye.

Il ne fa'tu donc pasqu'un Juge prétende pouvoir le
démêler du Labiùnthe de ioutes les affaires qu'il envi-
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fonnent, Se développer les difficultez inexprimables des
Procès, s'il attend jufqu'au moment de leur décifionà y
puifer fes connoiil'ances , .& s'il croit -bien juger en
même temps .qu'il jugera.

l'Exemple de pareils Juges nous eft^ donné dans la
Fable de ce Roy peu fenle qui voulut s'ériger en arbitre
fur le chant-des deux Dieux dont l'un êtou le Uicude
r-Hannome comme il le dit à Daphné quand ellc|fuioic
fes tendres emprcfTtmens.

Per me concordant carmina nervis.
L'autre ;éroit un Dieu fubalterne qui n'ofoit fe dire

Mufieienque chez les Bergers, cependant le Monarque
luge décida legerement pour l'aigre faufTet de ce Uieu
Villageois eonuelaDivine mélodie du -meilleur Muficien
des Cieux , dont il mérita de porter à 1-inftant lut ion
front un tcmoignage publique de fon ignorance.

Il faut donc pour être bon Juge fe former auparavant
=par un travail alîidû 8d obftiné , confulter fes^livres 8£
secourir aux Amht urs qui font confacrés au l îlais » fie
dont la fçieoce «ê£ l'érudition y ont rendu l'authorice
refpeûabk-s alors femblàble à cet Aftre qui fans ja
mais re-ce.veit .d'impecfoon des .nuages qui 1 environ
nent ne tire fa lumière, &L fes couleurs que du Soleil,
îe T^ge devenu habile & éclairé ne puitera p us^ es
•déniions que dans la pure veritc fans pouvoir jamais «te
frappé des tenebres ^du menfonge & de rimpofture.

Ce .-n'eit que pat cette grande & continuelle applica
tion aux affaires que vous vous êtes formés,Meneurs,
dans les emplois que vous rtmpliffez aujoutd huy li 1
ignernent à la fansfattion du Souverain qui voujy a pla-
•cé 6c au bonheur de fes fujets. Ce n tft qutn iacri
iiant tous les agréments de la vie, en icm.pant tn qt.e*

r
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que manière les liens du fang &. de l'amitié, & renon
çant aux douceursde la tranquillitédomeftique que vous
êtes parvenus à ce haut degré de. connoiiïance qui
vous applanit la ; yoye à..làt décifioni des matières les.
plus épineufes , Se, qui< écarte d'abord de vos idées
tous les nuages dont la fubtilité & le raffinement des
plus habiles Avocats peuvent envelopper une affaire.

Ce n'eft pas que nous approuvions cette vile métho
de des Avocats de recourir à l'artifice au deffaut du droit,

donner au raenfonge les couleurs de ta;vérité,6c de
chercher àfurprendre î'efprit par les raifonnemens trom
peurs dont ils fçavent couvrir le foible d'une mauvaife
caufe.

La ProfeiTion des Avocats efr trop noble Sidiflringuée
pour devoir recourir à des voyes qui en défhonoreno
le caraftere, ils font établis pour deffendre l'innocence
& (a vérité , 8i non pour faire triompher l'iniquité Se
l'iniyftice.

Ils ne doivent donc entreprendre que là dfifFenfe des
Gaufes où qu'ils croient tout à fait bonnes, où qu'ils ,
efperent au moins pouvoir gagner par des raifons très
plaufibles, & ils ne peuvent faire le contraire fansle
rendre coupables de prévarication.

Ifs précipitent leurs parties dans des condamnations
funeftes qui ruinent leur fortune tz renverfent l'état de
leurs familles, ils (e perdent eux mérnes de réputation,
en forte qu'il y va tout à la fois de leur honneur, de leur
confcience , de leur intérêt mefrhe de ne point entre
prendre legerement &: mal à propos la deffenfe de. tou
tes les patties qui fe prefentent^

Ne vous rendez jamais, dit Ifocrate,le Protecteur ny
l'Avocat d'une méchante Çaufc>car on ne manqticroic
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pas de croire que vous faites vous même ce que /vous
protégez en autruy.

G'eft pourquoy nous voyons dans Ciceron , que Marc.
Anioine défendant Marcus Aquilius coupable de Con-
euffion, il ne recourut point au Menforgc & à la fu-
pereberie pour en pallier le crime , mais agiftant avec
bonne foy & fans détour il luy découvrit la Poitrine pour
foire voir aux Juges toutes les cicatrices des blcfiures
qu'il avoit reçeûcs en combattant pour la Rcbublique.

Il abandonna donc la manvaile caufe du coupable en
confellant en quelque manière fon ciime , maisil fit voie
en même temps par cette éloquence muette & natu
relle, que fi l'acculé avoit mérité de perdre la Vie, les
grandes actions fupérieures à fon crime devoient avec
Juftice la luy fauver: le langage de la vérité eft donc
tout fimple Se (ans fard , & une bonne Gaufe n'a befoin
que de trois mots, dit Euripide.
D'ailleurs,fi un Avocat peut quelque-fois par desfaufles

couleurs furprendre la Juftice & faire gemir l'inocen»
ce , qu'il ne le flatte pas que fon impofture triomphe
jufques au bout: la vérité & l innocence font fouvent
opprimées .dit Ciceron,mais on ne peut jamais les accabler.

La vérité eft la fille du temps, lequel enfin révèle
tout 8c perce jufques dans l'obfcurité la plus profonde
alors l'artifice de l'Avocat paroit dans tous fon jour, le:
bien qu'il a injuftement acquis à la partie, retourne à?
fon légitimé propriétaire , & il arrive par une jufte pu
nitions que la partie ciépoiiiliée l'abandonne , il perd in-
fenfiblement toutes les clientèles-, on le montre au dois

comme un Homme dfe peu de foy & de probité, on ls*
nomme l'Avocat des Caufes déplorées Se mauvaifesv

S'il a aggauyii bien des jgariiss, la mifere & l'indii-
N
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gence deviennent aufll ion partage, Se il ne luy relie
plus enfin que fon deshonneur Se la mauvaile foy.

C'elt ce qui paroit nous avoir été ingenieufementdé-
peint dans la description faite par les Poetes Grecs SC
Latins de cette fameuse querelle qui furvint autre-fois
entre Ajax Se VlitTc touchant les Armes d'Achille; elles
furent adjugées à ce dernier qui par {es fubtils railon-
nemens Se l'a faufile éloquence éblouit les Juges , Se les
força pour ainfl dire à décider en fa faveur , mais les
ayant mil acquifes, il ne les polfeda pas lontemps , SC
dans Ion naufrage le bafard où pltitôt une vertu divine
j:ttaces armes contre le Tombeau d Ajax même éle
vé fur le rivage de la Mer qui par là les retidic a leur veri.
table maître.

Nous ne prétendons cependant point par ce que nous
Venons de dire des-approuver la véritable éloquence qui
naift de la folidité de l'efptit.&du raifonnement, nous ne
puions point de cette fçi-nce qui n'a pour fondement
que l'é rudition Se qui n'eft animée que parles luïïîieres,
qu'un Avocat s'eft acquifes par l'es veilles Se Ion travail
dans le penible exercice de fa protelfion, celle là au con
traire eft des plus néceffaires Se des plus importantes, Si
fans elle un Avocat ne fait jamais que ramper dans le
jnetter du Bareau.

Nousne condamnons doneque cette fçience funefte
îondéefur la fubâlité Se lafupsrcherie, cet Artquine
fert qu'a infirmer des faufles idées Se. à feduire le Ju
gement, Se que Socrates Se Platon ont appelle l'art de
tromper.

Si quelqu'un parmi nous ofoît employer cette pratique
fallacieutc pour couvrir le foible des caufes injuftes dont
il le charge legeretncnt, ôc deffendou l'injuftice avec au-
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tant d'3(îurance que le bon droit, qu'il fâche qu'on ne
pouroit le regarder qu'a vec indignation, que la feule dé-
fenfe des affaires que le hazard luy donneroit , en feroic
mal-juger, enfin que toute fa recompenle leroit de n'ê
tre pas crû quand même il diroit la vérité.

Nous convenons que cette veriiabJe & iolide érudi
tion que nous exigeons d'un Advocat ne s'acquiert pas
en un jour, il faut lurmonter bien des obitacles poury
atteindre, le naturel de l'Homme ennemi de ia con
trainte de l'Efpiit & porié au contraire au plaifir ÔC
à la diffipation , la conrention gênante qu'il faut fouf*
frir pour difilper tous les nuages qui couvrent l'enten.
dement , la fecherefle & la fterilicé des premierescon-
noiffances que l'on acquiert , les différents fentimens
de ceux qui nous fervent de guides & qui s'accordant à
peine avec eux mêmes j nous jettent dans une confufion
d'idées & d'opinions vagues & incertaines , & reduilent
quelque fois l'Efpi it dans une fituation fort approchante
de l'ignorance même, toutes ces choies rebutent infi
niment & font reculer en arriéré la plupart de ceux
qui cherchent cette perfection , & qui ne pouvant fe dé»
mefler de ce cachos obfcur perdent i'efpoir de La pou
voir jamais trouver.

Cependant il faut convenit en même temps qu'il n'y
aque de lâches courages qui fuccombent dans cette oc-
cafion & qui refufem le feul bien qui peut taire le bon
heur de leur vie.

Il eft vray qu'il nous en coure* mais auffî lorsque
nous- avons par un travail confiant & quelques veilles
fat ce les premiers obitacles qui nous en fermoi-ent l'entrée»-
quelles douceurs n'éprouvons nous pas l- ÔC que nou3'
ftwames payez de toutes nos peincsavec ufur-e, c'eft la-

N n j i
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fcience qui nous fait pénetrer dans la connoiffancc des
merveilles de la nature, &: des perfe&ions infinies de
fon Autheur, c'eft elle qui nous développe les profonds
Mifteres Se les plus grandes veritez de notre Religion,
c'eft elle qui nous rend nécefiaircs au Prince à l'Etat Se
au publique, qui nous élevé aux emplois les plus im-
portans, qui nous attire le refpefct des bons & des mé»
chants, 8c qui nous fait rechercher de tout le monde.

C'eft pourquoy le Prince des Philofophes a dit que les
études reffemblent à des .racines ameres qui .portent des
fruits fore doux.

Nous remarquons qu'un des plus pnsflans motifs qui
porte l'homme à vaincre toutes les difKcultez jgu'ilfen
contre dans cette route épineufe, c'eft l'indigence, Sc
la neceflité où il fe trouve Couvent de fe parer par fon
habileté, & par fes connoiffances, des «difgraces de fa
fortune,1 cependant que ceux d'entre .vous que nous
voions nez dans l'opulence , Se dans les c-ommoditez de
la vie,fçachent que l'étude Se l'habileté ne leur font pas
moins utiles .qu'a ceux qui fe trouvent contraints de tra«
vailler pour vivre*

Comme les hommes ne fe cherchent que par 1e be»
foin qu'ils ont les uns des autres , l'on vera méprifer le
Riche ignorant, tandis qu'on comblera d'honneurs Se de
refpc&s, le pauvre fçavant &ecUiié:J.&: aux avisduquelon
a fou vent befoin de recourir,.

l'Homme opulent mais dénué de tomes les lumieres
<que l'on acquiert par le travail feraregardé comme une
Statue , d'Or à la vérité , mais fans ame, fans railon, &

qui n'étant point à nous eft plus capable d'exciter la hai
ne que la vénération publiq ie ; le pauvre lçavant au
conuairc dans la fimplic'ué de Ion fort Se de fa fortune
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fers regardé comme un ange rutelaire ,écouté comme
un oracle, révéré comme un maître.

l'Experiencenous enfeigne tous, les jours, que le riche
par fa fetieantife, Tes profufionsja mauvaife conduire»
où Ton incapacité à gouverner fes biens , combe dans le
défordre de fes affaires, àc voit dans le changement de
fa fortune redoubler le mépris qu'on failoit de ltiy ; tan
dis que le pauvre habile .acquérant unbien légitimé dans
le m animent des affaires qui luy font confiées devient
riche, & voix dans Ton opulence augmenter i'eftime &
la vénération qui luy étoient acquiles.

L'on na m aile point à la vérité dans votre proftiïion,
lorsqu'elle eft exercée avec honneur , des richeffes ca
pables d'aflbuvir une avidité demefurée, le bien même
ne s'y gagne pas avec précipitation & tout à coup, mais
fucceflivement Si à mefure du travail que l'on y faic.

Mais auflî retenez cette Sentence du Sage, qui dit que
le bien précipitamment acquis diminue, tandis que celuy
qu'on recueille de la main fe multiplie. Subftantia fef'
ttnata minttetur ,qu& autem manucolligitur, multiplicabitur.

Et fans aller rechercher cette vérité dans les temps
reculez, cenfiderez feulement les exemples vivans 81
funeftes que le Royaume voifin nous en fournit aujour-
d'huy.

Aimez & cultivez la fçience, pauvres comme riches,
fçachez que fi elle ferc de refuge dans l'adverfité , elle
tient lieu d'ornement dans la profperité,-écoutez Socrate,
que l'Oracle déclara l'homme de laGrece le plus fage,
qui vouloir que la fçience feule fuft un bien, & que l'i
gnorance feule fuft un mal ; en un mot la fçience eft a-
greable» utile, ginéceflaire par tout.

L'on voit msme tous les jours, que fi elle fert dans
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le Confcil du Prince , dans la Chaire, an Barreau, dans
le publique, elle n'eftpas moins charmante dans la focieté
Se dans les plaifirs particuliers de la vie; vous y trou
vez pour vous des diftin&ions agréables , on vousécou*
te, on vous applaudit, vous prévenez en vôtre faveur
jufqu'au fexe qui ne fait point profcflïon de L'érudition
Se des belles lettres, 8c quelques paroles prononcée1; par
une bouche éloquente ont des charmes Se des-appas bien
plus perfuafifs que tous les témoignages les plus éclatans
& les plus (inceres des aârions d'un ignorant.

A propos de quoy nous liions q'Hypa-rchie femme
deCrates devint fi pafîionnée de la fçience Se de l'ef-
ptit de ce Philofophe, que quoy qu'il fufr très pauvre ,
fore disgracié de la nature , Se tout, à fait fingulier
dans la maniéré de vivre,elle le prefera-cependant à tous
les plus riches partis qui 1 uy furent propo-fez; labo(Te& les
haillons de ce fageThcbain luy parurent infonimem plus
beaux Se plus engageansque toure la magnificence &
que taure la figure de fes amans, elle fe fie une félicité de
mener la même vie, Se de porter les même habits que
iny » enfin elle lu y donna des marques de fon. amour fî
violentes Se fi outrées qu'elles font uniques dans leur
efpecs., mais que l'honnétetc & la. bien-içeance ne nous
permettent pas de rapporter-

Mais fi, la. capacité auffi bien que la probité Se labonne
foy doivent être le partage néceflaire d'un Advocat ».
il faut auffi que la modération du ftile & des expreffionS'
foit dans la Plaidoir.iej.foit dans les écritures enfaffbune

partie infeparable..
L'on ne poureir voir qu'avec indignation, que des-

Advocats dont les fondions ne doivent être que de.
combatrda haine, l'injuflicej & ia violence, fe lailTaffsns
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emporter eux mêmes jufqu'a fe répandre avec paffion
en injures Se cninve&ives , & jufqu'a fouiller par levé-
pin de leur langue &: de leur plume l'honneur & la pu-
retf de leur profcffion j & ce vice a fait depuis quelque
rempi un tel progrès parmi vous, que nous nous créions
obligez de vous en marquer nôtre juite reffentiment.

Si les infulces rendoient une Caufe meilleure, l'on
ponvroit trouver en ce cas l'injurieux procédé d'un Ad-
vocat moins condamnable 1 Se quoy que la vérité de
l'injure n'extufe point celuy qui la proféré , l'on pou-
roit dire que fil'Advocat a employé des armes groiïieres
& indignes de fon cara£tere, elles luyontdu moins fec-
vi pour vaincre, ftmblable à ces Nations Baibares qui
par leur cris Si par leurs hurlemens épouventent quel
que fois l'ennemi, & font plus par leurs menaces qu ils
ivavoient fait par leurs coups.

Mais il n'en n'eft pas de mi me dans le Temple de
la Juftice qui n'eft établi que pour procurer la Paix SC
ta tranquillité des Familles » ou Ion ne doit jamais voir
régner de la part de fes Miniftres que des exemples de
douceur & de modération, pour y porter ceux que ta
haine & la diveriité des intérêts conduifent àfon Tri
bunal. .

Aulîij bien loin que ces infultes Si ces traits piquans,
dont un Advocat noircit fes Plaidoyez ou fes écritures
donnent aux Juges une bonne idée de fa Caufe , elles
ne fervent au contraire qu'a en faire naitre une mauvaifs
opinion, l'on ne feauroit croire qu'un Homme qui peur
établir fa defPenfe fur de bennes & de jultes railons re
coure à l'inventive, 8c l'on ne prtfumera jamais que la
Juftice & la veiite puillenile défltndre par lamedifance
Se par la calomnie.
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Temiftocles faifoit punir ceux qui partaient ma!d'au-

truy plus feveremenr que les Voleurs mêmes, par ce
que ceux cy n'en veuillent qu'au bien 3 tandis que les
autres en veuillent à l'honneur, infiniment plus cher que:
le bien Se que la- vie même..

Et tandis que nou& voions tous les jours celuy qub
tient en mains parmi nous la Pui(Tance abfolue, ne don-
ner aux Tiens que des marques de modération 8c de
bienveillance, ne feroic il pas d'autant moins pardonable
que ces vertus fe trouvaient bannies de chez fes pro
pres fujets, Se que ce fufient juftement ceux qui (ont
deftinez à introduire la Paix Se l'union qyi s'en décla^
raflent les plus grand* Ennemis.

Mais fi: un Advocat- doit être foigneux dis ne jamais
blelïer perfonne dans .1 exercice de Ton Miniflere , fon
attention doit encore être plus particulière à cet égard ,
quand la-. Partie Adverfe qu'il attaque eft ou confidcrabie
par (on Cara£tcre , ou refpe&able par fon mérité».
Jgui tgnotos Ud.it Latro appellatur, dit: Pétrone, qui amicosv
paulo minus quam Parricida.

Enfin la. circon(pe£Vion doit être infinie , quand il
s agit de parler de ceux qui font decorez de la Ma-
gifhature & placez dans le Sanctuaire dé la Juftice s
comme ils font un Image de la fouveraineté même,il ne
peutrépandre fur eux fon amertume fans la pluscriminel-
le témérité > il ne doit donc l&s regarder que comme fes
MaitrcSj. Se il ne peut jamais avoir pour eux- de venc'
ration allez profonde.

Atrocior injuria fit, dit la Loy, ettm. UMaripatui ,
farentiVatrono f.U

Vous devez encore être d'autant plus refervez la
deflus > que de leniblables vices ne peuvent proyenic
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quedune baflcffe d'efprit, déducation Si de fertiment,
c-cll ce que l'on pardonne à peine à la lie du peuples
dans les places publiques, des Avocats de pareils caractè
res , feroient comparables à ces Philofophes Ciniques
qui ab'oyoient' contre tous les paffans, & ils ne leur
reftembleroient qu'en cela.

Souvenez vous de ce qui eft rapporté dans l'Ecriture
du Roy Prophète, lequel avoir été injurié parSemeï,
ce bon Prince fi accoutumé à pardonner les injures
lîç V'oulut point à la vérité luy marquer de fon vivant ce
qu il en reffentoit, mais il en permit la vengeance à fon
Fils Salomon, Bc ce qu'il y a détonnanr, c'eft que, ce qu'il
hr/\ prefcriykace fujet, furent les dernieres paroles de
fa vie.

Les Pfeaumes de la Pénitence ne font roc'me remplis
que des plaintes qu'il fait fur la perfecution de fes enne-
mis qui partaient de luy, S>c c'eft de leur Itule dctra£ïion
qu'il tire tout le fujet de la haine qu'il a pour eux.

Tant il eft vray que rien n'eft plus fenfible que l'in
jure Se que l'on-n'en oublie jamais le vif uflentimenr.

Que les Procureurs retiennent ce que nous venons de
dire aux Avocats a qu ils ne croient pas que parce qu'ils
fe tiouvent dans un- ordre inférieur, ils foient moins
obligez aux devoirs de 1 honneur,'de l'honnéttté & de la
bien- fcance, qu'ils fclevent au contraire au deffus de
leur profcfiion par des fentimens diftingiés & par une
modei ation- refpc£tueufe dans toute leur conduitre.

Qu ils ne s'aviftnt donc jamais de figner où degrof-
oyer aucunes étritures, ou de fignifier aucun a£te qui

rettf rme le moindre trait d'inve&ive, & qu'ils fâchent
qu a la moindre plainte qu'on en Teççvra,ils feront tralttiz •
comme des membres infçêtez d'un venin dangereuse

O- a» ï

I:
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qui pouroit corrompre tout le corps. ,

Nous ne prétendons cependant point empecher tiy
les uns ny les autres d'inferer dans leurs écritures ou
d'expofer dans leurs plaidoiries deschofes defagreable-s
ou même deshonorantes pout leur.paçucsadvctfcs, quan
elles feront tout a fait véritables, & mdifpen fable ment
neceflaires à la deffence de leurs-,caufes,'Nous les ex
hortons au contraire à fe fervir toujours librement de
tous les moyens propres a établir & à juftifier,leur.bon

^Nous n'entendons pas même parler de ces traits vifs
* ioecoicux, donc un Advocat peut quelque fois en pal-
font toucher avec clprit lurcguUnte ou le ridicule de

la conduitte d'une partie advcrlc, pourveu qi. i s ne pot-
tent pas jufqu'4 l elTcntiel de l'honneur & de la réputa
tion: La Profeffion des Advocats n'eft point rcnfeimee
dans des bornes fi gênantes, que ion puiffe tr°uve
à redire à quelques expreflions, dont l,innocente liberce
cft foûtenuc par la delic^effe quelles _ renferment.

Nous ne prétendons donc cenfurer icy que cessâ
tes vives 8c piquantes j ces inveaives groffieres , & ces
calomnies qui ne peuvent partir que d'une ame.noire,
K d'un cœur plein de fiel Se d'amertume.

En un mot, il faut que les Advocats (oient comme
ces braves ennemis, qui dans le Noble meuer de la Guet
te cherchent à fe iurpaller les uns les autres par tar
politeffe K leur procédé gracieux, mats qui ne s en bat
tent pas moins bien quand il s'agit ou d attaquer . ou de
fe deffendre; c'efl: à dire qu'ils font autant lalouxd»
vaincre pat leur honnêteté & ieut modération , que pat

idées agteables « quel doux fouvxéi

taJS
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îjous rappelions nous à et rem de Guerre & d Enne-
my ? ne lont ce point tous les nouveaux triomphes que
les Aimes Chrétiennes viennent de remporter fur leur
Ennemîi commun qui nous invitent à marquer icy
publiquement tous les transports de joye que nous; en
devons reffentir à la gloire de notre Religion, & a la
cor.fufion de ceux quiluy font Infidèles?

Oiiy, Metteurs. c'eft afïez nous répandre en plaintes
fur les défordres du Barreau, elles ont cté «.oui ceite
fois affes- vives pour nous perfuader quelles teren: en
fin de fortes impreffions à l'avenir: 11 cft temps de par
ler. d'un- fujet plus agréable, & de prendre aujourd'hui-
part à l'allegreffe publique. _ v .

L'OtKoman eft vaincu, le Dieu des Airréus a tance
la foudre fur fa Tirannique puiiisrce , cet Infideie in-
fraftbur d'un Religieux Traîné a fubi U peine de la
perfidie, & par un juûe châtiment de la Providence»
le lieu même qui fut autrefois le témoin des engage-
mens folemnels qu'il a violez', à été le témoin de la de-
fait te : Frappé tout à la fois du Glaive de l'Egale & de
ecluy de Gefar, chatte des Villes qu'il occupoit, com
me de celles qu'ilvouloit ufurper, ilfuit de toutes parts,
la terre cft jonchée des corps des vaincus^, les Eaux
font toutes teintes de leur fangs* &-1 un & 1 autre Elé
ment fembltnt dilputer à l'envi- la gloire d en porter le
plus grand." nombre : -Cet JEnnemi fi louve m abattu par
les Aimes de la première Puiffar.ee Chrétienne, ne it
rcle ve de fes chûtes que pour lui fournir à chaque lois
un nouveau chfetnp-de gloire, il ne compte fes batailles
que par fes .défailles, tandis que fen invincible Adver-
faire ne compte les fiennes que par le nombre de fes
vi&ciïes. _ •
' - - © Q Ï|J
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Q_Hles font gloristifes, Mcflxeurs, ces Vi&oires, 8d

que ceux qui y contribuent font heureux ; auffi de
vons nous point regretrer les pertes domeftiques que
nous y faifons, la caufe en éft trop belle, y crop, illuftte,
& trop (airue , se nos larmes,fembleroienc en quelque
maniéré être criminelles.

Mais, Meilleurs, parmi cette joye n'avons nous pas
une raiion plus particulière que^ tous les autres de ffig-
naler la nôtre ? n'eft ce pas à ce"fHéros Chrétien donc
la mémoire $c le fang nous feront à jamais précieux que
.Ion eft redevable de tous ces glorieux avantages?

Oiiy, c'efl: ce Grand 'Prince qui revit dans les,Ex
ploits merveilleux dont nous fomenes aujourd'huy les
heureux témoins, ce font fes illuftres'Eleves qui met
tent en pratique les leçons qu'ils en ont reçeuës ; ce font
fesConfeils qu ils fui vent , ce font fes exemples qu'ils imi
tent , c eft luy qui leur à -tracé La routte qu'ils, pourfui-
vent avec tant d'honneur,-, cefl luy qui l_ur a appris
que cet ennemy lî redoutable n'étoit .point invincibles
que le nombre .innombrable de fes trouppes ne fervoit
qu'a augmenter la honte de fes défaittes ; c'e/ft luy en
un mot qui leur a apptis à le vaincre , nous ne doutons
pas même que ce Pri ce qui ne-fut pas moins pieux
que gueviir, nacheve auiourd'huy par fon intercefîîon
ce qu'il a commencé par fon bras & par fon courage-
veuille donc le Ciel foudroyer enfin toute cete puif-
fance infidelle , rétablir le Xrone împecial dans cette
Ville fuptrb.* dont le premier Empdreur Chrétien fut
le Fondateur, & où il transfera fi glorienfement le Siège
de fon Empire) enfin puiffions nous voir rcplanter !a
Croix fur le'mués de cette fainte Cité où elle fut d'a-
boed élevée pour le falut des.hommes^ & ,dans lafuit&e
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retrouvée fi miraculeufement pour l'afFcrmiiTement Se

lie progrès de la Religion.
Cette joye publique & particulière eft cependant

tsnelée pour nous de quelque fujet de douleut & d'a-
trnertume ; nous ne pouvons point'nous rappeller le
s fouvenir de ce Prince admirable auteur de rous les pro
diges dont nous voyons aujourd'lmy les fuittes hcurcu-
fes , fans penfer en même temps que le fort rruel Se
prématuré qui le ravit à la terre, eft tombé après luy
fur la grande partie de la plus bille poflerité qui fut

<}aniais$ nous avons encore clTuyé de puis-peu de temps
la perte d'un de fes dignes rejeicons eleve tout à la

tfois aux plus illuftres dignitez de l'Eglife Se de l'Em
pire , Se dont les vertus furent encore fuperieures à tout
l'éclat de (on rang & de fa naiftance, Nous avons

fétc Nous mêmes les témoins de l'innocence de (es

(•moeurs, de fa douceur admirable, de fon attachement
îfraternel, de cette dharmanre modeftie , Se de cette

édifiante humilité' qui fied fi bien au caratere & si l'é
tat qu'il profefloit & qui eft encore bien plus belle

.quand elle le rencontre dans un grand Prince ; toutes
fes vertus,toutes fes elperances ont fini avecf-luy dans
la force de fes années, & dans le plus bel âge de fa
vie.

Diflîpons cependant au plutôt tous ces objets Lugu-
îbres, il nous refte encore de ce beau fang dequoy nous
fat is-faire : le 'Ciel favorable à nos vœux nous confer-

ve heureufement celuy de tous qu'il avoit d'abord def.
ïine pour tout nôtre bonheur ; le befoin que nous a-
•vons de fa perfonne Augufte, tous fes précieux rejetions
qui fortifient la vie pour ainfi due , en fortifiant routes

îles-grandes efperances qu'ils luy donnent.^ Ja manière
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toute particulière dont Dieu la prefervé jufqu'à pri
rent parmi toutes les affligions de fa famille , la bonté
de fon temperament > enfin la vie douce &. tranquille
qu'.il partage avec.une illuftre Compagne, toutes ces
chofcs nous aflurent que la félicité:. dont nous joui fions
fous fon Regne fera aufh longue qu'elle cft patfaiue; l'on
peut même dire qu'il femble. que ieCielna oté tans
d'années aux Princes que nous avons perdus que pouï
ajouter aux fiennes& rendrenôure bonheur-plus durable.

Il eft d'autanr plus grand-qu'une heureule neceiîué
l'attache à. nous j Si. l'empêche d'aller partager les dan
gers de la guerre dans les lieux mêmes où ccluy qui
le forma fignala fi fouvent fa valeur : le fang qui cou
le dans fes veines cftle même, ce font les mêmes (cniU-
mens, le même penchant à 1* gloire , mais il rend tou
te fa raifon victorieux: de fon grand cœur, fcmblablc
àl'aftcc qui nous éclaire , il ny> a que fes regards Si fes
douces influences qui nous tniment, fa privation même
bien plus fatale pour nous que celle de ce flambeau du
jour dont léloigncment ne fait qu'acrifter pour un temps
la nature, nous porteroit un coup mortel.

Que nous fommes donc redevables à une fi rner-
veilleufe modération plus glorieufc cent fois que tous-
les triomphes les plus éclatans ? pour faire un Héros il
ne faut que vaincre les autres, pour faire ce qu'il faiï
il faut fe vaincre foy metne , & même dans la partie
la, plus fenfibic » la plus rebelle , 8c la,:plus forte : Se
autant l'âme elle ûrpérieure au corps 3 autant les
vifto'ues que l'on gag fie fur fon elptit., font au
deflus de tous les-avantages que l'on peur remporter
Xpr te plus redoutable ennemy : rendons nous donc aufii
dignes de^viyre fous les Loix d'un fi grand Prince qu'il
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-fcft digne îuy même de les impoler à toute la terre %
que nos vœux ne tendent qu'a les conferver , comme
{es a£lions n'ont pour but que de nous rendre heureux,
Se puis qu'on net parlera jamais de luy que comme du
meilleur maître de l'univers, faifons qu on ne parle
jamais de nous que comme des meilleurs fujets qui
Soient au monde.
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FOUR L'AN NE' E i7I7,
QUE LA JUSTICE EST LA VERTU QUJ

CONTRIBUE LE PLUS A LA GLOIRE DES
SOVUERA.IN5 ET A LA FELICITE'DES PEUPLES.

A L'OUVERTURE DE LA,St. MARTIN
de 1 Année 1717. M. Boursier De Villers.

.. Advocac General a dit,

IMESSIEVR S*

NTRE routes les vertus qui font le plus1
|%îf ieverer la Majefté des Souverains, qui

contribuent le plus à la Gloire de leur
Regne & au bonheur de leurs Peuples s
lajùftice lan sdoute doit tenir le premier
Rang ; comme c"efl: par la juftice que

les Princes doivent gouverner leurs Etats»
c'eftprincipalement par cette vertu qu'ils doivent fignaler
leur Règne & immortalifer leurs -noms î La Gloire des
Monarques ne conlîfte pas dans l'étendue de leur Em
pire & de leur Domination , ny dans la grandeur de
cette Puifiance qui eft attachée à la Dignité du Thronej ,
elle dépend uniquement de la fagefle: de leur Gouver
nement, elle confifte dans la profperité de l'Etat-, à
rendre bcurcuxles Peuples que h Providence à fournis
a leur, conduite , par une fainfte exaCet admi-
niftration de la Juftice , à rendre leurs Etats flo. -
l'flants par le bon ordre qui y doit être entretenu ,
Jpat. ic châtiment du vice , pa* la recompenfe de la vertu 9 .

par
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pnr îa fubordination des Inférieurs aux Supérieurs, -par
1 union & la correfpondance des différents ordres de
l'Etat 3 enfin par l'accompliflement desdevoirsde tous
les membres, qui forment le Corps Politique «ic la fo*
cieté civile.

C'efl par cette fage conduite que les Princes fe con
cilient l'amour Si la bien-veiliancc des Peuples quiefl:
le Tlîrelor le plus pretieux de leur Domination , c'cft
par cette voye qu'il s'uffurent de la fidélité Si de l'af
fection de leurs Sujets qui font toujours pretsdans tou
tes les occafions à repandre leur Sang , & prodiguer
leurs biens & leur vie pour la deffenfe de la Patrie &
de leurs Souverains j Auffi ce n'eftque dans cette veue
que Dieu leur a donné ce pouvoir fuprême qu'ils exer
cent pour entretenir le bon Ordre dans leurs Etats.,
pour conferver à un chaqu'un ce qui Iuy appartient,
& maintenir par là, le repos & la tranquillité publique^
C'eft ?à,Meffieurs, l'unique objet de la Juftice , & com
me le bon heur ou le malheur des Peuples.dépend du
bon ou du mauvais ulage que les Princes peuvent faire
de cette Pui0'ancc fuprême que Dieu leur a •confiée»,
n'a t'on pas raifonde dire que la Juftice cft la vertu qui
leur effe la plus nécefiaire , pour gouverner heureufe-
ment leurs Etats, pour établir la félicité publique , qui
doit faire la principale Gloire de leur Regne.»

En effet qu'y a-t-il de plus Glorieux pour un Prince
& de plus heureux pour fes Sujets qu'un Regnede Paix
&de Juftice,. ou les Loix font en vigueur , & ou elles
font Religieufement obfervées 1 qu'y a-t- il de plus à dé-
firer pour une MonaicHe ou po;ir unejle.j>ni 1 iqu e-qn£
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d'y voir par tout la profperité , le bon Ordre établi
6c chaque particulier occupé à remplir exa&ement les
devoirs de Ton Etat, & de fa Profeffion?

Or c'eft à la fagefle&à la Jufticedes Souverains plu
tôt qu'a toute autre vertu , qu e les Peuples font redeva
bles de ce bonheur &decette profperité ,c'eft par leurs
foins.£t leur fage conduite qu'ils jouiffent de la Paix,
qui leur procure l'abondance, les Richefles ,1a per
fection des beaux Arts, le rétabliffement du Commerce,
c'eft leur Juftice qui fait la feuretè des Campagnes,
qui protégé l'innocence . & qui eft en même temps la
terreur des méchants Se des coupables , c'eft cette vertu
quiempeche que le plus fort n'entreprenne fur le plus
foible , qui fait que le Pauvre eft en feureté contre
l'oppreffion du Riche Se qu'il ne craint ny la PuiflTance
nv la faveur des Grands, c'eft par la protection de cette
Divinité que chacun jouit paifibleraent des biens qu'il
poffede dans ce monde, qui eft le plus grand avantage
que l'on puiffe avoir dans la (ocieté humaine.

Audi il eft dit dans l'Ecriture , que c'eft fur cette
vertu que le Thronedes Monarques doit être fondé,
que la Jufticeeft lacolomnede l'Etat, le Bouclier de
la Religion, le fondement de la félicité publique,ô£
que c'eftde laque dépend la confervation des Etats,
& des Empires du monde , de la pareillement la tran-
quilitédans les Familles, l'union & la concorde qui
•doit regner entre les Hommes j en effet fans le fecours
delà ]uftice queferoic-cede cette (ocietè humaine
-la force Scia violence triomphoient de lafuiblefle , &
files petits êtoient en proyc aux plus Puiffants? quel
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JefWdre neferoit ce pas-dans le monde, fila Religion
ihonneur v les /entimcnsde la I\atuie , lauthorite des
Loix êtoïentviolées parmi les Hommes, leur focieté
ne lerolc qu'une c'onfuiion afFteufe, ou la licence, les
crimes, l'impiété ,les facrileges regneroienr impuné
ment ,ie pins fort Si Je plus audacieux y feroit tou
jours la Loy les Pauvres gemiroient foub l'opprc flion
des Riches, & les petits (oub la Tyrannie des grands»

C'cft donc pour prévenir 6£ arretei tous cesdéiordres
que Dieu a établi les Princes fur la Terre,qu il leur
a mis en mains fon Authoriie pour les pioteger, ÔC
pour les contenir dans leurs devoirs, &. qu il^ leur a
infpiré la Juftice comme la vertu la plusnéceflaire pour
Gouverner leurs Etats, pour établir /a félicité publique
qui doit fane en meme temps le comble de leur
Gloire». _ , „

Auffi c'eft par la juftice & la fagefle que Salomon s ett
attiré l'admiration de tous les Princes Si de tous les Peu
ples de l'Univers,c'eft par cette vertu que les Empereurs
Aucuite, Conftantin , Juftinicn ont immortalité leurs
noms &fe font acquis beaucoup plus de Gloire que les
A1 ex and res, lesCefars, & tous cesConquerants^Grecs
& Romains,qui portèrent partout le fer & le feu pour
étendre la domination de leurs Empires. ^

Si !a Gloire des Souverains confiftoit à etenore leurs
Etats Si leurs Monarchies aux dépens de leurs voifins,»
conquérir desProvinces, à envahir des Royaumes par îa
force des Armes ; On auroit raifon de dire quclaPun-
fance des Armes feroit au deffsrsdecelledesLoix >pcur
flgsaàlerlecir Regne 6c rendre leur Gloire immortelle9
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mais la Gloire cîes Monarques ne confifte pas dans cette
paffion dé'mefurée d'ufurper des Provinces, de conquérir
des Royaumes par la force & la violence, Dieu qui 'a
marqué les limicesdes Etats & des Empires, deffend
aux Prince»d'entreprendre les uns fur ics autres, &
vew qu'ils fe contiennent dans les bornes de l'Équité ,
ainfi celuy qui par ambition, ou par injufticc vient
furprendre ou attaquer les Etats de ics voihns ,abufe non
feulement de la Puiffancé que Dieu luy adonnée , maïs
fes Conquêtes ne font regardées que comme des «fur-
panons, des i.nuahons injuftes qui font plutôt la honte,
que. la Gloire de (on Ivegne ,d ailleurs ce n'eft pas dans
1 exercice des Arm-s que les Peuples peuvent trouver
le repos qui doit faire leur bonheur. Scieur profpetite,
au contraire ceft la Guerre qui eau fe prefque toujours
leur malheur 5 qui apporte le trouble & Te dèfordre&
fjuî fait fouvent triompher J'infolence & l'audace de
1 innocence &£ de la foiblefte , au (là l'empire des Armes
a effcîl fondé que fur la force,fur la violence, fur îa cru
auté & la Barbarie , l'Empire des Loix au contraire efl:
établi fur la^raîfon , fur l'Equité ,fut la bonne Foy Si
fur l'humanité, ceft le Démonde la Guerre, qui ex
cite fouvende bruit des Armes, qui anime les Princes
les uns contre l'es autres qui entraîne aulli bien fou-
vent la ruine Se Ta decadence des Empires, au contraire
la fuftice efl: une vertu qui eft ïnfpi'réedé Dieu même
pour repjrer la défordres delà Guerre & pour réta
blir fe calme & le repos parmy tes Peuples ,ainfi nous
avons donc raîfon de dire que ceft à la Jufïïce plutôc
quà toute autre vertu que les Etats font redevables.de
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leur bonheur & de leur profperité , U c'efl; la prof
perité de l'Etat qui doit faire ia fageffe du Gouverne,
ment qui fait la véritable Gloire du Prince qui com
mande,

C'eft principallementpar cette vertu quel'Auguftc
Prince foublcs loix duquel nous avons le bonheur de
vivre Te concilie l'amour èc l'affection de les fujets

s'attire en même temps l'eftime & l'admiration de
tous les Princes de l'Europe , l'attention continuelle
qu'il a. d'établir îe bon ordre dans Tes Etats & de
procurer à fes fujets l'abondance de toutes les chofes
néccflaires a la félicité publique a toûjoursfait fa prin
cipale occupation dés fon heureux avenement a fa
Couronne, fes premiers foins ont été de preferire
cles Réglés pour fadministration de la Juftice , pour
le rctabliffement du commerce Bc pour tout ce qui
regarde l'intérieur de l'Etat, toujours attentif aux
bsloins de fes peuples nous l'avons veû prévenir par
fes foins Scies bontés paternelles tout ce qui pouvoic
leur être funefte , ou par l'intempérie des faifons,
par les maladies populaires, où par les autres mal
heurs qui accompagnent Ja vie humaine 5 également:
attentif à la feureté du déhors, nous avons veû que
par fa prudence gc fa fage conduite , il nous a pro
curé la paix 8c le repos au milieu des troubles de
la guerre dont toute l'Europe à été- agitée ; enfin
î'on peutdirequ'il nefefertdela puiffaneeque Dieu !uy
à donnée que pour faire regner fur les cœurs de fes
Sujets les Loix dictées par fa fagefle Se fa Juftice , qu'il
ne fc fertde la grandeur de fon Rang, que pour ren-
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dre Tes Peuples heureux par Les- bienfaits , par Tes- li
béralités, par la douceur de Ton Gouvernement Si pac
tant d'autres vertus qui éclatent dans fes actions ; aulli
Mefïïcurs, nous voyons que tout profperc dans l'Etat
par la fageffe & l'équité de Tes Loix, les Peuples fe
multiplient, les Villes s agrandirent 6c s'embelliflent,
les Edifices publics Se particuliers s'élevent par tout
avec grâce , régularité , Se magnificence , Se ce qui
efT: de plus important le zele des Peuples , la Reli
gion Se (c culte du tout Puiflant s'augmentent, la pu
reté des mœurs Se la Paix qui regne dans l'Etat, ôc
dans l'Eglife»

Comme les Souverains ne peuvent pas entrer dans
le détail de toutes les difficultés qui font naître les
Procès des particuliers pour les terminer eux-mêmes 5
ils font obligés d'établir des Juges 5c des Magiftratss.
pour adminiftrer la Juftice en leurs noms , Se lesacquit-
ter envers Dieu ,&envers ies Peuples de leur plus
efîentiellè obligation,,.

Vous Meilleurs qui êtes les dépofitairesde lautEo-
î-ité Souveraine,, vous avez été choifis par. notre:
Augufle Maître pour concourir avec luy par vos veil
les, vos travaux , 6c vos applications à tout.ee qui pctic;
contribuer au bonheur ySe à la prolperité de l'Etat,,
c'eft dans cette veuë qu'il vous a communiqué feti
pouvoir, qu'il vous a rendu les arbitres Souverains de
la vie, de l'honeur, & de. la fortune de Tes Sujets 3.c'ell
entre vos mains qu'il a mis le fort des Peuples qui
vous demandent Juftice , aufïï nous pouvons dire que
vous participés à la Gloire de fon'Règne non feulo



fout Vannée 1717. 2 S 5
înentpâr l'intégrité avec laquelle vous exerces des fou
aion s fi Auguftes, maïs par la fermetéla vigilance &
l'exactitude que vous apporcéspour maintenir fonau-
îboricé £c faire executer (es Loix & les volontés ,dou
il paroit que la Magiftrature n'eft pas moins impor
tante au repos des Peuples , que 1 authorite des loix
mêmes. t .

En effet, Meffieurs, que ferviroital Etat d avoir des
Loix , des Ordonnances, des Coutumes écrites , &
tout ce qui peut être ncceflaire pour y établir le bon
ordre? files Magiftrats qui (ont les dépofitaires de
ces Loix netenoient la main a leur exécution , ou fi
dans l'exercice de leur Miniftere ils abufoient de leur
pouvoir & de leur authorite? à quoy ferviroit que les
Souverains euffent pris le foin de prelcrire des peines
pour la punition des Crimes, d établir des réglés pour
aflurer les conventions des Hommes,& pour mainte
nir entre*eux le Commerce delà fociete Civile, fi les
Juges qu'ils ont établi négligeoient de faire punir les
coupables, s ils ne donnoientleur foins pour afiurec
la Foy & l'exécution des Contrats, en bannir la frau
de & la furprife, enfin s'ils neveilloient à touteequi
peut entretenir la Paix domeftique parmy les Citoy.
ens, toutes les précautions les plus iages des Légis
lateurs feroient toujours inutiles Se f;ins effet ^ fi Jes
Magiftrats ny répondoient par une exa&itude invio
lable dans l'exerciee-de leurs forcions, & par une
fermeté inébranlable dans l'accompliflement de leurs
devoirs . ce qui fait donc conoitre que la Magiftiature
ne contribue pas moins au repos £c a la feucùe pu*
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bliquc» que rauthorité des Loix & des Ordonnant
ces du Legiflateur.

Il y à cette différence, dit Ariftoteau premier Cha
pitre de fa P.ethnique, entre leLegiftatem? &'le Juge,.
queJe Legiflateur trace feulement dans fes Loix cer
taines difpofitions generales dans laSphere defquelles
il fe renferme , au lieu quele Jugea pour objet les
aétions-fingulieres qui n'ont point de bornes, le Legifla
teur n'a d'attention qu'au gros delà Republique, le
Juge eft occupé de tous les differentsdes particuliers,,
le Legiflateur tient le Gouvernail t 8c le fuge â la
direction de toute la Navigation.C'eft pour-
quoy il faut que le Juge foit un Homme
univerfel pour remplir parfaitement toutes^ les
fondions de fou Miniflere, il faut non feulement
qu'il foit confommé dans la Science du droit civ'il Se
Canon, dans l'intelligence des Ordonnances ».&dès-
Coutumes , mais il faut encor qu'il entende tout le
détail du commerce de la vie , qu'il fcache \s!nature
& les intrigues de toutes les conventions quife for»
ment dans la, focietc humaine; en effet quand nous
envifageons ce qui fe pafle dans l'adminiftration de
la Juftice, la variété infinie des Sujetsqui s'y traitenr»,
lesdifputes qui s'y forment, les décifions qu'on y
prononce , les effets qui s'en fuivent, nous y voyons
en abrégé tout ce qui fe paffe dans lafockté nnLver-
felle des hommes; Dans îe Monde les uns font éle
vés, les autres font dans un Etat mediocre ôc les au
tres dans la baflefle, les uns courent aux Riclieffcs*,
les autres aux grandeurs > & les autres vivent fans

ambitions
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ambition & fans cicfirs, il fc foime entre les hommes
dcsalliances, des Sociétés, des negotiations ,on fait desac-
quifitions on traite ,,on tranfige , on fe brouille, on fc
s'accomode. Voilà l'idée generale de ce qui fe patte dans
la locieté humaine , & tout cela eft en même temps là
fource & la maticre dey conteftations qui fe forment
jpfarmy les Hommes , tout fe reproduir, tout fe rapportg
fur le Théâtre de la Juftice , tout ce qui fe renferme
dàns le lecret des Familles, tout ce qui fe rregoticail-
dehors tout ce qui eft caché, tout ce qui éclate, les
avions vertueufes comme les Criminelles, tout vient'fc
foumettre à là Balance de la Juftice , qui eft comme
l'arbitre univerfeIle des hommes,qui viennent recherc her
fés dccifions &c étouffer dans fon fein'leurs dift ordes&
leurs quereles.

Il faut que les Jnges entrent dans tous ces dérails, il
faut qu'ils en penetrent les tecrets & les intrigues pour
y découvrir la vérité, qui eft le flambeau qui doit les
conduire , & qui doit être en même temps la bafe & le
fondement de leurs décifions , & comme lesconteftar-
tions qui fe forment font ordinaire ment fondées fur des
faits qui ne (ont pas évidents , tantôt oubliés par iâ
foiblefle de la memoire humaine, tantôt déniés oudé-
guiiés par les détours & les artifices des Parties, tan
tôt enfevelis dans l'obfcurité des temps reculés , ou l'on
ne peur pénétrer que , par la lueur de la Cenietture,
il faut cependant que les Magiftrats pénétrent dans
cette obfcurité pour y découvrir les Traces de la vetiré
fugitive & obfcurcie, c'tftpour ctrTa qu'ils omb'tfoindt
toute la Sagacité Se de toute l'a "pénétration humaine pour
êtadSir l'équité de leurs Jugements

3Le Dioit ôc. ls Fait font les dcuir pôles fûr lefqucïk
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rouis J'admîniftration de U Jufticer.t> la .vente leur
fournit le Cm, la Loy ou U raifan leur fournit le Digiç,
le fait cft U,production de la.v.oloncé de l'Homme, ou
de fesdefîeins de fes capricer, de tes Payons, o.udesppe-
jrajipns.dçs Caufes fécondés,auxquelles laCaufe premier-e
à fournis tout, le Gouvernement de L'œconomie du njpn-
dc » & le'Droit c'eft [a. vot.x de. la Loy ou du Magifttat
qui fur. le fondement du fait prononce la décifipn.

Mais comme le détail des allions' humaines eft

ic qu: la moindre circonftance en varie l'efpéce, les déçi-
fions font pareilleny.ntincertaines,-& le Juge eft toujours
félon fes lumieres l'ai bitte du Iprt des. Parties. AufE il
.ne faut pas s'étonner qu'il n'y ait tien de certain dans
les 'jugemens, à larefervedes principes généraux de
la raifon, M des premières réglés de l'équité naturelle,
qui font communes à tous les hommes, puifqpe tout
eft différent l'un de l'autre dans le monde, les Efprits

,ne le font pas moins que les vifages, Se par confequent
les opinions qui font la production de l'.Efprit • l'un faic
.naufrage dans le lieu même ou l'autre Veft,fauve.5 l'un
triomphe en apparance dans la méme-Caufe (l'autre
à fuccombé, on cite des préjugés ,-pn recueille des Ar
rêts (52, fouventees deciflons font des phares trompeurs
qui conduifent à un écueil caché, tout cela cependant ne
vient pas de la faute de la Juftice, mais de l'infinie va
riété des avions humaines qui ne font pas les mêmes„

.quoyqu'elles foientfouyent feniblables, fuivantla m ax-
jme qui dit -fimile non efi idem.

Les maximes mêmes de la Jurifprudencc ne ?fons
pas uniformes non feulement parmy les Nations diffé
rentes , mais iouvent dans la même Nation, icy la majo-
ïité eft fixée à vingt ans,là à vingt cinq» îlcyil n'eftpci;»
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Bïis de tefter qu'a l'âge de la majorité complette s là cet
te difpofition cft permife à l'âge de puberté , icy lapref-
cription cft de trente ans, là de dix , là de vingt,^ la
de quarante, k.y; le Retrait L'ignagera lieu , là il nett
pas permis , icy"les Coûtâmes loin ioucheres.la le plus
pipeh e en degré emporte la Succtfîion, icy les portions
.font égales, là Laifné emporte tout, erfin^c'tit une
variété prefqu'auflTi grande dans les maximes oe ««J»»"-
prudence, que dans les faits différents qui font naître les
contentions, il faut cependant que le bon Juge ayt
toutes ces connoiflances,il faut dont que la Science toic
univérfelle pour penetter dans toutes les Parties de la
vie humaine, &: découvrir la vérité dans l'infinie variété
desaftions des Hommes. _

Mais puifque la Jqftice doit avoir des conhoiiiances
frétenducs pourquoy donc, Mcffîeurs nous! a-t-onrepre-
fentéc comme une Décile fans yeux , comme une Di
vinité aveugle ï Elle qui doit porter Ion flambeau par
tout, qui doit voit contempler tout ce qui le pâlie
dans l'eecoromie univerfelle du monde, elle a qui en
devoit plutôt attacher tous les yeux d'Argus que de
mettre un bandeau fur les deux qu'elle porte fur ion
fronfi 1 v

C'efl: pour nous faire conoitre fans doute, que les Ma-
piftrats doivent fermer lesyeux àtoutesles corfiderations
humaines, qti'i'.s ne doivent pas ciftinguer l'amy d avec
l'ennemy > le Richè d'avec le Pauvre , ks grands
d'avec les petits , pour r.oùs marquer que les attttbpos
les plus tendres de Ja Natuit les liaiions de la Patrie
doivent trouver le Codùr du Magifttat 11 h'Xibles 8£-
imptnctrable ,qu'ils doivent eue ib4u fit»Je à if. tiamte a-
l'eip^rancï, à ïmiûéj à Ja-hais* , *• UWui* a »
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bition pour remplir parfaitement les devoirs d'un Miniî-
tere fi important au repos & à h félicité publique.

Aufïs l efprit du Juge doit être doué d une pénétration
feure 8c exacte pour demeler les différents catatSteTes
de ceux qui viennent demanderjuftice'au pied des Tri
bunaux.

On y voie le Tableau de l'Avare , du Vindicatif, du
Calomniateur, du 'Bourbe , de l'VTurpateur audacieux ,s
du Ceffionaire ©dieux, du'Plaideur téméraire & infatiga
ble, du Chicaneur de ;Profefl!on.

On y voie des Cara&eres -oppofez, de modération, de
définterefikment, de l'Homme pacifique , de l'Ennemy
des Procez, du Plaideur involontaire & par néceffité*

On .y voit la Décadence des Famities'Kuinées , ieDc-
cret & la Vente judiciaire des Immeubles & des Ter
res de grand prix , l'intrigue du Commerce par,les Let
tres de change Se les focietez , les partages ;à faire
entre les Cohéritiers > "les conteftations qui Te forment
a cet egaid <5c fur tout les Contrats de 'Mariage qui
font le fondement de la propagation des familles, dis
partage des biens d une famille à lautie, .& fou've'nï la
fource delà divifîon. comme de l'union des tardes.

^ Ceux d'entre les Autheurs qui foubs i'écorce myft e-
rieufe des Apologues onc enieigné aux hommes une
Morale .inftruÊtive , ont regardé i'adminiftration de la
Juftice comme une chofe fi neeffaire, qu'ils ont fou-
vent feint des Procez encre les animaux qu'ils faifoienc
parler^ un Tribunal j, & des Juges; iEiope feint u*i dif.
ferenc entre les Mouches à Miel & les Frelons, donc
îes derniers vouloient avoir place dans les Ruches,,Se
aller de pair en excellence avec les Abeilles , il leur ê-
Eibik la Çucpe pour Juge tjui candaflan.a les I"rek>ns.&$
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banniiTcm'ent pcrpecuel des Ruches, comme incapables
de produire la douce & precieufe fubftance du Miel,
dont les Abeilles pouvoient être les feules Ouvrières.

Le même Auteur introduit encor dans un autre a-

pologuc , deux Animaux également odieux l'un par fa
Violence Si fa férocité , l'autre par fes finefles & fes
rapines , il leur donne le Singe pour Juge qui condamna
<la malice de l'un îc de l'autre, Se confondit également
•leur Calomnie, en les fleirilîant tous deux de l'Eloge in
carnant qu'ils'meritoient.

Toutes ccs réflexions nous font conoîtrc que l'exer-
icice delajufticc entre dans toutes le.s Pai ries du Monde>
Se que comme il n'y a point d'Etat parmi lesHommes
ou il ne puifle s'élever des contéftations entre eux, non
feulement les Juges & les Tribunaux font nccefiaires ,
mnais encor leurs fonctions embraflent toutes les Parties
idu détail de la vie humaine.

La néceflité de l'êtabliflement des Juges a fait naître
<céluy de l'établiffement des Advocats, il n'y à perfonne
qui ayant un intérêt à démêler, une demandeà pour-
fuivte , tic cherche le fecours du zele & des lumières

d'un Déffenfeur , il eft naturel à l'Homme de fe procu-
rerune perlonne'habile qui par la force de fon talent auffi
tbien que par la chaleur de fon affe&ion mette fonbon
-dt'oit en évidence ; Ocft un des Emplois les plus No
bles parmi les Gens de Lettres de fecourir par l'art de la
parole ois prononcée ou écritte , ceux qui ont befoin
'd'aflïftance dans le cours des affaires de la vie humaine

,outre qu'il y a de la grandeur de fe dévoiier au feryiee
d'autruy , pour îuy procurer la Juftice qui luy eft deuë
l'on y acquiert de l'honneur Se de la Gloire , comme on
cse peut pas fecourir autruy,qu'a l'aide des connoifîances
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qu'on a acquifes, & des talents qu'ôft a reçeû de la
Nature, l'uiage de ces connoi (lances & l'exercice de
ces talents quand ils font bien mis en œuvre procure
néceflairenvent de l'éclat- ôr de la Réputation à celuy
qui les exerce , l'Adre du jour ne fcauroit éclairer ny
échauffer l'univers ny concourir à la production d'une
infinité de plantes & d'animaux , fans faire voir Tex*.
cellence de la lumière donc il eft la fource , Se dont les

effets ont paru fi produgieux à plufieurs Nations, qu'ils
ont fait d<2 cet Aftre une divinité, & par l'excez de
kur Eftime font tombez à cet égard dans le Crime
d'Idolâtrie»

Mais comme la fôn&ion du Juge à pour objet tout
ce qui fe paffe dans le cours de la vie humaine , qui
peut produire des conteftations-, celle de l'Advocat n'a
pas moins.d'étendue .r, puifque l'un n'eft occupé qu'a
rendre la Juftice ,& l'autre à la demander, il faut que
fes connoiflances foient aulfibniverfelles ,& s'étendent

à tout ce . qui peut faire naître des difficulté qui
iroublent>le repos des particuliers mais ce qui eft de
plus fingulier dans l'exercice-de fa Profcflson , eft que
fouvent il eft réduit à plaider le pour ôc le contre , 8S
employer fon Talent à défendre tantôt l'affirmative »
tamôc>la négative , & on ne peut pas pour cela l'ac» -
eufer ny de coniradi&ion , dans fes principes, ny de
variation dans fa conduitte , par ce que les différentes
faces des affaires humaines rendent la plufpart des
conteftations prefque problématiques, il y'a très peu d'ef-
peces qui foient parfaitement femblables, il y a <Jansla >
Nature une infinité de Gorps homogenées , mais dans
la Morale les a&ïons des hommes font prefque toui&s >
différences les mus des autres,.
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•'Aujourd'huy un Advoeat défend la validité d'un

"TeftafQtnt le lendemain il entreprend l'efpeçccon.
traire tantôt il foutient la Caufe d'un mineur qui Te
plaine d'avoir Été furpris & circonvenu, Se tantôt ilex-

.eufe la'; bonne îFoy de celuyiqui a contraûé avec le
rMincurtcomme s'il avoit contratté avec le Majeur,
ïWntôtiil attaque une Donation inofficicufe qu'il prétend
di&ée par l'injufte pafïîon que l'hommea conçûe contre
fes proches qu'il à cû intention de fruftrer , & tantôt,
il défend la liberté de l'homme qui étant Maîtredefes
biens, en transféré la propriété àquibon luy femblc
.par le feuLEmpire de fa volonté, enfin [tantôt il tache
de tirer des.fers un malheureux» attaqué par une accu-
feiion capitale , '& tantôt il invoque le fecours desLoix
Si de ,1a vengeance publique contre un fcelerac qui a
'fouillé Tes. mains dans le fang de Ton Adverfaiie , c'eft
pour ainfï dire un athelete qui doit être prêt à toute
.forte d'eferimes , tantôt à la lutte > tantôt à la courfe t
ô£ tantôt au difque ou au ccfte , fon Eloquence doic

.-ctre vehemente dans l'accufation > attendriflante dans
la défenfe, naiye"& fidelle dans la narration, pompeufe
:& élégante dans "la defeription, nerveufe & folide dans
Tes raifonnemens.

Toute forte d'affaires fe prefentertà l'exercice de fon
Miniftere , les Civiles, les Criminelles , les Bénéfici
âtes , les Ferdalcs , les Queftions Coutumieres , celles
du droit Ecrit , celles du droit Etranger. Il fe prefente
fîTiéme,quelque fois certaines queflions qu'on appelle
nouvelles, dont on ne trouve point de décidons dans
les:Livres, & qui dépendent tntititmcnidclaibitrage
rdu Juge- v

ijLeuc Miniftcre les porte aiîlïi quelque fois à l'cxpli-
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cation des Traictez de Paix faits entre les Princes , quB
enveloppent fouvent la fortune Si lés affaires des Parti-
culiers, Se ils ont droit d'entrer dans l'examen de ces*
ouvrages de Politique , & de l'intérêt des Puiffances qui
en terminanc-leurs différents» y comprennent fouvenc
ce qui peut fixer la poffeflïon des biens de léurs Sujets.

Ce n'eft pas alTez pour les Advocats de penetrer les ••
Myftcrcs de la Jurrfprudencc Civile, d'avoir étudié les
Reponfes des; Jurifconfulres, les Refcrits des Empe
reurs > les Edits des Prêteurs, les anciennes aofifi bien:
que les nouvelles Confticutions qui compofent la maffe
énorme du Droit Romain,

11 faut encore confacrer leurs veilles &' leurs travaux
par la-connoiffancedtfla Jurifprudence facrée & Cano
nique, avoir étudié lés Sanctions des-Conciles, les Ref
crits des Souverains Pontifes, la Difcipline ancienne 6e:
la nouvelle, remarquer les différences dés Decifions >
compilées dans le Decrec & les Décrétâtes d avec celles
des demieres Confticutions qui-ont établi le Droig:
nouveau. îl faut ouvrir lés portes de la Datterie 8c de
Sa Chancellerie Romaine, Se concilier les Régies qui;
s y obfervent avec les Ufages que Nous avons retenus.

Après q-a un Advocat eft'eotré dans toutes ces ma
tières fublimes, 8c qu il a compris Se étudié le langage
des Empereurs, des M igtftrats , Se des Souverains dm ;
Siecle Se de 1 Eglife ; Il iràuc qu'il en-ren vienne aux tiff
Ferents fimples des particuliers, des Bourgeois, des Ai--
tifans & des Habitans de la Campagne , qu'il' vienne
détendre un fillon de ïerre contentieux entre deux VU>
îageois, examiner une Borne feparaûve de leurs ifc--
ritages, difputer pour les limites-d'un-Pâturage, & en-
5CCE. dans touç le pctic deuil de U vie champêtre 8s

R'uïhque..
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Ainft il doit s'occuper aux Grandes & auxpctites

chofcs, auxfublimes & aux rampantes, aux precieufe Se
aux viles, meler les Cedres du Liban avec les firrples
Arbuftes , les Pierres precieufes & les Pelles avec le
plus (impie Coquillage.

Puis donc , Advocars, que l'étendue de vôtre Minif-
tere ernbrafl'e toutes les parties de la vie humaine! vô
tre obligation confifte à vous procurer une fcience pref-
que univerfelle , n'eftimez rien indigne de vôtre travail,
déltendez aux* petites cornoiilances, & monttz aux
grandes , élevez vous-, abaifiez vous, converiez avec
les Pontifes, les Empereurs, les Rois & les Princes, 32
puis-venez'vous familiarifer avec les Bergers, Se les
gens qui exercent la terre , entrez dans les Palais des
Puiffances du monde , Si ne dedaignez pas les Cabanes
du Hameau & les habitations couvertes de chaumes s

Vous ëi'.s débiteurs aux petits comme aux grands , aux
pauvres comme aux riches, à la bure comme à la
Pourpre,

Ne dédaignez pas d'efTuyer les larmes d'une Veuve
opprimée , qui n'a peut-être à vous cffiir pour reccn-
nciifance de vos foins, ou qu'un remeicitment fteril,
ou qu'une chetive recompenle. Si Vous vous chargez
avee plailir de la définie des intérêts d'une Perfonne
llluftre, & opulente, qui payera libéralement vos dif-
cours & vos Confeitay où qui par fon crédit, vous pro
curera les faveurs les grâces qui fervent à l'établifle--
ment des- Familles , ne dedaignez pas ce pauvre Villa
geois qui avec Ion largage greffier Bc fes habits déchi^*
kz", vient implorer' vôtre Miniftere,S£ qui vous
préparé peut-être pour reccmpenfe un panier de fruits»
ou-tout au plus) un feu qu'il a fauvé dir payement des^
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charges publiques. Si vous embraflez avec joye la clietv
tele d'une riche Abbaye ou d'un Chapitre aifé, qui ou
tre les gratifications extraordinaires a l exactitude de
vous fournir tioblemenc vos honoraires pour toutes^ les
affaires que vous avez défendus ; Ne refulez pas vôtre
fecouts à ce pauvre Artifan chargé d'une grofle fa-
mille > qui prend avec peine fur fon travail manuel Si
journalier la rétribution mediocrc dont il tfpcre r conv
penfer vos (oins.

Il cft vray que l'util tout feul a de grands charmes
pour tous les hommes. Cette vérité Morale & hiftori-
que nous eft marquée par l'Apologue de l'Aotheur que
nous avons cité cy deftus, il feint que les Dieux , vou
lant prendre chacun foubs fa protection une efpece d ar
bre qui luy fut confacré, Jupiter choifit le Chefne , Ve
nus le Myrte, Apollon le Laurier , 'Cibele le Pin , &
Hercule le Peuplier, tous atbres ftcriles S: qui ne por
tent prefque point de fruits; Minerve Décile de la Sa-
o-effe', ne voulant pas imiter 1-ur exemple dhoifit l'Oli
vier, dont le fruit excellent à manger ne iaiiïe pas de
produire encore une liqueur tics pure ê: -.usés utile, en
quoy elle fut louée |Je Jupiter même.

0 /rata, mérita fapiens dicere omnibus ,
Ntji utile ejl quodfacimm , ftultd tft gloriœ.

En quoy il femble que cet Apologue préféré l Utile
à l'honnête, Se rend méprifablc la gloire qui n'eft ac.
compagnée d'aucun profit. _ #

On poura tirer la même induction de ccîuy qui cft
rapporté dans la fainte Ecriture, au Livre'des Juges,
dans le Difcours que fie Abimelech aux Ifraëlites > en
leur difant que les arbres ayant refolu de fe choifirun
R.oy> â charge que celuy qui feroit choili fe contenteroit
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de la gloire de regner, fans fe foucier de produire le
fruit qu'il portoit auparavant , 1 Olivier ptéftra à l'hon
neur de ceite vaine Royauté le plaifn de donner un
fruit qui portoit une liqueur fi utile, le Figuier un fruit
fi doux & fi'aggreable au gcût, la Vigne un fruit qui
répand la joye dans le cœur de l'hcmme , & qui luy
fait oublier les foins & les maux de la vie , il falut défé
rer cette Royauté à l'Epine qui ne portant aucun fruits
a.voit plus de fujet d'ambitionner un Rsrg qui pour
tant ne convient guerres à fa baiTlfle & à (on inutilité.

Mais toutes ces fictions ne peuvent tout au plus que
fîpurer le panchant de l'homme qui par les mouvemens
de la Nature toute pure fe porte toujours à l'Util, au
lieu que c'cft l'ouvrage de la raifon 5i de la ^ertu de
preferer l'honéte à l'Util.

Il <rft vrai que le mélange de l'un & de l'autre cft le
comble du bonheur de 1 homme , fuivant iapenfee uu
P-oëte.

Omni titliPpwtfûm qui mifeuit Utile Duhi.
C'eit le mélange auquel vous deves afpirer , vous

pouvez avoir foin de vôtre gloire & de vôtre utilité
tout enftmble , les Lauriers du Barreau ne font pas
fterileSj ils font mêlez avec l'or,d'ion du fruict des Oli
viers, Si la gloire toute pure n'tft pas la leule rteom-
ptnfe de vos veilles.

l'Eloquence du Barreau eft un Fleuve qui tient de la
Nature de ces riches Rivieres, qui produifent de 1 Or
fur leur Gtavier, c'eft une navigation dont le Vaiffeau
ne retourne guerres fans avoir quelque charge precieufej >
c'éft un travail pénible 5 mais qui rencontre toujours
quelques Veines de Metail qtii foulage- la peine de-
l'ouvtier,

Wxr/j
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^Mais l'honneur & le devoir doit eftre du moins dans

vôtre intention le principal, Se le profit l'acceffuire ,c.om*
.me l'éloquence efi app.liée le plus beau detous.les Arts,
il t\ en faut pas profaner la dignité par des intentions
t>a'Tes 3 & mercenaires, l'homme à toujours.l&s yeux
tournez vers leÇtel, quoy qu'il aie les pieds fur "La terre,
pour marquer que fon inclination doit toujours eftrc
pour la gloire & ' honneur, quoy qu'il ufe des commo
dités temporelles de la vie.

L expédition des Argonautes dans la Colchide, que
ies Postes anciens ont tant vantée , nous figure excel
lemment ,1 union de l'honneur Se du.profit, delà glok*
.& de l utilité ; Ces Illuftres avanturiers, allèrent affron
ter les périls de la Mer , franchir les 'Eciieils, Se effuyer
toute la peine d une longue Se dangereufe navigation ,
mais ils firent la Conquête de la Toifon d'Or, qui eft
le Symbole de 1 honneur $c de I utilité tout enfcmble.

^L,es travaux d Hercule qui font teprefemez ;par les
memes Poètes ne paroiffent avoir eu pour Objet que ia
.gloire , Coït en domptant les Montres, fou en alïeuranc
le repos des ^Peuples contre les attentats des 'Malfait-
teurs, loit en aflfujeti fiant les Peuples rebelles., foie en
allant jufqu'aux Enfers pour y enchaîner &e lammener
le Chien à triple tête, tout cela nous figure dans la per-
fonne de ce Héros, les entreprifes uniquement (faites
pour la gloire 8e la réputation»

Qjoy que la vôtre n'ait pas pour objet ces actions
héroïques Se. éclatantes i elle ne laifTe pas de vous procu
rer un honneur folide q îi confifte a foutenir les Famil
les dans leurs decadances,à confeiller les hommes dans
les diverfes intrigues & révolutions de la vie civile, à
aJIeurec leur état & leur fortune par des fages precau-
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îions > à compofer leurs différents par de falutaires Ar-
birragesjà diriger les Partages qui fervent de fonde,
nient à la feureté des Familles pour plufiturs fiécles,
à régler les dilpo'fitions d'un Pere,qui par un partage do-
meftiqac veut éteindre & prevenirles conteftations qui
peuvent naître entre leurs Enfans.

Toutes ces aflî'ftances ne font pas d'un grand éclar,
mais elles font folides, & procurent aux Familles un bien
durable 8f permanent, c'eft une (emence jettée enterre
qui produit de grands fruits dans la fuitre & fait voir
combien un bon Confeil eft avantageux à ceux quionr
le bonheur de le rencontrer.

Auffivos fondions font partagées en Constations ,
en Plaidoyries, en Ecritures; Ces fonctions qui dans les
grands refïorts font ordinairement divilees,fe reiiniITenc

' w? I

.dans celuyci vous conduifez les Parties par vos Confeils,
-vous les défendez de vive voix dans vos plaidoyries,
vtous lesfoutenez dans vos Ecritures, par le travail de la
Plume, ainfi vous leur fervez de guide dans la "Naif-
fance d'une atlaire , dans fon progrez & dans fa fin.

Qu'avons nous befoin de flatter vôtre ambition par
S'efperance de parvenir aux Dignitez & aux grandes
Places de l'Etat ? quand vous devriez veiller dans vos
Emplois, Se vous y enfevelir, êtes vous à plaindre ? com
bien y-a-tïi eu d'excellens Advocats, qui ont mieux
aimé meriter les Dignirez que de les pofieder , quionc
préféré la liberté & l'independance de vôtre glorieufc
Profcflîon , à la fpecieufe fervitude des emploi* publi
ques? vous avez cet avantage , qu'il y a peu de perlon-
nes dans le monde qui puiiîent fe palier de vôtre Mi-
niftere, tandis qu'il y en a beaucoup qui ne font jamais
obligez d'approcher ceux qui remplifïem les premières
Places de l'Eut.
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Que les affaires demeurent dans le fein de cette

Compagnie, qui eft !e Canal naturel dans lequel elles-
doivent couler , ou qu'elles foient portées comme elles
le fonî fouvenc ou au Confeil du Prince, ou pair-
devant des Commiffaircs demandez- par les Parties,
vôtre Miniftere eft: toujours également néce(Taire , que
les affaires foient d'une qualitéparticulière , de Finance
de Domaine, de Monnoye de Commerce , de chatte,
de Peche , de Bois 8i de Rivieres, vôtre Miniftere 1 :s
embrafle coûtes , que l'on cherche des Arbitres, c'efl:
ordinairement parmi vous qu'on leschoifit , li l'on veuc
régler des articles de Contract de Mariage, c'eft à vôtre
Confeil qu'on a.recours , fii l'on vous prie fouvent de
les difter, fi l'on veut faire uneacquifition importante,
on vous contulte- fur les précautions & fur les Claufes
nécdîaires î Veut-on faire une fondation illuftre , un ê-

tablifTement de diftinftion , qui patte à la poflerité c'eft
avec le fecours de vos Confeil s qu'on l'entreprend S£
qu'on l'achevc , fi enfin un homme veut fe donner des
Héritiers certains dans les Siècles à venir foit par une
prevoiance Judicieufe pour empecher la diffipaiion de
fes biens, foit pour maintenir l'éclat d'une Famille Illuf- •
tre par la potteflîon des biens qu'on délire yperp,etuera
on vous prie de regler les differens degrez de fubft'uu-
tion & dz fideï Commis > qu'un Teftateur ne veut pas
confier à fes propres lumieres , êc à fes penfées qui ne
feroient pas peut être alî; z folidement digerées.

Cependant tous les éloges que nous donnons avec
juftice à vôtre profeffion ne doivent pas vous faire ou
blier de garder la modefiie & la modération qui vous
cfl: nécelîaire ,de porter aux Magistrats le rcfpeft que
vous leur devez, d'obfervcr dans vos Plaidoirie! &dans
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vos "Efcriturcs cette fageffc & cette retenu? s quinevous
laiffe jamais emporter à la déclamation 8i a l'inve&ive,
quinevous fait pas abulcrde la liberté que vous avez de
parler en publique par des diteours injurieux qui chargent
la Réputation des Parties.

Mais nous ne pouvons nous difpenler de vous don
ner un avis que nous jugeons très faiutaire, c'eft que
pluOeurs d'entre vous fomenrent loifiveté de leur me»
moire par le fecouts de leurs fuëiles ecrittes & ne pro
noncent jamais leurs Plaidories par Cœur , celaeftfup.
portable aux jeunes Advocats qui pouroient quelque
fois par défaut d'afl'urance n'ofem pas confier à la force de
leur memoire un dilcours d'une longue ctendue> mais
pour ceux qui ont déjà quelques années de fervice an
Barreau comme il eft très confeillable , que dans les
icaufes importantes ils mettent leurs Plaidoyers par é-
crit il ne l'eft pas moins qu'ils les apprennent par coeur
g£ les recitent de même à la Cour , un difeours leû 8C
recité fur les fuëilles eft deftituédela Grâce gcdelaNo-
bldTe t'a&ion, Se la fimplc leftùre ne peut pas
1rs délivrer de certaine langueur ennuyeufe qui ne frap
pe point l'efprit , Se qui le laide au contraire tomber
fou vent dans la diftra&ion >au lieu qu'un difeours pro
noncé de mémoire eft animé de certaine vivacité qui
imprime, '& qui reueille à tout moment l'attention
de l'Auditeur,

La relation qui eft entre les fondions des Advocats
Se celles des Procureurs nous engage à les exhorter à
profiteras mêmes advis, en tout ce qui peut convenir
à leur profeffion » quoy qu'ils 'oient dans un rang infé
rieur ils ne laiffent pas decompofer une même Com
munauté» en gardant la fubordinationnécefiaire» fi leurs
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fondions font moins honorables, elles font néanmoins^
ordinairement plus utiles pour eux & pour leurfamilles3,
mais elles font très importances puifqu'ils font maîtres
de l'inftru&ion, fans laquelle on ne peut pas parvenir
à la conoilîance de la vérité qui conduit au point de
décifion ; la diligence & la fidélité font lés deuxfonde--
mens de cette fon&ion, fi un Procureur eft diligent ,
fans eftre fidel, où s'il eft fidel fanseftre diligent, il eft
impofiîble que le plaideur ne reffente pas la peine ou de
fon infidélité, ou de fa négligence, la premiere eft un
crime, & la féconde une faute très repréhcnfible , la
premiere eft pnniflable par les peines les plus feveres de
la Juftice , 5£ la fécondé doit être reparée par des
condamnations en fon propre 6c privé nom».

Quelque fois aufti le Procureur qui ne. pèche pas par
infidélité envers fa. Partie, peche par un zele outré & ex»-
cefllf pour fes Intérêts, qui le fait tomber en certaines
malverfations aulquelles on donne le nom odieux de
tours de Palais, quelque fois en fuppofant des fignifi-
cations d' écritures faites à plufieurs- Procureurs quoy
qu'elles ne le foient pas à tous , par la facilité des Huit-
fiers qu'ils employenc , foit en faifant faire ces fignifi*
cations à des heures no&urnes &: indeuës , foit en fai
fant laitier des fignificaiions à la porte fans parler à
perfonne , .quoy que les Huiffiers foient obligez-d'expri-
mer dans leurs Exploirs le noms des perfonnes à qui
ils parlent même dans les fimples fignificaiions d'Ecri
tures, toutes ces furprifes (ont Criminelles & punifla*
bles , Si contraires à la bonne foy qui doit regner au
Palais, autant parmy les plus bas Officiers de la Juftics
que parmi les Supérieurs, 5c qui nous obligeront tou
jours de nous élever contre les coupables pour les fairs

juiniï



pour l'Année 1717. 303
punir des peines qu'ils auront nieinccs , tant àl'cgaui
des Procureurs qu'a l'égard des Huiflîers.

Nous les avertirons er.cor de ne point tomber dans
un autre manquement qui tfi. très ccnd?mnable , qui
eft de retenir l'argent des Parties , qui ltisr a quelque
fois été payéfurles exêcuteiresebtenusconue les Parties
Adverfes , même audelà de ce qui leur eft detib pour
leurs faiaires , foub le pretexte defquels il y en a qui
ufent quelquefois de cette rétention, dont nous avons
reçtû quelque plaintes ; l'argent des Parties à cet egard
après leurs faiaires payez eft un depoft facré dont il ne
leur eft point permis d'ufer , & dont la reftitution doit
être par eux Religieufement faite, les Procureurs qui
ont loin de leur reputaiion n'ont garde de tomber dans
ce défaut s& confervent leurs mains nettes de tout ce

quint leur apartient pas, & nousne pouvons pasnous
difpenfer de févir contre ceux qui commcttroient do
rénavant une pareille faute.

Nous vivons tous foubs l'obeiflance d'un Maître, qui
nonobftant la clemence naturelle dont il tft doué, ne

îaifiertm pas d'être un vangeur feverede l'injuftice & de la
prévarication 5 li elle Itiy croît connue , & fi d'ailleurs
il n'en avoit confié la punition aux Magiftrats Souve
rains qui nous écoutent ; les Princes fes Devanciers ont
été aufli de très grands Amateurs de la Juftice, s'ils ont
mérité une gloire immortelle par leurs Travaux mili
taires ils ne fe font pas moins fignalez par lei exerci
ces de la Paix , Se par les fonctions paifibles de la Juftice.,.
les fages Oidonnances faittes pendant leur Regne fonc
les vives exprcflîons de leur amour pour la Juftice fie
du foin qu'ils prenoient de la faire rendre avec intégrité,
à lauisSujecss Charles III, qui meiita le nom de ©rands,
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non feulement on fit publier un très grand nombre peue
routes les parties de fes Etacs, mais encore il fi: compi
ler toutes les Coutumes au nombre de fepe , •& établie
des Stiles particuliers pour chaque Siege de Juftice î
Henry pendant fon Regne pacifique, fui vit les traces
de (on Augufte Pcre , &c domina la perfection à Tordre
publique par un grand nombre de très fages Regle-
mens ; le premier & le dernier Règne de-Charles IV,
ont été fignaléz par di verles Ordonnances très judicieufes

très falutaires qui fontencor aujourd'huy en vigueur.
Si les Régnés de René IL & d'Anthoine fon Fils ne

nous en font point voir un grand nombre , ceft non-feu*
lement par ce qu'ils font plus reculez , mais encor, par
ce que les expéditions Militaires , & les affaires étran
gères occupèrent beaucoup ces Princes pendant leur
vie ; Le premier dans une très grande jeunefle vit fes
Etats en proye à l'ambition du plus formidable Ennemi
qui puft lu y tomber fur les bras , un Prince Orgueil
leux par tes Richelfes &c par l'étendue de fes Etats,' Hardi
entreprenant 8c Guerier vient fondre fur luy comme
l'Eprevier fur l'innocente Colombe, mais DicuconfonT
dit le d (Tein de ce violent Vfurpateur , la valeur S£ la
fag'eflfe de fon jeune Ennemi fécondé de l'affiftance de
fes Alliez ,luy fit perdrela vie devant les Murs de cette
Ville à jamais fameufe par la défaitte d'un Ennemy
d'un fi grand Nom, paifible Pofï'effeur des Ducbez de
Lorraine &deBar,quoy quefruftréde lajufte efperancc
qui! avoir conçue de jouir de fes Royaumes de bïaples
8c de Sicile , il s'appliqua à policer fon Etat , & après
que Dieu 1 eut fait Pcre delà plus fljriflante Famille
qu'il pouvoir fouhaitter , Tige Illuftre de tant de Princes
,qui ont porté, Se qui portent encorau/ourd'huy l'Au-
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gufte Nom de Loi raine , il mourut en Paix , après avoir
afleuré par une fsge dilpofipion la Succtftion Mafculine
dans les Bûchez de Lorraine & de Bar.

Anihoine fon Fils Aioé Héritier de les venus , de la
valeur & de fa pieté, il fignala fen Règne par la, défaille
d'une Armée de Rebelles d'Allemagne qmvenou avec
k feu porter dans {es Etats le Poifon de 1 Herefie; rl fie
divers Voyages pour faire reconoine fes Droits U gui-
mesfur le Duché de GiicWres , qui êtoit tombe en des
mains trop puiffimtes, & tout le cours du refte delà vie

- fui employé à ménager avec prudence l'afteftion des
deux plus Grands Monarques de la Chreuenie , qui e-
îoient en Guerre prelque continuelle l'un contre 1 autre,
il fit même un grand nombre de Voyages pour tacher
de compoler leurs différents, & procurer la Paix entie-
etijCi mais cette Gloire étoit refervee a Charles (on pe-
liv Fils » qui dans une allez grande Jeuneflt & cans les-
premières années de fon Règne fut avec ^M_ere l'uni
que Médiateur, entre les deux premières Puifiances de
l'Europe par le Traitté de Paix de Cateau-Crmbuljs,
qui rendit le repos à une infinité de Ftuples.

Si Dieu avoit rendu à nos voeux 1 incomparable
Charles V. de Triomphante Mémoires, il ne faut pas
douter que ce Princè qui croit fi exa£b dans tous fes de
voirs , fi.exc mplaire dans les moeurs, & fi réglé dans'
toute fa conduitte ne fe fuft appliqué avec tout le loirn
poflîble à faire regner la Juftice dans fes Etats , mais la
Providence l'avoit deftiné pour vanger l'honneur de les
Autels, &c pour humilier l'orgueil & la Puiflance du fier -
Ennemi du non Chrétien , il aremph cc[c e btllc cU "
Bée , & a frayé le chemin à tous nos ïlluftres Guer- -
jriers qui marchent aujourd huy lut fes uaccs ,
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(ont tout remplis des idées non encer éteintes des mé
morables Exploits de ce Héros.

Le Sang Genereux de ce Héros fource de tant de
grandes actions coule dans les veines de nôtre Au-
•gufte Prince , Si fi la Providence ha voit conduic à la mê*
me dcfiiriée & à combattre foubs les Enfeignesd'un fi
Grand Maitre , ti aurait il pas pu couronner Tes Exploits
Glorieux en faifant replanter la Croix fur les Murs de
la Sainte Ciré ? Mais le Pere a imité David dans Tes
Travaux Guerriers ,11 avoit porté l'Arche dans Jeru-
| m & dompté les Philiftins , le Fils tout couvert de
la Gloire de Ion Perea.pri les Renes du Gouverne
ment dans un âge gueres plus avancé que le Fils de David,
comme luy, il à reçu de'Dieu une fageffe qui devanceoit
les années, fes mains on: étéoccupées âbâtirleTem-
ple de la Paix après avoir rammené les Cendres Glo-
neufes defon Pcre dans Je Tombeau de fes Anceftres.

'a à même temps celuy de
la Juftice, puifque ces des Sœurs doivent être -infe-parâ
bles pour a/Teurer la félicité des Peuples ; face le Ciel que
leur union foie éternelle dans cet heureux Climat, 8c
que nous n entendions point d'autres nouvelles de la
Guerre , que de celle qui fe fait actuellement contre
1 Impie Mufulman , & que nous apprenions tous les
jours de nouveaux Triomphes de l'Egllfe & de la Reli
gion fur ccslnfidelles.

Celui qu'elle vient de remporter fur ces Barbares, ne
doit-il pas combler tous les Chrétiens d'une joye loti-
de parfaite? N'avons nous pas fujet de poulTer j'uf-
qu'au Ciel fes chants d'allegrefle pour celebrer le Tri
omphe de 1 Armée Chrétienne, dans laquelle fur tout
nous avons tant de Compatriotes qui ont expofé ge=
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nereufement leurs vies dans cette memorabfe journée;

nC ^riïec formidable, plus nombreufe encore que
celle de Sennacherib fe flatroii d'avoir enfermé celle
des Chretiens, encre une Ville alîiegée & deux Fle u
ves, & 1 avoir réduit à ne pouvoir échapper à fa fu.
reur, deja elle devoroit en efperance le fane & la de-
pouilie de 1 Armee fidelle. Perftquar & comprehendam,
aividam (polia, Evaginabo gladtum meum , inttrficiei cos
manus mea. Cependant il n'a fallu qu'une demie jour-
nee pour difoper cette multitude infinie , m* cooperu-
rat faciem terrafient locuftt, félon le langage de l'Écri
ture, fur pris par la vigilance d'un Uluftre General,
après une vaine refiftance , fugerunt relmquemes tenta-
na fua, fugientes fer vias camforum & J(mitas collirtm,
tandis que les Vainqueurs pourfuivant leur Vi&oire perfe
cuti (unt eos inOre Gladij, quo u/quepervertirentadextremi,
tatem fimumjuorum pour continuer le langage du Texte
facré. b b

Deux jours après, cette Place fameufe, redoutable par
ia lituauon, parla force, par fa Garnifon nombreufe
compofee de l'Elue de ces Infidelles, ce Boulevart de
1 h m pire Othoman tombe aux pieds de l'Armée Vic-
'torieule, & après avoir été foumife au joug de ces
In ridelles depuis prés de deux cens ans, rentre enfin
heureufement foub laDomination de Ton Maître légitimé,
vueille le Ciel que des progrez fi furprenam foient
couronnez par d autres encor plus fignalez ,& qu'après
avoir délivré le Bofphore & le Siege du Grand Conf-
tantin de cette honteufe fervitude , Nous puiflïons voir
affranchir le faind Tombeau de la Tyrannie des ces
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